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TRAITÉ

l)U DOl ET DE LA FRAUDE

EN MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

.SOMMAIRF.

1. Nécessité de la bonne foi dans les conventions.

9. Rôle du dol et de la fraude dans les causes viciant les

engagements.

3. Causes de leur développement.

4. Motifs de la sévérité mise par le législateur à leur

admission.

5. Pourquoi il a exigé que les faits invoqués fussent gra-

ves, précis et concordants.

6. Difficultés de la mission confiée aux tribunaux.

7. Utilité de se bien pénétrer de l’esprit de la loi.

8. La faveur due au titre ne saurait faire repousser, sans

instruction ,
les reproches adressés à sa sincérité.

9. L’admissibilité de la preuve orale était une véritable

nécessité.
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2 TRAITE

10. Inapplicabilité de la maume odia resiringenda à la de-

mande en nullité pour dol ou fraude.

11. Éléments d’appréciation pour l’admissibilité de la

preuve.

12. Différences entre le dol et la fraude.

13. Division.

1. — Les engagements divers que contractent les

citoyens doivent, pour ôlre justes, provenir d’une vo-

lonté spontanée et libre; la loi, cliargée d’en assurer

l’exécution, devait donc veiller à la pureté de leur ori-

gine, non moins qu’ti la sincérité de cette execution

elle-nicme.

Il était en eiïct facile de prévoir que, dans bien de

cas, l’acte, sous une apparence irréprochable, ne serait

qu’une odieuse tentative do spoliation. De là les con-

ditions exigées pour la validité du contrat, conditions

dont l’accomplissement devient la garantie et la preuve

<de la bonne foi réciproque des parties.

2. — Le dol et la fraude occupent un rang distingué

dans les causes pouvant vicier la convention. Les ténè-

bres, dans lesquelles ils s’enveloppent, augmentent leurs

chances de succès, les mille détours, à travers lesquels

ils se jouent, parviennent souvent à triompher de la

volonté expresse de la loi, et à tromper la sagacité de

la justice, réduite à les soupçonner sans pouvoir les

atteindre.

Un pareil résultat ne pouvait échapper aux regards

avides de la mauvaise loi, et ce qui prouve qu’elle ne

l’a pas négligé, c’est le développement considérable
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DU DOI. ET DL LA FRAUDE. 3

que des litiges journaliers signaient dans les faits de dol

et de fraude.

3. — Nous laisserons au moraliste h apprécier les

causes de ce développement. Peut-être conviendrait-il

de les attribuer à ce culte qu’on a, de nos jours, érigé

à l’intérét matériel ; à cet agiotage funeste, attaquant

chaque jour les sources du crédit public et frappant au

cœur la morale elle-mémc; à la tolérance pour ces pré-

tendues opérations industrielles dont les actions, se-

mant partout la misère et la ruine, excitent une avidité

effrénée qu’on s’efforcerait en vain de retenir dans les

bornes de la r aison et de la justice.

Quoi qu’il en soit, un semblable état de choses ap-

pelle un prompt remède, et ce remède est heureu-

sement dans les mains de la justice.

4. — Sans doute la loi pourrait être plus sévère,

mais on ne doit pas perdre de vue la position délicate

dans laquelle se trouvait le législateur. La prudence qu’il

conseille dans l’appréciation du dol et de la fraude est

une conséquence de cette position. Croire facilement au

dol et h la fr-aude, accueillir favorablement la plainte,

l’admettre avec la même facilité, erlt été peut-être un

moyen de les décourager, d’en arrêter le dévelop-

pement et, dans tous les cas, d’en assurer la répression

en la rendant plus fiéquente. Mais, d’autre part, à com-

bien d’inconvénients ne s’exposait-on pas ! A combien

de dangers n’abandonnait-on pas les droits les plus lé-

gitimes, les plus sacrés ! S’il est vrai qu’il n’existe que

Digitized by Google



4 Tll \ITE

trop de gens dispos^'s à recourir à des moyens illégi-

times et à se créer des ressources aux dépens de leurs

dupes, n’est-il pas également certain qu’il en est en aussi

grand nombre qui crieraient au dol et à la fraude, dès

qu’on voudrait les contraindi’e à exécuter un enga-

gement ne leur offrant plus l’avantage qu’ils s’en étaient

promis. D’autre part, s’il existe des créanciers peu scru-

puleux, il n’est pas rare non plus de trouver des dé-

biteurs de mauvaise foi, tâchant de se soustraire à une

obligation régulièrement consentie et librement con-

tractée.

Or, s’il importe de veiller à l’intérél de ceux que la

déloyauté opprime, il convient de protéger également

les droits honorablement acquis et injustement déniés,

en un mot, il ne fallait pas, pour empêcher la fraude

des créanciers contre les débiteurs, encour-ager et fa-

voriser celle des débiteui-s contre les ci-éanciers.

5. — C’était le moyen de concilier ces divers in-

térêts qu’il convenait d’adopter. Or, ce moyen les faits

accomplis l’indiquaient naturellement; l’acte écrit fait

supposer un consentement régulier, c’était là une pré-

somption légale qu’on ne pouvait mettre de côté. En

conséquence, l’acte devait faire foi de ce qu’il ren-

ferme et être exécuté, tant que le vice dont on le pré-

tend souillé n'est pas établi. L’allégation de l’existence

de ce vice impose à son auteur le devoir d’en fournir la

preuve, cette preuve résultera de titres écrits ou de dé-

positions orales ,
mais elle ne sera recevable que si les

faits cotés sont graves, précis et concordants. Elle sera
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ni' noL ET DE LA eraude. 5

même inutile si des présomptions, ayant ce triple ca-

ractère, peuvent dès à présent former la conviction du

juge.

'

Voilà ce que le législateur a cru devoir faire ; voilà

la ligne de conduite qu’il a trouvée toute tracée dans

les législations précédentes. Sans doute la difticulté de

la preuve assurem, comme ses incertitudes, la réus-

site du (loi et de la fraude dans quelques hypothèses.

Mais le mal serait -il moindre, si, pour atteindre plus

facilement le dol, on se lût exposé à (!Oiulamner quel-

quefois la bonne foi elle-même? Le choix fait par le h;-

gislatcur, entre ces deux dangers, ne saurait donc lui

mériter le reproche de faiblesse ou d’indulgence.

C’est aux magistrats à féconder, dans l’application, le

germe de répression renfermé dans la loi. L’appré-

ciation laissée à leur prudence et à leurs lumières, la

recevabilité de la preuve testimoniale, l’admissibilité

de celle par présomptions, sont autant de moyens pro-

pres à atteindre ce but si désirable, si intéressant pour

l’ordre public lui-même.

6. — Nous ne nous dissimulons pas le caractère de

la mission confiée aux tribunaux. Les procès en dol ou

fiaude offrent, non une question de droit, mais une pure

question de fait. Les circonstances dont on se plaint

existent-elles? Sont-elles prouvées? Caractérisent-elles

le dol ou la fraude? Tels sont les points uniques que ces

IMhjh f.r inéirih prrtpiruû prnbari eimvmil

,

I,. (i, CimI. de IMo
niolo.
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6 TBAITE

procès donueroiil ù résoudre. Dans une difTiculté de

cotte nature, le magisti-at n’a de guide assuré que sa

conscience, d’autre élément dedécision queson opinion

elle-même. Dès-lors, vouloir offrir des règles à leur ap-

préciation, c'est paraitre tenter une entreprise sans uti-

lité et sans but. Cependant, il est des notions que le

juge ne doit pas négliger, alors même qu’il obéit aux

inspirations de sa consciencre. Il ne suffit pas qu’une

cause soit équitable, il faut qu’elle soit, de plus, avouée

par le droit. Or, éclairer les principes, les poser net-

tement, en déduire les conséquences, c’est encore se

rendre utile en offrant des bases légales à cette appré-

ciation souveraine.

C’est ce que nous venons faire en traitant une ma-

tière trop négligée de nos jours. Le Traité de M. Char-

don a qucdque peu vieilli, et nul autre que lui n’a traité

le dol et la fraude d’une manière spéciale. Puissent nos

elforLs contribuer à leur répression !

7. — Pour atteindre à cette répression, i! faut quo

les magistrats se péiièlrenl bien de l’esprit de la loi.

Dans les procès de ce genre, le défendeur à la nullité

fait les plus pressants appels à l’autorité du litre, sur-

tout lorsque ce titre est authentique; à l’entendre, il ne

faut, sans mettre en péril les choses les plus sacrées, lui

porter aucune atteinte ou en amoindrir la puissance.

8. — Oui, il importe que le titre soit respecté. Une

convention légitime ne doit pas rester un vain mot.

Mais tout cela ne peut et ne doit faire repousser, sans
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Dl' DOL RT DE LA FRAUDE. 7

instruction, les reproches d’illégitimité adressés au con-

trat. La faveur accordée au titre par le législateur, n’est

que la conséquence de la présomption que ce titre est

loyalement intervenu et que l’obligation qu’il crée est

légalement contractée. C’est donc vouloir en mécon-

naître le caractère que de prétendre la convertir en

une arme portectrice du dol ou de la fraude.

Le législateur y a si peu songé, qu’il n’hésite pas il

anéantir le titre, lorsque le reproche est justifié, et c’est

à la preuve testimoniale qu’il demande les fondements

de ce reproche. L’admissibilité de la preuve orale, con-

tre un titre écrit, indique bien le prix qu’il attache à la

répression de tout ce qui altère la pureté et la loyauté

du conti-at.

9. — Au reste, l’admissibilité de la preuve orale

était une véritable nécessité. Le dol et la fraude ce gar-

dent bien délaisser après eux des traces écrites. Vouloir

des titres écrits ou seulement un commencement de preu-

ves, c’était renoncer h l’espérance de toute répression.

Cette considération avait paru si décisive à nos anciens

jurisconsultes, qu’elle les avait même porté à se mon-

trer peu exigeants sur les résultats de la preuve orale.

fraude, dit Dumoulin, éloigne les témoins au lieu

de les appeler, qiiare non itn exacte probaliones dejure

exiguuntur AUoquin Jacill'mime esset sophistica-

lione verborum, seu per verbales acius, quolidie elu-

dere consuetndinem. '

' Ancienne coutume de Paris. § 23, n” 62.
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8 TRAITE

Simnlationem probari ex indiciis et conjecturis, pro-

bationesque imperfectas, nimisque intégras admit ti.

Ce qui était vrai b cette époque, ti’a pas cessé de l’être,

ou mieux l’est devenu plus encore aujourd’hui. Tout a

progressé depuis lors, et le dol et la fraude ne sont cer-

tes pas restés en arrière. On pourrait donc enseigner

encore aujourd’hui qu’on doit non-seulement admettre

la preuve testimoniale, ce qui ne fait pas doute, mais

encore qu’on ne doit pas trop se montrer sévère sur

ses résultats.

10. — Cependant, nous avons entendu souvent sou-

tenir le contraire. Les nullités, a-t-on dit, sont odieuses,

il faut donc se garder de les encourager, Odia restrin-

genda. Il n’y a de nullités odieuses que celles s’adres-

sant à la forme, sans pouvoir atteindre le fonds du droit.

Qu’importe, en effet, comme le dit un jurisconsulte mo-

derne, ’ dans le for intérieur, l'irrégularité d’une de-

mande dans la forme, si cette demande est juste au

fonds ?

Mais la nullité d’un acte couvrant sous sa perfection

apparente un traité injuste, arraché par le dol ou sug-

géré par la fraude, n’est qu’une légitime satisfaction à

la bonne foi indignement abusée ; loin d’offrir quelque

chose d’odieux, ce résultat n’a rien que de très moral

et de très juste.

Ce qui serait véritablement odieux, ce serait d’en-

' Lefpron . sur l’arl. Iff

,

Coutume de Bordeaur, lilrc du rflra»<

lignager.
’ ^lon, iIps NuUiléi, inirodiirlion. p. vi.
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tourer d’une sollicitude quelconque l’auteur présumé

d’une fraude coupable, de contribuer, par une sévérité

intempestive, à rendre la découverte dudol impossible,

et d’assurer ainsi le triomphe d’une spoliation auda-

cieusement exécutée.

L’esprit de la loi repousse et devait repousser un pa-

reil résultat. Les efforts des magistrats tendront sans

cesse à en empêcher la réalisation. Ce n’est pas par des

considérations pareilles que la demande en preuve doit

être repoussée. Les invoquer, c’est se |)Iacei' dans une

contradiction tiagrante avec la loi, avec la morale, avec

la vérité.

11. — C 'est dans les faits du procès, dans les cir-

constatices ayant précédé, accompagné et suivi le con-

trat
;
c'est dans la position des parties, dans la nature

de la convention, dans les faits dont on demande la

preuve, que se puiseront les éléments d’appréciation de

son admissibilité. Ce que les magistrats ne doivent

jamais perdre de vue, c’est que le dol et la fraude

sont dilTiciles à justifier; c’est que si la condamnation

injuste est à jamais regrettable, il importe peu que

cette condamnation doive méconnaître des droits lé-

gitimes ou consacrer une prétention déloyale. C’est

donc à concilier tous les intérêts qu’ils doivent tendi*e

sans cesse. Ils y aboutiront en portant dans l’examen

des difficultés qu’ils auront à résoudre les saines no-

tions de l’équité et dudroit.

12. — 1.CS mots dol et fnuide sont souvent réunis et
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confondus dans les œuvres de nos jurisconsultes. Cette

confusion, qui n’existait pas dans le droit romain, est

inadmissible. Sans doute, le dolet la fraude ont des ca-

raetères communs, subissent dans leur recherche l’em-

pire de principes analogues, produisent des effets iden-

tiques. Mais il y a entre eux des différences notables

dans leur nature, dans leur origine, souvent même dans

leurs résultats.

Ainsi, le dol ne peut exister sans l’emploi de ma-

nœuvres, imputables ù l’une des parties, ou exécutées

dans son intérêt par un tiers.

La fraude, au contraire, ne réside le plus souvent que

dans l’exécution d’une convention licite et juste, elle

n’exige aucune manœuvre; elle est, dans certain cas,

concertée entre toutes les parties contractantes.

Le dol vicie essentiellement le contrat.

La fraude, même convenue, n’a souvent aucune in-

fluence sur la validité et, conséquemment, sur l’exé-

cution à donner à la convention.

Aussi, verrons-nous que la plainte en fi*aude n'est pas

toujours permise, tandis que celle en dol ne saurait,

dans aucun cas, êti e refusée à 1a partie lésée.

13. — Ces différences tracent naturellement notre

division. Nous devons d’abord examiner le dol, sa dé-

finition, ses caiactèrcs, la preuve de son existence, ses

effets. Nous traiterons ensuite de la fraude, selon qu’elle

a eu pour objet ou de tromper la partie, ou de nuire à

des tiers, ou d’éluder la loi, ce qui comprend le vaste

champ des simulations.
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CHAPITRE I«.
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SOMMAIRE.

14. Comment Servius avait défini le dol, vices de cette

définition.

15. Définition donnée par Labeon, admise par les juriscon-

sultes.

16. passé dans notre droit.

17. Cas dans lesquels le dol dégénère en délit.

18. Différence de l’action en répression du délit d'avec celle

en réparation du dol.

19. La décision au correctionnel ne crée aucune fin de non-

recevoir contre l’action ultérieure pour dol.

14. — Le jurisconsulte Servius avait défini le dol

en ces termes : Macliinationem qnamdam, allerins de-

cipiendi causa, cum aliud siiuulalur et alittd agilur.
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Les principes du droit romain sur la matière , ren-

daient cette définition inacceptable par sa trop grande

généralité. Nous verrons en effet, tout .à l’heure
,
que

le dol n’était pus toujours pris dans la même acception,

malgré que dans tons les cas on pût relever les carac-

tères exigés pai' Servius.

C'est par celle observation que Labeon contestait la

justesse de la définition donnée par Servius. On peut,

disait-il, tromper sans dissimulation; d’autre part, une

dissimulation certaine n’est pas toujours et nécessai-

rement répréhensible, dans le cas, par exemple, où elle

n’a pour but que de protéger son intérêt légitime ou

celui d’un tiers: Posxe sine dissimtilatione id agi, ni guis

circumvcnialur ; passe et sine dota malo atiud agi, aliud

simulari, siciili faciiint qui per ejus modi dissimula-

tionem deservianl et tnenlnr vel sua, vel aliéna.

15. — II fallait donc pour le dol une désignation qui

ne s’appliquât qu’à lui et qui le cai-actérisât d’une ma-

nière précise et non équivoque. En conséquence, La-

beon le définissait : Omnis callidilas, jallacia, machi-

nalio, ad circurnveniendum
,
fallendum, decipicndum

alterum adhibila. '

Celte définition fut admise par les jurisconsultes ro-

mains, elle répondait parfaitement à l’idée qu’on peut

se faire du dol et des caractères le constituant. En effet,

le concours de manœuvres déloyales et d’un préjudice

pour la partie contractante, détf*rmine nettement la na-

' !.. I, Dip;. dolo malo.
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ture du dol et son objet, indique le double tbiidemcnt

de l’action ouverte à celui qui en a été victime, action

qu’Ulpien explique en ces termes : i\l’ vel illix malilia

sua sit lucrosa, vel islis simplicilas damnosa.

16. — Notre droit a recueilli sur ce point les erre-

ments du droit romain. Aujourd’hui donc, comme à

cette époque, on doit considérer comme dol punis-

sable toute espèce de manœuvres, de finesses, d’ar-

tifices, employés pour entretenir une pei-sonne dans

l’erreur qui la détermine à une convention préjudi-

ciable à ses intérêts, on qui la détourne de faire une

chose utile.
'

17. — Le dol dégénère en véritable délit, lorsque

les manœuvres qui le constituent atteignent une gra-'

vité telle, que l’ordre public exige autre chose que l’an-

nulation du contrat, avec dommages-intérêts. En consé-

quence, le préjudice provoqué, soit par l’emploi de faux

noms ou de fausses qualités, soit par des manœuvres

ayant eu pour objet de persuader l’existence de fausses

entreprises, d’un pouvoir ou d’un crédit imaginaire, de

faire naître l’espérance ou la crainte d’un succès, d’un

accident ou de tout autre événement chimérique , est

une véritable escroquerie entraînant l’application d’une

peine corporelle.
’

18. — Notre sujet se restreignant au dol en matière

' Touliier, lom. ti, n“ 87.

* Art. 405, Cod. pén.
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civile, nous n’iivionsii indiquer ce qui précède que pour

en déduire celte conséquence. La loi distingue formel-

lement l’escroquerie du simple dol, dès -lors, le fait

insuffisant pour constituer le délit puni par l’article

405 du Code pénal, peut créer une action en nullité de

la convention et en dommages-intérêts. Cette action

peut être intentée soit principalement, soit accessoire-

ment à l’instance correctionnelle. Mais quelle que soit

la décision de celle-ci , aucune fin de non-recevoir ne

saurait être opposée à l’exercice de la première.

En matière de délits, comme en matière de crimes,

l’intention est seule constitutive de la culpabilité. Ixîs

juges correctionnels décident donc plutôt une question

intentionnelle qu’une question de fait. Aussi , l’acquit-

tement prononcé ne prouve qu’une seule chose : l’ab-

sence de criminalité. Reste donc le fait matériel, dont

les conséquences, plus ou moins nuisibles, peuvent être

déférées à une autre juridiction. Si ce fait est imputable

au prévenu, s’il est le produit do la ruse et du mensonge,

ce prévenu, déchargé de la peine d’un délit non dé-

montré, resterait passible de la réparation du préjudice

naissant du fait qu’il aurait commis.

Ainsi la loi civile atteindra comme dol ce que la loi

criminelle n’a pu atteindre comme escroquerie. Mais

çe qu’il importe de remarquer, c’est que la compétence

des tribunaux correctionnels est nécessairement subor-

donnée à la constatation du délit; qu’elle dis]>aralt avec

celui-ci. Dès-lors, en cas d’acquittement, les juges cor-

rectionnels ne peuvent statuer sur les prétentions de la

partie civile, ni lui adjuger aucuns dommages-intérêts.
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Dtl DOL ET DE LA FRAL'DK. 15

Ils doivent donc la déclarer non-recevable et la con-

damner aux dépens.

19 . — Mais cette decision ne fait nul obstacle à

l’introduction d’une action eu nullité, ou en dommages-

intéréls devant les tribunaux ordinaires. L’action civile

pour dol difïère essenlielleinent de l'action civile pour

escroquerie : chacune de scs actions a ses caraclcros

spéciaux, obéit à des principes particuliers, reconnaît

une^ compétence distincte. Conséquemment, la chose

jugée sur la dernière n’est jamais opposable à l'action

postérieure en dol. Elle ne produit d’autre cfFet que de

rendre à tout jamais impossible, une poursuite en es-

croquerie.

Mais le fait motivant celle-ci est de nature à consti-

tuer un dol. Il pont donc donner naissance à l’action ou

à l’exception que le dol crée. On pourrait d’autant

moins invoquer la maxime non bis in idem, que le juge

correctionnel non-seulement n’a ps connu du dol, mais

qu’il ne pouvait en connaître.

Sans doute, c’est le même fait qu’il a eu à apprécier,

mais son appréciation n’a dû et pu porter que sur le

caractère de délit attribué à ce fait. N’oublions pas que

l’article ô60 du Code d’instruction criminelle appelle

fait, l’accusation elle-même, le crime ou le délit qu’elle

qualifie, et non l’acte matériel à raison duquel elle est

intervenue. ' La décision crée la chose jugée sur cette

* Legrnverend, 1. 1 , pag. S39 . 400;— Mangin , de fi4eHon publiqut

,

t. Il, pag. 344.
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criminalité, laquelle disparaisiiaiil (ait place à un fait

purement civil, sur les conséquences légales duquel

rien n’a été statué, parce qu’elles n’ont jamais été en

question. '

SECTtON 1".— CAR.\CTÈRES DD DOt,.

SOHMAIRF..

'20. Pourquoi le législateur n'a pas considéré comme moyens

de nullité tout ce qui s’écarte de la stricte bonne foi.

21. A. quelles conditions devra-t-on reconnaître le dol ?

22. Pri3mière condition , il faut que les manœuvres ou ar-

tifices aient été de nature à faire illusion.

23. Conséquence. Tout mensonge , toute ruse n’équivaut

pas au dol.

24. Opinion de Pothier à cet égard.

25. C’est donc sur la nature et la gravité des moyens em- •

ployés que devra se porter l'attention du juge.

26. Faut-il que, comme la violence, le dol ait dû faire im-

pression sur un esprit raisonnable ?

27. L’étatmoral delà partie exercera toujours une grande

influence.

' Cass.. 5 juillet 1844, D. P. 44, 1,64.
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98. Quid si elle était dans un état presque habituel d'insa-

nité d’esprit ?

29. De la dépendance dans laquelle une des parties serait

à l'égard de l'autre ?

30. L’appréciation du juge est souveraine.

31. Seconde condition. Le dol doit avoir déterminé le con-

trat.

32. La [)réexistence de l'intention de contracter exclut donc

l’action en nullité, mais laisse subsister celle en

dommages-intérêts.

33. Troisième condition. Le dol doit être le fait de la partie.

— Conséquence.

34. Droits de la partie lésée contre l'autour du dol.

35. Exceptions à la règle du maintien de l'acte : 1° lors-

que les avantages produits par le dol ne résultent

pas d’une obligation.

36. 2® Lorsque la partie étrangère au dol en a connu l’exis-

tence au moment du contrat.

37. Quatrième condition. Le dol doit avoir occasioné un

préjudice.

38. Exigences du droit romain : Comiitum fraudis eventia

damni.

39. En quoi ces exigences ont perdu de leur importance

en droit français,

40. Cependant, si le préjudice est dénié, c’est au plai-

gnant à en justifier l’existence

41. L’existence d’un préjudice moral ferait-elle aimuler

le contrat ?

20. — L’équité et la morale exigent que les parties

contractantes agissent, l’une envers l’autre, avec lapins

entière bonne foi. Ce là cette conséquence, que les

traités faits au mépris de cette prescription devraient

être considérés comme incapables de produire un lien

légal.

Mais il est, en législation, des nécessités invincibles.

I 2
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Oii lie, pouvait proscrire tout ce que l’exacte probité

réprouve, sans exiger des hommes une perfection n’exi»-

tant nulle part, sans tomber dans les plus grands in>

convénients, sans s’exposer à jeter la plus grande per-

‘turbation dans les transactions de la vie sociale.

Aussi n’a-t-on pas lait dépendre le sort des conti-ats

de l’existence avérée de toute ruse, de tout mensonge.

Le dol seul les annullc,et, par dol.le législateur entend

les manœuvres et artifices ayant créé l’erreur préjudi-

ciable à l’une des parties.

21. — Pour tomber sous le coup de la loi, ces arti-

fices et manœuvres doivent offrir dans leur conception,

dans leur emploi, une gravité facilement appréciable.

C’est ainsi que la doctrine et la jurisprudence l’ont

depuis longtemps consacré. Cette gravité résultera de

certaines conditions sur lesquelles le juge devra tout

d’abord porter son investigation.

22. — La première de ces conditions est que les

manœuvres et artifices aient été de nature à faire il-

lusion à la personne trompée. La peine édictée contre

le dol a surtout pour objet la juste réparation due h celui

qui en a été victime. C’est à titre de dédommagement,

que la loi accorde la nullité de l’acte, et, suivant les cas,

une allocation de dommages-intérêts. Or, un dédom-

magement quelconque n’est dû qu’à celui qu’une force

majeure a seule entraîné, qui n’a succombé que par l’ef-

fet d’mie violence morale qu’il ne pouvait ni prévoir,

ni empêcher.
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Dans le cas contraire, celui qui se plaint a lui-mâme

à se reprocher la légèreté tle sa conduite, la foi qu’il a

imprudemment accord ée,lorsque desinvesligations,que

son intérêt lui prescrivait, l’auraient mis à même de dé-

couvrir la ruse dont il a été victime. (Conséquemment,

lui accorder une réparation, serait récompenser son im-

prudence. Or, la loi doit bien protéger celui qui n’a pu

se défendre, mais elle n’a aucune obligation envers celui

qui, pouvant se protéger lui-méme efficacement, a né-

gligé ou dédaigné de le faire.

23. — C’est eu ce sens, que nous disions tout à

l’heure, que tout mensonge, que toute ruse ne donne

pas ouverture à l’action en dol, cependant, le résultat

de l’un peut être identique à celui que l’autre produirait;

c’est-à-dire qu’un préjudice grave a pu être réellement

causé par la ruse ou le mensonge. Mais l’un et l’autre, se

produisant simplement, pouvaient être reconnus. L’im-

prudence de la partie leur a seule donné l’effet qu’ils ont

produit, il n’y a donc plus qu’une dissimulation que lu

loi et la morale réprouvent, mais qui ne peut consti-

tuer le dol puni par l’article 1 1 16 du Code civil.

24. — € Dans le for intérieur, dit Pothier, on doit

regarder, comme contraire à la bonne foi, tout ce qui

s’écarte tant soit peu de la sincérité la plus exacte, la

plus scrupuleuse; la seule dissimulation sur ce qui con-

cerne la chose faisant l’objet du marché, et que la partie

avec qui je contracte aurait intérêt de savoir, est con-

traire à la bonne foi.
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« Dans le ior extérieur , une partie ne serait pas

écoutée à se plaindre de ces légères atteintes que celui,

avec qui elle a contracté, a données à la bonne foi, autre*

ment il y aurait un trop grand nombre de conventions

qui seraient dans le cas d’élre rescindées. Il n’y a que

ce qui blesse ouvertement la bonne loi qui soit, dans ce

for, regarde comme un vi-ai dol, tel que tontes les mau-

vaises manœuvres et tous les mauvais artifices qu’une

partie aurait employés pour engager l’autre à cou-

tracter. * »

Vainement donc prouverait-on qu’on a été entraîné

par la ruse
,
déterminé par le mensonge. Si les pré-

cautions ordinaires pouvaient déjouer la ruse, démas-

quer le mensonge, l’acte doit être maintenu. Il n’y a

dol punissable que lorsque l’erreur inférée s’est pro-

duite par des moyens de nature à convaincre de la vé-

rité de la fausse allégation, à endormir la vigilance et

à rendre vaines toutes investigations.

25. — Il résulte de là que c’est surtout sur la na-

ture des moyens employés, sur leur gi-avité, que le

plaignant doit appeler l’attention de la justice. C’est

cette appréciation qui fournira la solution du litige.

Dès-lors, la question soulevée par la poursuite du dol est

plutôt une question de fait, qu’une difficulté de droit.

Les manœuvres et artifices signalés existent-ils? Ont-

ils la gravité indispensable pour faire résoudre le

' D«s Ofr/tÿ-. n* 30.
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vonti-at? Telles seront, en dernière analyse, les seules,

les véritables diflicultés.

Ce caractère du litige laisse une grande part à l’arbi-

trage souverain du juge. Il est cependant quelques prin-

cipes de nature sinon à commander, du moins à diriger

l’exercice de ce pouvoir. En voici notamment qu’on ne

doit pas négliger.

26. — L’article (112 du Code civil, qui punit la

violence, exige pour l’ulteindre qu’elle ait été de nature

5 faire impression sur un esprit raisonnable ; doit-on

exiger ce caractère en matière de dol?

Il y a entre la violence et le dol cette différence : que

la première, s’annonçant par des actes matériels, sera

parfaitement appréciable dans scs divers degrés. Elle

procédera d’ailleurs, et presque toujours, par les mêmes

moyens, et l’on comprend que, pour en juger les effjts,

on ait exigé que les actes la caractérisant aient pu faire

une grave impression, au moins sur une intelligence

éclairée, sur une raison ordinaire.

Le dol, au contraire, confond la raison et se joue de

l’intelligence. Insaisissable dans la pensée qui le conçoit,

protégé par la fraude présidant à son exécution , il sait

faire illusion au plus habile. Cliaquc espèce devra donc

se résoudre par les moyens qui lui sci-ont propres. On

ne se demandera pas si un esprit raisonnable aurait ou

non succombé, la question posée sera uniquement cel-

le-ci : le demandeur a-t-il cédé et dû céder aux ma-

nœuvres déployées pour pervertir sa volonté et égarer

son consentement ?

Digilized by Google



TRAI TR

'21 .
— Mais l’état moral de la partie exercera tou-

jours une puissante influence sur la décision. La loi

protège plus efficacement le mineur, parce qu’elle le

suppose plus accessible aux suggestions de la mauvaise

foi. Mais il est des majeui'S dont la volonté, ineiie et

faible, est plus facilement entraînée que ne le serait, dans

la même occurrence, celle de certains mineurs. L» pro-

tection due à ceux-ci doit donc les entourer dans de

certaines limites. Le dol sera d’autant plus à supposer

à leur égard, qu’ils étaient pour lui une proie plus facile

et plus sdre.

28. — Par une supériorité de raisons , le dol serait

plus facilement admis, s’il étiût argué que la victime

SC trouvait dans un état habituel d’insanité d’esprit.

Dans une pareille hypothèse, on ne s’appesantirait pas

trop sur la gravité ordinairement exigée pour les ma-

nœuvres constituant le dol. L» simple obsession pour-

rait suffire, c’est ce qui a été admis pour la captation.

On sait que, pour annuller une lil»éralilé imputée à

la captation, on exige de celle-ci un cai-actère frau-

duleux et dolosif. Il faut consé(|uemment qu’elle ait été

accompagnéede manœuvres tendantà fausser la volonté

du donateur ou du testateur. Mais de simples tlémar-

ches, fréqueminenl répétées, afin d’obtenir une libé-

ralité, lorsqu’elles s’adressent à un individu dans un

état d’imbécillité ou de démence presque habituel

,

ont été jugées constituer le dol punissable. C’est no-

tammentee que la Cour d’Aix a décidé, le 3 juin 1843,

p;u‘ la confirmation d’un jugement du Tribunal de
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Toulon , annulant une libéralité faite par la dame

Pourriac à une de ses nièces.

29. — Nous n’hésitons pas non plus à considérer,

comme un élément essentiel d’appréciation, la dépen*

dance dans laquelle seraient respectivement les parties

au moment de l’acte, même sous le rapport de l’intérêt

pécuniaire. Des poursuites rigoureuses, exercées |jar un

créancier contre les biens on contre la personne de son

débiteur, peuvent placer celui-ci dans une position dont

il a été facile d’abuser, en lui arrachant le sacrifice

d’une partie plus ou moins forte de sa fortune. Un acte

ainsi obtenu n’est-il pas réellement le produit d’une

véritable violence, et ne devra-t-on jjas l’apprécier sé-

vèrement sur la plainte de la partie intéressée ?

Sans doute les poursuites du créancier sont l’exercice

d’un droit. Mais si elles n’ont pour objet que de forcer

la main au débiteur, si le sacritice consommé par

l’acte attaqué n’a aucun motif sérieux
,

s’il est dé-

montré qu’il n’est uniquement que le résultat re-

cherché de, et par, la poursuite, faudi-a-t-il laisser le

créancier possesseur paisible de ce qu’il aiii-a ainsi frau-

duleusement obtenu ? Nous ne le pensons pas : Nemini

sua jrauü palrocinari debel.

30. — N’oublions pas, an reste, qu’en cette ma-

tière les tribunaux prononcent comme le iairait un

jury. Il suffît qu’ils soient convaincus de la gravité du

dol, pour qu’ils soient autorisés à en anéantir le pro-

duit. Cette gravité est relative ; elle se détermine tantôt

par la finesse de l’artifice, tantôt par l’ôge, le sexe, la
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condition des parties. Conséquemment tels et tels faits

qui ne sauraient constituer le dol à l’endroit de i’iin, le

constitueront pour l’autre. Nous le répétons, la loi s’en

rapporte entièrement à la prudence des tribunaux, et,

sans leur demander compte des éléments de leur con-

viction, elle l’accepte comme l’arbitre souverain du

litige.
'

31. - La seconde condition, pour que le dol an-

nulle le contrat, est que sans son emploi, il n’eût pas

existé de convention. Qu’il ait été, dès-lors, la cause

unique et déterminante du consentement, dans causam

conlractni.

La nullité résultant du dol est une peine en même
temps qu’une réparation. Cette dernière doit s’étendre

à toutes les conséquences nuisibles, et co résultat n’est

nullement inconciliable avec l’existence de l’acte at-

taqué.

Or, pourquoi anéantir celui-ci lorsque la volonté

de le consentir existait chez toutes les parties. Malgré

que la volonté de l’une d’elles ait été plus tard per-

vertie par des manœuvres coupables, l’acte n’eu est pas

moins intervenu librement. Il sufTlt donc, dans cette

hypothèse, que le préjudice résultant du dol exercé

dans l’exécution de celle pensée soit enlièrement ré-

paré, à moins que la circonstance sur laquelle on a

été trompé soit de telle nature que sa couuuissauce eût

fait abandonner toute idée de traiter.

' Cass., 57 août t8.î6; — 5 «lécembre 18.)8, J. D. P. loin, i, 1859,

P 263.

Digitized by Coogle



DC DOL ET DE LA FBArDE. 25

.32. — Ainsi, la certitude de la volonté do con-

tracter avant et indépendamment de toute manœuvre,

est exclusive de toute poui*suite en nullité de l’acte. Le

traité renferme un lien legal qu’il faut respecter, tout

en ramenant son exécution dans les limites légitimes,

que la convention devait avoir dans la pensée com-

mune des parties.

Mais le maintien de l’acte ne serait ni équitable ni lo-

gique, lorsque, sans intention de contracter, la partie

poursuivante n’a été déterminée à le faire que par les

manœuvres dolosives dont elle se plaint. Il importe que

le dol soit poursuivi et atteint dans tous les effets qu'il

a produit, or, dans l’espèce, rcxistoncc de l’aete n’est

clle-raémc qu’un de ces elfels, dès-lors elle doit être

condamnée et proscrite.

Il n’y a donc, en généial, de nullité forcée que lors-

que le contrat a été inspiré par le dol. S’il est certain

que la partie ét;iit décidée à traiter, de telle manière

qu’elle l’eût fait, aloi-s même qu’il n’y aurait eu aucun

dol, l’acte est maintenu. Mais on ne doit respecter que

ce qui est indépendant du dol.' Conséquemment, tout

ce qui n’est qu’une conséquence directe de celui-ci doit

être corrigé. On doit donc, tout en maintenant l’acte,

soit annuler les clauses dues aux manœuvres repro-

chées, soit allouer des dommages-intérêts suffisant pour

réparer intégralement tout préjudice.

33. — I-a troisième condition pour que le dol soit

' Cau., 19 janv. 1841.
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punissable, c’est qu’il ait été commis par celui avec qui

on a contracté. Nul ne peut répondre que de son pro-

pre fait, que de sa faute. En conséquence, si la partie

attaquée n’a réellement ni connu le dol, ni coopéré

aux manœuvres qui le constituent, sa bonne foi rend le

conti-at inattaquable, et en assure l’exécution.

54. — Mais cette conséquence ne fait nul obstacle à

ce que la partie lésée poursuive et obtienne la répra-

tion du préjudice qu’elle éprouve. L’auteur du dol, quel

qu'il soit, est tenu de cette réparation, alors même

qu’il ne dût retirer aucun avantage personnel du traité

déterminé par ses manœuvres.

35. — Cette règle l eçoil cependant des exceptions,

et la partie étrangère au dol perd tous les avantages

qu’il en avait retiré :

i* Lorsque ces avantages, ne résultant pas d’une

obligation contractée en sa faveur, ne lui sont acquis

que par sa qualité, ou par une disposition formelle de

la loi. Ainsi la renonciation, annulée comme produite

par le dol, serait censée n’avoir Jamais existé, et l’héri-

tier appelé au profit de cette renonciation perdrait tous

ses droits. Il serait en conséquence tenu de restituer

l’hérédité qu’il aurait déjà appréhendée, alors même

qu’il eût ignoré l’existence du dol ;

36. — 2® Lorsque la partie contractante, sans être

lui-même l’auteui- du dol, en a connu l’existence au

moment du contrat. Connaître un fait réprouvable aux

yeux de la justice, et vouloir en recueillir les fruits.
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c’est se rendre complice de ce fait, à la consommation

duquel on se prête sciemment. II est donc juste de pri-

ver le complice, tout au moins, des gains illicites de-

vant lesquels il n’a pas reculé.

37. — Enfin, la quatrième condilion pour l’imjnita-

bilitédudol, c’est qu’un préjudice ait été causé. Le dol,

avons-nous dit, nécessite une peine et une réparation. Il

n’existe donc que lorsqu’il y a fait illicite chez l’un,

préjudice chez l’autre. L’absence de tout préjudice en-

lèvei-ail à la répression du dol son objet le plus essen-

tiel, et en rendrait la poursuite évidemment fi'ustra-

toire. L’intérêt étant la mesure de l’action, et riiitérêt

n’existant qu’autant qu’on est lésé, l’impossibilité de

justifier de l’existence d’un préjudice quelconque, ren-

drait la partie plaignante non-recevable dans son action.

3S. — Ainsi se retrouve dans notre droit ce double

caractère que le droit romain exigeait pour le dol, à sa-

voir : Consiltuin fraudis, eventns dumni. Mais, sous l’em-

pire de cette législation, cette prescription avait une

portée bien autre que celle qu’elle conserve aujour-

d’hui. Le droit romain reconnaissait un dol licite, do-

tas boum, une fraude nuisible dans ses résultats, mais

n’exigeant pas un concert préalable, fraus non in con-

silio sed in eventu. Et tout cela devait être soigneuse-

ment distingué puisque l’action en dol était infamante.

39. — Cela n’existe plus en droit français. Sans

doute nous reconnaissons des simulations licites, mais

ces simulations ne sauraient être qualifiées dol, par la
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raison toute simple qu’elles sont ordinairement concer-

tées par les deux parties. L’action en dol n’est plus que

ce qu’est l’action eu fraude, et n’atteint jamais d’autres

résultats que celle-ei.

Donc, chez nous, le dol n’a qu’un acception impli-

quant nécessairement l’existence d’un préjudice. Ce ne

sera jamais dans un but innocent ou inolfcnsif qu’on

se livrei-a à des manœuvres, à des artifices destinés à

enlrelcnir une personne dans l’erreur qui la dé.’erminc à

une convention jiréjudiciahle à scs intérêts, ou qui la

détourne deJatre une chose utile.

D’autre part, comment admettre qu’une partie se

plaigne d’un acte ne lui causant aucun grief. On ne

plaide pas pour le plaisir de plaider, surtout lorsque,

sans espoir de rien gagner , on sait qu’on y perdra tou-

jours quelque chose.

40- — Quoi qu’il en soit, le dol n’existe que lors-

qu’il y a réellement préjudice. Conséquemment, si le

défendeur soutient qu’il n’en a causé aucun, le deman-

deur aura l’obligation de prouver celui dont il se plaint.

Mais on ne devra pas exiger que ce préjudice soit né

et actuel; il suffira qu’il y ait crainte fondée pour l’ave-

nir, probabilité môme d’une chance, pour que l'auteur

du dol soit condamné, soit à faire cesser l’état des cho-

ses que ses artifices ont déterminé, soit à fournir tou-

tes les assurances éventuelles qui lui seront réclamées.

41. — L’existence d'un préjudice moral légitime-

rait l’action du poui-siiivant. Celui qui a été déterminé.
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par artifîces, à vendre une propriété qu’il affectionnait,

et dont il ne se serait pas défait sans le dol employé,

sera recevable à demander la nullité de la vente. Vaine-

ment le prix reçu serait-il proportionné à la valeur de

la chose vendue; il n’en serait pas moins certain que la

volonté du vendeur a été violentée ; et si les manœu-

vres dont il se plaint ont réellement existé, son consen-

tement, surpris parce moyen, manqued’unedeses qua-

lités essentielles, et n’est par conséquent pas susceptible

de créer un lien légal. Il n’y aura dans cette espèce

qu’un préjudice moral ; mais cet intérêt est aussi sacré

qu’un intérêt matériel. Le dol ne peut pas plus léser

l’un, que l’autre.

Il résulte de ce qui précède que le dol n’agit pas tou-

jours d’une manière uniforme. Conséquemment nous

avons à le distinguer dans les diverses parties de la con-

vention qu’il est dans les cas de vicier. Après en avoir

recherché la nature, nous en fuirons ressortir les effets.

SECTION II. — DES DIVERSES ESPÈCES DE DOL.

SOUMAIRE.

42. Le droit romain distinguait le dol en bon ou mauvais.

43. Exemple d’un dol bon, dolut bonus.
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44. Cette distinction n existe plus sous 1 empire du Code.

45. Elle a été cependant en quelque sorte conservée pour

ce qui concerne la fraude.

46. Le dol ne {leut être que personnel. En était-il de meme
en droit romain ’

47. Opinion de Merlin et de Toullier sur le dol réel.

48. Examen de la doctrine d'Ulpien, ce jurisconsulte a-t-il

admis un dol réel?

49. En combien d’espèces se divise le dol?

42. — Le droit romain appelait dol toute simula-

tion, tout artifice à l’aide duquel un acte perdait son

véritable caractère, pour eu revêtir un ue lui apjtarte-

nant rcellemeiil pas. De là la nécessité de distinguer le

dol en bon et mauvais. Ce qui constituait le premier,

était non-seulement l’absence de toute intention frau-

duleuse, mais encore, et surtout, le défaut de préju-

dice. C’est ce qui se déduit de l’observation de I.abeon,

rappelée par l’Ipien : Posse cl sine doto malo atiud agi,

ali'id simnlnri, siciiti faciunt qui per e/usmodi dissi-

nril itionrin dcxrvianl et tuentur vel sua, vel aliéna.'

ripien lions en.seigne de plus que le dol licite pou-

vait exister dans [ilusiears circonstances, et que c’est

pour enlever tout doute que l’epithète de mauvais avait

été ajouté au mot dol : i\on fuit prælor conlentus dolum

dicere, sed adjicit malum, quouiam veieres dolum eliam

bonum dicebant et pro solertia hoc nomen accipiebant

maxime si adversus hoslem latronemve quis machine-

tur. *

' !.. I. I)ig .
,
%î, dr doto malo.

• /Wrf., S 3 .
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Dans ces Hmites, la qualincatiun de bon, dotinée au

dol, est irréprochable. Les artifices employés contre les

ennemis ou les voleurs ne pouvaient certes faire encou-

rir le moindre blâme. Les uns et les autres auraient eu

assez mauvaise grâce à se plaindre de ce qu’on avait dé-

joué leurs projets. Mais il n’en était pas de même relati-

vement à certains actes auxquels on étendait les efléts

de cette dénomination. Ainsi, on consuléra d’abord com-

me licite, le dol exercé sur le prix de vente des cho-

ses mobilières ou immobilières : lu pretio emptionis

et vendilionis, disait Pomponius, naluralUer licel con-

trahentibus se circnmvenire^

.

Mais cette maxime parut

bientôt ce qu’elle était : par trop compromettante; aussi

ne tarda-t-on pas à la réduire, dans la pratique, à une

portée plus restreinte. On admit que cette faculté n’al-

lait jamais jusqu’à autoriser une lésion énorme; qu’elle

ne devait s’entendre que du droit de vendre un peu

plus cher ou d’acheter à un prix moindre que ne va-

lait la chose, en d’autres termes qu’il était loisible à

chaciin de rechercher un honnête avantage, comlilio-

nem suam facere meliorem.

43 . — Un exemple ayant le méiâte de caractériser

le (lolus bontis et de bien tracer en quoi il dillère du dol

mauvais, est resj)èce citée par le jurisconsulte Paul,

dans le § 3 de la loi 19, Dig. de nerjoliis gestis,

€ Chargé de faire mes affaires pendant mon absence,

vous avez acquis une propriété que vous ne saviez pas

' !.. tS,
Jli 4, t)ig., de minnrihtit ixr auitis.

Digilized by Google



32 TBAITB

m’appartenir : vous l’avez depuis prescrite. Je ne, puis

en obtenir la restitution par l’action negoùonim ges-

torum.

€ Mais si après l’achat, et avant l’accomplissement

de la prescription, vous découvrez que la propriété m’ap-

partient, vous devez interposer quelqu’un qui vous en

faim la demande en mon nom, et qui, par ce moyen,

vous fournim celui de conserver mon bien, et de veiller

à vos propres intérêts par rexercico de l’action eu ga-

rantie que vous avez contre votre vendeur.

€ Cette supposition de personne est ordinairement

une fraude. Mais, dans l’espèce, elle n’aum rien de ré-

préhensible : Ncc videris dolitm luatinn faccrc in liac

subjcciionc, ideo eniin hoc faccrc dcbcs ne aclionc nego'

tiorum gcslorum icncarh. »

11 y a évidemment dans celte hypothèse défaut de ré-

solution frauduleuse, absence de tout préjudice. En

effet, l’action n’est intentée que pour se soustraire h la

fraude du vendeur de la chose d’autrui. Ixî résultat de cet-

te action sera de faire sortir à elTet une garantie imposée

par la loi elle-même. L’interposition de personne, dans

ce double but, est donc on ne peut pas plus légitime.

Nous avons vu ce qu’était le dolus malus, nous avons

déjà dit que ce qui le cameterisait en droit romain c’était

surtout le consilium fraudis et Vevcnlus damni.

4i. — Au reste, cette distinction en bon et maudis

était complètement inutile sous l’empire de notre légis-

lation. !,« mot dol a reçu dans notre langue une accep-

tion qui en fixe désormais la nature. Il se prend toujours
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en mauvaise part. Les ruses contre l’ennemi ou contre

les voleurs sont non-seulement un droit, mais encore

un devoir, imposé par la légitime défense de sa personne

ou de ses biens. D’autre part, les artifices cm|)loyés pour

déterminer l’exécution d’une obligation parfaite sont

également exempts de tout reproche et ne sauraient

motiver une action quelconque.

n y a plus, le Code distingue le dol , non-seulement

de la fraude , mais encmre de la surprise , de la suj>er-

cherie. Ainsi l’article I2.‘i5 permet de revenir contre

l’imputation faite par surprise , et l’article 19(i7 autorise

à répéter la dette de jeu acquittée {Kir suite de super-

cherie.

io. — Mais ce qui n’a plus aucune portée pour le

dol, en a conservé une véritable en matière de fraudes.

Celles-ci ne sont |>as nécessairement illicites. Il en est

dont le législateur assure le maintien et l’exécution. La

distinction en bonnes nu mauvaises pourrait donc leur

convenir, si depuis longtemps on ne les avait qualifiées

de licites ou d’illicites, épithètes que le génie de notre

langue rend préférables.

46. — Le dol ne peut être que personnel
,
puisqu’il

ne résulte que de manœuvres donnant naissance à l’er-

reur et au préjudice. Mais est-il vrai que, par opposition

au dol personnel, les Romains eussent admis un dol réel?

Merlin et après lui Toullier, et d’autres jurisconsultes

recommandables ont admis l’affirmative. Ils la fondent

I 3
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siir ces paroles d’Ulpieii : Et si nullits dolus inlerveuit

süpulanth
,
sed res ipsa in sc dolum habel

47. — Cette distinction est fortement contestée par

ces mêmes jurisconsultes: « Le dol, dit notamment

Merlin, vient delà mauvaise foi, et conséquemment tou-

jours de la personnne ; à la vérité , les choses elles-mê-

mes peuvent tromper, ou, pour mieux dire, on peut

être trompé à l’occasion des choses; mais cette erreur

est seulement l’effet de l’ignorance, ou , si c’est l’effet

du dol , ce dol ne se trouve pas dans les choses, mais

dans la mauvaise foi de celui qui les présente à l’effet de

tromper.
’

48. — L’évidente justesse de ces considérations

rend de la plus complète invraisemblance qu’elles

aient échappé h la sagacité du célèbre jurisconsulte ro-

main. On ne peut pas surtout admettre qu’elles lui aient

échappé au point qu’il ait pu enseigner l’existence d’un

dol réel. Ulpien n’a-t-il pas dit que ce qui constitue le

dol c’est l’emploi, dans le dessein de nuire, de la ruse,

de la finesse, de l’artifice? Comment aurait-il donc suj»-

posé qu’une chose pût jamais réaliser cet emploi , et

concevoir cette volonté de tromper, cotisiliutn fraudis,

élément essentiel du dol?

A notre avis donc, Ulpien n’a pas dit autre chose que

ce que Merlin dit lui-même , à savoir : qu’on peut être

trompé par les choses, mais que, dans ce cas encore, le

' I>. 36. Dig. de verb. obligat.

» B^p. dol, ;
— voy. Toullier, 6, n” 89.
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(loi n’(îsl et ne peut être que personnel. Ce qui le prouve,

c’est qu’aprt's les mots que nous venons de rapporter,

Ulpien ajoute immédiatement : Cum enim quis pelai ex

ea stipnlalione hoc ipse dolo facil quod pelit. Ce qui le

prouve mieux encore, c’est ceque ce jurisconsulte nous

a déjà dit ; Et quidem illud annotandum est quod specia-

lilcr exprimendum est de cujus dolo quis quœratur, non

in rem , si in ea re dolo malo jaclum est , sed si in ea

re nihil dolo malo actoris factum est, docere iqitiir de-

hel 7S qui objicil exceplionem dolo malo actoris factum,

nec sufficit ei ostendere in re esse dolum. ’

Ainsi , il ne suffit pas (jue la chose soit défectueuse

pour que le dol existe, il faut ipi’il y ait un acte repro-

chableà celui qui a livré la chose, ou qui veut sciemment

abuserdeeette défectuosité. Consé^quemment, aux yeux

d’I Ipien, le dol est toujours personnel, puisqu’il n’existe

que par le fait d’une des parties, soit que ce fait vicie

le contrat dans son origine, soit qu’il ait pour but de

contraindre à une exécution déloyale et injuste : Cum
enim quis petal ex ea stipulatione. hoc ipse dolo facit

quod pelit.

Interpréter ainsi la conduite du poursuivant, était

facile en droit romain. L’obtention du jugement était

nécessairement précédée de la litiscontcstatio qui en

devenait la base. Or celle-ci opinait une véritable nova-

tion, en substituant au droit primitif le droit résultant

de la formule. ’ Dès l’instant que le créancier poui'sui-

‘ L. 2, § I
,
Dig. df doli mali fl melus esceplione.

* Eiieniip, des Actions, n" c.vx.
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vait déloyalement l’obtention de celle-ci
, il commettait

un dol, et le droit était censé vicié dans son origine
,

puisque le dol était en principe la cause de cette obten-

tion.

C’est au reste ce que le ^ 5 de la loi 2, Dig. de doli

mali et melus excepiione, explique fort bien : Si quis

sine causa ab aliquo jueril slipulatus , deinde ex en sti-

pulalione experiatur, exceptio ulique doli mali ei noce-

bit. Licet enim eo lempore quo stipulabatur nihil dolo

malo admiserit, tamen discendum est eum cch utem

coNTESTATUR
,
dolo faccre qui persévérai ex ea slipula-

lione pelere.

49. — Le dol ne peut donc être que personnel, nous

l’avons déjà dit. Mais il ne procède pas toujours de la

même manière et, conséquemment, ne produit pas tou-

jours les mêmes effets. Il est substantiel, lorsqu’il atta-

que l’acte dans son essence; accidentel, lorsqu’il ne vi-

cie qu’une des clauses du contrat. Substantiel ou acci-

dentel , le dol est direct ou indirect
,
positif ou négatif.

Examinons-le sons ces divers points de vue.

g 1*'. — DOL BUBSTAMTIFI. Ol' ACXIDENTEL.

SOMMAIIIK.

50. Quand le dol est-il substantiel ’

51. Effet du dol substantiel.
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52. Obligations de celui qui en allègue l'existence.

53. Dol dans le consentement, quand existera-t-il ?

54. Premier exemple.

55. Second exemple.

56. Troisième exemple.

57. Dol sur la capacité de la partie.

58. Effet de l'incapacité, si le capable l'a connue.

59. Quid si elle a été ignorée ?

60. Quand cette ignorance pourra-t-elle être utilement in-

voquée.

61. Dol sur la matière du contrat.

62. Ce dol peut être négatif. Exemple.

63. .\utre exemple du dol sur la matière du contrat.

64. Dol sur la cause du contrat. Fréquence probable de ce

dol, le but qu'il se proposera.

65. Dans toutes les hypothèses
,
c'est en définitive le con-

sentement qui sera vicié.

66. Dol accidentel. Ses caractères.

67. Premier exemple.

68. Second exemple.

69. Ce dol, quant aux qualités de la chose, ne saurait en

général être constitué que par des manœuvres.

70. Il en est de même lorsqu'il affecte le prix.

71. La vilité du prix ne fait donc pas supposer nécessai -

rement le dol.

72. Nécessité de la distinction entre la lésion et le dol

,

pour les ventes mobilières.

73. Le dol exercé sur le prix n'annulera pas la convention.

74. Il en est autrement du dol sur les qualités de la

chose.

75. Exemple du dol sur les qualités motivant l'annulation.

76. Autre exemple.

77. Effets du dol sur la qualité dans la vente de choses

mobilières et dans les ventes commerciales.

50. — Le dol est substantiel lorsqu’il a pour objet

de tromj)er sur rime des conditions essentielles du cou-
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Irai, (lecm;r une erreur sans laquelle il esl évideiil que

la partie n’aurait pas traité.
’

51. — I.’arlicle l lOSéiiumère ces conditions. C’est

d’abord le couseulenient de la [»artie qui s’oblige, sa

capacité de contracter, un objet certain qui forme la ma-

tière de l’engagement
,
une cause licite dans l’obligation.

Les manœuvres à l’aide desquelles on est parvenu à éga-

rer le consentement, à déguiser l’incapacité de la partie,

l’absence de tout objet formant la matière du contrat ou

celle d’une cause licite
, constituent doncledol substan-

tiel. F/acte ne renferme plus de lien obligatoire : Colo-

rem hubet, subslantiam vero nullam. '

Mais quelque vicieuse que soit au fonds une conven-

tion ainsi obtenue, la régularité du titre qui la constate

en fait présumer la légalité, en commande même l’exé-

cution, tant que la partie lésée garde le silence, t Un

consentement extorqué n’en est pas moins un consen-

tement, et, tant qu’il n’est point attaqué, l’obligation

subsiste, “ >

52. — C’est donc à celui qui prétend en être affran-

chi à prou ver devant la justice le vice qu’il lui reproche;

à lui, à indiquer en quoi et comment il a été surpris,

il justifier les moyens à l’aide desquels on a trompé

sa volonté, égaré sa vigilance et créé une erreur sans

laquelle il n’eût pas contracté.

' An. 1 1 16 C. civ.

’ D'.Argfiili'é, :irl. :269, ii" 4.

^ l'(tlliipi-. ObUi/.

,

II” 29.
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1° — DOL DANS LB CONSBNTBKBNT.

53. — Pour ôtre utilement et valablement donné, le

consentement doit procéder d’une volonté éclairée et

libre, c’est ce qu’enseigne l’article 1109. Cette liberté

d’action et de réflexion n’est jamais appréciée que rela-

tivement au contrat attaqué et aux circonstances au

milieu desquelles ce contrat s’est réalisé.

Or, si la volonté de traiter a été inspirée par des ma-

nœuvres, si ces manœuvres ont le caractère de gravité

que nous indiquions tout à l’heure, on devra reconnaî-

tre que le consentement n’a pas d’autres motifs que le

dol , il n’est pas susceptible dès-loi’S de créer uii lien

quelconque.

.’>4. — Un exemple de ce dol, cite par la doctrine,

est celui-ci : Je possède une maison qui est à votre con-

venance et que j’ai refusé de vous céder; pour me déter-

miner à le faire , vous me persuadez qu’un alignement

projeté va la faire disparaître, en partie. A l’appui de

cette allégation , vous mettez sous mes yeux un plan de

ce prétendu alignement
,
dont, dites-vous, votre crédit

vous a fait avoir la communication.

vente que cette communication aura déterminée

sera parfaitement régulière, sous le rapport de la capa-

cité des parties; elle aura un objet certain , une cause

licite dans d’obligation. Mais il est évident que le con-

sentement a été vicié dans son essence. Ce qui l’a ins-

piré, c’est la' crainte que la communication du plan ,
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faussement attribué à l’autorité , a fait iiaitre
,
c’est la

fausse supposition de la démolition partielle que ce plan

indiquait; sans cette ruse, j’aurais persisté dans le refus

que j’avais jusque là opposé à vos propositions. '

55- — Il en est de même dans l’hypothèse suivante :

nous avons un procès pendant devant un tribunal éloigné,

vous me montrez une lettre d’un de vos amis, annon-

çant que vous avez gagné, tandis qu’il n’en est rien.

Feignant ensuite de vouloir éviter les chances d’un

appel , vous me proposez de transiger, et vous obtenez

ainsi de moi des sacrifices que je n’aurais pas faits sans

la fausse persuasion que vous m’avez inspirée.

Dans l’un comme dans l’autre cas, il y aurait injus-

tice à maintenir l’acte, car l’intention de traiter n’a pas

été spontanée et libre. Conséquence de l’artifice et du

mensonge
, le consentement doit perdre fous ses effets

par la preuve acquise de l’un et de l’autre.

56. — I-es manœuvres employées pour persuader

l’existence d’un danger chimérique, dans le but de se

présenter conjme en ayant préservé celui qui en était

menacé, et obtenir de lui la rémunération de ce pré-

tendu service, constitnci’aient un dol dans le consente-

ment. L’acte de rémunération n’aurait donc aucune va-

leur légale , et devrait être anéanti sur la demande du

souscripteur’.

En résumé, il y a dol sur le consentement toutes les

fois que la volonté de traiter n’a pas précédé le contrat;

' Holland de Villarges, v’ linl

,

ii» 27.
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qu’elle n’est née qu’au momeiil même du contrat et à

son occasion; qu’elle n’est que la conséquence de l’er-

reur, résultant des manœuvres frauduleuses employées

pour la faire naître.

2° — DOL SUR LA CAPACITfi DE LA PARTIE.

57. — Il importe à chacun de ne contracter qu’avec

des personnes capables. L’avenir du contrat, les devoirs

et les obligations qui en naissent réciproquement tien-

nent à celte condition, l’incapacité de la partie devant

amener nécessairement la nullité, en ce qui la concerne.

58. — Ainsi les mineui-s, les interdits, les femmes

mariées ne peuvent valablement s’engager; ils seront

déliés du traité qu’ils ont souscrit , alora même que ce

traité aurait déjà reçu son exécution dans la partie qui

leur est avanUigeuse.

Qu’il puisse en être ainsi pour celui qui a connu l’in-

capacité de celui avec qui il contracte, on le comprend,

Vulenli non fil injuria. L’incapacité donnait à l’acte un

caractère aléatoire qu’il a plu au créancier de braver.

De quoi se plaindrait-il si, la chance tie mauvaise foi se

réalisant
,
l’incapable faisait prononcer la nullité de son

engagement? C’est dans ce sens que l’article 1125

prohibe aux parties capables le droit d’opposer l’incapa-

cité de celle avec laquelle ils ont contracté.

59. — Mais la solution doit èti-e tout autre, lorsque

la capacité de la partie a été supposée, et que cette sup-

position n’est que la conséquence des manicnvres pra-
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tiquét's par elle. Mais il iiesudirailpas, dans ce cas, que

la partie eût dissimulé son état civil, ou qu’elle se fût

bornée à allé^fuer sa prétendue capacité. Chacun doit

s’assurer de la condition de celui avec qui il traite, et

ce devoir est complètement négligé par celui qui , se

contentant d’une déclaration , ne se met nullement en

peine d’en vérifier la sincérité et l’exactitude.

Dans cette hypothèse , il faudrait dire avec Pothier

que : dans le for extérieur, on ne peut être admis à se

plaindre de ces légères atteintes données à la bonne foi,

il y aurait un trop grand nombi ede conveutions qui se-

raient dans le cas d’être rescindées. D’ailleurs, ici le pré-

judice est autant imputable h l’incurie du créancier

qu’au mensonge du débiteur. La loi, voulant protéger

celui qui est trompé , ne devait aucune faveur à celui

qui se trompe lui-même.

60. — Pour que la dissimulation de l’incapacité soit

utilement invoquée, il faut donc que l’ignorance de celui

qui se plaint soit le résultat d’un véritable dol , c’est-

à-dire de manœuvres ne permettant pas de rechercher

et de découvrir la vérité. C’est ce qui se réaliserait si

l’allégation de la capacité avait été appuyée de docu-

ments faux ou altérés, de renseignements supposés, de

pièces fabriquées, sans que celui qui les a acceptées ait

pu soupçonner leur inexactitude.

X*— DOI. SIR I.'OBJET FAISANT LA MATIERK DU CONTRAT.

61. — Tout coutrat a pour objet une chose qu’une
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partie s’oblige à donner, à faire ou à ne pas faire. ' C’est

en échange de cette obligation, que l’autre partie s’en-

gage de son côté à payer ou à donner l’équivalent de

ce qui lui est promis.

Le dol , exercé sur l’objet de la convention, est

donc substantiel, il fait disparaître toute validité. Com-

ment, en elfet, exécuter un acte sans équivalent réel de

la part d’une des parties ?

62. — Ajoutons
,
qu’à cet égjtrd ,

le dol peut éti-e

négatif et ne consister que dans la dissimulation fi au-

duleuse du vice dont la chose est atteinte. Ainsi , un

marchand possède un animal infecté d’un vice rédhibi-

toire, il le sait atteint d’une maladie contagieuse, cepen-

dant il le présente à la vente, et il le vend comme s’il

était sain. Cette conduite est un véritable dol, parce

que la dissimulation de la maladie constitue la vio-

lation d’un devoir formellement imposé par la loi, qui la

punit d’une peine correctionnelle.
’

63. — Il y aurait dol sur la matière du contrat, et

ce dol résulterait de manœuvres dans l’hypothèse sui-

vante : un propriétaire d’une maison en ruine y fait

faire de ces réparations superficielles qui, sans porter

remède au mal, empêchent de l’apercevoir. Il la vend

ensuite sans avertir l’acquéreur de l’état réel, et, pour

un prix égal à celui qu’elle eût produit, si elle eût été

‘ Ait. 1 lifi (;. riï.

’ .Ait A.tO C. |ipn.
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en bon étal. li proHlc donc de l’illusion qu’il a su créer,

car, en réalité, il n’oHre |>as l’équivalent de ce qu’il

reçoit. L’acquéreur est trompé par l’exécution des ré-

parations, véritables manœuvres constituant un dol

dommageable.

D’autres fois, les rnanœtivres ont pour objet de trom-

per sur l’existence même de la chose promise, de per-

suader de la vérité et de la certitude d’un fait n’ayant

jamais rien eu de réel , ou ayant cessé d’exister au mo-

ment même où il est affirmé. Dans ce cas, comme dans

les précédents, le dol sera substantiel, puisqu’il privera

le contrat d’une des conditions indispensables à sa va-

lidité.

4°— DOL SUR LA CAUSE DU CONTRAT.

64. — Un contrat ne saurait exister sans cause

,

aussi l’article llôl dispose-t-il que l’obligation sans

cause, ou sur une cause fausse, ou sur une cause illicite,

ne peut avoir aucun effet.

C’est surtout sur la can^e du contrat, que s’exercera

le dol. On ne comprendrait guère, en effet, qu’il fallût

recourir à la ruse et au mensonge, si le traité obtenu

avait une cause légitime.

Le but que se proposera le dol , sera donc ou de

tromper sur la cause même, ou de déguiser la fausseté

ou l’illégalité de celle sur laquelle repose le contrat.

Mais la preuve de son existence produira, dans l’un et

l’autre cas, un résultat analogue.
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65- — An reste, il est facile de se convaincre que,

dans chacune des hypothèses que nous venons de par-

courir, c’est en définitive le consentcrnenl que le dol

affecte. En effet, que ce consentement ait été lui-même

surpris et arraché, qu’il ait été donné dans l’ignorance

de l’incapacité de la partie, ou dans la croyance inférée

d’une juste cause, ou dans la fausse persuasion de l’exis-

tence d’un légitime équivalent, il n’y a pas de consen-

tement tel que le désire la loi. Il est certain que, dans

tous ces cas, la vérité connue eût mis obstacle au traité,

la justice en exigeait donc la nullité, et cette nullité,

édictée par l’article 1116 dn Code civil, sera, dans

tous les cas, la conséquence du dol substantiel.

66. — Le dol accidentel est celui (|ui «’exerce sur

une des conditions accessoires du contrat, (-’est-à-dire

sur la qualité de la chose ou sur le prix. Ce dol n’exclut

pas chez la partie la volonté de traiter, au contraire, il

suppose nécessairement cette pensée, puisqu’il ne se

réalise que dans l’exécution qu’elle reçoit. Il est donc

certain que le traité eût été consenti indépendamment

du dol. Seulement, sans ce dol , il eût été plus avan-

tageux. '

67. — « Supposez, qu’en me vendant votre maison,

vous m’ayez vendu nommément le puits en dépendant,

sans me dire que ce puits était commun à la maison

voisine. Si je découvre ensuite que j’ai été trompé sur

' Toullier, t. vi, n“ 91

.
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cot atlicle, (••*(•! t>’einj)è(:her.i pas qiio la veiilo do la

maison no lioniio. Je comptais bien, à la vérité, que le

puits ainsi que la maison m’appartiondraionl en entier,

mais je ne poux pas dire que la connaissance qu’on m’eût

donnée du droit, qu’avait le propriétaire de la maison

voisine, de se servir de ce puits, m’eût empêché d’ache-

ter la maison. ’ »

68. — Dans le premier exemple de dol substantiel

que nous avons donné, il n’y aurait plus qu’un dol ac-

cidentel , si vous propo.sanl moi - même d’acheter ma
maison, vous n’aviez parlé de l’alignement prétendu,

que pour l’obtenir à un prix inférieur à sa valeur réelle.

69. — C’est surtout pour le dol accidentel qu’il con-

vient de se rappeler que le dol n’existe qu’autant qu’il a

été pratiqué des manœuvres dans l’intention de tromper.

Les défectuosités de la chose, ayant fait la matière du

contrat, ne donnent pas, par elles-mêmes, ouverture à

l’action en dol, si celui qui l’a transmise lésa ignorées,

ou s’il n’a rien fait pour les dissimuler. Si le réception-

naire en épi'ouve un préjudice, il doit obtenir une juste

réparation. Mais les limites dans lesquelles cette répa-

ration devra se restreindre seront d’autant plus étroites,

que la bonne foi de celui qui la doit sera d’autant plus

certaine.

70. — Il en est de môme, si le dol a porté sur le

prix. La vilité du prix n’esl constitutive du dol que si

' Merlin, Rép.

,

v“ dol, n* 3.
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elle est le produit de manœuvres reproehables à l’ac-

«juéreur, et tendant à abuser le vendeur sur la véritable

valeur de ce qu’il vend. Hors de là, il peut exister une

lésion plus ou moins forte, et par conséquent application

possible de l’article 1674 du Code civil , mais toute

action pour dol serait inadmissible.

Cela serait vrai, alors même que l’acheteur eût affirmé

que la chose ne valait pas plus que ce qu’il en a donné.

C’est, pour des affirmations de cette nature, qu’on peut

dire : Licel conlralientihus se circumvenire, car le mal a

son remède à côté de lui. En efiet, la prudence fait un

devoir au vendeur de se méfier des allégations intéres-

sées de l’acheteur, de ne les apprécier que ce qu’elles

valent, ce qu’il peut faire avec d’autant plus de facilité,

qu’il doit connaître la valeur réelle de la chose qu’il pos-

sède. L’erreur dans laquelle il serait volontairement

tombé ne saurait lui donner le droit de se plaindre.

Cette erreur ne serait dolosive que si elle s’était produite

par des moyens devant nécessairement l’entraîner.

Conséquemment , si tout se borne à une prétention

qu’on a pu et dû discuter, la vente ne saurait recevoir

aucune atteinte, sauf l’application de l’article 1674, si

la lésion avait atteint les proportions requises.

C’est ainsi que le décidait le droit romain, comme

nous l’apprennent ces paroles d’illpien : Si quis adfir-

maverit minimam esse hæredüalem, ei ita eam ab hœ-

redeemit, non est de dolo actio cum ex vendiio sufficiat,

St aulem mihi persuaseris ut repudiem hœreditatem

quasi minus solvendo sit, tel ut optem servum quasi
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melior eo in familia non sit, dico de dolo dandam ac-

tionem si callide hoc feceris. '

71. — Ainsi, la vililé du prix n’est {«s une con-

séquence nécessaire du dol, et ne le lait pas supposer.

Son existence doit donc ètie considérée sous un double

rapport. Dans l’un , elle donne naissance à l’action en

lésion, si elle est le produit d’une simple erreur; dans

l’autre, elle autorise l’action en dol, si l’erreur a été dé-

terminée par des manoeuvres ou ai'lilices. Celte dernière

action est plus avantageuse que la première, car celle-

ci exige un préjudice considérable, tandis que celle-là

peut se fonder sur la lésion la plus minime. Cette diffé-

rence dans les résultats s’explique par la nature distincte

de chacune de ces actions qu’on ne saurait confondre

sans injustice.

72. — Si la distinction entre la lésion et le dol est

essentielle en matière de vente immobilière, elle l’est

à bien plus forte raison pour les choses mobilières.

Pour ce qui concerne celles-ci, l’action en rescision

pour lésion n’étant pas admise, le préjudice, quel qu’il

soit, restera pour le compte du vendeur, à moins qu’il

ne justifie qu’il est victime d’un dol. Les caractères

constitutifs de celui-ci acquièrent donc, en cette ma-

tière, une portée d’une plus haute importance.

73. — Le dol exercé sur le prix n’ayant nullement

* !.. 0. Dijj. rie rinlo main.
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pesé sur la volonté de li-ailer, ses olléls n'iront jamais

jusqu’à faire prononcer la nullité de l’acte. Le but que

doit se proposer le demandeur, c’est la ré|>aration du

préjudice qu'il éprouve, c’est ce qu’il obtiendra par une

détermination plus juste du prix. Cette réfiaration remet

chaque partie à sa place naturelle, tout en laissant sub-

sister ce qu’il a été dans leur intention formelle d’ac-

complir.

74. — Il n’t'ii est pas de même du dol atteidente

sur la qualité de la chose. Ce dol peut avoir des pro-

portions telles qu’on doive l’assimiler au dol subs-

Uinliel, eu ce sens que, sans son emploi, le traité n’au-

rait pas eu lieu.

75. — « Vous me vendez une maison que je croyais

acheter comme étant une maison sûi-e, commode, bien

éclairée, pour le genre de commei'ce dont je fais pro-

fession. Point de tout ; après la vente cousommée, un

voisin me fait signifier que vous lui avez tout récem-

ment accordé un droit de passage par l’un de vos appar-

tements, la faculté d’ouvrir des vues sur votre maison,

tle masquer vos jours, etc... Dans ce cas, il est visible

(fuejesuis fondé, non pas simplement à prétendre une

1 idemnité pour toutes ces servitudes, mais à demander

I uc le contrat soit rescindé dans sa totalité
;
qu’en con-

s iquence, vous soyez contraint à me restituer le prix de

il vente que je puis vous avoir payé; que je sois dé-

chargé de celui que je vous dois encore; et, de plus,

€ ne vous soyez condamné à des dommages-intérêts

,

1 4
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résultant du tort que vous m’avez causé pour m’avoir

induit en erreur. Car ,
eu achetant votre maison

,
je

comptais avoir une maison sûre, libre, telle que je l’a-

percevais et telle qu’il me la fallait pour mon com-

merce, et non pas une maison chargée de servitudes

et notamment d’un passage. >

76- — « Il en serait de même si vous m’aviez vendu

cette maison dans sa totalité, tandis que vous n’étiez

propriétaire que d’une partie. C’était la maison entière

que je voulais acheter et non simplement ce qui vous

eu appartenait. ' >

Évidemment, dans ces deux espèces, le dol est acci-

dentel par son objet, mais sa gravité est telle, qu’il est

' certain que la partie, quelle que fût d’ailleurs son in-

tention, n’aurait pas donné suite à son projet, si elle

avait connu la vérité. Il est donc juste de lui permettre

de revenir contre son engagement et de briser un acte

qui n’est plus en relation avec ses intentions.
«

77. — Dans la vente des choses mobilières, le dol

sur la qualité équivaut au dol substantiel et en produit

les effets. Dans les affaires commerciales surtout, c’est

la qualité de la denrée qui forme le plus ordinairement

la matière de la vente
,
dès-lors le dol

,
portant sur la

matière même du contrat, aurait pour conséquence son

annulation.

Si la chose achetée était un objet certain, accepté

' Merlin, Rfp., v“ dol, n“ 5.
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après avoir été examiné et choisi , l’infériorité de la

qualité, déguisée à l’aide de manœuvres ou artifices, ne

constituerait plus qu’un dol accidentel.

Il résulte, de ce qui précède, qu’il n’y a vérita-

blement dol accidentel qu’aux deux conditions sui-

vantes : 1® que l’erreur créée par les manœuvres frau-

duleuses ait porté sur une des qualités de la chose ou

sur le prix ; 2® que la qualité dissimulée ne soit pas

d’une nature telle que sa connaissance eût in&illi-

blement empêché le contrat. La première de ces con-

ditions est facilement appréciable ; la seconde est aban-

donnée à l’arbitrage des tribunaux.

S II. — DOL DIBECT OU ÜVOIHEGT.

SOMMAIRE.

78. Le dol direct est celui imputable à la partie elle-même.

79. Dans quelle catégorie doit-on placer le dol du manda-

taire ?

80. Doctrine du droit romain sur le mandataire institué

ou légal.

81. Sous l’empire du Code, le mandant répond même des

dommages-intérêts dus au plaignant.

82. Il n'en est pas de même du mineur et autres incapa-

bles
.
pour eux tout se borne à la restitution du béné

fice illégitime.

83. Arrêt de la Cour de Grenoble contre un mineur.

84. Caractères du dol indirect. Exemples.

85. La parenté entre l'auteur du dul et la partie en profitant
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ne change pas la nature du dol. Mais elle peut influer

sur la question de complicité par connaissance.

86. Eflfets de la complicité, quelle qu’elle soit.

87. Arrêt notable de la Cour d'.\gen.

88. Caractère juridique de cet arrêt.

78. — Le dol est direct toutes les fois qu’il est im-

putable à la partie contractante, c’est celui que prévoit

l’article 1116 du Gode civil. C’est ce dol que les Ro-

mains appelaient personnel, qualiiication depuis con-

sacrée par une doctrine constante.

Mais le dol
,
quoique non imputable à la partie per-

sonnellement, est quelquclbis susceptible de produire

les effets du dol direct. C’est ce qui se réalise lorsque

cette partie, non présente à l’acte, y a stipulé par le

ministère d’un tiers.

79. — On connaît la maxime qui mandat ipse fecisse

videtur; de là celte conséquence que le dol consommé

par le mandataire est présumé l’œuvre du mandant

,

avec d’autant plus de raison que ce dernier profilera

seul des avantages en provenant. Admettre qu’il pdt,

dans un cas quelconque , retenir ces avantages , serait

encourager la fraude et donner naissance aux plus gra-

ves abus. La décision contraire
,
plus conforme d’ail-

leurs à la morale et à la justice, doit être accueillie

sans hésitation.

80. — C’est ce qu’avait fait la législation romaine :

Si is procurator sit
,
eut omnium bononim administratio

concessa de omni dolo ejus excipi passe. Ainsi le dol du

représentant rejaillissait contre le représenté. Il en était
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de même de celui de l’esclave contre son maUre.de

celui des personnes placées sous sa dépendance contre

celui dont elles dépendaient. *

La rigueur du principe atteignait même le mineur

qu’on déclarait responsable du dol de son tuteur : Di-

cendum site qnis emerit à lutore rem pupilli, site con-

tractum sil cum eo in rem pupilli , sive dolo quid lutor

jecerit, et ex eo pnpillm locupletior foetus est
,
pupillo-

nocere debet. *

81. — Nos lois actuelles ne pouvaient déroger h de

tels principes. Aussi doit-on encore admettre que le dol,

non-seulement du mandataire général, mais encore du

mandataire particulier, dans ce quia fait l’objet du man-

dat, ne saurait profiter au mandant. Dès-lors on sera

recevable à poursuivre contre celui-ci la réparation due

à celui qui a été trompé.

Cette réparation comprend, outre la nullité de l’acte,

les dommages-intérêts couvrant le préjudice souffert.

On arrive à cette décision , non pas seulement par les

principes relatifs à la responsabilité du mandant, mais

encore par application de l’article 1582. Le dol est ici

la conséquence directe du mandat, or, il y a faute de la

part de celui qui a donné ses pouvoirs à quelqu’un ca-

pable de recourir au dol , et cette faute ayant occasioné

un préjudice, l’auteur en doit la réparation , sauf son

recours contre le mandataire.

L.4.SS 17 et 18, Dig. de doli meUi el metut exeept.

• Md., S Î3.
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8i2. — Qunnt aux mineurs, aux interdits, aux fem-

mes mariées, ils ne peuvent non plus profiter du dol

commis par leur représentant légal. Mais, par rapport

à eux, tout doit se réduire à la restitution du bénéfice

acquis illégitimement, sans qu’ils puissent être jamais

passibles d’aucuns dommages-intéréis. La raison en est

que, par rapport à eux , il s’agit d’un mandat purement

légal dont ils doivent subir les effets, et qu’ils ne peu-

vent ni rétracter ni empêcher. Or, s’il est juste de leur

prohiber de s’enrichir par la mauvaise foi de leur reprtV

sentant, il ne le serait à aucun titre de permettre que

leur patrimoine personnel eût à souffrir des conséquen-

ces de cette mauvaise foi.

83. — La Cour d’appel de Grenoble a eu à faire l’ap-

plication au mineur des principes ci-dessus, dans l’es-

pèce que voici :

Un sieur Perrin avait donné un immeuble à son petit-

fils. La donation avait été acceptée, pour celui-ci, par

son père, fils du donateur.

Plus de dix ans après la transcription
,
le donataire

poursuit la radiation des inscriptions grevant l’immeu-

ble donné du chef de son aïeul. Cette demainio était

fondée sur l’article 2265 du Code civil.

Le créancier contesté soutient que la donation a été

faite en fraude de ses droits, il en demande en consé-

quence la nullité. Le mineur répond qu’il était, lui, in-

capable de mauvaise foi au moment de la donation, et

que conséquemment rien ne s’est opposé à la prescrip-

tion décennale.
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Mais ia Cour, convaincue que la donation n’avait eu,

delà part de Perrin, donateur, et de Perrin, père du

donataire, d’autre objet que celui de se soustraire au

paiement d’une dette légitime, a annulé la donation et

maintenu l’hyirathèquc attaquée.

€ Attendu, porte l’ari'ét, que l’article 2265 du Code

civil n’introduit le bénéfice de la j)rescription de dix ans

d’un immeuble, en faveur du propriétaire, que lorsqu’il

a été acquis de bonne foi et par juste titre...
;
que toutes

les circonstances donnent lieu de suspecter 1a bonne foi

du grand-père, donateur, et de son fils, acceptant pour

le petit-fils mineur, d’où l’on peut tirer la conséquence

que cet acte de donation à cette époque parait avoir eu

pour but, de la fwrt du grand-père Perrin et de son fils,

de se soustraire au paiement de leurs dettes, et que par

suite la prescription de dix ans n’a pu profiter à Perrin,

petit-fils, au préjudice d’un légitime créancier. * »

Ainsi, il y a dol direct toutes les fois que les ma-

nœuvres sont imputables à la partie, soit qu’elle les

ait exécutées personnellement, soit que représentée par

un mandataire , celui-ci les ail employées dans l’intérêt

du mandant.

84. — Le dol est indirect loreque la partie appelée

à en profiter est restée étrangère à sa perpétration. Il se

réalise toutes les fois que, sans contracter avec une per-

sonne, on la détermine, par des artifices ou réticences

frauduleuses, à faire une chose contraire à ses intérêts.
*

• 2 mars ISi'i. I). P. . 2.S. 2. 1!M,

• Touiller, loin, ix, n“‘ 165, 192.
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Ainsi, si vous m’ave/. persuadé faussement, et |)ar de

mauvaises voies, qu’une succession était insolvable et

que vous m’ayez déterminé à y renoncer.

Ou bien si, sachant que la fortune d’un autre était dé-

rangée, vous m’ayez fait croire le contraire, en em-

ployant les mêmes voies, dans l’intention de me trom-

per.
‘

85. — Le (loi ne cesse pas d’être indirect dès qu’il

n’a pas été employé par la partie ou par son représen-

tant, quel (}ue soit d’ailleurs le degré de parenté ou d’al-

liance entre cette partie et l’auteur du dol. On comprend,

au reste, que ce degré de parenté ou d’alliance ne sera

pas sans influence sur l’appréciation de la complicité

reprochée à celui qui profite du dol.

Il importe, en effet, de remarquer qu’il ne suffit pas

à la fuirlie de prouver qu’elle n’a matériellement co-

opéré en rien aux manœuvres constituant le dol. II faut

encore qu’elle n’en ait eu aucune connaissance. Cette

connaissance, au moment du contrat, la rendrait com-

plice et convertirait le dol du tiers en dol direct. Or,

cette connaissance sera bien plus facilement présumée

entre proches parents (pi’entre personnes étrangères les

unes aux autres.

\

86. — La complicité résultant, soit d’une co-opé-

ration active, soit d’une collusion, soit de la connais-

sance du dol au moment du contrat, étant prouvée, le

' Rolland de Villar)(ue8, v* Dol, n“ 10 et 11

.
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dol devient direct et produit tous les effets attachés à

celui-ci. Ainsi, et suivant l’espèce, la convention est ré-

siliée ou maintenue avec domniaftes-intéréts.

87. — A l’appui de cette doctrine, nous citerons un

arrêt de la Cour d’.Agen, qui nous pai-alt s’être exac-

tement conformé à l’esprit du léjjislateur.

En 1827, Vendrias vend, par acte publie, un moulin

à Mercié. Quand celui-ci veut se mettre en posses.sion,

Cassaigne, qui possédait déjà ce moulin comme l’ayant

acheté, exhibe un acte sous seit)g-privé portant une

date antérieure, mais enregistré seulement depuis la

vente faite à Mercié. Il ajoute qu’il n’est que le renou-

vellement d’un acte antérieur de plusieurs années ;

qu’ainsi, la propriété réside sur sîj tête.

Mercié répond que, vis-à-vis de lui, l'acte n’a date

certaine que du jour de l’enregistrement, et que le con-

trat public doit l’emporter.

Cassaigrie réplique que cette présomption d’anté-

riorité cesse en cas de dol; que .Mercié connaissait la

vente sous seing-privé; qu’il s’est rendu complice d’un

fait de stellionat; qu’il ne peut, dès-lors, se dire un

tiers dans une œuvre de fraude qui lui est propre et qui,

bien que non réprimée par la loi pénale, constitue un

délit moral susceptible de preuve ; et qu’il offre de

prouver, ainsi que la vente sous .seing-privé, sa posses-

sion et les réparations par lui faites.

Mercié invoque l’article 1528 du Code civil. Il sou-

tient qu’on n’est pas admissible à proposer des preuves

contre la présomption légale de cet article
;
que, d**s-
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loi-s, toutes les preuves offertes, même celle tendant

à établir sa connaissance personnelle de l’acte sous

seing-privé, doivent être rejetées.

Mais la Cour, ne s’arrêtant pas à cette fin de non-re-

cevoir, admit la preuve par les motifs suivants :

c Attendu que le dol et la fraude font exception li

toutes les règles; que s’il était justifié, que lors de la

vente consentie par Vendrias à Mercié, celui-ci avait

une connaissance parfaite d’une vente antérieure faite

par Vendrias à Cassaigne, il aurait existé alors un con-

cert frauduleux entre Vendrias et Mercié pour porter

préjudice aux droits acquis par Cassaigne; que les faits

articulés par celui-ci sont tous de nature à fournir cette

preuve; qu’étant concluants, ils doivent être admis. ’ »

88. — Sous le rapport juridique, cet arrêt nous pa-

rait inattaquable. Les principes sur le dol et la fraude

sont bien tels que la Cour les vise, et leur application

au fait est naturelle et légale. Qu’importe qu’il s’agisse

du dol d’un tiers, si la partie, s’associant à ce dol, en

a assumé sur sa tête la complicité.
»

Ajoutons qu’il y a une égale déloyauté à créer soi-

même le dol ou à se prêter à la consommation de celui

imaginé par un tiers. Dès-lors, celui qui, dans un in-

térêt personnel, a aidé à celle-ci, est passible de la

même responsabilité que le tiers lui-même et doit être

puni comme lui.

' 12 iiiiii 18">0
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S 111. — OOL POSITIF OU IVÉSATIF.
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89. — Le dol est positif lorsqu’à laide d’une simu-

lation active on persuade l’existence de faits chiméri-

ques, à l’effet de déterminer un consentement qui , sans

l’emploi de ce moyen
, eût été refusé , ou de parvenir à

faire illusion sur la condition des personnes ou sur les

qualités de la chose.

90. — I.Æ dol positif se produit par paroles ou par

actions. Dans le premier cas, il est caractérisé par le
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mensonge; dans le second, j)ar les manœuvres, machi>

nations, artifices, déguisements employés pour trom-

per, induire ou entretenir dans l’erreur celui qu’on veut

circonvenir. '

91. — La première espèce est ordinairement d’une

appréciation fort délicate. Nous avons déjà dit que les

seuls mensonges qui puissent être assimilés au dol, sont

ceux qui s’écartent ouvertement de la bonne foi et qui

en blessent trop évidemment les principes. A quelles

conditions recomiaîlra-t-on ces caractères? Lorsqu’il

s’agit de l’allégation d’un fait faux, la partie trompée a

pu, qucbpie grave qu’ait été le mensonge, en vérifier

l’existence, en demander la preuve. Si elle a failli à ce

devoir, elle s’est constituée en état flagrant d’impru-

dence, et, on le sait, l’imprudence exclut la possibilité

de se plaindre du dol.

92. — Mais ce qui atténué la difficulté que nous

signalons, c’est que le dol dont nous nous occupons se

produit rarement à l’état de simple et pure allégation;

presque toujours, en effet , cette allégation s’appuie sur

des documents qui en rendent l’existence vraisembla-

ble.
’

Ainsi, dans l’exemple que nous avons donné du doï

sur le consentement ,
’ il est question d’un dol positif

par paroles, c’est l’annonce d’un alignement prochain

' Toullicr, loni. ix, n° 170.

• V. Cass., 7 août 1837, I). P. , 57, 1 , A.S8.

* Voy. supra

,

n° .54.
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qui détermine la vente. Il y a donc véritablement men-

songe, cet alignement n’existant pas même en état de

projet.

On comprend cependant que, quelque blAmable que

soit un pareil moyen, il ne saurait par lui-méme consti-

tuer un dol punissable. On objecterait avec raison , à

celui qui s’en plaindrait, qu’il devait, avant de s’enga-

ger, s’enquérir de la réalité du péril qn’on lui faisait

entrevoir.

Mais lorsqu’à ce mensonge l’acquéreur à joint la pro-

duction d’un pian justifiant l’alignement projeté, plan

qu’il disait être l’œuvre de l’autorité et dont celle-ci

avait bien voulu lui donner communication, il n’y a

plus à hésiter, car le vendeur a pu croire toute vérifica-

tion ultérieure inutile. Il a été fondé à admettre que leur

rt^nltat n’aboutirait qu’à celui qui lui était ant)oncé. On
ne saurait donc lui reprocher de s’en être abstenu.

On ne saurait, en effet, pon.sser h l’excès l’obligation

pour une partie de vérifier les faits sur lesquels s’ap-

puye l’autre partie. Celui qui traite de bonne foi peut

et doit admettre chez les autres la même bonne foi. Si

l’on croyait toujours au dol et à la fi-aude, les transac-

tions deviendraient extrêmement difficiles.

C’est dans ces idées qu’il faut apprécier la conduite

vde celui qui se prétend >ictime d’un dol ; et, s’il est vrai

que sa volonté n’a été entraînée que par le mensonge

et la ruse, on ne saurait méconnaître ses droits à une

juste réparation.

On voit par cet exemple ce qui caractérise le dol po-

sitif par paroles. C’est la réunion du mensonge, rendu
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probable par les documents qui l’appuient et le corro-

borent. C’est dans ces termes qu’il se produira le plus

souvent.

93. — Au reste , si le mensonge seul est rarement

dans le cas de constituer le dol, la preuve acquise de son

existence, sa gravité, ses conséquences nécessaires pour-

raient, dans certains cas, constituer l’erreur prévue par

la loi, donnant matière è la résiliation du contrat.

94. — Il y a dol négatif ou par réticence lorsqu’on

tait ou qu’on dissimule un fait dont la connaissance im-

porte à l’autre partie et eût empêché la confection du

contrat.

Celui qui vend un animal atteint d’un vice rédhibi-

toire, dont il connaît l’existence, sans la déclarer, com-

met un véritable dol négatif. Il en est de même de celui

qui vend un immeuble dont il sait que la démolition est

ordonnée par l’autorité , et qui le laisse ignorer à l’ac-

quéreur.

95. — Ce dol était parfaitement admis en droit ro-

main : Dolum maliimase abesse vendilor debel, qui non

tantum in eo est
,
qui fallendi causa obscure loquitur

,

sed etiam qui insidiose dissimulât. '

Notre droit ancien avait admis la même doctrine, on

la trouve exposée avec soin dans les ouvrages de l’illus-

tre Pothier.
*

' L. 45 , Dig. de eonir. empl.

* Vid. iiotamincnl Traité de la vente , n“ 254 et suiv.
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96, — Aujourd’hui le principe eu lui-même ne saurait

souffrir la moindre difficulté ,
il n’eu est pas de même

dans son application. La question de savoir h quels ca-

ractères on reconnaîtra la réticence frauduleuse, surtout

lorsqu’il s’agira des qualités de la chose, peut présenter

des doutes sérieux. Il est, en effet, des éclaircissements

qu’aucune loi n’oblige de donner. C’est à celui qui y a

intérêt à se les procurer, soit par lui-même ,
soit par

l’entremise des gens experts dont il doit invoquer et

employer les connaissances.

C’est sans doute pour concilier toutes choses que la

loi a constitué les magistrats appréciateurs souverains

de la nature, de la gravité et des conséquences de la ré-

ticence signalée à leur justice. Quelle qu’elle soit , leur

décision sur ce point échappe à toute censure.

97. — C’est ce qui résulte d’un arrêt de la Cour

de cassation, du 5 décembre 1858, rejetant le pourvoi

formé contre un arrêt de la Cour d’appel de Rennes, du

29 août 1837.

Or cet arrêt décidait que le silence gardé par un créan-

cier connaissant le mauvais état des affaires d’une suc-

cession, lorsqu’on sa présence on annonçait aux héritiers

que la succession offrait un actif important, déclaration

qui a déterminé ceux-ci à accepter purement et simple-

ment , a pu constituer un dol au moins par réticence

,

lequel donne aux héritiers le droit de se faire restituer

contre leur acceptation.
‘

• D. P. , 3U, 1. 40.
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98. — Déjà la Cour de cassation avait, pruii arrêt

précédent, considéré comme dol négatif la. conduite

d’un [ilaideur qui, par les qualités qu'il prend et le mode

de défense qu’il adopte, entretient à dessein son adver-

saire dans une erreur qui finit par être funeste, en opé-

rant une prescription
;
qu’on devait en conséquence

déclarer ce plaideur coiqiable d’un véiâtable dol et pas-

sible des dommages-intérêts résultant de l’eireur qu’il

a entretenue, et dont il a jtrolité.

Voici l’espèce sur laquelle est intervenue cette re-

marquable décision :

€ En 17fi2, décès de l’abbé Masson. Il lègue à la

dame Pivert, sa gouvernante, les domaines de la Biro-

lièreel de laCaillotière. Le testament reste inconnu.

Scs béi iliers naturels s’emparent de la succession ; cè-

dent, rétrocèdent; bref, en 1785, il se tait un partage

par lequel le domaine de la Biroüère échoit à un sieur

Masson, et celui de la Gaillotière à un sieur Chessé.

( Le 14 juillet 1791, les époux Gilbert, représentants

de la dame Pivei t, ayant connu le testament, assignè-

rent au tribunal du district des Sables-<r01onne, les deux

frères Masson, qui seuls pandssaient en possession de

toute l’hérédité :

< 1° Pour voir dire et ordonner que la donation faite

à la dame Pivert sera entéiinée aux chaires de droit;

t 2® Pour se voir condamner à délivrer aux requé-

rants les choses à eux léguées.

c Le sieur Louis Masson répondit qu’il n’était pas

seul héritier. Pressé de faire connaître ses cohéritiei’s,

il en indiqua un grand nombre.
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« Les Gilbert, par exploits des 18, 20el23 juin 1792,

citent en conciliation quinze héritiers qu’on leur avait

indiqués. Les assignés répondent qu’ils ont cédé leurs

droits successifs au sieur Louis Masson , le(]uel
,
au

moyen de cette cession, est resté possesseur des domai-

nes dépendant de la succession, et s’est obligé formel-

lement, envers les conqjaranls et autres cohéritiers, à

les garantir de tous événements qui pourraient résulter

de cette succession.

< Traduits devant le tribunal , tous font défaut, à la

réserve néanmoins d’un sieur Masson du Gert et d’une

dame Thérèse Masson, qui, de concert avec Louis Mas-

son, et quoique sans intérêt, puisqu’ils avaient cédé leurs

droits successifs, répondirent qu’ils ne pouvaient s’ex-

pliquer, tant sur la forme qu’au fonds, sans que tous les

liéritiei's,dnnt ils donnent une liste nombi'euse,aient été

mis en cause, attendu que leur défense était commune.

< Après cela, Louis Masson prétendit que le testateur

n’avait pas la propriété des choses léguées.

« Le sieur Gilbert, après de dispendieuses recherches

des titres, donna satisfaction sur ce point.

( Masson prétendit encore que le testament était nul;

enfin lui et son frère, dont il a depuis hérité, furent

condamnés ]>ar forclusion, le 19 avril 1794, à exécuter

le testament et h délivrer aux mariés Gilbert les métai-

ries de la Birotière et de la Gaillotière.

« Appel. — 23 prairial an xii , arrêt de la Cour d’ap-

pel de Poitiei-s qui entérine le testament, ordonne que

Louis Masson, pour la partie qui le concerne, fera dé-

I 5
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livrance aux Gilbert des métairies de la Birolière et de

la Gailtolière, avec restitution des fruits.

< Sur l’exécution de cet arrêt, nouvelles difficultés

de Louis Masson. L’incident est porté devant la Coup

d’appel. Enfin Masson signifie, le 7 frimaire an xiv, un

acte authentique du 1" juin 1785, jusque là tenu secret,

duquel il résulte que Chessé ,
par suite d achat de la

portion de quelques-uns des héritiers, était en posses-

sion du domaine de la Gailloüère.

c Après le règlement de cet incident, Masson restitue

la Birolière. Alors Chessé forme tierce-opposition A

l’arrêt de l’an xii, au chef qui ordonnait la restitution de

la Gaillolièi-e, il appelle devant la Cour tant les Gilbert

que Louis Masson.

« La tierce-opposition de Chessé était fondée sur la

prescription décennale. L’acquisition de cette prescrip-

tion n’était due qu’au silence gardé, pendant l’instance,

par Masson ,
et aux manœuvres auxquelles il avait eu

recours dans sa défense. Aussi les Gilbert , après avoir

repoussé le moyen invoqué par Chessé, demandaient-

ils subsidiairement que Masson fût déclaré coupable de

dol à leur égard et, comme tel, tenu de les indemniser

du préjudice qu’ils éprouvaient.

« La tierce-opposition de Chessé ayant été accueillie,

voici en quels termes la Cour de Poitiers statua et ad-

mit les conclusions subsidiaires des Gilbert :

c Considérant que le sieur Masson a seul soutenu le

procès jugé par l’arrêt du 25 prairial an xii, et où la

contestation portait sur le domaine de la Gaillolière, en

s’annonçant comme ayant seul, et par cession, les droits
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de tous les héritiers, et en ne démentant pas l’assertion

faite par ses cohéritiersqu’il était leur cessionnaire; qu’il

s’est fait considérer comme seul détenteur de la Gaillo-

itère; qu’il a ainsi induit en erreur Gilbert; qu’il en résulte

un dol qui le rend responsable envers celui-ci de l’impossi-

bilité où il estaujourd’hui défaire délaisser leditdomaine.

c Considérant au surplus que, dans le cas où Gilbert

aurait formé en temps utile une action contre Chessé ,

celui-ci eût eu une garantie à exercer contre Masson

,

résultant de l’éviction dudit domaine ; et que le sieur

Masson profitant de la prescription acquise par le sieur

Chessé , il se trouverait gagner le plus, contre la maxi-

me : iVemini sua fraus patrocinari debel. »

C’est avec raison que la Cour de Poitiers relevait ce

caractère dans le dol qu’elle punissait. L’intérêt person-

nel que Masson avait à ce que Chessé fût couvert par la

prescription enlevait à sa conduite toute idée de bonne

foi et établissait ainsi le comitium /raudis, dont la dé-

chéance de Gilbert était Veventus damni. La réunion

de cette double condition constituait donc le dol pu-

nissable et légitimait la répression qui en était faite.

Vainement aussi le sieur Masson se pourvut-il en cas-

sation; vainement excipa-t-il des termes dans lesquels

la loi romaine définit le dol, pour soutenir qu’on ne pou-

vait trouver dans sa conduite les manœuvres, les ruses,

les tromperies exigées pour le caractériser ; vainement

enfin faisait-il observer que dans l’instruction du procès

il n’avait fiiit qu’user d’un droit, la Cour de cassation

n’en rejeta pas moins son pourvoi par arrêt du 5 fé-

vrier 1812, qui dispose en ces termes :
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f Considérant que la Cour d’appel a déclaré constant,

non-seulement que Masson n’avait pas donné aux héri-

tiers Gilbert des éclaircissements que la loi ne l’obligeait

peut-être pas rigoureusement à fournir à ses adversaires,

mais qu’à cette réticence plus ou moins excusable

,

joignant l’astuce et la finesse dans la manière dont il

avait procédé , dans les qualités qu’il a prises et dans le

genre de défense qu’il a adopté, il est parvenu à donner

aux héritiers Gilbert le change sur les poursuites qu’ils

avaient à faire pour recouvrer la propriété de la métairie

de la Gaillotière , et à laisser ainsi à Chessé le temps

d’acquérir la prescription décennale, dont il devait pro-

fiter lui-même, en s’affranchissant du recours en garan-

tie que Chessé aurait exercé contre lui en cas d’éviction;

que, d’après ces faits déclarés constants, la Cour d’ap-

pel a pu, comme elle l’a fait, appliquer à Masson les lois

qui déQnissent le dol : Omnis calliditas et fallacia ad

decipiendum alterum adhibila. '

99. — Il résulte de ce monument de jurisprudence

que tous moyens employés pour entretenir une erreur

peuvent devenir un dol, alors que leur emploi est accom-

pagné d’une réticence à l’appui de laquelle cet emploi

est réalisé. Sans doute celui qui, dans une instance, use

des voies dilatoires autorisées par la loi, jouit d’un droit,

mais l’exercice d’un droit ne peut jamais faire tolérer

le préjudice que sciemment on a l’intention de causer.

Cela est surtout vrai lorsqu’on a soi-méme un intérêt à

agir ainsi.

' Sirey, t*. \ ,
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Il en résulte encore que les tribunaux sont souverains

dans l’appréciation des circonstances qui constituent le

dol, et que la constatation de l’existence de ces circons-

tances et de leur nature ne saurait donner ouverture à

cassation.

100. - L’article 548 du Code de commerce contient,

en matière d’assurances, un exemple formel de dol né-

gatif : f Toute réticence, toute fausse déclaration, toute

différence entre le contrat d’assurance et le connaisse-

ment, qui diminueraient l’opinion du risque ou en chan-

geraient le sujet, annulent l’assurance. *

L’économie de cette disposition fournit à notre avis

un moyen sûr d’apprécier le dol négatif. Ainsi on décla-

rera tel tout mensonge, toute dissimulation dont l’objet

a été de mettre une partie dans l’impossibilité de défen-

dre suffisamment ses intérêts, ou de calculer l’étendue

de son obligation relativement à l’équivalent qu’elle doit

recevoir; c’est ainsi que le droit romain punissait celui

qui non solum obscure loquilur, sed qui insidiose dissi-

mulai.

S IV. — DOL POSTÉRIEDH AU CONTBAT.

SOMMAIRE.

toi. Origine et nature de ce dol.

102. Ses caractères.

103. Peut naître à la suite d'une simulation licite.

104. Exemple emprunté à Toullier.
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101. — Daus les cas les plus oi'diuaires
, le dol {)ré-

ccde le contrat, qui en devient la consommation. C’est

pourquoi la convention n’ayant pas d’autre base, sa va-

lidité est dans le cas d’étre contestée, soit au fonds, soit

relativement à quelques-unes de ses conditions.

C’est là évidemment le dol dont parle l’article 1116

du Code civil.

Il arrive cependant qu’un contrat pur de toute ma-

nœuvre, consenti et proposé librement, se trouve vicié

dans son exécution. L’une des parties, abusant de la

confiance qui lui a été témoignée, cherche à en profiter

poui* s’enrichir aux dépens de celui qui a traité avec elle.

Cette prétention constitue le dol postérieur au contrat

,

c’est-à-dire commis à l’occasion et par suite du contrat

môme. C’est ce qui se réalise le plus souvent à la suite

d’actes simulés , ayant pour objet de tromper des tiers

ou d'éluder une disposition prohibitive de la loi.

Ainsi un débiteur, pressé par ses engagements et dans

l’intention d’en éviter les conséquences, aliène ses biens

au moins d’une manière ostensible, vend ses immeubles,

dépose ses meubles en mains tierces, concède quittance

à ses propres débiteurs, et cela sans avoir touché ni le

prix, ni la valeur.

S’il existe une déclaration de la part des prétendus

acquéreurs ou dépositaires, si les quittances ont été sui-

vies de contre-lettres en déterminant la nature et le ca-

ractère, l’auteur de ces actes n’a rien à craindre. Tout

ce qu’il a à redouter, c’est que ses créanciera, connais-

sant la véritable signification des traités qu’il a consentis.
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n’obtiennent leur paiement ou le poursuivent sur ses

biens , même entre les mains des détenteurs actuels.

Mais il n’en est pas de même lorsque celui qui a re-

cours à la fraude, suivant la foi de ses complices, n’a pas

cru devoir exiger d’eux des contre-lettres. Celui qui a

été assez peu délicat pour se prêter à une pareille com-

plicité, peut être tenté de &ire tourner la fraude à son

bénéfice. C’est ainsi qu’on a vu des individus, qui étaien t

devenus acquéreurs ou créanciera de complaisance ,
<

soutenir, soit contre l’auteur des actes ,
soit contre ses

héritiers, que les ventes sont réelles et les obligations

sincères.

Dans d’autres circonstances, des personnes instituées

pour transmettre à des individus déclarés incapables par

la loi, ont prétendu retenir personnellement ce qu’elles

n’ont reçu qu’à la charge de rendre, dénaturer ainsi la

volonté de l’instituant, et frustrer les objets de sou af-

fection d’un avantage dont il a voulu les gratifier.

102. — Des actes de cette nature constituent uon-

seulement un dol, mais encore , comme Toullier le Êiit

remarquer, un vol véritable, en prenant ce mot dans

sou acception la plus étendue. H y a là, en effet, la ma-

chination frauduleuse en même temps qu’un abus de

confiance et une rétention illicite du bien d’autrui.

Mais évidemment ce dol n’a pas même pu être prévu

au moment du contrat. Dans tous les cas, il est resté sans

influence sur son acceptation. L’engagement a été vo-

lontairement souscrit. Le dol ne rentre dune plus ni dans

les dispositions de l’article 1116, ni dans la catégorie
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du dol accidentel. Cette différence de caractère indique

et justifie une différence dans les conséquences et dans

l’application des principes qui régissent la preuve du

dol en général. ‘

105< — Le dol postérieur au contrat peut naître

à la suite d’une simulation licite. Ainsi
, sur le point

de contracter mariage, deux personnes font rédiger ,

pardevant notaire, leurs conventions matrimoniales. Le

futur reconnaît recevoir à l’instant même la dot de la

future, quoique, dans le Ëiit, cette dot n’ait pas été

comptée, soit qu’on l’ait simplement promise, soit que

la reconnaissance d’une dot ne contienne qu’une véri-

table libéralité, en vue du mariage, faite à la future par

le futur. Mais il arrive que le mariage ne s’accomplit

pas, soit par le refus, soit par la mort de l’un des futurs.

Cependant la future ou ses héritiers, armés de la clause

du contrat, demandent la restitution de la dot qu’ils sa-

vent bien n’avoir jamais été comptée.

104. — M. Toullier cite un second exemple de dol,

né d’une simulation licite. Paul, célibataire, donne à

Pierre le fonds cornélien, sous la forme d’un contrat de

vente, dont le prix, fixé à 30,000 fr. est dit payé comp-

tant; il SC marie ensuite, et il a des enfants. Il notifie

leur naissance à Pierre, et demande la révocation du

contrat, en soutenant qu’il est simulé; que c’est une

donation déguisée sous la forme d’un contrat de vente

,

' Yid. Infrà.n'M.
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et qui est de plein droit révoquée par la survenance

d’enfants. Mais Pierre a la mauvaise foi de nier ce ca-

ractère de l’acte, et soutient que la vente est réelle; que

le prix en a été sérieusement payé.

Dans cet exemple, comme dans ceux qui précèdent,

l’acte attaqué a été, sans contredit, le produit spontané

de la volonté éclairée et libre des deux parties. Le dol

ne naît qu’au moment où, faussant cette intention, l’une

d’elles veut faire produire à l’acte des effets qu’il n’a

jamais été dans la pensée commune de lui donner. Cette

espèce de dol peut donc d’autant moins être confondue

avec celles qui précèdent, que celles-ci vicient l’acte,

en totalité ou en partie, dans son origine, tandis que le

dol postérieur au contrat su[)pose la [iréexistence d’une

convention loyalement souscrite.

Ainsi caractérisé, ce dol se reconnaît parfaitement

dans ces paroles d’Ulpien : Cum enim quis petat ex ea

stipulatione, ipse dolo hoc Jacit, quod petit.
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CHAPITRE II.

BS SA S&SVTS BV BOB.

SOHHÀISK.

105. L'autorité due au titre ne s’efface que devant la preuve

de son illégitimité.

106. Cette preuve résultera de celle établissant le dol.

107. Le dol ne se présume jamais.

108. Exceptions à cette règle et division du chapitre.

105. — Nous avons déjà dit que le titre régulier,

émané de la partie à qui on l’oppose, est présumé ren-

fermer l’expression exacte de ses volontés. Cette pré-

somption suffit pour en assurer l’exécution, tant qu’une

preuve contraire ne viendra pas l’anéantir et la dé-

truire.
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106. — Cette preuve contraire résultera de la justi-

OcatioD du dol. Son existence, en effet, annulera l’acte,

aux termes de l’article 1116 du Code civil.

Pour la matière qui nous occupe, la loi fait donc dé-

pendre la validité de l’acte de l’existence certaine des

manœuvres dont il est la conséquence. Aucun doute ne

saurait s’élever sur ce point ; la seule difSculté qui

puisse surgir porte uniquement sur les conditions aux*

quelles on devra reconnaître cette existence.

107. — A cet égard, l’article 1116 nous apprend

lui-raéme que le dol ne se présume [>as, qu’il doit être

prouvé. Cette prescription que nous trouvons dans tou-

tes les législations, est avouée par la raison et l’équité.

Un consentement écrit suppose une intention conforme,

et ce n’est pas légèrement que l’on doit renverser les

témoignages qui régissent les transactions. C’est donc

à celui qui prétend n’avoir pas donné un consentement

libre à justifier que celui dont il demande à être relevé

lui a été aiTaché par des voies déloyales et illigitimes.

108. — Cette obligation de prouver le dol existe-

t-elle dans toutes les circonstances et pour toutes les

personnes? La solution affirmative s’induirait des ter-

mes de l’article 1116, que nous venons de rappeler;

mais il importe de reconnaître que, généraliser ces ter-

mes d’une manière trop absolue,serait s’exposer à com-

mettre une erreur de droit, la vérité étant au contraire

qu’ils souffrent exception dans plusieurs cas.

Ainsi, il est des circonstances où le dol est présumé.
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quelquefois même jusqu’à exclure la preuve du con-

traire, il suffît donc alors de prouver le fait auquel cette

présomption est attachée; ce fait est tantôt la qualité

de la partie, tantôt la nature de l’acte, tantôt enfin son

caractère et les circonstances dans lesquelles il s’est

accompli.

Nous allons d’abord nous occuper des exceptions ;

nous rechercherons ensuite quel est, dans tous les au-

tres cas, le mode de preuve admissible en matière de

dol.

SECTION I”. DU DOL PRËSUBtÉ.

SOMMAIRE.

109. La convention souscrite par un incapable est présumée
dolosive en sa faveur.

1 10. Personnes incapables de contracter.

111. Les incapacités de l’article 1124, tenant à des principes
divers, produisent des effets différents.

112. Principe de l'incapacité pour les condamnés.
113. Pour les mineurs, interdits, les femmes mariées.
114. Application de la règle reitituitur minor non tanquam mi-

nor, led tanquam lœtu*.

115. Opinion de l’orateur du gouvernement.
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116. Opinion de l'orateur du tribunal.

117. Les mineurs français sont donc tous classés dans la ca-

tégorie des pubères romains.

118. La nullité de leurs engagements réside donc dans la

lésion présumée.

119. Légitimité de cette présomption.

120. Elle résultait du caractère même de l’engagement.

121. Arrêt conforme de la Cour de cassation.

122. Cet arrêt condamne la doctrine de MM. Toullier et

Troplong, sur les engagements souscrits par les mi-

neurs, hors la présence du tuteur.

123. Avantages de la doctrine de l'arrêt.

124. Il en résulte que les actes faits par le mineur, assisté

de son tuteur, ne peuvent être attaqués que comme
le seraient ceux faits par le majeur.

125. Le mineur ne peut être relevé de son dol.

126. Le dol du mineur contre le majeur n’estjamais présumé.

127. Le mineur autorisé à faire le commerce est assimilé au

majeur, pour tous les actes de ce commerce seule-

ment.

128. L'interdit est assimilé au mineur.

129. Mais les actes postérieurs au jugement d'interdiction

ne peuvent jamais être validés.

130. La nullité de ces actes est purement relative.

131. Les actes antérieurs au jugement d'interdiction sont

présumés valables.

132. Dans quel cas admettait-on la présomption contraire?

133. Les engagements souscrits par la femme, sans l’auto-

risation de son mari, sont présumés frauduleux.

134. Tout traité intervenu entre le tuteur et le mineur de-

venu majeur est nul , comme dolosif, si les forma-

lités de l’article 472 n'ont pas été remplies.

135. Motifs du législateur.

136. Nature des obligations du tuteur.

137. Leur accomplissement doit être prouvé par écrit.

138. La présompden de dol résultant de leur inaccomplisse-

ment est jurû et de jure.

139. Le récépissé à donner par le mineur peut être fourni
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au bas du compte , ou par acte séparé. Le délai ne
court que du jour où il a acquis date certaine.

140. L'article 472 proscrit-il toute espèce de traité ? S’appli-

que-t-il seulement au.\ traités intervenus sur la ges-

tion tutelaire?

141. L’affirmative, dans le premier sens, est enseignée par

Merlin.

142. Réfutation.

143. Le mineur qui attaque le traité n’auradonc qu’à justifier

de l’inaccomplissement des formalités édictées par

l’article 472.

144. La présomption de dol admet-elle la preuve contraire ?

Arrôt de la Cour de Toulouse qui le décide.

145. Dissentiment et réfutation.

146. Arrêt contraire, de la Cour d’Aix, bien préférable.

147. Solution de la question sur la nature de la présomption.

148. Celle de savoir si la reddition a été complète, doit rece-

voir une tout autre solution. Arrêts en ce sens.

149. I.a nullité du traité n’étant pas susceptible de ratifica-

tion
,
n’est pas couverte par l’exécution.

150. Arrêt de la Cour de cassation, mal à propos indiqué

comme jugeant le sens contraire.

151. Conséquences du caractère purement personnel de la

présomption.

152. L’action qu’elle autorise passe-t-elle à l’héritier du mi-

neur ?

153. Utilité du principe de la personnalité de l’action relati- .

vement aux donations entre vifs ou testamentaires,

faites par le mineur à son tuteur.

154. Le testament du mineur, fait contrairement aux dispo-

sitions de l’article 907 , est attaquable par ses héri-

tiers. Les donations entre vifs le sont par le mineur
lui-même.

155. Recevabilité de l’au:tion des héritiers, suivant que la

libéralité a précédé la reddition du compte . ou suivi

la reddition irrégulière.

156. La mort du mineur, sans qu’il eût querellé le compte

irrégulier ou la prescription de l’action en nullité ,

assurerait le sort de la libéralité.
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157. Arrêt conforme de la Cour d'Aix.
168.

Mal fondé du reproche que M. Dalloz fait à cet arrêt,

qu'il déclare être en contradiction avec un autre ar-

rêt de la Cour de cassation.

159. Différence entre ces deux espèces.

160. Conclusion.

161. Le dol est encore présumé dans les libéralités dont se

préoccupe l’article 909 du Code civil.

162. Motifs de cette présomption et de la nullité en résultant.

163. Conditions donnant naissance à l'action.

164. Devoir de celui qui l’intente.

165. L’incapacité se déduit plutôt du fait du traitement que

de la qualité de la personne. Conséquences pour les

personnes qui se sont immiscées dans l’art de gué-

rir, sans aucun titre pour le faire.

166. Arrêts divers sur la matière.

167. L'incapacité de l’article 909 atteint -elle les sage-

femmes ?

168. Quid des garde-malades?

169. Le traitement motivant l’incapacité, comment devra-t-il

être constaté?

170. L’incapacité des médecins , chirurgiens, etc. , est éten-

due par la loi aux ministres du culte. Sagesse de

cette disposition.

171. Nature de cette incapacité. Quelles en senties condi-

tions.

172. Arrêt de Toulouse pour un prêtre qui n’avait pas con-

fessé le malade pendant sa dernière maladie.

173. Faut-il dès-lors admettre, comme l’a fait la Cour de

Grenoble, que la confession seule crée l’incapacité ?

174. Conséquences et danger de cette doctrine.

175. Ce qu’il faut seulement en conclure, c’est que l’appré-

ciation de la conduite du prêtre , comme des méde-
cins , est laissée à l’arbitrage du juge

176. La présomption de dol, créée par l’article 909 estjtirû

et de jure. La disposition est donc nulle, sauf les ex-

ceptions prévues par la loi, caractères de celles-ci.

177. Une institution générale n’est jamais considérée comme
un acte rémuneratoire.
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178. Mode d'apprécialion de l’institution particulière.

179. L’institution universelle, faite à un parent au quatrième

degré est valable.

180. Les dispositions de l’article 909 sont irritantes. Elles

ne reçoivent donc que les exceptions formellement

prévues.

181 . Doit-on appliquer ces principes aux personnes qui, sans

caractère légal , ont traité le testateur lors de sa

dernière maladie ?

182. Arrêt de la Cour de cassation. Conséquences.

183. Esprit de la disposition exigeant que la libéralité ait eu

lieu pendant la dernière maladie.

184. La libéralité proscrite par l’article 909 , déguisée sous

la forme d’un contrat onéreux , n’en est pas moins

nulle. Conséquences.

185. Dol présumé dans la disposition de l’article 1965. Diffé-

rence entre la dette du jeu et la dette dolosive.

186. Dol présumé en matière d’assurances maritimes.

187. Motifs de la sévérité de la législation.

188. A proprement parler, l’article 348 n’a fait que convertir

en loi des inductions que la pratique avait tirée de

l’ordonnance de 1681.

189. Conséquences du silence gardé par celle-ci sur les ré-

ticences ou fausses déclarations. Controverse entre

les auteurs,

190. Opinion de Valier, d’Emérigon
, de Pothier.

191. ]je Code de commerce a tranché toute difficulté, en pré-

sumant le dol et en annulant l’assurance dans les

cas qu’il prévoit.

192. Motifs de cette dérogation au droit commun, en matière

de dol.

193. I.Æ Code de commerce n’exige même pas que l’assuré

ait agi dans l’intention de frauder. Il suffit que le fait

reproché ait influé sur le risque.

194. Décision du tribunal de commerce de Marseille non at-

taquée en appel.

195. L’application de l’article 348 ne peut offrir de difficultés

que sur la certitude du fait imputé
, et sur son in-

fluence sur le risque. Pouvoirs du juge à cet égard. ^

Digitized by Google



DU DOL KT DE LA FRAUDE. 81

196. Mais il est des faits dont l’omission a forcément influé

sur ce risque.

197. L’omission du nom et du domicile de l’assuré n’entre

pas dans cette catégorie.

198. Opinion contraire de M. Hernard, réfutation.

199. En général, l oinission de la qualité de propriétaire ou

de commissionnaire est de peu d’importamte.

200. Lorsque la connaissance du véritable propriétaire pou-

vait influer sur le risque, les assureurs sont toujours

admis à agiter la question de propriété, malgré les

énonciations de la police.

201 . L’assurance faite par un créancier est-elle valable .’

202. Utilité de la déclaration qu’on agit comme mandataire.

203. Cas dans lequel l’omission du nom du mandant consti-

tuerait une réticence dolosive.

204. La connaissance du navire chargé du risque est un des

éléments es.sentiels de l’assurance.

205. Quel est l’effet de l’omission du nom et de la désigna-

tion ?

206. Qttid de la fausse déclaration ?

207. Quelle doit être l’importance de l’inexactitude ou de

l’erreur ?

208. Que faut-il entendre par la désignation du navire.

209. Le nom et la désignation du navire ne sont pas requis

dans le cas de l’article 337 du Code de commerce.

210. La désignation du nom du capitaine peut influer sur le

risque.

211. Différence entre l’omission et la fausse déclaration.

212. Effet du remplacement du capitaine désigné.

213. La clause ou tout autre pour lui détruit-elle l’effet de la

fausse déclaration ?

214 Cas dans lesquels l’omission du lieu oii les marchandises

ont été ou doivent être chargées n’annulle pas l’as-

surance.

215. Effet de la fausse déclaration ou de l’inexactitude à cet

égard.

216. Tout ce qui touche à la navigation du navire, le port

d’où il doit partir, les ports ou rades dans lesquels

I 6
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il doit charger, décharger, entrer, est essentiel à la

validité de l’assurance.

217 Si le navire est en cours de voyage, et que le fait n'ait

pas été déclaré , il y a réticence dolosive.

218. Arrêt conforme de la Cour d'Aix.

219 .
— de la Cour de Hordeaux.

220. Conclusion.

221. Nécessité de la déclaration des ports et rades dans les-

quels le navire doit entrer , charger ou décharger.

222. Exceptions à cette obligation.

223. Effets de l'omission de la désignation du moment où

le risque commence et où il finit.

224. Obligation pour les assurés de déclarer, sous peine de

réticence dolosive, toutes les circonstances de la na-

vigation.

225. La présomption de dol admise par l’article 348 est jurii

et de jure.

226. Elle est exclusivement introduite pour les assureurs.

227. Résumé.

228. La preuve de la réticense est à la charge de l’assureur

qui en excipe. Mode de preuve admissible.

229. Comment l’assuré pourra-t-il prouver qu il a fait con-

naître le fait qu'on l’accuse d’avoir caché.

230. La police d’assurance n’admet pas la preuve testimo-

niale outre son contenu. Jurisprudence conforme.

109. — I^a convention souscrite par un incapable,

est présumée dolosive en sa faveur.

110. — L'article 1124 (Cod. civ.) déclare incapa-

bles de contracter les mineurs, les interdits, les femmes

mariées, tous ceux à qui la loi interdit certains con-

trats. Dans cette catégorie se rangent les personnes

pourvues d’un conseil judiciaire, celles frappées d’inca-

pacité par suite de jugements ou arrêts criminels.
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111. — Ces incapacités rangées sur une même li-

gne par l’article 112-4, ne procédant pas toutes de la

même cause, pi-oduisenl des effets différents, selon

qu’elles sont plus ou moins absolues.

En thèse générale, les mineurs non émancipés et les

interdits sont absolument incapables
; les femmes ma-

riées, les personnes placées sous l’assistance d’un con-

seil judiciaire ne sont incapables qu’au regard de cer-

tains actes déterminés par la loi. Les incapacités ré-

sultant de condamnations criminelles, notamment de la

mort civile, sont générales et absolues.

De là cette conséquence que les actes souscrits par

les mineurs, les interdits, les condamnés, et ceux éma-

nés des femmes et des personnes soumises à un conseil

judiciaire, hors les cas où elles sont autorisées à agir,

sont susceptibles d’être annulés sur leur réclamation.

112. — Quel est le principe de cette nullité? Pour

les condamnés, c’est évidemment l’absence de toute

capacité, et ce qui le prouve, c’est que la nullité est

absolue, qu’elle profite même aux personnes majeures

et capables
;
qu’il suffit d’avoir été partie en l’acte, pour

être recevable à la demander.

115- — Pour les autres incapables, ce qui déter-

mine la nullité de leur engagement, c’est bien plutôt le

dol présumé que l’incapacité dont ils sont atteints.C’est

ce dont il est facile de se convaincre par le texte et l’es-

prit de la loi.
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114. — Le droit romain faisait résider le principe

de la restitution du mineur, non dans la minorité, mais

dans une lésion prétendue : RcatiluUur minor non tan-

qiiam minor, sed tanquam lœstts. Mais cela n’était vrai

que pour les mineurs devenus pubères et qui n’avaient

pas atteint leur vingt-cinquième année. Cette maxime

restait donc inapplicable aux mineurs de 12 et de

14 ans ;
elle n’avait même été introduite par le droit

prétorien que parce que, |)arvenu à cet âge, le mineur

avait acquis la capacité civile, et qu’il était à craindre

qu’on en abusât contre lui, mal protégé encore par l’in-

expérience et la faiblesse de son âge.

Sans doute la distinction entre les pubères et les im-

pubères n’existe plus dans notre droit fiançais. La loi

qui nous régit ne reconnaît plus que le mineur dans la

persoune âgée de moins de 21 ans. Est-ce à dire pour

cela qu’elle a opté pour l’incapacité absolue des impu-

bères, de préférence à la condition plus mitigée qui

était faite aux pubères?

Laissons la loi elle-même nous expliquer le choix

qu’elle a fait entre ces divers modes, et nous instruire

des raisons qui l’ont déterminée.

115. — € Il faudrait, disait M. Bigot de Préameneu,

dans l’exposé des motifs de l’article 1124, si on voulait

prononcer, à raison de l’âge, une incapacité absolue de

contracter, fixer une époque de la vie, et comment dis-

cerner celle où on devrait présumer un défaut total

d’intelligence. Ne faudrait-il point distinguer les classes

de la société où il y a le moins d’instruction?Le résultat
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d’une opération aussi compliquée, aussi arbitraire, ne

serait-il pas de compromettre l’intérét des impubères

au lieu de le protéger? Dans leur qualité de mineurs, la

moindre lésion suflit pour qu’ils se fassent restituer : ils

n’ont pas besoin de recevoir de la loi d’autres secours.

« Supposera-t-on qu’une personne, ayant la capacité

de s’obliger, contracte avec un enfant qui n’ait point

encore l’usage de la raison , lorsqu’elle ne pourra en

tirer aucun avantage? On n’a point à prévoir dans la

loi ce qui est contre l’ordre naturel, et presque sans

exemple. »

Ailleurs, et sous l’article 1505, le même orateur

ajoutait : « Il résulte de l’incapacité du mineur non

émancipé, qu’il suffit qu’il éprouve une lésion pour

que son action en rescision soit fondée ; s’il n’était pas

lésé, il n’aurait pas intérêt à se pourvoir ;
et la loi lui

serait même préjudiciable, si, sous prétexte de l’in-

capacité, un conli'at qui lui est avantageux pouvait

être annulé. Le résultat de son incapacité est de ne

pouvoir être lésé, et non de ne pouvoir contracter: Res-

tiluitur tanquam lœsus, non tanquam minor. >

116. — Enfin, daus son rapport au tribunat, M. Jau-

bert se livrait à des observations analogues : < Il est

bien vrai, disait-il, qu’en règle générale un mineur est

déclaré incapable de contracter ; mais un mineur peut

être capable de discernement : le lien de l’équité natu-

l’elle peut se trouver dans un contrat passé par un mi-

neur.

< Voilà pourquoi la loi a dû distinguer.
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c S’il s’agit d’un mineur non émancipé, la simple

lésion donne lieu à la rescision en sa faveur.

€ Il ne sera pas restitué comme mineur, il poui-ra

l’être comme lésé. >

117. — Ces considérations, (pii ont présidé à l’a-

doption de la loi, sont décisives; ou a donc rangé tous

les mineurs dans la catégorie des pubères romains,

l’article 1125 en fournit d’ailleurs une autre preuve

incontestable.

Si la nullité résultant de la minorité était la consé-

quence du défaut de capacité, l’acte que le mineur au-

rait souscrit manquerait de sanction et de lien obliga-

toire. L’article 1 154 ne donne aux conventions force de

loi, à l’é'gard des parties, que lorsque ces conventions

sont légalement formées. Or, celles auxquelles des mi-

neurs auraient concouru seraient évidemment privées

de ce caractère.

En effet, l’article 1108 du Code civil fiiitdcla capacité

des parties une des conditions substantielles du contrat.

Si cette condition ne se rencontre pas, le contrat est

atteint dans son essence et n’existe réellement pas.

De là, pour toutes les parties, la faculté et le droit

de le faire dissoudre. C’est ce qui se réalise, nous le di-

sions tout h l’heure, dans l’hypothèse d’une convention

contractée avec ou par une personne morte civilement.

Ce n’est là d’ailleurs que l’application d’une maxime

incontestable : Quod nullum est, nnllum producit ef-

fecium.
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118. — Pourquoi donc l’article 1125 prive-l-il les

parties majeures du pouvoir de demander la nullité de

l’acte souscrit par un incapable? Evidemment si le mo-

tif de cette nullité était le même dans les deux cas,

on n’eût pas admis une différence si notoire dans les ré-

sultats, il faut donc, de ce que cette différence existe,

conclure qu’ainsi que nous le disent les orateurs du

gouvernement l’invalidité de l’engagement du mineur

est due nou pas tant à sou incapacité qu’à une pensée

de dommage résultant de cet engagement.

119. — Cela est d’autant plus juste qu’il y a lésion

pour le mineur là où il n’en saui'ait exister aucune pour

le majeur. L’usage même que le mineur est dans le cas

de faire des sommes qu’il reçoit en minorité est de na-

ture à constituer une lésion. C’est ainsi que l’article

1312 du Code civil dispose que : lorsque les incapables

sont admis à se faire restituer contre leurs engage-

ments, le remboursement de ce qui aurait été, en con-

séquence de ces engagements, payé pendant la mino-

rité, l’interdiction ou le mariage, ne peut être exigé, à

moins qu’il ne soit prouvé que ce qui a été payé a

tourné à leur profit.

Le législateur suppose donc que le mineur a pu rece-

voir, sans avantage aucun, l’équivalent de l’engagement

qu’il a souscrit; qu’il a pu le dissiper follement et sans

fruit; que par conséquent cet engagement n’a d’autre

résultat que d’empirer sa position en l’obligeant de res-

tituer ce qu’il a consommé sans profit réel. Le majeur

qui détermine un pareil état de choses, commet quel-
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quefois plus qu’un dol. C’est ce qu’enseigne l’article

406 (lu Code pénal, en prononçant une peine corporelle

contre celui qui abuse sciemment de la faiblesse, des

besoins ou des passions du mineur.

120. — Ainsi, aux yeux du législateur, les obliga-

tions du mineur ont ce double cai-actère. En ce qui le

concerne personnellement, elles sont censées un acte de

dissipation; à l’égard du majeur qui les a accejttées, un

acte de spéculation. M. Bigot de Préameneu, nous le

disait lui-méme : On ne traite pas avec un mineur

loi'squ’ou n’a pas avantage à le faire, les chances de

pertes que l’on peut enti-evoir sont nécessairement

compensées par le bénéfice stipulé. C’est cette considé-

ration d’abandon d’une part, d’indélicatesse de l’autre,

qui justifie la présomption de dol, sous le coup de la-

quelle ces obligations sont placées.

Cette présomption existe ; pour les mineui-s non

émancipés, pour tous les actes auxquels ils se sont li-

vrés
;
pour les mineurs émancipés, seulement pour les

actes qui sont faits en dehors de la capacité que la loi

leur reconnaît. Elle est simplement jurk pour les actes

d’administration ,
mais elle devient juris et de jure

pour ceux que la loi a environtiés de formes habilitan-

tes. nullité qui résulte de la violation de ces formes

n’a pas d’autres motifs que le danger que cette violation

fait courir au mineur et le préjudice qu’il est présumé

en avoir éprouvé.

121. — C’est ainsi que vient de le juger la Cour de
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cassation, dans une espèce où un mineur avait passé,

avec une compagnie de remplacements militaires, un

contrat par lequel celle-ci s’obligeait à le garantir con-

tre les chances du tirage, moyennant une somme de

650francs, payable un mois après la décision du conseil

de révision qui déclarerait, pour une cause quelcon-

que, le sieur Ravel (le mineur), libéré du service mili-

taire. Ravel obtint un bon numéro, et le 15 se|)tembre

1839 intervint la décision qui prononçait sa libéi-ation.

Poursuivi en paiement de la somme promise, Ravel

soutint la nullité de son engagement comme ayant été

souscrit en minorité; on répondait qu’en droit le mi-

neur n’était restituable qu’en cas de lésion, qu’en fait,

il n’en existait aucune; que la valeur de l’engagement

se trouvant parfaitement en rapport avec la position de

l’obligé, devait être maintenue nonobstant l’état de mi-

norité de ce dernier.

Ravel, condamné par le tribunal de Saint-Dié, se

pourvut en cassation. Son pourvoi, admis par la cham-

bre des requêtes, fut rejeté par la chambre civile, après

une solennelle discussion et un mûr délibéré dans la

chambre du conseil; voici l’arrêt intervenu et qui,

comme décision doctrinale, a une grave importance :

c Attendu que si le mineur a été mis, par l’article

1124 du Code civil, au rang des personnes déclarées

incapables de contracter, l’article 1125 porte qu’il ne •

peut attaquer, pour cause d’incapacité, ses engage-

ments que dans les cas prévus par la loi ;

< Attendu que l’article 1305, placé au titre de l’ac-

tion en nullité ou en rescision des conventions, déclare
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que la simple lésion donne lieu à la rescision en faveur

du mineur non émanci[)é contre toutes sortes de con-

ventions;

« Attendu que les dispositions de cet article sont ap-

plicables aux actes souscrits [»ar le mineur non éman-

cipé, sans rinterv(aition de son tuteur, et à l’égard des-

quels des formes spéciales n’ont pas été déterminées

par la loi ;

€ Attendu, eu effet, que cela résulte, indépendam-

ment du sens naturel et clair que présentent les expres-

sions dans lesquelles cette première partie de l’article

est conçue, soit de son rapprochement avec la seconde

qui, accordant la même faveur au mineur émancipé

contre toutes les conventions (|ui excèdent sa capacité,

n’est évidemment relative qu’au cas où ce dernier au-

rait traité contrairement aux prescriptions de la loi,

sans être assisté de son curateur; soit de la combinai-

son de cette première partie avec les articles qui sui-

vent, notamment avec l’article 1507, qui veut que la

simple déclaratioti de majorité, faite par le mineur, ne

fasse point obstacle à sa restitution, ce qui ne peut

s’entendre que d’une déclaration de majorité, faite en

l’absence du tuteur;

€ Attendu que l’ensemble de la législation, sur la ca-

pacité du mineur non émancipé, n’est point en oppo-

sition avec cette interprétation de l’article 1505 du Code

civil, que tout ce que la loi a voulu dans les dispositions

où elle s’occupe des intérêts du mineur, c’est non pas

qu’il ne pût jamais contracter seul, mais qu’il ne fût pas

lésé en contractant;
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t Attendu que s’il en était autrement, si la qualité

de mineur suffisait pour taire annuler, sans distinction,

toutes les conventions dans lesquelles le tuteur ne serait

pas intervenu, les dispositions par lesquelles la loi a

cherché à le protéger lui deviendraient préjudiciables,

en interdisant aux tiers la faculté de passer avec lui les

tiiHtés mêmes dont il pourrait tirer le plus d’avantages;

qu’en lui conservant, dans tous les cas, le droit de se

faire restituer pour la simple lésion, dont l’appréciation

est abandonnée à 1a sagesse des trihnnanx, la loi a suf-

fisamment pourvu à son intérêt. ’ »

122. — Cet arrêt condamne le système soutenu par

MM. Touiller et Troplong, à savoir : que l’article 1124

est applicable aux engagements souscrits par le mineur

seul, et qui sont dès-lors rescindables indépendamment

de toute lésion
;
et que l’article 15()5 régit les engage-

ments souscrits par le mineur assisté de son tuteur. Ce

système, combattu par M. Duranton, n’a pas été admis

par la Gourde cassation, nous osons dire qu’il ne devait

pas l’être, celui de M. Duranton, consacré par l’arrêt

qui précède, est beaucoup plus conforme non-seulement

au texte, mais encore à l’esprit de la loi et à l’intérêt

véritable du mineur.

125. — Dans celui-ci, en effet, comme le remarque

M. Dalloz, la tutelle n’apparalt plus que comme une ins-

titution qui prête au mineur un généreux secours, et

' I s juin tsU. n. P. U, 1, 42.S.
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fournit aux tiers un moyen de contracter avec plus de

sécurité. Sans doute, le tuteur repi-ésente le mineiirdans

les actes de la vie civile, et administre la personne et les

biens de ce dernier, voilà la régie; mais l’exception est

aussi admise. Si le mineur trouve l’occasion de faire des

contrats utiles, la contiance et la bonne foi de ceux qui

auront traité avec lui, dans certaines limites, ne doit pas

être trompée. Le contrôle de la justice sanctionnera le

contrat, si, dans son appréciation souveraine, elle re-

connaît que la convention présente le caractère d’une

convention sage, loyale et surtout non onéreuse au

mineur. Cette doctrine, ajoute M. Dalloz, relève le

mineur et n’ultère pas les principes de 'a tutelle ; les

droits du tuteur irstent intacts , son initiative est tou-

jours respectée. Seulement dans les cas particuliers, où

le mineur aura personnellement traité, le contrat sera

valable, sauf, s’il y a lieu, l’épreuve de l’action en res-

cision.
‘

124. — Des principes qui précèdent, il résulte que

les actes faits par le mineur assisté de son tuteur, et qui

rentrent dans la catégorie de ceux prévus par l’article

450 du Code civil, sont réguliers en la forme, valables

au fonds. En conséquence, ils échappent à la pré-

somption de dol. Le mineur ne peut en être relevé, vis-

à-vis des tiers, que dans les cas et aux conditions tracés

pour les majeurs.

• Vid. Toullier, I. vi, n°* t03 et suiv. ;
— Troplong, de la Vente.

n" 166 et suiv., Hipoth., n®‘ 448 et suiv.; — Duranton, t. x. n"* 278

et suiv.
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125. — Le mineur peut-il être relevé de son dol ?

L’affirmative ne saurait être admise. Le mineur a une

véritable ca])acité, quant aux conséquences des délits et

quasi-délits dont il se rend coupable; or le dol, tel qu’il

est déterminé par la loi, rentre évidemment dans la ca-

tégorie de ces deruiers, il oblige par conséquent le

mineur.

Toutefois, il ne suffirait pas d’un mensonge plus ou

moins adroit, d’une réticence plus ou moins insidieuse,

pour constituer le mineur eu état de dol. En principe,

la déclaration de la majorité ne fait point obstacle à ce

que le mineur, de qui elle émane, soit restitué. * Il n’y

aurait donc aucun dol véritable, si, à cette déclaration,

le mineur n’avait pas ajouté des manœuvres, des arti-

Bces de nature à en persuader la certitude.

Le caractère, l’appréciation des circonstances qui

peuvent constituer ces manœuvres, sont laissés à l’arbi-

trage souverain du juge. C’est ainsi qu’il a été jugé que

le mineur qui, conjointement avec ses frères majeurs,

a produit dans un ordre, en se qualifiant de majeur, et

qui, après avoir été isolément colloqué, a touché le

montant de son bordereau, ne peut, après la majorité, se

faii-e payer une seconde fois par l’acquéreur, sous pré-

texte qu’il était incapable de recevoir lors du premier

paiement. *

126. — Au reste, le dol du mineur contre le majeur

< Art. «307 Cad. dv.

* JounuU du Palait, Colmar, 22 avril 1836.
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ii’esl jamais présumé, c’est donc à celui qui en exci-

perait, pourfaire maintenir l’acte attaqué par le premier,

qu’incomberait la prouve de son existence.

127. — Le mineur autorisé, conformément à la loi,

à se livrer à l’exercice du commerce, est réputé majeur

pour tons les actes ressortissant de cette profession,

il ne saurait en conséquence être relevé de ses engage-

ments que comme le majeur pourrait l’être lui-même.

Mais le mineur ne saurait trouver dans cet exercice

un moyen d’éluder la loi, qui pourrait être exploité

contre lui. Aussi est-il de doctrine certaine : 1® que cet

exercice est restreint aux actes qui concernent son né-

goce, qu’il ne peut s’étendre à d’autres qui y seraient

étrangers, et par lesquels le mineur s’engagerait pour

autrui ;

'

2° Que la cause commerciale ne se présume pas dans

les engagements du mineur commerçant, comme dans

ceux du majeur. *

Pour tous les actes qui ne rentreraient pas dans

l’exercice de son commerce, ou qui seraientreconnus en

excéder les limites , le mineur se trouverait placé sous

l’empire des principes que nous venons de développer.

128. — L’interdit est assimilé aux mineurs, soumis

aux mêmes règles, participant aux mêmes avantages ;

ce que nous avons dit de celui-ci, relativement à la pré-

' Jousse, sur l’arl. 8 de l'ordoii. de 1B95 ;
— Pardessus, n'61.

‘ /d.,n’62.
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somplioii de dol , s’applique donc, par une parité de

raisons incontestable, aux actes faits par l’interdit.

12î). ~ Cependant il faut remarquer qu’il y a entre

eux cette différence essentielle, à savoir : que le mineur

est dans certains cas susceptible de donner un consen-

tement éclairé et obligatoire, tandis que l’interdit, lé-

galement convaincu d’être dans un état habituel d’im-

bécillité, de démence ou de fureur, en est réputé à tout

jamais incapable.

De là la disposition de l’article 502, qui considère

comme nuis de droit tous les actes passés postérieure-

ment au jugement prononçant l’interdiction.

130. — Aux termes de l’article 1 125 du Code civil,

cette nullité, quoique de droit, est purement relative.

Les nullités, on le sait, sont des remèdes, remedium

juris, que le législateur donne à celui à qui la convention

peut causer un préjudice. Il s’ensuit cpie lui seul peut

en réclamer le bénéfice. La prohibition contre les actes

passés depuis l’interdiction étant toute en faveur de l'in-

terdit, personne autre que lui ne pourrait s’en pré-

valoir, même les parties capables qui auraient contracté

avec lui. En effet, en traitant avec un interdit, on s’ex-

pose à une chance aléatoire, dont la réalisation dépend

de sa volonté, dont l’événement a été prévu ou a dû

l’être au moment du contrat.

Vainement se plaindrait-on d’avoir ignoré l’inter-

diction, cette circonstance n’aurait aucune influence,

aucune portée, car on ne saurait être relevé de sa faute.
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Or, chacun devant s’assurer de la condition de celui

avec qui il traite, celui qui n’a pas pris les renseigne-

ments suffisants, qui ne s’est pas livré à toutes les in-

vestigations qui devaient l’éclairer, a commis une im-

prudence dont il ne saurait être admis à récuser les

conséquences.

Ainsi, la présomption de dol vicie, dans leur subs-

tance, les actes postérieurs à l’interdiction. Il suffît donc,

pour en déterminer la nullité, de prouver cette posté-

riorité ; cette preuve faite, la présomption est juris et

de jure, c’est-à-dire qu’on ne saurait être admis à pré-

tendre ou à justifier que l’acte a été fait dans un instant

lucide, ni à demander qu’il soit maintenu sous prétexte

qu’il n’a occasionné aucun préjudice.

loi. — Le jugement qui prononce l’interdiction

place donc celui qui en a été l’objet sous la présomption

d’insanité d’esprit et le fait considérer comme inca-

pable de donner un consentement réfléchi et libre.

Mais tant que ce jugement n’a été ni provoqué ni rendu,

c’est la présomption contraire qui est légalement ac-

quise. En conséquence, les actes faits dans cette pé-

riode sont réputés valables.

132. — Mais cette présomption de validité fait place

à celle de dol : 1° si les causes qui ont motivé l’interdic-

tion existaient réellement au moment de l’acte; 2® si elles

existaient notoirement. La preuve de cette existence,

de sa notoriété, est à la charge de celui qui attaque

l’acte. Si elle est produite, l’acte pourra être annulé.
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c’est-à-dire que le défendeur pourra justifier que l’acte

a été fait dans un intervelle lucide; qu’il ne renferme

et ne peut renfermer aucun préjudice pour le deman-

deur. En d’autres termes, la présomption de dol qui

naît de l’existence et de la notoriété de la demence, de

l’imbécillité ou de la fureur, est une présomption juris,

admettant la preuve contraire.

133. — La femme mariée ne peut contracter sans

l’autorisation de son mari. Les engagements qu’elle

prendrait au mépris de cette prescription sont, pour ce

qui la concerne, frappés de nullité.

Le principe de cette nullité est le même que celui qui

fait annuler les actes des mineurs, accomplis en dehors

des formes habilitantes dont la loi les a entourés. En

conséquence, les effets en sont les mêmes, la nullité ré-

sulte ipso facto et sans qu’il soit besoin d’examiner s’il

y a ou non préjudice. Ce point, aussi certain en doc-

trine qu’en jurisprudence, nous conduit à cette consé-

quence : que les actes faits par la femme, hors la pré-

sence et sans l’autorisation de son mari, sont présumés

frauduleux
;
que cette présomption est juris et de jure.

134. — L’article 472 du Code civil nous fournit un

remarquable exemple de dol présumé, en prononçant

la nullité de tout traité qui pourra intervenir entre le

tuteur et le mineur devenu majeur, s’il n’a été précédé

de la reddition d’un compte détaillé et de la remise des

pièces justificatives, le tout constaté par un récépissé

de l’oyant-compte, dix jours au moins avant le ti-aité.

1 7
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155- — Cette disposition a, avec juste raison, prévu

un des plus gi-aves dangers que pût courir le mineur

devenu majeur, La crainte, la reconnaissance, l’affec-

tion, l’impatience de disposer en liberté d’une fortune

qu’il a à peine entrevue jusque là, [louvait le livrer sans

défense aux ruses d’un tuteur habile, dont l’ascendant

aurait facilement obtenu de son ignorance une dé-

charge complète de sa gestion, avant même qu’il eût

été mis dans le cas de l’apprécier.

Il fallait donc faire un devoir au tuteur, comptable

de la gestion, d’exposer fidèlement au mineur toutes les

circonstances dont la connaissance devait le fixer sur

sa position, sur la nature de ses ressources, sur le mode

d’administration suivi jusqu’à ce jour, de là, l’obliga-

tion de rendre compte.

Mais vainement cette obligation eût-elle été inscrite

dans la loi, si le défaut de sanction pénale eût laissé sa

transgression impunie. C’est surtout pour les tuteurs de

mauvaise foi que la loi a pris les précautions qu’elle or-

donne; et l’on comprend que plus le tuteur aurait pré-

variqué, plus il chercherait à déguiser sa conduite, à

tromper royant-comple, à l’effet d’en obtenir sa libé-

ration.

Ces considérations ont dicté la disposition de l’ar-

ticle 472, qui complète et garantit l’exécufion des obli-

gations faites au tuteur par les articles 409 et suivants.

Ainsi, le tuteur est obligé de rendre compte de sa ges-

tion, de déposer ce compte et les pièces justificatives

entre les mains du mineur devenu majeur; ce n’est que

dix jours après cette remise qu’un traité peut inter-
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venir, et que le tuteur peut obtenir décharge. Tout

traité, fait sans avoir été précédé de la remise des piè-

ces ou avant l’expiration du délai de dix jours, est pré-

sumé dolosif, et, comme tel, annulé.

136- — Les obligations imposées au tuteur doivent

être prises au sérieux. La bonne foi, qui doit présider à

toute transaction, doit être plus sévèrement exigée dans

un acte, où l’une des parties peut porter l’influence jus-

qu’à déguiser l’état réel des choses, et priver ainsi l’au-

tre partie de la comiaissance précise de ce qui fait lu

matière du contrat. En conséquence, le compte du tu-

teur ne doit pas être rédigé en termes généraux, ni

s’arrêter aux résultats, c’est un détail, autant que faire

se peut, Pt articles par articles que le mineur doit y ren-

contrer. Les pièces probantes sont celles qui établissent

les revenus et justifient de la dé|)cnse, pour les chefs du

moins on cette dépense a pu laisser des traces écrites.

137. — Le compte et les pièces remis au mineur

devenu majeur, celui-ci examine et vérifie. La remise

est donc véritablement capitale, car ce n’est qu’api-ès

qu’elle a été réalisée que les investigations sont possi-

bles; et ce n’est que par ces investigations elles-mêmes

que royant-compte pourra donner un consentement va-

lable ; on comprend, dès-lors, que le législateur en ait

exigé une preuve certaine et positive.

Or, il résulte de l’article 472 que cette preuve doit

être littérale; elle s’induit du récépissé délivré par

l’oyant-compte. Nous croyons que ces termes sont res-
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trictifs; que l’absence de ce récépissé ne saurait être

remplacée par tout autre genre de preuve, et notam-

ment par la preuve testimoniale.
'

138. — La présomption de dol, qui naît de la violation

de ces formalités, est une présomptionjuris et dejure, si

le compte n’a pas été rendu, s’il n’a pas été accompagné

de la remise des pièces. Or, si cette remise ayant été

faite, elle n’est pas constatée par un récépissé, le traité

intervenu entre l’ancien mineur et son tuteur est frappé

d’une nullité substantielle; il en serait de même de

celui intervenu moins de dix jours de la date du récé-

pissé.

139. — Ce récépissé peut être fait par acte séparé

ou être mis au bas du compte lui-méme. On ne saurait,

dans le silence de la loi, créer une nullité contre la for-

me de l’acte; cette forme, n’étant nullement réglée par

la loi, doit être laissée à la volonté des parties. Mais il

en est autrement de la date, elle doit être certaine pour

prévenir tout moyen d’éluder la loi. Le récépissé sous

seing -privé doit donc être enregistré, le délai de dix

jours court du moment de l’enregistrement.

14Q. _ Les termes de l’article 472 ont donné nais-

sance à une grave difficulté : tout traité, porte cet ar-

ticle, sera annulé. Faut-il entendre par-là les traités qui

' Journal du Palan, Toulouse, 6 février 1836 Ai*, 10 août 1809;

— D. A.,lom. xii.p. 764.
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interviendraient sur la gestion, ou bien ranger dans une

égale catégorie, même les traités étrangers à cette

gestion ?

141. — Cette dernière opinion a trouvé des par-

tisans dans les sommités de la doctrine; elle est no-

tamment enseignée par Merlin, qui combat l’opinion

contraire, comme tendant à établir une exception re-

poussée par la généralité des termes de l’article 472.

loi, dit- il, ne fait aucune exception ; elle annullc

tout traité non précédé d’un compte de tutelle ; or, qui

dit tout, n’excepte rien.
'

142. — Cette interprétation, fondée sur la lettre du

texte, en fait-elle une juste, une exaete appréciation ?

Nous ne saurions l’admettre. Il nous semble que, par

la place qu’elle occupe dans la loi, cette disposition

est nécessairement limitée à ce qui concerne la gestion

du tuteur, et que, l’expliquer comme le fait Merlin,

c’est lui donner une extension que le texte ne comporte

pas, que son esprit repousse d’une manière invincible.

La protection dont la loi entoure le mineur n’est

que la conséquence des dangers auxquels son inexpé-

rience et la faiblesse de son âge l’exposent : Cum
inlra onrnes conatet

,
fragile esse et infirmum hujus

modi œtatum cotmlium, et muUis captionibus suppo-

sitwn, muUorum insidiis expositum, auxilium eis prœ~

lor pollicitus. ’

' QuetUotu (le (irnit,
JJ â, ii" I

.

* L. 1. Pi}’, de minoribiii.
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1^ mineur devenu majeur n’est plus censé avoir

liesoiii de celte protection spéciale, il n’a plus aucun

droit à la réclamer. Il est, par rapport à tous, en étal

de défendre ses intérêts, de prendre toutes les mesures

que sa position nécessite, et cela est vrai même à l’é-

gard de son ancien tuteur, sauf sur un seul point, celui

relatif à la gestion que ce tuteur a eue de ses biens.

Cette exception résulte naturellement de l’état anté-

rieur des choses, elle était commandée jiar cet état

même. Des deux parties en présence, l’une, l’ancien

mineur est dans une ignorance absolue sur le chiffre

de sa fortuiAî, sur l’étendue de ses ressources, sur la

manière dont elles ont été administrées ; l’autre, l’an-

cien tuteur, connaît parfaitement toutes choses. Auto-

riser en cet étal d’inégalité un traité entre elles, c’était

permettre au tuteur d’abuser de l’ignorance légitime

dans son origine, mais que son intérêt le déterminerait

à prolonger. On pouvait donc prévoir (jue, dans une

pareille transaction, tout l’avantage resterait au tuteur

qui, selon l’observation deLouet,loin de rendre compte,

mettrail sa partie en ténèbres et en lieu on lui seul

verrait clair.

C’est ce que la loi suppose du tuteur qui n’a pas ren-

du compte. La nullité du traité, intervenu avant la red-

dition, est donc la conséquence plutôt de la conduite

frauduleuse du tuteur que de l’incapacité de l’ancien

mineur. Cette prescription ne fait pour celui-ci que ce

que les principes généraux font poui- tous les majeurs,

elle a pour but unique de donnera son consentement
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ce degré de réflexiou el de liberté sans lequel il n’y a

pas de consentement valable.

Il est un autre motif qui étaye la prohibition de l’ar-

ticle 472. L’équité exige que chacune des parties ait

une connaissance exacte de ce qui fait la matière de

la convention, sa perfectibilité est à ce prix. Or, cette

connaissance, le mineur devenu majeur ne l’acquiert

que par la reddition des comptes, il ne l’a donc pas tant

que cette reddition n’a pas été réalisée. Il est consé-

quemment privé d’un des éléments essentiels au con-

trat. Il en est privé par la faute du tuteur qui viole les

devoirs que la loi lui impose. On comprend dès-lors

que la loi ait refusé sjj sanction à un acte qu’elle ne

pouvait consacrer qu’en autorisant le tuteur à exploiter

sa position, et à profiter de sa faute et même de son dol.

Ces considérations sont justes et décisives, lorsqu’il

s’agit d’un traité relatif aux comptes de la gestion. Sa

nullité n’en est qu’une conséquence rationnelle et légi-

time ; mais peuvent-elles s’appliquer au traité fait sur

tout autre objet el abstraction faite de la position res-

pective des parties relativement à la gestion tutélaire?

Par exemple, le mineur devenu majeur est appelé à

recueillir une succession qui s’est ouverte depuis sa

majorité. Sou ancien tuteur se trouve créancier ou dé-

biteur de cette succession, il paie ce qu’il devait, ou

retire ce qui lui était dû. Il traite avec l’ancien mineur

d’un objet mobilier ou immobilier appartenant à cette

succession, il transige sur un procès qu’il avait avec

celui qui l’a délaissée. Faudra-t-il annuler tous ces actes,

pai'ce que le compte de sa gestion n’aura pas encore été
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rendu? Mais qu’elle influence pouvait exercer à leur

endroit la reddition des comptes? Le mineur pouvait-il

recevoir de cette formalité des notions plus complètes,

plus étendues que celles qu’il possédait au moment du

contrat? Evidemment non. Conséquemment annuler

des actes de cette nature, et sous un pareil prétexte, ce

serait agir d’une manière injuste, illogique, et anéantir

sans nécessité des conventions parfaitement légitimes.

n est donc impossible d’admettre que l’article 472

du Code civil ait voulu parler d’autres traités que de

ceux faits sur la gestion du tuteur. Ce qui le prouve,

c’est la place que cet article occupe dans le Code, sons

la section intitulée, des Comptes de tutelle, précédé et

suivi d’autres dispositions se rapportant exclusivement

au mode de reddition, d’appuremeiit et de règlement

de ces mêmes comptes.

Ce qui le prouve encore, c’est que l’article 907 pro-

hibe au mineur devenu majeur de disposer en faveur de

son tuteur, non-seulement par testament, ce qui pour-

rait ne pas paraître un traité, mais encore par dona-

tions entre vifs, tant que les comptes de tutelle n’ont

pas été régulièrement rendus. Si les termes de l’article

472 n’exceptent rien, pourquoi a-t-on cru nécessaire

de prohiber spécialement les donations ? Pouvait-on

croire que quelqu’un serait jamais tenté de contester

l’application aux actes à titre gratuit, des principes ré-

gissant les actes à titre onéreux?

Ce qui le prouve enfin, c’est la disposition de l’ar-

ticle 2045 du Code civil qui permet an mineur devenu

majeur, de transiger sur toutes les matières, excepté
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sur la gestion du tuteur, avant la reddition des comptes

de celui-ci. Comment expliquerait-on la faculté de tran-

siger là où l’article 472 proscrirait un simple traité?

La transaction n’est-elle pas un traité important? On

sait qu’elle comporte, de la part des parties, des sacrifi-

ces mutuels. Elle est donc, sous ce rapport, bien plus

dangereuse pour l’ancien mineur qu’un traité ordinaire.

En conséquence, quel aurait pu être le motif qui aurait

déterminé le législateur à prohiber celui-ci et à autori-

ser l’autre?

Le motif, dit M. Merlin, c’est qu’en général, et aux

termes de l’article 2052, les transactions ont entre les

parties l’autorité de la chose jugée; et que, par consé-

quent, il en doit être, d’un transaction passée entre le

mineur devenu majeur et son tuteur, comme d’un ju-

gement qui aurait été rendu entre eux.

Mais cette réponse laisse subsister l’objection qui a

d’autant plus de force que la nature de l’acte est plus

exceptionnelle. Après, comme avant cette réponse, on

se demande comment un traité qui n’acquiert jamais

l’autorité de la chose jugée, qui est rescindable pour

cause de lésion, soit interdit au mineur et qu’on lui per-

mette de consentir une transaction qui est à l’abri de

ces attaques? Quelle garantie avait- on de plus pour

celle-ci? N’est-il pas évident au contraire que si l’ab-

sence de reddition des comptes de tutelle doit influer

sur un acte quelconque, c’est surtout sur une transac-

tion? Celle-ci suppose un droit litigieux, contestable.

Les titres qui établissent celui du mineur seront le plus

souvent entre les mains du tuteur, et c’est par celui-ci
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que le premier apprendra leur caractère et leur portée.

En vérité, permettre en cet état au mineur de transiger,

modifier la prohibition prétendue générale de l’article

472, c’est diminuer les garanties données au mineur

devenu majeur, an moment même où il en a le plus

piessant besoin.

Nous ne saurions donc admettre la distinction que

tait Merlin, pas plus que l’assimilation de la transaction

au jugement. Les magistrats qui rendent le jugement

sont chargés d’exécuter la loi, de la faire respecter,

alors même que les jKirties seraient d’accord pour l’é-

luder; à cette première garantie s’en réunit une autre,

la présence du ministère public
, dont la sollicitude

éveillée par la qualité des parties, saura bien faire

valoir les droits de chacun, défendre le mineur devenu

majeur, contre son ignorance ou sa faiblesse. La tran-

saction présente-t-elle quelque chose d’analogue? Qui

protégera le mineur contre les suggestions intéressées

de son ancien tuteur? Il n’y a donc réellement aucune

assimilation possible entre ces deux actes.

Mais, ajoute Merlin, pourquoi, si l’article 472 ne si-

gnifie pas plus que l’article 2045, n’a-t-on pas mis dans

le premier, les mots sur tes comptes de tutelle, qu’on a

insérés dans le dernier.

Nous avons déjà dit que cette indication résulte, poui-

l’article 472, de la place qu’il occupe dans le Code, des

dispositions qui le précèdent et le suivent. Gela suffirait

pour lui donner un caractère de spécialité incontestable.

Il est même certain qu’alors même que l’article 2045

n’aurait pas existé, la transaction sur les comptes de
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tutelle se serait trouvée atteinte par cette spécialité et

proscrite par l’article 472. Mais le législateur a pu

craindre qu’on ne voulût abuser de la nature et du ca-

ractère de la transaction, [>our soutenir qu’elle ne pou-

vait être comj)rise dans les traités dont cet article

s’occupe. Dès-lors, il a cru devoir s’en e.xpliquer for-

mellement pour bannir toute équivoque. Cette ré-

solution prise, s’exécutant sons le titre spécial de la

transaction, il fallait nettement s’expliquer, üi, en effet,

rien ne spécialisait plus la disposition, ni la rubrique

de la section, ni les dispositions antécédentes et sub-

séquentes, de telle sorte que se borner à prohiber la

transaction entre le tuteur et le mineur devenu majeur,

c’était la proscrire d’une manière absolue et générale.

C’est donc pour préciser sa pensée qu’on a nomina-

lement restreint cette prohibition à la transaction in-

tervenue sur les comptes de tutelle, ce qui était revenir

à la règle tracée par l’article 472.

Voilà l’explication de la différence de rédaction si-

gnalée entre les articles 472 et 2045, elle est naturelle

et simple, elle n’a rien d’extraordinaire, ni de choquant,

tandis qu’avec le système de Merlin , il finit admettre

que la loi a interdit le moins et autorisé le plus, ce qui

est invraissemblable, et conséquemment inadmissible.

Faut-il maintenant rendre raison de ces termes de

l’article 472, /ont /mité N’est-il pas désormais certain

que l’intention du législateur n’a été d’atteindre que

ceux intervenus sur la gestion du tuteur; et, dans ce

sens, la locution qu’il a employée n’est pas même vi-

cieuse. S’il n’y a qu’une manière d’appurer un compte,

«
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il y en a cent pour arriver à ce résultat. Le tuteur

pouvait avoir la petist'e de fractionner le compte de sa

gestion, d’en débattre séparément les divei-ses parties,

et d’obtenir une décharge pour chacune d’elles , op-

poser ces décharges partielles déjà obtenues aux dif-

ficultés qu’une autre examen ferait naître. Voilà réel-

lement ce que proscrit l’article 472, voilà ce qu’il a eu

en vue, lorsqu’il a annullé tout traité intervenu avant

la reddition des comptes. Tout ce qui en résulte, est

donc cette proposition qui ressort de l’esprit de sa dis-

position
;
que ce n’est qu’après avoir été édifié sur l’en-

semble des opérations du tuteur, que le mineur devenu

majeur peut traiter avec celui-ci, lui donner décharge

totale ou partielle ; et que tout ce qui aurait été fait à

cet égard, avant l’examen de cet ensemble, devrait être

annulé.

Pour nous résumer sur ce point, nous dirons que

l’article 472 n’atteint que les traités exclusivement in-

tervenus sur la gestion tutélaire, quel qu’en soit lé mode

et sous quelque forme qu’on les ait déguisés. Ceux-là

donc qui sont étrangers à cette gestion, sur lesquels par

conséquent la reddition du compte serait sans influence,

sont valablement contractés; on ne pourrait consé-

quemment les annuler que dans les cas et qu’aux

conditions qui rendent ceux souscrits par les majeurs

ordinaires rescindables ou annulables. '

143. — Il résulte de ce qui précède
,
que l’ancien

' F<rf.,en ce sens, Cliardon, l. i, pag. ttS, n° 73 ;— Uomat, Loi$
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mineur, qui attaquera un traité intervenu entre son

tuteur et lui, n’aura à justifier que de ces deux circons-

tances, à savoir : 1° que ce traité a pour objet direct ou

indirect la gestion du tuteur ; 2° qu’il a été fait contrai-

rement aux dispositions de l’article 472, soit qu’il n’y

ait pas eu reddition de compte, remise de pièces; soit

qu’il ne se fût pas écoulé un délai de dix jours de cette

remise à la date du traité. Cette preuve faite imprime

au traité une présomption de fraude susceptible d’en

entraîner l’annulation.

144. — Quelle est la nature de cette présomption?

Admet-elle la preuve contraire ? Le tuteur pourra-t-il

établir que l’ancien mineur n’a éprouvé aucun préju-

dice, et faire dès-lors maintenir le traité ?

L’affirmative a été jugée par la Cour de Toulouse, le

27 novembre 1841. ’ Son arrêt décide : Que quoique,

en principe, le traité intervenu contrairement à l’article

472 du Code civil soit rigoureusement nul, cependant

il peut être maintenu, si les parties ont traité de bonne

foi, et s’il n’a été causé aucim préjudice au mineur.

145. — Cette décision nous parait s’écarter des vé-

ritables principes. Faisons d’abord remarquer la singu-

larité de sa conclusion. La Cour reconnaît que le traité

civiles, liv. ii, tit. 1 , s«ct. 5, n° 4.; — Nîmes, 18 mars 1810 :— Cass.,

14 octobre 1818; — et Paris, 5 janvier 1820;— voy. aussi Dalloz jeune.

Met. de Jurisprudence

,

v® Tutelle, n®581;— et Sirey, t. x, pag. 380;

Cass., 10 avril 1849, D. 49, 1, 105.

I Jnumal du Paient, t. .1,-1842, pag. 448.
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dépourvu des formalités prescrites |)ar l’article 472,

est rigoureusement nul ; et ces prémisses posées elle ar-

rive à celte conséquence qu’il faut maintenir le traité,

cela ne parait guère logique.

Vainement fait-on, pour arriver à ce résultat, appel

à la bonne foi des parties au moment du traité. La loi

ne s’est pas le moins du monde préoccupée de cette cii'-

constance, elle ne permet donc pas de la prendre en

considération. En effet, l’article 472 ne dit pas que le

traité fait au mépris de sa disposition pourra être an-

nulé. Une locution dece genre eût appelé l’appréciation,

l’examen, et laissé le magistrat maître de maintenir ou

d’invalider. L’exclusion de ce pouvoir résulte des ter-

mes de l’article : Tout tiaité sera mil, ce qui implique,

delà part du législateur, la volonté impérative d’anéantir

l’acte fait contmiremcnl à ce qu’il a prescrit. En consé-

quence, maintenir ce même acte, c’est se mettre en con-

tradiction avec celte même volonté
; le maintenir sous

prétexte de la bonne foi des parties, c’est méconnaître

l’esprit qui l’a dictée, qui n’est pas autre chose qu’une

présomption de mauvaise foi, par cela seul qu’on n’a

pas exécuté à la lettre les prescriptions de l’article 472.

Nous avons déjà dit que cette présomption n’admettait

pas la preuve contraire.

La Cour de Toulouse ajoute que le mineur devenu

majeur n’a éprouvé aucun préjudice dans l’espèce. Cette

considération n’est pas plus puissante que celle de la

bonne foi. En effet l’article 472 ne demande pas s’il y

a ou non préjudice dans sa violation, c’est cette vio-

lation elle-même qui détermine la nullité de l’acte qui
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la renferme. Ajoutons qu’en se décidant par ce motif

la Cour a méconnu les dispositions qui règlent le mode

de reddition des comptes de tutelle. En effet, pour ar-

river à constater l’absence de tout préjudice, elle a été

dans la nécessité de procéder à l’examen et à l’appu-

rement de la gestion du tuteur. Or ces formalités, dont

la loi a prescrit la forme spéciale, échappaient à ses at-

tributions.

t46* — C’est ainsi que l’avait pensé la Cour d’Aix,

dans un arrêt du 10 août 1809. Cet arrêt, rendu en au-

dience solennelle, consacre l’opinion diamétralement

opposée à celle adoptée par la Cour de Toulouse, ses

motifs nous paraissant renfermer une saine appréciation

de la matière, nous croyons devoir les transcrire.

€ Considérant que l’article 472 du Code civil frappe

de nullité tout traité qui pourra intervenir entre le tu-

teur et le mineur devenu majeur, s’il n’a été précédé

d’un compte détaillé et de la remise des pièces justifi-

catives, le tout constaté par un récépissé de l’oyant-

comple, daté de dix jours avant le traité; que ces for-

malités ont été ordonnées poui garantir le mineur

devenu majeur de toute surprise, parce que la loi

suppose, comme le fait observer Pothier, que l’autorité

morale du tuteur durant encore, il aura pu en abuser,

ou que le pupille peu expérimenté et brûlant du désir

de jouir enfin de ses droits, se sera décidé trop facile-

ment à des sacrifices immodérés.

c Considérant que le tempérament proposé par le

tuteur, de subordonner la demande en nullité du traité.
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au jugement du compte que ce traité renferme, tendrait

à faire dépendre des débats que ce compte entraînerait

la validité d’un acte frappé de nullité par la loi, et à

donner effet à un contrat que la présomption légale pré-

sente comme le fruit du dol et de la fraude. ' >

Ainsi, la Cour d’Âix ne croit pas non-seulement pou-

voir examiner elle-même la régularité du compte, et

conséquemment s’il y a ou non préjudice, mais même
surseoir à prononcer sur la nullité jusqu’après la reddi-

tion régulière offerte par le tuteur. Ce mode de pro-

céder est seul véritablement juridique, puisque, en

effet, un traité n’est régulier que s’il a été précédé de

la reddition de compte et de la remise des pièces de-

puis au moins dix jours. Quelle influence peut avoir sur

un traité antérieur une reddition faite postérieurement,

soit en justice, soit par la voie amiable?

En annulant donc le traité attaqué, la Cour d’Aix a

mieux compris et plus sainement appliqué la loi que la

Cour d’appel de Toulouse.

147. — On peut donc résoudre les questions que
nous nous étions posées, en ce sens : que l’omission des

formalités voulues par l’article 472 du Code civil en-

traîne inévitablement la nullité du traité; qu’il naît de
cette omission une présomption de dol, laquelle a la

force des présomptions juris et de jure
; qu’en consé-

quence, il n’est pas facultatif au juge d’admettre la va-

' Dalloz, A., tom. xii, p. 764.
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lidilé du traité ou de lu (aire dépendre soit de la bonne

foi des parties, soit de l’absenee de tout préjudice.

148- — Il en serait autrement si, l’arlicle47ï!ayant

été exécuté, le litige s’engageait sur la nature de cette

exécution. La question de savoir si elle a été complète

ou suflisantc rentre alors dans l’appréciation des tri-

bunaux et est laissée à l’arbitrage du juge.

Ainsi il a été jugé en jurisprudence et admis eu doc-

trine
: qu’il appartient aux Cours de décider si la remise

des pièces constatée soit pai- un récépissé sans date cer-

taine, soit par une clause expresse du traité, a été

réellement faite en temps utile ;

Si le mode de reddition de compte est tel que le pres-

crit la loi; s’il est suffisamment détaillé pour que le mi-

neur devenu majeur ait pu le discuter d’une manière

utile ;

Si les pièces dont la remise est constatée étaient ou

non suffisantes pour appuyer valablement le compte et

éclairer l’oyant-compte sur la nature de ses droits. *

149. — La présomption de dol est-elle couverte

par rexécutiou donnée au traité? Cette question est

toute résolue si l’exécution s’est prolongée assez pour

laisser la prescription s’accomplir, l^e doute ne peut

donc naître que si avant l’acquisition de la prescrip-

tion, mais après exécution, le mineur demande la nul-

lité du contrat.

‘ Joitninl du Pnlait, Cass., 8 avi il i8.>4.

I 8
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A notre avis, la solution de celte question dépend de

la réponse à faire à celle-ci : Le mineur devenu majeur

peut-il ratifier expressément le traité irrégulièrement

intervenu sur les comptes de tutelle?

Or, la négative ne nous parait pas pouvoir être con-

testée en présence du texte des articles M'I et 2045 du

Code civil. En eAppt, l’acte de ratification expresse cons-

tituerait ou un traité nouveau ou une transaction.

Dans le premier cas, il serait atteint parla disposition

prohibitive de l’article 472, s’il n’avait pas été précédé

des formalités qui y sont prescrites. Si ces formalités

avaient au contraire été exécutées, le mineur devenu

majeur serait lié non pas par le premier traité, mais par

le second, qui, loin de n’être que la ratification de l’au-

tre, deviendrait le seul titre que pût invoquer le tuteur.

Dans le second cas, le cai’actère de transaction ferait

tomber l’acte sous le coup de la disposition de l’article

2045, à moins qu’il n’eût été précédé d’une reddition

régulière. Et, dans cette hypothèse, le tuteur ne serait

libéré que par la transaction elle-même et nullement

par le traité sur lequel elle serait intervenue.

Ainsi, il n’y a pas, à proprement parler, de ratifica-

tion expresse possible. Il fallait d’autant plus l’admettre

ainsi, que le système contraire rendait purement illu-

soires les précautions prises par le législateur. Le tu-

teur, qui a eu assez d’ascendant pour obtenir du mineur

devenu majeur un traité sur la gestion, avant d’en avoir

rendu compte, trouvera dans ce même ascendant la fa-

culté d’obtenir aussi un acte de ratification, si le suc-

cès, si le bénéfice de l’irrégularité de sa conduite lui
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est acquis à ce prix. D’autre prt, l’ancien mineur qui,

par faiblesse, par ignorance, par attachement, aura con-

senti le traité, n’apportera pas moins de facilité à en

donner la ratificiition, et bientôt la nullité écrite dans la

loi ne sera plus qu’une vaine menace, qu’une lettre

morte.

Le traité fait en violation de l’article 472 ne peut

donc être ratifié tant qu’il n’a pas été purgé du vice

qui l’infecte. Si cela est vrai, juste, légitime pour la ra-

tification expresse, pourrait-on décider autrement pour

celle résultant de l’exécution? Ce serait faire produire

à la ratification présumée un effet que la ratification

expresse n’est pas susceptible de produire. On com-

prendrait le contraire, car celle-ci ne saurait être dou-

teuse, elle résulte d’un fait certain, elle est le produit

d’une volonté claire.uent manifestée, tandis que la pre-

mière n’est que la conséquence d’une intention pré-

sumée, d’une appréciation dont les bases peuvent être

contraires à la réalité des choses.

Il est donc impossible d’admettre une ratidcation ta-

cite lè où il ne saurait exister une ratification expresse;

on ne peut faire indirectement ce qu’il est prohibé de

faire directement. Cette considération, vraie sous toutes

les législations, justifie notre opinion.

Au reste, cette opinion est celle adoptée par la juris-

prudence. C’est ce qu’attestent des monuments nom-

breux et décisifs.
’

' Vid. nolamment Lyon, 51 décembre 1852; — Grenoble, 16 no-

vembre 1857; — Journal du Palait, années 1852 et 18.59, tom. ii,

page 388.
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ir»(), — Il (‘St vmi que les Dictiomiaiies et les Re-

cueils (l’inTÔts iudiqiieiit, comme eniisiicnml l’opiiiinn

contraire, un arrêt rendn par la Coui‘ de cassation le

27 avril 183(). Mais c’est là une de ces indications er-

ronées qui se glissent quelquefois an milieu de tant d’u-

tiles recherches. Il ne faut, en en'el, que lire cet arrêt

pour être convaincu qu’il n’a nullement la signification

qu’on lui prête. Dans l’espèce qui s’y agitait, la (^our

d’appel avait reconnu que l’exécution s’était prolongée

[>endant plus de dix ans après la majorité. Elle avait,

en conséquence, rejeté l’action de l’ancien mineur sous

le double rapport de la ratification et de la prescription.

Il est évident (|ue celle-ci emportait nécessiurement

l’autre, et que son existence enlevait, à la question des

conséquences légales de l’exécution, toute son impor-

tance, sous le point de vue que nous examinons.

C’est, en effet, ce que pensa la Cour de cassation,

qui ne s’eu occupe même pas dans son arrêt. Voici en

quels termes le pourvoi fut rejeté :

c Sur le deuxième moyen pris de la violation de l’ar-

ticle 472 du Code civil et de la fausse application de

l’article 1558, attendu qu’indépendamment de la rati-

fication résultant de l’exécution volontaire, l’arrêt atta-

qué a opposé le moyen de la prescription à la demande

eu nullité du tmité intervenu entre les hères puînés

Falize et leur fr(*re aîné ;

« Qu’il a reconnu que, depuis la date des tiaités res-

pectifs, il s’était écoulé plus de dix années;

€ Qu’à la vérité il y a eu à examiner, à l’égard de

l.éonard Faliz.o jeune, si le partage opéré en 1828, avant
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l'expiration des dix aimées, à partir de son contiat de

mariage, a pu empêcher le cours de la prescription,

mais que ce partage, annulé comme frauduleux, ne

peut être d’aucune considération dans l’instance. ' »

Voilà tout ce que dit l’arrêt de la Cour de cassation.

On voit que les magistrats qui l’ont rendu se bornent à

signaler l’existence du moyen tiré de la ratification, et

que rencontrant celui plus péremptoire de la prescrip-

tion, c’est à celui-ci qu’ils s’attachent exclusivement.

Qu’aurait fait la Cour si la question de ratification lui

edt été soumise indépendamment de tout antre moyen?

C’est ce que son arrêt ne laisse pas même soupçonner.

C’est donc à tort qu’on voudrait y |>uiser un argument

en faveur du système que nous combattons.

151. — La présomption de dol, résultant de l’inob-

servation de l’article -472 du Code civil, est uniquement

dans l’intérêt du mineur. En conséquence, les droits

dont cette présomption est l’origine sont allacbés à la

personne de celui-ci ;
leur exercice lui est exclusive-

ment réservé.

Il suit de là :

1° Que l’ancien tuteur qui prétendrait s’être cons-

titué à tort reliquataire, ne pourrait demander la nul-

lité du traité irrégulièrement intervenu ;

’

2“ Que le traité intervenu entre le tuteur et l’héritier

' Journal <Ui aiinet* I83(>.

’ Moiilpollier, 20 j;invicT 1830, 0. P. 30,2, 121.
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du mineur, n’est pas soumis aux formalités prescrites

par l’article 472 du Code civil ;

‘

5° Que l’action ouverte au mineur ne saurait êlie

exercée par scs créanciers.

152. — Cette action passe-t-elle à l’héritier du mi-

neur? On pourrait, pour l’affirmative, se fonder sur le

droit de l’héritier 5 exercer toutes les actions utile.« de

son auteur ; invoquer même l’article 907 du Code

civil, qui prohibe toute libéralité du mineur au tuteur

jusqu’après l’apurement du compte, et soutenir que le

silence gardé par le mineur pendant sa vie et après sa

majorité renferme une donation déguisée et , consé-

quemment, la violation de cette diposition.

Cependant, l’arrêt de Bourges du 7 avril 1850, que

nous venons d’indiquer, paraît admettre que l’action

que l’article 472 donne au mineur devenu majeur lui

est exclusivement personnelle, (|u’elle ne passe pas à

ses héritiers. Nous serions disposés à partager cette opi-

nion et à trouver la preuve de la régularité de la reddi-

tion des comptes du tuteur dans l’exécution donnée par

l’oyant au traité qui en a été le résultat. Il convient, en

effet, de remarquer que, quoique non légalement ex-

primée, l’observation des formalités prescrites par l’ar-

ticle 472 peut s’étre réalisée. C’est cette présornptiou

qui doit naturellement s’induire de l’inaction du prin-

cipal intéressé, du mineur qui, depuis sa majorité, a

' Bourges, 7 avril 1850, D. P. 30, 2, 1.38.
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traité avec son tuteur, et qui, pendant qu’il a vécu, n’a

jamais réclamé.

Ainsi, le droit conféré par l’article i72 du Code civil

est purement personnel ; il ne peut être exçrcé par au-

cun des représentants ou ayants-cause du mineur de-

venu majeur. Ce que la Cour de Bourges a décidé poul-

ies premiers, la Cour de Paris l’a admis pour les se-

conds, en jugeant que les créanciers ne pouvaient atta-

quer le traité fait par leur débiteur sans l’observation

des règles tracées par ce même article 472. '

155. — Ces principes sont importants, surtout pour

l’application de l’article 907 du Code civil, qui nous

fournit de nouveaux exemples de dol présumé.

Ainsi le mineur, quoique parvenu à l’âge de 16 ans,

ne pourra, même par testament, disposer au profit de

son tuteur; il ne pourra, après sa majorité, disposer soit

par donation entre vils, soit par testament au profit de

celui qui aura été son tuteur, si le compte définitif de

la tutelle n’a été préalablement rendu et apuré. Dans

chacune de ces hypothèses, la libéralité est présumée le

produit des manœuvres du tuteur, le résultat d’une in-

fluence illégitime, d’une erreur abusivement entre-

tenue, en un mot, d’un véritable dol.

154. — Le testament d’un mineur de plus de 16 ans

ne peut, on le comprend, être attaqué que par ses hé-

ritiers. Il suffit, pour le faire annuler, de prouver : d’un

* Journal du Palais, décFmbrc IfCiO.
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côté, la minorité du tesfcUeur; de l’autre, la qualité de

tuteur de l’institué.

Le droit d’altaquer la donation entre vifs, faite con-

trairement h l’article 907, appartient incontestablement

au mineur lui-même. Le fait seul qu’elle a été consentie

avant la reddition du compte tutélaire en entraîne im-

médiatement l’invalidité, alors même que cette reddi-

tion SC fût réalisée plus tard. Mais si avant la donation

le mineur devenu majeur avait fait avec son tuteur un

traité de la nature de ceux proscrits |)ar l’article 472, la

nullité de la donation ne pourrait être obtenue qu’après

que celle du traité aurait été prononcée. Il est certain

que si ce traité, contenant décharge, n’était pas atta-

qué ou que s’il était maintenu, le tuteur aurait, eu fait,

rendu compte de sa gestion. Conséquemment, la do-

nation, ultérieurement consentie, serait régulièrement

intervenue.

155. — C’est par ces considération que l’on doit

régir le sort de l’action en nullité soit de la donation,

soit du testament, intentée par les héritiers de l’auteur

<le la libéralité contre l’ancien tuteur. On doit donc dis-

tinguer le cas où la libéralité aura été faite avant toute

reddition de compte de celui où cette reddition a été

opérée, mais sans les formalités exigées par l’article

472 du Code civil.

Dans le premier cas, l’action est recevable. L’inca-

pacité du légataire ou du donataire est absolue. Tous

ceux qui ont intérêt à le faire pcuvetit en poursuivre le

bénéfice.
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Dans le second cas, au contraire, le tuteur a rendu

compte ,
irrégulièrement sans doute , mais effective-

ment. Sou incapcité n’est plus qu’éventuelle
;
idle re-

paraîtra si le traité qu’il a fait souscrire, en violation de

l’article 472 du Code civil, succombe dans une action

intentée [>ar celui qui a qualité pour la pourauivre. Tant

que cette condition ne se réalise pas, la présomption est

que le compte a été régulièrement rendu. Il est jugé tel

[>ar la partie qui aurait intérêt :i faire juger le conti aire.

156- — Sans doute cette présomption s’efface pour

foire place à celle de dol, si la nullité du traité est pour-

suivie. Mais nous venons de voir que cette poursuite,

toujours loisible pour le mineur (sauf le cas de pres-

cription), ne peut appartenir à scs héritiers. Consé-

quemment, si le mineur meurt avant de l’avoir in-

tentée, tout est consommé; le traité est désormais

inattaquable.

Permettre, en cet état, aux héiitiera de foire révoquer

les libéralités faites à l’ancien tuteur, serait atteindre à

ce résultat vicieux que le traité sur la gestion tutélaire

serait exécutoire et valable
;
que partant le tuteur se-

rait censé s’étre acquitté des devoirs que la loi lui im-

pose; et que cependant, et par rap[)ort à la libéralité, il

continuerait d’élre considéré comme ne les ayant pas

renqjlies. En d’autres termes, l’iiu^apacité subsisterait

lorsque la cause qui la motive aurait cessé d’exister.

l.^>7. — C’est cette conséquence illogique dont la

(^our d’Aix était frappée et qu’elle faisait clairement
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ressortir, lorsque, dans son arrêt du 2 févrir 1841, elle

maintenait les libéralités testamentaires que les héri-

tiers de rancien mineur contestaient au tuteur, par les

motifs que le compte de la tutelle, quoique irrégulier,

était devenu inattaquable
;
qu’on ne pouvait plus l’an-

nuler; qu’en cet état il y aurait inconséquence flagrante

à anéantir le testament dont l’invalidité ne pourrait être

prononcée qu’autant que celle de la reddition des com-

ptes l’aurait été.
'

158. — Vainement M. Dalloz , en rapportant cet

arrêt, fait-il observer que la Cour d’Aix se met en con-

tradiction avec un arrêt de la Cour de cassation du 14

décembre 1818, jugeant que l’article 907 n’est qu’une

application de l’article 472, et par conséquent que

l’inobservation du délai bxé par la remise préalable des

pièces enti’alnait l’incapacité du tuteur. Cette contra-

diction n’existe réellement pas. Il n’y a, pour en être

convaincu
,
qu’à lire ces deux arrêts.

Celui de la Coui’ d’Aix est intervenu sur la demande

en nullité d’une disposition testamentaire faite après

une reddition de compte, irrégulière il est vrai en ce

que les pièces justificatives n’avaient pas été remises

dix jours à l’avance, mais dont la validité n’avait jamais

été contestée par l’ancien mineur
,

et ne l’était pas

même devant la Cour.

Faut-il conclure, comme le fait le sommaire de l’ar-

rêt, qu’en maintenant le traité intervenu sur cette reddi-

' Ihilloz, p. H, 2, 98.
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lion, la Cour d’Aixa jugé que ta ctisposition de l'article

472, qui prescrit la remise des pièces dixjours au moins

avant le traité, ne^t pas exigée sous peine de nullité, en

sorte que le même jour, le tuteur a pu rendre compte et

recevoir sa décharge de la part üe l’oyant 'é Mais l’arrél,

dans son esprit et dans sa lettre, répugne à eette con-

elusion. S’il maintient la reddition , c’est que l’action

ouverte par l’article 472 était éteinte |>ar la prescription

au moment où elle aurait pu être exercée
;
que d’ail-

leurs cette action n’était pas même exercée; et qu’en

cet état, quelle qu’elle fût, la reddition devait produire

tous ses effets, t Attendu, dit la Cour, que la demande-

resse serait non-recevable à revenir sur l’acte ren-

fermant reddition du compte de tutelle pour en faire

prononcer la nullité; que cette nullité d’ailleurs n’a |>a8

été demandée; et que les juges ne pourraient prendre

en considération le plus ou moins d’irrégularité dont

cet acte serait entâché, sans outre-passer leurs pou-

voirs. »

Est-ce là, nous le demandons, décider que lu dispo-

sition de l’article 472 n’est [tas prescrite h peine de

nullité? Dire qu’une partie n’est pas recevable à faire

valoir une nullité quelconque, est-ce déclarer que cette

nullité n’existe pas?

159. — Dès-lors, la Cour d’Aix, ne décidant rien en

doctrine, n’a pu se mettre en contradiction avec la Cour

de cassation qui, dans son arrêt du 14 décembre 1818,

ne juge qu’une seule chose, à savoir : que la cession

qu’un enfant fait à son père, son tuteur, de tous ses
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droits maternels en masse, sans réserve ni exception,

comprend les meubles et autres objets qui doivent

entrer dans le compte de tutelle dû par le cessionnaire,

qu’en conséquence cette cession est nulle, si elle n’a été

{irécédée du compte de tutelle.
'

Or, dans cette es|)èce, il n’y avait eu aucune reddition

de compte; c’était le mineur Ini-mémequi demandait

la nullité. Aussi la seule difficulté qui était soulevée

était celle de savoii- si la cession constituait ou non un

ti-aité sur la gestion tutélaire tombant sous l’application

de l’article 472 du Code civil.

Il n’y avait donc entre cette espèce et celle jugée

par la Cour d’Aix, aucune similitude. Il ne pouvait y

avoir, dès-lors, contradiction dans la décision. L’une et

l’autre aussi se concilient parfaitement. Dans tous les

cas, celle rendue [»ar la Cour d’Aix fait une application

tellement stiine des véritables principes, que si elle eût

été déférée à la Cour suprême, elle en aurait reçu une

éclatante sanction.

IfîO. — Il résulte de ce qui précède, qu’il n’y a réel-

lement nullité dans la seconde hypothèse de l’article

907, que lorsque la libéralité [lar acte entre vifs ou par

testament a été faite avant tonte reddition de compte.

De (jiielque manière que la gestion ait été apurée, si

elle l’a été, on ne peut parvenir à faire invalider la libé-

ralité qu’en demandant d’abord la nullité du traité in-

tervenu entre le mineur devenu majeur et son tuteur.

* Jtnirnaf fiu ;iiine<‘ 18IS.
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Tant que ce traité existe légalement, il y a eu en réalité

reddition de eon)|)te. I.a condition, exigée par l’article

Î107, s’est accomplie, et partant l’incapacité du tuteur

disparaît.

Nous avons dit de plus que l’action, pour faire pro-

noncer la nullité du traité irrégulier, est toute person-

nelle au mineur, qu’elle ne passe pas même à ses hé-

ritiers. D’où la conséquence que le droit, que l’article

907 ouvre à ceux-ci, ne saurait être exercé que lors-

qu’il y a absence complète de reddition du compte

tutélaire. Il e.st vrai que la Cour d’Aix ne s’est pas

expliquée sur la [tersonnalité de l’action. Mais on com-

prend que cette question n’ait pas été agitée dans une

espèce où la prescription était actjuise et aurait re-

poussé le ntineur lui-même. Le car.iclère de l’action

aurait sans doute été agité, si cette cii'constance ne s’é-

tait pas réalisée. Nous sommes certains que ce que la

prescription a fait adm(;ttre serait également résulté du

défaut d’action. Car, comme la prescription elle-même,

l’absence de réclamations de la part de l’oyant - compte

est une preuve de la régularité de la reddition, efiace

toute présomption de fraude et laisse le traité sortir a

effet. Les comptes sont dès-lors rendus et apurés, et

l’incapacité édictée par l’article 907 contre l’ancien

tuteur,[n’ayant’|dus de cause, s’efface et disparaît.

Au reste, ce n’est pas seulement contre les libéralités

entre mineurs et tuteurs que la loi a cru devoir se pré-

caulionner. Elle en agit de même toutes les fois qu’elle

peut craindre que la disposition ne soit en définitive

»
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autre chose que le résultat d’une affection légitime,

d’une volonté ferme, éclairée et libre.

161 . — L’article 90Î1 du Code civil nous en offre un

remarquable exemple. Aux termes de sa disposition,

les docteurs en médecine ou en chirurgie, les officiers

de santé et les pharmaciens qui auront traité une per-

sonne de la maladie dont elle meurt, ne pourront pro-

fiter des dispositions entre vifs et testamentaires qu’elle

avait faites pendant le cours de sa maladie.

162. — Le motif de cette prohibition est facile à

saisir. 1^ libéralité peut n’avoir été dictée au malade

que par le désir d’être agréable à celui qui est en quelque

sorte l’arbitre de sa santé et même de sa vie; que dans

l’objet de l’intéresser par la reconnaissance et d’obtenir

ainsi un redoublement de soins et de zèle. Elle peut

aussi avoir été suggérée par le médecin lui-même, dont

l’empire sur l’esprit du malade est d’autant plus fort

que le danger est plus imminent, et que les promesses

de rétablissement sont plus précises. Dans un cas comme

dans l’autre, la disposition n’a aucune cause avouable,

c’est la maladie qui en est l’occasion, c’est la qualité du

donataire qui la détermine , c’est la guérison espérée

qui en est en quelque sorte la condition. C’est surtout

à ce dernier titre qu’elle était énergiquement proscrite

par la loi romaine : Quos etiam ea patimur accipere,

quæ salis ajferunt pro obsequiis, non ea quœ péricli-

tantes pro salutem promittunl. '

' !.. 9, Cod. df PrnffrnoTÎhnt et Medieii.
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Partjuit du même point de vue, la loi française a dû

arriver à un résidtat identique ,
elle a donc considéré

les libéralités de ce genre comme les produits d’une vio-

lence morale qu’il eût été fôcheux d’encourager. Cette

détermination est avouée par le bon sens et la justice,

en effet, si la spontanéité de volonté, si l’existence d’une

cause légitime est désirable dans les actes à titre

onéreux, elle l’est bien plus encore dans les dispositions

à titre gratuit. Ces dernières dépouillent le disposant

lui-même, une famille appelée par la loi, sans équi-

valent aucun, au profit de tiers qui n’ont d’autres droits

que l’élection meme dont ils sont l’objet. Il convenait

donc d’empêcher que l’élection fût, dans son principe,

entâchée d’un vice quelconque, et conséquemment, on

devait lui refuser tous ses effets, lorsqu’elle pouvait

n’être que le résultat de l’entrainement ou le produit de

l’obsession.

Or, n’est-ce pas ce qui se réalise dans les libéralités

donc s’occnpe l’article 909? N’ayant le plus souvent

d’autre cause que la maladie elle-même, faites à un do-

nataire dont le seul titre est d’être médecin, c’est-ii-dire

présumé capable de déterminer par ses prescriptions ce

retour à la santé si vivement désiré? Certes, la coinci-

dence de cette double condition était de nature à faire

naître le soupçon, à armer la sévérité du législateur, à

le décider enfin à adopter une mesure qui, toute pré-

ventive, a le mérite incontestable de retenir dans les

bornes de la probité, celui qui, appelé au chevet d’un

malade, oserait vouloir abuser de son caractère et de

son influence.
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1H5. — véritable pensée du législateur a donc

été de SC piéniunir contre la faiblesse de l’un, contre

l’abus de l’empire que l’autre doit à sa qualité. Ce qui le

prouve, c’est que la présomption de dol n’est acquise

que par la réunion des circonstances que nous signa-

lions, à savoir : 1° que le malade donateur ait été traité

j)!ir le médecin donataire, pendant la maladie dont il

est décédé; 2“ que la libéralité ait été faite pendant le

cours de la maladie. I.e défaut d’existence de l’une ou

l’autre de ces conditions laissei'ail la libéralité sous

l’empire des principes ordinaires. C’est ce qui a été sou-

verainement jugé le 0 avril 1S5.'), par la Cour de cas-

sation.
*

On ne pourrait, au reste, détader le contraire sans se

metti’e en contradiction avec l’esprit de la loi. La dis-

position proscrite par l’article ÎKlîl n’est traitée avec

cette sévérité que parce qu’elle est envisagée comme
un pacte sur la guérison future. Il faut donc de toute

nécessité, pour que ce pacte existe, que ses divers élé-

ments se réalisent simultanément. Si donc la libéralité

avait été consentie avant 1a maladie, soit pendant le

cours d’une maladie précédente, soit pendant que le

disposant jouissait d’une santé parfaite, on ne pourrait

la considérer comme la condition de soins qui n’é-

taieut ni uécessjiires ni requis. Rien n’empêcherait donc

qu’elle sortît à effet.

164. — Ainsi, celui qui attaque une libéralité au

' Journal du l’ii'nh. annép t835.
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point de vue de l’article 909, doit nécessairement prou-

ver l’existence de la double condition que nous venons

de signaler. Mais il n’y a que cela à prouver, car la réu-

nion de ces conditions imprime h 1a disposition un tel

caractère que son aniinlation en est une conséquence

forcée.

Or, la plupart des circonstances sur lesquelles ces

conditions reposent sont de nature à être matérielle-

ment constatées. Le commencement de la maladie rap-

prochée de la date de la disposition, le fait du décès du

disposant, les soins donnés par l’institué, sont des

points sur lesquels il sera facile d’asseoir une opinion.

IjS date de la donation apprendra par elle-même si

elle est contemporaine de l’état de maladie, surtout s’il

s’agit d’uue disposition entre vifs constatée par acte au-

thentique. Mais il peut y avoir plus de difficultés s’il

s’agit d’un testament olographe. On sait que ce testa-

ment fait foi de sa date. En réalité cependant rien n’est

plus facile que de l’antidater, et c’est ce que l’on fera

sans doute lorsqu’il s’agira d’éluder la disposition de

l’article 909.

C’est dans ce cas surtout que se décèle l'importance

de la prescription sur la simultanéité des conditions

que nous venons d’indiquer. La date seule du testament

faisant évanouir l’une d’elles, la libéralité est à l’abri

de toute atteinte, alors même qu’il y a lieu de soup-

çonner l'antidate. Cependant, comme cette antidate

constitue une simulation contre une disposition prohi-

bitive de la loi, les héritiers pourront l’attaquer; mais

leur action se trouvera, dans ce cas, régie par les prin-

I 9
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cipes ordinaires, aux termes desquels la fraude ne se

présume jamais. Ils seront donc obligés d’en fournir

la preuve.

Quant à la qualité du donataire, ne perdons pas de

vue qu’elle n’est pas par elle seule un indice de dol. Il

faut en outre qu’elle coïncide avec le traitement de la

maladie. C’est donc l’existence de ce traitement qu’il

convient d’abord d’établir.

Ainsi, par exemple, l’article 909 place les pharma-

ciens au nombre des personnes suspectes. Mais il est

certain que la prohibition ne peut les atteindre que

lorsque, prenant la place du médecin, ils en ont rempli

les devoirs durant le cours de la maladie. Ainsi si, se

renfermant dans leur ministère, les pharmaciens se

sont bornés à préparer et à fournir les remèdes pres-

crits, la libéralité dont ils seront l’objet n’a rien d’illi-

cite ni de suspect.

165. — Ce point, constant en doctrine et en juris-

prudence, en confirmant ce que nous disions, que l’in-

capacité est bien plutôt une conséquence du traitement

que de la qualité de la personne, doit servir à résoudre

une difficulté qui s’est quelquefois présentée sur l’appli-

cation de l’article 909. aux personnes qui, sans être re-

vêtues d’un caractère légal, ont cependant réellement

traité le malade donateur.

Contre cette application, on a dit qu’en matière de

déchéances ou d’incapacités, la loi doit être entendue

dans un sens restrictif; que l’article 909 ne pouvait

donc être invoqué que contre Jes personnes qui y sont
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nominalement désignées, que l’étendre à d’autres, c’est

le violer et faire une assimilation qu’il ne saurait com-

porter.

A ces objections il a été répondu que la présomption

créée par l’article 909 est fondée sur l’empire que l’on

doit reconnaître au donataire sur l’esprit du donateur;

que cet empire s’acquiert non pas parce qu’on est

médecin, chirurgien, officier de santé ou pharmacien,

mais bien parce que, appelé auprès du malade, on en

remplit les fonctions en prescrivant le traitement qui

doit lui foire recouvrer la santé; que si, sous l’empire

de ces idées, la loi a nominativement désigné certaines

professions, c’est que ceux qui les exercent légalement

sont le plus ordinairement choisis
;
qu’elle n’a pas dû

supposer qu’un autre pût usurper leurs fonctions et se

constituer ainsi en délit; qu’elle a dû, en tout état des

choses, s’abstenir d’une désignation qui, fondée sur

cette possibilité, aurait pu {traître un encouragement;

que dans tous les cas il serait singulier qu’un individu,

agissant comme médecin et ne l’étant pas, fût traité plus

favorablement que le médecin légalement institué.

D’ailleurs, il est évident que celui qui s’ingère dans

l’art de guérir, qui en exerce les fonctions, devient, en

fait, le médecin de celui qui lui a confié la direction de

sa santé. 11 rentre donc, comme tel, dans la catégorie

des personnes nommées dans l’article 909. Il y a même,

pour leur faire partager l’incapacité de celles-ci, une

supériorité de raisons incontestables. Les charlatans,

les empiriques sont loin de présenter les garanties de

moralité et de délicatesse que l’on trouve chez les per-
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sonnes vouées à l’exercice des diverses branches de

l’art de guérir. Était-ce donc au moment où la fraude

acquiert plus de vraisemblance que le législateur se se-

rait départi des précautions qu’il a jugées indispen-

sables dans tous les cas ?

Non, il ne pouvait ni ne devait le faire. Il ne l’a pas

fait, en réalité, car il les a, sinon explicitement, du

moins implicitement désignés dans sa disposition. C’est

ce qu’enseignent les débats et les explications qui ont

eu lieu dans le sein du conseil d’État et à la tribune de

nos chambres législatives. Rappelons-nous ce passage

du rapport que M. Jaubert faisait au tribunat : Il serait

superflu de faire remarquer que ta loi atteindra, par

voie de conséquence nécessaire, tous ceux qui, dé-

pourvus d’un titre légal, oseraient s’ingérer dans les

fonctions de l'art de guérir. *

Ce n’est donc pas ajouter îi l’article 909, que de le

rendre commun à ceux qui, sans aucun titre, auront

traité un malade et usurpé la qualité de médecin ; c’est

au contraire lui donner sa véritable signification. C’est

ainsi que l’enseignent Merlin, Toullier, Duranton; c’est

aussi ce qui a été consacré par la jurisprudence.

166. — En effet, la Cour d’appel de Paris a annulé,

le 9 mai 1820, le legs fait à un individu qui exerçait la

profession de médecin sans titre et qui avait reçu chez

lui le testateur, comme pensionnaire, quelques années

avant son décès.
'

' Locré, lom. ii, p. n“ 17.

* Dalloz, A., lom. v, p. 282.
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De son côté, lu Cour de Grenoble a jugé, le 9 mai

1830, qu’une femme qui exerce habituellement l’art de

guérir, se trouve comprise dans la prohibition de l’ar-

ticle 909; qu’en conséquence elle ne peut profiter des

dispositions testamentaires faites en sa faveur par la per-

sonne qu’elle a traitée pendant sa dernière maladie. '

167. — Cette doctrine nous pamlt tellement con-

forme à l’esprit véritable de la loi, que nous l’appli-

quons, sans hésiter, au don ou legs fait en faveur d’une

sage-femme. En effet, de deux choses l’une, ou la sage-

femme a été appelée pour un accouchement, ou elle l’a

été pour une maladie ordinaire.

Dans le premier cas, elle a légalement capacité pour

suivre l’accouchement dans toutes ses phases, pour en

prescrire et en suivre le traitement. Elle est donc, quant

à ce, le véritable chirurgien, l’arbitre de la santé et mô-

me de la vie de la malade. Par voie de conséquence, on

doit lui supposer toute l’influence que le médecin pour-

rait avoir lui-même.

Dans le second cas, la mission que la sage-femme ac-

cepte est en dehors de ses pouvoirs, elle constitue

môme le délit d’exercice illégal de la médecine. Mais

nous venons de voir que l’article 909 n’est pas impuis-

sant devant une usurpation de ce genre. Dès- lors, la

sage-femme, rentrant dans la classe de médecins sans

titre, serait atteinte par la prohibition qui leur est com-

mune avec les véritables médecins.

' Journai du PaJais, année 1830.
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168- — On s’est, de plus, demandé si cette prohi-

bition doit s’étendre aux garde-malades qui ont soigné

la personne qui a disposé en leur faveur. Cetto question

peut avoir de l’importance, en ce qui concerne les reli-

gieuses qui se sont vouées à cette profession. Leur édu-

cation et leur position les mettent à même d’exercer et

d’acquérir une influence à laquelle des garde-malades,

prises dans les rangs infimes delà société, ne pourraient

que très difficilement atteindre.

Quoi qu’il en soit, la négative qui a été généralement

admise nous parait résoudre la question dans un sens

aussi raisonnable que légal. Une garde-malade est une

domestique qu’on peut renvoyer. Il n’y a entre les ser-

vices qu’on attend d’elle et ceux que le médecin peut

rendre ni assimilation ni analogie. C’est donc aux in-

téressés à mettre nn terme aux obsessions dont le ma-

lade peut être l’objet de sa part; à eux encore à pour-

suivre, mais par application des principes ordinaires, la

nullité des avantages que ces obsessions auraient dé-

terminés.

169. — En résumé, l’application de l’article 909 se

détermine bien plutôt jiar la conduite du donataire à

l’égard du donateur, que par la qualité dont le premier

se trouve revêtu. Médecin ou non, celui qui a présidé

aux soins reçus par le malade, dicté le traitement, doit

être privé des libéralités qu’il aurait obtenues pendant

la durée de ce traitement et de ces soins. Nous aurons,

cependant, à faire remarquer une différence, quant aux

exceptions autorisées par l’article 909, entre les per-
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sonnes que cet article désigne nommément et celles

qui leur ont emprunté leur qualité. ' Mais, quant à l’ap-

plication du principe général, nous le répétons, ce qui

est essentiel à constater, c’est le fait du traitement.

A quels caractères devra-t-on en reconnaître l’exis-

tence ? C’est là' une question dont l’appréciation ne

pouvait être ni précisée ni limitée. C’est donc aux ma-

gistrats qu’il appartient de la résoudre souverainement

et selon les inspirations de leur conscience. C’est ce que

la Cour de cassation a consacré par son arrêt du 9 avril

1855, en décidant
: que le traitement présente, par l’en-

semble des circonstances, la qualité des remèdes et la

nature des soins, un fait complexe dont l’appréciation

est confiée aux lumières et à la conscience des juges.

Ce qui est certain, toutefois, c’est qu’on ne saurait

voir un traitement, tel que l’entend la loi, dans le fait

d’avoir rendu quelques visites, donné accidentellement

quelques soins ou indiqué quelques-uns de ces remèdes

inoflensifs qui se trouvent dans la bouche de tout le
,

monde. Ainsi, le médecin appelé en consultation , la

personne qui se serait bornée à indiquer un traitement

sans le suivre, celle qui, se trouvant quelquefois auprès

du malade, aurait aidé à le panser, ne pourrait être con-

sidérée comme incapable de recueillir la libéralité dont

elle aurait été l’objet. L’idée que suggère l’exigence d’un

traitement emporte avec elle celle de soins constants,

d’une surveillance assidue, d’une direction exclusive et

journalière des soins à donner au malade. On ne saurait

' yid. infra, do la fraude

,

cliap. I", secl. 1".
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donc le confondre, soit avec l’appel et le secours acci-

dentel d’un habile praticien qui, étranger au traitement

du malade avant la consultation, redevient après celle-

ci ce qu’il était auparavant; soit avec les marques d’in-

térét que les amis du malade seraient dans le cas de lui

prodiguer.

17(). — L’incapacité édictée contre les médecins,

chirurgiens, officiers de santé et pharmaciens est éten-

due par l’article 909 aux ministres du culte. Ceux-ci ne

peuvent donc recevoir aucune libéralité, sous quelques

formes que ce soit, du malade dont ils ont dirigé la

conscience. Cette disposition est conforme aux prin-

cipes de notre jurisprudence ancienne. Le Code pou-

vait d’autant moins hésiter à la consacrer, qu’au point

de vue où se plaçait le législateur celte consécration de-

venait une nécessité impérieuse.

En effet, s’il est vrai que le médecin soit dans le cas

de se créer, par l’exercice de ses fonctions, une influence

grave sur l’esprit de son malade, il convient, néan-

moins, do reconnaître que cette influence ne sera ja-

mais aussi facile, aussi puissante que colle que le prê-

tre trouvera dans l’exercice de son ministère. Ministre

de la religion, dispensateur de ses grâces, son empire

sur l’esprit faible et timoré du mourant sera sans bor-

nes. [.a loi religieuse, qui a le plus longtemps som-

meillé, se réveille quelquefois plus ardente et plus vive

en présence du terrible problème qui va se résoudre.

Est-il, dans une pareille circonstance, un sacrifice ca-

pable d’arrêter celui qui, placé sur le seuil de l’éternité

Digilized by Google



DU DOL KT DB LA FRAUDE. 137

et dans une pensée de salut, croira devoir se concilier la

religion et obtenir le pardon que le préti-e est autorisé à

faire descendre sur sa couche de douleurs et d’agonie?

L’abus est donc bien plus à craindre du médecin de

l’âme que du médecin du corps. Il y a entre la mission

de l’un et de l’autre toute la distance qui sépare les pro-

fondeurs de la croyance religieuse, de la foi que peu-

vent inspirer les promesses si incertaines de la science

humaine. En conséquence, excepter l’une des précau-

tions ordonnées contre l’autre, c’était se condamner à

rester désarmé en présence d’un danger plus immi-

nent et plus réel.

Sans doute si les ministres du culte étaient tous ce

qu’ils devraient être, ces précautions eussent été inu-

tiles. Mais de quoi n’a-t-on pas abusé? L’histoire de no-

tre justice, tant civile que criminelle, est là pour nous

apprendre que partout où il y a des hommes, les pas-

sions, même les plus honteuses, savent se frayer une

large et déplorable voie.

Retenir dans le devoir ceux qui seraient tentés de

s’en écarter, telle doit être la pensée de toute légis-

lation. A ce titre, la disposition dont rtous nous occu-

pons est éminemment morale et juste.

Les libéralités faites aux ministres du culte sont

donc ,
comme celles' au profit des médecins et chi-

rurgiens, frappées d’une présomption de dol. Les unes

et les autres ne sont, aux yeux de la loi, que le produit

de sentiments suggérés, que le résultat d’une influence

illégitime.
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171 . — Mais on donnerait à l’article 909 une inter-

prétation abusive, si l’on voulait en faire ressortir une

incapacité absolue, en ce qui concerne les ministres du

culte. En les plaçant sur la même ligne que les méde-

cins, cet article leur rend communes non-seulement la

prohibition elle-même, mais encore les conditions aux-

quelles elle est encourue. En d’autres termes, la nullité

de la disposition ayant pour cause unique la présom-

ption d’une influence illégitime, elle ne saurait être ni

demandée ni ordonnée, lorsque les circonstances prou-

vent que cette influence n’a pu se réaliser.

Ainsi, pour que le ministre du culte soit atteint de

l’incapacité édictée par la loi, il faut qu’il ait usé de son

caractère pendant le cours de la maladie, prodigué au

malade les soins spirituels et dirigé sa conscience. A ces

conditions, il ne pourra profiter de la libéralité dont il

aura été l’objet. Par voie de conséquence, si, en fait, ces

conditions ne se sont pas réalisées, ou si sa conduite

auprès du malade est exclusive de toute idée d’in-

fluence, la libéralité légalement obvenue devra sortir à

effet.

172. — Il a été Jugé que le prêtre qui n’a pas con-

fessé le malade pendant sa dernière maladie, mais qui,

,
postérieurement au testament, lui a donné, au moment

où il allait expirer, l’extrême-onction, n’est |)as frappé

de l’incapacité de recevoir exprimée dans le dernier ali-

néa de l’article 909. '

' Toulouse, 20 novembre 1K>5. — Journal du Palais, année t83?>.
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173. — Il semblerait résulter de cette doctrine que

la confession seule établit l’incapacité. Celte opinion ,

qui était celle que l’ancienne jurisprudence avait con-

sacrée, doit-elle encore être suivie sous l’empire du

Code?

La Cour de Grenoble l’a tellement pensé ainsi, qu’elle

a décidé, le 14 avril 1806, que le prêtre qui est conti-

nuellement resté auprès d’une personne pendant la ma-

ladie dans laquelle elle a fait son testament, et dont

elle est morte
,
qui lui a donné l’extrême-onction, sans

l’avoir cependant confessée, n’est pas incapable de re-

cueillir les dispositions Ëtites à son profit dans ce

testament ’.

174. — Si cette solution devait recevoir la consécra-

tion d’un principe , on arriverait, par une conséquence

directe, ii éluder facilement les prescriptions de l’ar-

ticle 909, dans les cas précisément où leur application

serait le plus nécessaire. Qu’un prêtre puisse, par sa

présence continuelle, acquérir sur le malade cet ascen-

dant que la loi redoute
;
que le malade obéisse, dans

ses dispositions de dernière volonté , aux suggestions

dont cet ascendant peut être suivi , c’est ce qui est na-

turel d’admettre. Or, c’est précisément contre une hy-

pothèse de ce genre que la loi s’est armée de sévérité.

Si donc il suffisait au prêtre, qui par ses assiduités ,

par des entretiens fréquents, par ses visites journalières

a solidement établi son empire sur le malade , de s’abs-

' Dalloz, A. , l. ?, p. 292.
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tenir de le confesser pour être capable de recevoir les

libéralités dont il serait Tobjet, l’article 900 ne serait

plus qu’une menace vaine dont on pourrait impuné-

ment se jouer.

Aussi apparalt-il
,
de l’ari-êt lui-même

,
que la Cour

de Grenoble, frappée de ces considérations, n’en a point

méconnu la pravité; qu’elle a voulu rendre un arrêt

d’espèce plutôt qu’un arrêt de principe. C’est ainsi

qu’elle constate d’abord que la libéralité attaquée doit,

|>ar son peu d’importance, être considérée comme un

acte de rémunération; que les faits allégués n’étaient

pas prouvés; qu’ils étaient même de toute invraisem-

blance, d’après les opinions que le testateur avait ma-

nifestées par écrit. On peut dès-lore, dit avec raison

M. Dalloz jeune, croire que la Cour eût décidé autre-

ment, si les assiduités du prêtre, même sans confession,

avaient été de nature à captiver l’esprit du malade, par

l’influence de son caractère sacerdotal. '

C’est encore ce caractère spécial de l’arrêt qui a dé-

terminé le rejet du pourvoi dont il avait été frappé.

« Attendu , dit en effet la Cour suprême
,
que l’incapa-

cité résultant de l’article 909, en ce qui concerné’ les

ministres du culte, n’est point absolue, et qu’elle ne

s’applique qu’à ceux de ces ministres qui ont rempli les

fonctions de leur culte auprès du testateur; attendu que

l’arrêt attaqué décide en fait que l’abbé Geneys n’a

rempli aucune fonction de cette espèce auprès du sieur

' Diel, de juritp. ,
diip. entre vif$ , n'“H9.
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Montlouvier^; d’où il suit qu’il était capable de recevoir

de celui-ci toute espèce de legs. »

/

175- — Il résulte, selon nous, de cette jurispru-

dence
, une seule chose, à savoir : que , de même que

le traitement par le médecin , l’assistance du prêtre est,

par sa nature
,
par ses circonstances , un fait complexe

dont l’appréciation souveraine est laissée à la prudence

et aux lumières du juge
;
que si elle se décèle forcément

par la confession , elle peut aussi exister en l’absence

de celle-ci
;
qu’il y a donc incapacité toutes les fois que

les faits relevés tendent à faire considérer la donation

ou le legs comme le produit de l’influence acquise au

donataire ou légataire.

Cette conclusion nous parait d’auUmt plus ration-

nelle que s’il fallait admettre la coiilession comme la

cause unique de l’incapacité édictée par la loi
,

il fau-

drait, comme le fait Toullier, arriver, par voie de con-

séquence, è décider que l’article 909 est inapplicable

aux ministres des religions qui n’admettent pas la con-

fession. Cependant la volonté du législateur, d’atteindre

les ministres de tous les cultes, ne sauraient être dou-

teuse. Elle résulte invinciblement de l’esprit et des mo-

tifs de la loi.

176. — La présomption de dol , créée par l’article

909, est une présomption juri% et de jure. L’institué

contre lequel on aura fait la preuve exigée par la loi, ne

pourra fliire maintenir la disposition attaquée qu’en jus-
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tiOant qu’il se trouve daus un des cas d’exception auto-

risés par ce même article.

Ces exceptions se rapportent à la nature de la dispo-

sition , à la qualité de la personne appelée à en profiter.

Il était naturel, en effet, de restreindre l’article 909 dans

des limites raisonnables, de ne pas le rendre un obsta-

cle invincible à tout témoignage d’une reconnaissance

méritée ou d’une affection légitime. Agir autrement

,

c’était éloigner du malade les soins de ses parents, de

ses amis les plus afïectueux , les plus dévoués.

€ On n’a pas voulu, disait l’orateur du gouvernement

dans l’exposé des motifs
,
que le malade fût privé de

donner à ses médecins quelque marque de sa recon-

naissance, eu égard à sa fortune et aux soins qui lui

auraient été rendus; il eût été aussi injuste d’interdire

les dispositions, celles-mémcs qui seraient universelles,

faites par le malade , au profit de ceux qui le traite-

raient et qui seraient de ses ])arents. S’il y avait des hé-

ritiers en ligne directe , du nombre desquels ils ne se-

raient pas , la présomption, qui est la cause de leur in-

capacité, reprendrait toute sa force. ‘ »

Ces considérations enlèvent à l’application de la loi

toute difficulté sérieuse. On sait ce que peut , ce que

doit être un acte de gratitude. Récompenser quelqu’un,

ce n’est pas ordinairement lui donner tout son bien, au

détriment des droits que les relations de famille, que les

liens de parenté supposent et créent.

177. — De là cette conséquence qu’une institution

' Locré , t. Il , p. 36( ,
n* 8.
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univei'selle ue saurait jamais constituer un simple acte

de rémunération. C'est pourquoi la loi commande l’annu-

lation dans tous les cas, alors même que le disposant, ne

laissant que des collatéraux éloignés, l’eût qualifiée de

rémunération. On ne verrait dans cette qualification

qu’une fraude à l’cfTet d’éluder la prohibition de la loi.

Ajoutons que la nullité d’une institution de ce genre

est générale et absolue. Elle est également présumée le

produit d’une suggestion illégitime ; et dés-lors il est im-

possible de l’attribuer en tout ou en partie à la volonté

libre de son auteur. Les tribunaux ne pourraient donc ,

procédant par voie de retranchement, la réduire aux

proportions d’un acte rémunératoire. Ce serait valider

en partie une volonté que la loi proclame sans effet.

178.— Il n’en est pas de même de l’institution parti-

culière. La loi qui l’autorise ne peut pas admettre qu’elle

soit excessive, car l’abus qu’elle a voulu proscrire dans

l’institution universelle se reproduirait bientôt sous la

forme d’une disposition à titre rémunératoire. Le testa-

teur pourrait s’exagérer la portée des soins qu’il reçoit.

On pourrait même lui en suggérer la pensée.C’est pour

éviter que le mal ne fût ainsi déplacé que le législateura

tracé les éléments qui doivent servira l’appréciation de

la libéralité. Ces éléments sont : d’un côté la fortune du

disposant, de l’autre la nature des soins qu’il a reçus.Les

tribunaux doivent donc se renfermer dans ces limites

et réduire la disposition qui paraîtrait s’en écarter.

Le maintien d’une institution rémunératoire peut être

réclamée dans tous les cas et par tous les ayants-droit.

Digitized by Google



144 TRAITE

Peu importerait que cette institution n’eût pas été faite

expressément à ce titre. Il suflirait qu’au fonds elle fût

bien réellement un témoignage de reconnaissance pour

qu’elle dût recevoir sa pleine et entière exécution.

179. — L’institution universelle est autorisée lors-

que celui qui en a été l’objet
,
quoique appartenant à la

catégorie des personnes désignées par l’article 909, est

parent du testateur an quatrième degré inclusivement,

si celui-ci ne laisse aucun héritier en ligne directe. S’il

existe des héritiers directs, et que l’appelé ne soit pas

du nombre, l’institution universelle doit être annulée.

180. — (^es prescriptions de l’article 909 sont irri-

tantes et absolues. Les médecins, chirurgiens, officiers

de santé et pharmaciens ne pourraient , en dehors de

ces conditions, exciper de l’affection du testateur pour

faire maintenir la libéralité. 11 y a plus encore. La loi

ne s’expliquant pas sur l’alliance, l’existence de celle-

ci, même à un degré très rapproché, ne ferait pas dis-

paraître l’incapacité. Dans ces matières, la prohibition

forme le droit commun. Elle ne comporte donc d’autres

exceptions que celles qui sont formellement autorisées.

Le législateur n’ayant pas mis l’alliance sur la même
ligne que la parenté, a, par cela seul, excepté la pre-

mière de la règle tracée pour celle-ci.

181. — Doit-on appliquer les mêmes principes aux

personnes qui , sans caractère légal , ont traité le tes-

tateur pendant sa dernière maladie ?
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Nous avons vu que ces personnes sont assimilées
,

quant à la prohibition, aux médecins, chirurgiens et

pharmaciens , nommément désignés par la loi. On de-

vrait donc conclure qu’il est naturel d’exiger pour elles

ce qu’on exige pour ceux-ci.

Mais ne perdons pas de vue que leur incapacité résulte

d’une analogie dont on ne saumit contester lajustesse.

Or, c’est cette analogie qu’il s’agit d’établir, et celte re-

cherche présente aux juges une appréciation de fait li-

vrée à leur conscience , mais qui , dans tous les cas ,

doit
,
pour se placer sous le coup de l’article 909 , cons-

tituer véritahlemenl l’abus que cet article a voulu ré-

primer. Ainsi l’analogie sera complète, lorsque les soins

donnés sont dus à l’usurpation des fonctions, lorsqu’ils

sont une conséquence des connaissances médicales sup-

posées , et que c’est à ce litre unique que l’institué a ^

été appelé.

Mais il n’y a plus aucune analogie lorsque celui qui

a traité le malade, sans être médecin , n’a agi que sous

l’influence de la pensée d’un devoir. Lorsque d’un cAté

les soins, de l’autre l’affection sont justifiés par des re-

lations antérieures, non équivoques, dont la continua-

tion ne saurait être blâmée sans condamner les plus no-

bles des sentiments, l’affection et la reconnaissance.

Dans ce cas, la loi ne se trouve plus en présence d’une

présomption d’abus de la faiblesse d’un moribond; elle

doit dès-lors respecter les volontés manifestées par

celui-ci.

182 . — C’est ainsi que la Cour de cassation a jugé,

I 10
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le 24 juillet 1832, que la prohibition de l’article 909
ne s’applique pas à celui qui, sans titre légal, a exercé

/a médecine, la chirurgie ou la pharmacie à l’égard du

malade qui a testé en sa faveur , lorsqu’il a été traité

par lui, sa vie durant, comme son fils.
’

Dans’cette espèce, le légaUûre avait été recueilli à

l’âge de deux ans par le testateur, qui l’avait élevé et

envoyé en dernier lieu étudier la médecine à Paris. A
la nouvelle du péril de son bienfaiteur, l’élève, aban”

donnant ses études, était accouru à son chevet, lui

consacrer les connaissances médicales qu’il devait à ses

bienfaits. Ou comprend dès-lors que les magistrats, ap-

préciant sa conduite, les motifs qui la lui dictaient,

aient refusé d’y voir une assimilation quelconque avec

les actes que l’article 909 prohibe. C’était là une dé-

cision morale et juste que la Cour suprême ne pouvait

blâmer. C’est surtout pour des pareilles hypothèses

qu’on doit mettre en pratique cette maxime de la

raison écrite : Laudandm potius quam exhæredandus

heres.

Il est vrai que les mêmes considérations militeraient

pour le médecin titulaire qui aurait traité un malade

dans une semblable hypothèse. Cependant l’arrêt de la

Cour de cassation semble indiquer qu’on devrait, pour

celui-ci, maintenir la prohibition de l’article 909. Mais

si le magistrat, usant du pouvoir souverain d’appré-

ciation que la loi lui confère, est libre, lorsqu’il s’agit

de rechercher si l’acte qui lui est dénoncé tombe ou

Journal du Palai$

,

année
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non sous le coup de la prohibition, de n’écouter que

les inspirations de sa conscience; cette liberté, il ne

l’a plus lorsque la loi s’est nettement et formellement

expliquée. Or, c’est ce qui se réalise à l’égard des per-

sonnes nommément désignées par l’article 909. Pour

elles, il n’y a que deux exceptions, à savoir : celle tirée

de la parenté au quatrième degré , celle tirée du ca-

ractère rémunérr.toire de la disposition. On ne pourrait

donc en ajouter d’autres, sans violer la volonté formelle

du législateur, sans affaiblir la règle générale qu’il a

tracée, sans changer complètement la nature et le ca-

ractère de sa disposition.

183. — La seconde condition, indispensable pour

qu’on présume le dol, c’est, nous l’avons déjà dit, que

la libéralité en faveur des personnes suspectes ait été

faite pendant le cours de la maladie dont le testateur est

mort. Puisque la sévérité de la loi n’est que la consé-

quence de la crainte que la disposition ne soit due en

réalité qu’à l’entrainement et à la faiblesse, il était de

rigueur que les circonstances qui ont pu les déterminer,

l’un et l’autre, se fussent continuées, sans interruption,

du jour de l’acte à celui où il doit sortir à effet. Si, dans

l’intervalle, le disposant a pu détruire, modifier ou

changer les volontés d’abord exprimées, et qu’il se soit

abstenu de le faire, on doit avec raison considérer sa

conduite comme la preuve que c’est avec pleine liberté

d’esprit et de son propre gré qu’il a pris sa détermi-

nation.

Vainement donc prouverait-on qu’une institution a
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été faite par un malade, pendant le cours de sa maladie,

en faveur du médecin qui l’a traité, ou du prêtre qui a

dirigé sa conscience. Si le malade, revenu à la santé, a

laissé subsister son institution, rien ne s’opposerait à

son exécution , alors même que, dans la maladie nou-

velle à laquelle il a succombé, le médecin et le prêtre

eussent continué à exercer auprès de lui l’exercice de

leur ministère.

II en serait de même si le testament ou la donation

avait été faite en état de santé et avant toute atteinte du

mal dont le testateur ou le donataire est devenu la vic-

time.

184. — Nous avons déjà plusieurs fois rappelé qu’on

ne peut accomplir indirectement ce que la loi pro-

hibe de faire d’une manière directe. Par application de

ce principe à la matière qui nous occupe, on ne devrait

pas hésiter à annuler la libéralité que l’on aurait dé-

guisée sous les apparences d’un acte à titre onéreux.

L’acte, dans cette hypothèse, réunirait la fraude au dol.

L’application de l’article 909 n’en serait que plus ur-

gente, que mieux justifiée.

Doit-on, dans ce cas, présumer la simulation ? Quel

est le mode de preuves admissibles? C’est ce que nous

aurons à rechercher dans la seconde }>artie de cet ou-

vrage, dans laquelle nous aurons à nous occuper de la

fraude d’une manière spéciale. '

185. — La disposition de l’article 1985 du Code ci-

' Vid. infra, dp la fraudt

,

chap. I", spct t".
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vil pourrait nous fournir un nouvel exemple de dol pré-

sumé. Le refus de toute action pour dettes dé jeu n’est,

en principe, fondé que sur l’illégitimité des moyens

qui les ont constituées.

Cependant, il y a entre la dette de jeu et la dette pro-

duite par le dol cette dilférence essentielle : que la pre-

mière crée une obligation naturelle reconnue par la loi.

Ainsi l’article 1969 déclare non sujet à répétition tout

ce qui a été volontairement payé par le perdant. se-

conde, an contraire, n’oblige ni civilement ni naturel-

lement. Dès-lors, et par application de l’article 1235 du

Code civil, tout ce qui aurait été payé par le débiteur

doit lui être rembouraé.

Nous aurons, d’ailleurs, à nous occuper plus spécia-

lement de l’article 1965 dans nos observations sur la

fraude. 11 est certain, en effet, que, par le concours

obligé des deux parties, le jeu constitue plutôt une

fraude qu’un dol véritable. Notons, cependant, qu’en

matière d’exécution donnée par les joueurs, le législa-

teur a considéré la simple supercherie comme un véri-

table dol. Comme celui-ci, en effet, elle annule le paie-

ment qu’elle aurait seule déterminé.

186. — Le Code de commerce, à son tour, présente

de nombreux exemples de fraude et de dol présumés.

C’est de ces derniers que nous avons à nous occuper ex-

clusivement dans cette partie de notre travail.

Il n’est dans le commerce aucune industrie exposée à

plus de chances et de dangers que l’assurance niaritime.

Son utilité n’est plus cependant une question, chacun
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comprend et répété depuis longtemps qu’il n’est aucune

institution qui ait rendu de si grands services, qui ait

plus efficacement concouru au développement du com-

merce, cette source de prospérités pour l’état. Les as-

surances maritimes, disait M. Corvetto dans l’exposé

des motifs du Code
,
ont rapproché les quatre parties

du monde.

187. — Les écueils à travers lesquels le contrat

d’assurance, ce noble produit du génie, ce premier ga-

rant du commerce maritime, ’ est condamné à se frayer

une route, son immense et éclatante utilité traçaient au

législateur un visible devoir. Une protection de tous les

instants, une faveur exceptionnelle était indispensable

pour contre-balancer l’imminence d’une fraude d’autant

plus à redouter qu’elle s’anéantit avec le navire qui la

recèle dans les abîmes de la mer, et prévenir ainsi la

ruine et le découragement de ceux que l’application du

droit commun ne pouvait suffisamment défendre.

Ce devoir a été compris de tous les temps, à toutes

les époques. Émérigon, l’illustre commentateur, nous

indique dans sa Préface les précautions que les diffé-

rents peuples commerciaux avaient prises dans l’in-

térêt de leur navigation, sous l’empire desquelles vivait

encore la France jusqu’au moment où l’immortelle or-

donnance de 1681 vint leur assurer une efficacité en

même temps qu’une autorité imposante et décisive.

Cette ordonnance, résumé d’une pratique éclairée

' (xirvello, Expotf dtt motift.
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par l’expérience, d’une doctrine enseignée par des ju-

risconsultes célèbres, par des publicistes tels que Gro-

tius, PufTendorf, Casaregis, Ausaldus, etc., est un des

plus beaux fleurons du siècle immortel de Louis xiv;

elle est le Code le plus complet, le plus précis de la ma-

tière. Et, si nous avions besoin de le prouver, nous rap-

pellerions qu’en 1807, alors que deux siècles environ

s’étaient écoulés, le législateur n’a eu, pour la plus

grande partie de son œuvre, qu’à répéter les disposi-

tions de son prédécesseur.

188. — A proprement parler, le Code de commerce

ij’a eu qu’à convertir en principes quelques inductions

que la pratique avait tirées de l’ordonnance de 1681.

Le fonds des choses n’a pas changé, les dispositions es-

sentielles sont reproduites et prises dans cette ordon-

nance.

C’est d’une de ces additions que nous avons à nous

occuper, celle qui résulte de l’article 348.

€ Toute réticence, porte cet article, toute fausse dé-

claration de la part de l’assuré, toute différence entre le

contrat d’assurance et le connaissement, qui diminue-

raient l’opinion du risque ou en changeraient le sujet,

annulent l’assurance. >

Contrairement au droit commun, le dol est présumé

dans ces divers cas. Nous verrons bientôt l’effet de cette

présomption. Disons auparavant ce qui a fait introduire

dans la loi cette disposition.

189. — Il n’en existe aucune analogue dans l’or-
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doonance de 1681- Cette absence était d’autant plus fâ-

cheuse, que le principe qui en fait l’objet était enseigné

par les Jurisconsultes, qui en comprenaient la nécessité

et en poursuivaient les conséquences. De lîï était née

une divcrgeance d’opinion qui ne pouvait qu’embar-

rasser les tribunaux.

IIK). — En effet, Valin, sous l’article 7, enseignait

que la déclaration de l’assuré doit être conforme à la

vérité, sous peine de la nullité des assurances, suivant

tes circonstances.

A cette première hésitation, née du silence de la loi,

Valin ajoutait un tempérament qui lui paraissait équi-

table. Le moins qu’il en arriverait, dit-il, s’il n’y avait

pas lieu de faire déclarer l’assurance nulle absolument,

à raison de la surprise faite à l’assuicur, ce serait d’as-

sujettir l’assuré à une augmentation de prime propor-

tionnée aux risques qu’il aurait fait courir de plus à l’as-

sureur en lui diminuant l’objet par la fausse déclara-

tion.

Mais Émérigon, qui ne partageait pas l’hésitation de

Valin
, combattait vivement ce tempérament. « C’est

ordinairement le sinistre, disait-il, qui donne lieu à pa-

reilles plaintes. Ce serait donc un triste présent qu’on

fairait aux assui eurs, si en les condamnant à payer la

perte, on leur accordait une augmentation de prime.

« Le juge peut, selon les circonstances du fait, pro-

noncer la nullité de l’assurance; mais il rendrait une

sentence évidemment nulle et injuste si, laissant sub-

sister le contrat reconnu vicieux, il se bornait à y ap-
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piiquer une modification aussi contraire au pacte sti-

pulé qu’impuissante à remplir l’iiitérét légitime de la

partie lésée. »

Émérigon conclut donc en ces termes: t Si avant le

départ du navire, ou pendant le cours du voyage, l’assu-

reur demandait que l’assurance fût résiliée, sur le fon

dément qu’on lui a dissimulé quelque circonstance es-

sentielle, on ne pourrait s’empêcher de faire droit à

sa demande. Ce serait tyrannie que de le forcer à se con-

tenter d’une augmentation de prime. Iji chose ne reçoit

point de milieu, il faut ou anéantir le contrat ou le lais-

ser subsister.

« Si le navire périt et que les assureurs prouvent

qu’on leur a dissimulé une circonstance essentielle, le

contrat doit être cassé. Il n’est plus temps après le

temp du risque et que la perte est aiiivée de leur offrir

le prix du risque. ' »

Enfin
,
Pothier distinguait la réticence de la fausse

déclaration. La première, à son avis, ne concernait que

le for de la conscience; la seconde devait entraîner la

nullité des assurances.
*

Comme on le voit, la doctrine n’étiiit pas d’accord

sur l’effet de la réticence, sur les conséquences de la

fausse déclaration. C’est l’opinion d’Émérigou qui a, à

bon droit, prévalu. Mais ce choix, ainsi réalisé, ne pou-

vait être indiqué que par une disposition expresse. De

là l’introduction dans notre Code de l'article 348.

' Toin. I, p. 67, chap. 3, sert. 3.

’ V 1%.
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191. — Toute controverse est donc impossible à

l’avenir. La réticence est placée, quant à ses effets, sur

la même ligne que la fausse déclaration, dont rien ne la

distingue dans les résultats. Et, comme en définitive,

c’est l’opinion qu’on s’est créée du risque qui déter-

mine l’assurance, la différence entre la police et le con-

naissement, qui aurait pour objet de dénaturer le ris-

que, produit les mêmes effets que la réticence, que la

fausse déclaration.

L’identité des conséquences a produit l’uniformité

de législation. Du texte de notre article, il résulte donc

qu’il y a dol présumé : 1° loreque l’assuré a commis

une réticence ;
2'' lorsqu’il a fait une fausse déclaration

;

3° lorsqu’il existe une différence entre le contrat d’as-

surance et le connaissement.

Pourvu, toutefois, que la réticence, la fausse décla-

ration ou la différence ait eu pour effet de diminuer le

risque ou d’en changer le sujet.

192. — C’est là déroger, d’une manière sensible,

aux principes ordinaires en matière de dol. Nous disions

plus haut que ce qui constitue le dol, c’est l’emploi de

manœuvres artificieuses dans le dessein de tromper;

qu’ainsi on ne saurait le rencontrer dans le mensonge

isolé, dans une simple ruse. Le contraire se réalise dans

les assurances. Il y a dol
,
par cela seul que l’un des

fftils indiqués par l’article 348 s’est réalisé dans les

conditions tracées.

Cette première modification au droit commun s'ex-

plique par la nature même des choses. Le contrat d’as-
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surance est un acte exceptionnel pour l’exécution du-

quel on ne pouvait recourir aux obligations imposées

aux parties dans tous les autres contrats. On ne pou-

vait notamment exiger de l’assureur qu’il se livrât à des

investigations, plus ou moins minutieuses, à l’effet de

contrôler les déclarations qu’il reçoit, de découvrir les

circonstances qu’on lui tait. Le temps qu’une pareille

recherché eût consommé aurait, dans bien des cas,

rendu l’assurance impossible, en amenant l’échéance

du risque qui devait en faire le sujet.

On obéissait donc à une nécessité réelle en l’autori-

sant à accepter, comme sincère, la déclaration de l’as-

suré. Comme contre-poids à cette confiance obligée, il

était indispensable de placer celui-ci entre la nécessité

de dire la vérité et toute la vérité, et la perte du béné-

fice qu’il aurait voulu se procurer par un mensonge ou

par une réticence.

193. — De là, la présomption de dol, par cela seul

que la vérité a été déguisée ou tue, alore même qu’au-

cune manœuvre, dans le sens attaché à ce mot, ne pour-

rait être imputée à l’assuré.

L’article 548 va plus loin encore; il n’exige même
pas que la rélicence, que la fausse déclaration, que la

différence entre le connaissement et sa police aient été

réalisées dans l’intention de tromper. Le dol existe sans

le consilium fraudis, indispensable dans les cas ordi-

naires.

Il suffit, en effet, que le fait dissimulé ou faussement

déclaré, que la différence signalée, ait été de nature à
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ialluer sur l'opinion du risque, pour que le contrat soit

frappé d’une nullité absolue. Vainement donc l’assuré

prétendrait-il que c’est de bonne loi qu’il a caché un tait

qu’il croyait indifférent
;
que sa déclaration n’est fausse

que parce qu’il a été lui -même trompé; que la diffé-

rence entre la police et le connaissement s’est léalisée

à son insu. Il n’en subirait pas moins la rigueur de l’ar-

ticle 548.

Cette solution était imposée autant par la faveur spé-

ciale que l’on voulait conférer aux assurances que par

une exacte appréciation de leur nature. Il est, en effet,

de l’essence de ce contrat qu’il existe un risque certain,

déterminé ,
sur l’iinportance duquel se basent les pré-

1
visions des assureui set leurs exigences relativement à la

prime. Or, si les circonstances de ce risque lui sont dissi-

mulées ou inexactement rapportées; si les marchandises

mentionnées dans le contrat ne sont pas celles portées

sur le connaissement, son adhésion à ce contrat est le

résultat d’une erreur, et ce vice dans le consentement

enlève à la convention ruue de ses qualités essentielles.

En cet état, qu’importe que l’assuré ait été de bonne

foi. L’erreur existe matériellement , et sa certitude

entraîne la nullité de l’acte. Aussi la loi ne s’est-ellc

nullement préoccu[»ée de la réalisatibn d’un dom-

mage, la validité du contrat ne dépend pas delà nocuité

de la circonstance dissimulée ou faussement déclarée.

Eût -elle été sans influence sur la perte de l’objet as-

suré, la convention n’en est pas moins annulable. C’est

la disposition expresse de l’article 548.

Ainsi, en matière d’assurances, la loi modifie com-
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plètement les principes généraux. Ce n’esl plus le con-

sil'mm fraudia et Ycvenlm damni qui constituent le dol,

c’est le mensonge, c’est la rélicence
,
quels qu’en aient

été le motif et la cause. Cette réticence, ce mensonge

a-t-il influé sur l’opinion du risque. C’est tout ce que la

loi exige pour prononcer la nullité de l’acte.

194 — Ces principes sont nettement consacrés par

la décision suivante, rendue le 1.^ juin 1822 par le

tribunal de commerce de Marseille, et acquiescée par

la partie condamnée.

Le 12 juin 1821 , les sieurs Argenti et Compagnie

firent assurer, pour le compte de Rodocanachi, de Li-

vourne, la somme de 5000 fr. , valeur de 2(KX) florins

d’Auguste
,
prétés h la grosse par leur maison de Cons-

tantinople, avec affectation sur le corps du navire te

Véridique, capitaine Radoconich, autrichien. Cette as-

suitince fut faite sur les risques d’un voyage de Cons-

lantinofde Trieste, à la prime de deux pour cent.

Lors de la sigtiature de la police, le navire était déjà

f>arti de Constantinople depuis quelque temps; il avait

relâché à Scio pour cause de fortune de mer; là il avait

été réparé, et le capitaine avait été obligé d’emprunter

à la grosse
; enfin il avait fait une antre relâche à Corfou,

d’où il était reparti le 30 mai.

I.,es circonstances du départ de Constantinople et de

la relâche à Scio, bien que connues des assurés, n’a-

vaient pas été déclarées aux assureurs.

Le 25 juin 1821 ,
le navire le Véridique fit nauffrage

dans l’Adriatique, à la suite d’une voie d’eau considé-
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ble. Le 28, Argent! et Compagnie firent abandon aux

assureurs, et les citèrent en paiement de la perte.

Mais les assureurs demandèrent la nullité de l’assu-

rance, pour cause de réticence , fondée sur le silence

gardé sur le départ du navire et la relâche à Scio. Ces

circonstances, disaient-ils, que la lettre d’ordre prouve

avoir été connues des assurés donnaient au risque pro-

posé un caractère de gravité et une étendue plus consi-

dérable. C’est donc sciemment que les assurés avaient

voulu faire courir les risques à compter du départ de

Constantinople et faire peser sur les assureurs le résultat

d’événements antérieurs à l’assurance, événements con-

nus, qui leur inspiraient des craintes, et qui pouvaient

avoir des suites fâcheuses; enfin ces faits étaient de

nature â augmenter l’opinion du risque et à détourner

les assureurs de s’en charger.

Les assurés répondaient entre autres, que la relâche

à Scio était indifférente, puisque les assureurs étaient

francs d’avaries; que le silence gardé sur le départ

de Constantinople n’avait pu aggraver les risques qui

étaient en réalité diminués
;
qu’enfin la perte était sur-

venue postérieurement aux relâches, et que ces relâches

n’avaient nullement influé sur la perte; qu’ainsi on ne

saurait se plaindre d’aucune réticence et d’aucune dis-

simulation sur des faits pouvant aggraver le risque.

Mais le tribunal pensa le contraire et déclara par con-

séquent la nullité de l’assurance. Après avoir établi la

réalité des faits dont les assureurs se plaignaient; après

en avoir déterminé le caractère, le jugement repousse

en ces termes l’exception des assurés ;
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€ Attendu que vainement les assurés ont-ils excipé

de ce que les faits dissimulés n’ont pas amené direc-

tement le sinistre, et de ce que le prêt à la grosse
,
qui

constituait l’aliment de l’assurance dont il s’agit était

affranchi de toute avarie;

< Que ces raisons ne sauraient aucunement atténuer

la faute des assurés, puisque la loi prononce la nullité

de l’assurance dans le cas même où la réticence n’aurait

pas influé sur le dommage ou la perte de l’objet assuré;

qu’il suffit qu’elle ait diminué l’opinion du risque, pour

être de nature à annuler le contrat;

« Attendu qu’il est de l’essence du contrat d’assu-

rance que les assureurs soient instruits de tout ce que

les assurés savent, pour être véritablement mis à leur

lieu et place; que ces derniers, en leur cachant des cir-

constances graves du risque, n’obtiennent d’eux qu’un

consentement erronné, et par conséquent nul. ' »

195. - De ce qui précède, il résulte que, pour l’ap-

plication de l’article ô48 et pour la présomption de dol,

la matérialité du fait est décisive. Y a-t-il rélicence,

fausse déclaration ou différence? L’objet de l’une ou

de l’autre a-t-il eu pour effet d’influer sur l’opinion du

risque, la police est présumée le résultat du dol, et

par conséquent nulle. Cette présomption est de celles

qui n’admettent pas même la preuve contraire. Ainsi

le jugement qui, après avoir consacré l’existence du fait

Clariond , Journal de juritprudenee

,

année 1823, pag. 11S.
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et son caractère, maintiendrait le contrat, violerait ex-

pressément le texte et l’esprit de la loi.

Mais l’existence de la réticence, de la fausse déclara-

tion de la différence; ses conséquences par rapport à

l’opinion du risque, pourront souvent présenter des dif-

ficultés plus ou moins sérieuses. A cet égard, et comme
pour toutes les questions de fait, la loi s’en remet entiè-

rement aux lumières et à la prudence des magistrats.
’

196. — Toutefois, il est des faits dont l’omission ou

l’inexactitude entraîne avec elle une décision affirma-

tive sur la question de savoir si le risque a été diminué

ou changé. Nous voulons parler de ceux dont la décla-

ration est exigée par l’article 532 du Code de commerce.

Cependant nous devons faire remarquer que la doctrine

et la jurisprudence ont admis entre eux des nuances

qu’il est indispensable de signaler. Tous ne produisent

plusaujourd’hui le même résultat. Nous verrons, en les

parcourant, que ce n’est pas sans raison qu’on a ainsi

modifié la disposition de l’article 552.

L'assuré, aux termes de cette disposition, doit décla-

rer :

1” SO^ SON KT SON IXIIIir.lLI!.

197. — Il est de l’essence de tous les contrats que
les parties qui y figurent soient clairement désignées.

Dans l’assurance, le nom de l’assureur est toujours

' Cas*. . 25 mars 1M.5 ; —Joumal du Palais

,

année 1838.
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connu. Il est donc naturel que celui qui contracte avec

lui soit nommé dans l’acte , c’est là un corrélatif qui

parait commandé par la nature des choses.

L’omission de cette formalité devrait-elle être consi-

dérée comme ayant inilué sur l’opinion du risque et en-

traîner conséquemment la nullité de l’assurance? Une

réponse affirmative eût été bien sévère, d’autant que si

la police est faite sous seing-privé , elle portera sur le

double original la signature de l’assuré; et que cette

signature peut être considérée comme l’équivalent de

la mention du nom dans le corps de l’acte. On a donc

dû se prononcer pour la négative. Telle est l’opinion de

M. Pardessus.

198. — Cette opinion, consacrée par la jurispru-

dence, a trouvé cependant des contradicteurs. La dé-

signation du nom de l’assuré, a dit M. Bernard, est

d’ordre public
;
permettre qu’elle soit omise , c’est se

priver du moyen de constater si l’assurance n’est pas

une gageure
,
puisqu’on ne pourrait vérifier si l’assuré

est, ou s’il représente le véritable propriétaire des choses

assurées. Telle est aussi l’opinion de M. Boulay-Paly. '

Nous croyons que ces honorables jurisconsultes exa-

gèrent les inconvénients que le défaut de mention du

nom de l’assuré peut offrir. Il est évident , comme nous

venons de le dire, que le défaut de mention ne peut s’en-

tendre que d’une omission dans le corps de l’acte. Car,

s’il était absolu au point de comprendre l’absence même

' Tom. III
,
pag. 2%.

I U
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de la signature, il y aurait évidemment nullité en la

forme, il n’aurait jamais existé de contrat. Mais l’iden-

tité du signataire n’est susceptible d’aucune diHiculté.

Celui-lh connu, on pourra toujours exiger de lui la

preuve qu’il est propriétaire, on qu’il représente le pro-

priétaire de l’objet assuré.

Si de ces considérations on passe à l’esprit de la loi

,

on se confirme bien plus dans la solution que nous in-

diquons. Pourquoi, dans l’hypothèse de l’article 348 ,

la loi place-t-elle l’assurance sous la présomption d’er-

reur d’un côté, sous la présomption de dol de l’autre ?

C’est qu’elle suppose qu’au moment du contrat l’assu-

reur n’a eu ni raison de douter delà véracité de l’assuré,

ni moyen de connaître ce qu’on lui taisait. En est-il de

même pour ce qui concerne le nom de l’assuré. Ne pou-

vait-il pas, ne devait-il pas le demander? La faute ré-

sultant de son omission n’est donc pas exclusivement

imputable à l’assuré; et l’assureur trouverait une récom-

pense de sa propre négligence dans la faculté qu’on lui

reconnaîtrait de puiser, dans cette négligence même, le

prétexte de se délier de ses obligations. Ce n’est pas

évidemnjent pour une pwireille hypothèse que l’article

348 a été sanctionné. Nous aurons occasion de le dire

souvent, la loi n’a voulu que rendre justice aux assu-

reurs, sans prétendre leur sacrifier les droits légitimes

des assurés.

Ce qui est vrai pour l’indication du nom est, à plus

forte raison , vrai pour celle du domicile. Il est un cas

cependant où l’omission de celle-ci entraînerait la nul-

lité de l’assurance. Comme si l’assuré était domicilié dans
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un pays en état de guerre avec un autre. La confiscation

de la propriété de leurs ennemis respectifs est un droit

pour les nations belligérantes. Appartenir à l’une d’elles,

par son domicile, serait donc une circonstance qui ag-

graverait singulièrement le risque. Toute réticence à cet

égard rentrerait sous l’application de l’article 548. ’

i

2° SA QUALITfi DE PBOPRifiTAIBE OU DE COHMISSIONNAIRB.

190. — En thèse ordinaire, l’accomplissement de

cette formalité n’est pas d’un grand intérêt pour les as-

sureurs. En effet
,
que le souscripteur de la police soit

propriétaire ou commissionnaire, il n’en est pas moins

personnellement tenu du paiement de la prime. D’autre

part, il suffit, comme l’enseigne Emérigon, que l’ali-

ment du risque soit réel, et que le connaissement soit

conforme îi la police, pour que l’assurance doive sortir

à effet.

‘'200. — Cependant il est des hypothèses où l’om-

mission et l’inexactitude de la déclaration à cet égard

peuvent entraîner la nullité. Aussi devons-nous faire re-

marquer que, malgré les énonciations de la police, les

assureurs sont toujours admis à agiter la question de

propriété, lorsque la connaissance du véritable proprié-

taire peut influer sur le sort du contrat. *

201 — L’assurance réalisée par un créancier pri-

1 Valin, sur l’art. 3; — Emérigon
, tom. i. pag. 83.

' \ix , 7 janv. 1823. — Journal du Palais , année 1823.

*
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vilégié ou non, sur les effets de son débiteur, est-elle

valable?

M. Pardessus enseigne l'affirinative. Il pense que

dans ce cas le créancier est présumé le mandataire du

propriétaire, son débiteur.

Nous ne saurions admettre cette doctrine. En droit,

il est de principe que le mandataire oblige son man-

dant pour tout ce qu’il a fiiit dans la limite de ses pou-

voirs. Or, cet effet pouirait-11 se produire dans l’espèce?

Les assureurs pourraient-ils faire condamner le pro-

priétaire de l’objet assuré au paiement de la prime

stipulée par son créancier? Celui-ci aura-t-il le droit de

la répéter après l'avoir payée?

Notre [iremière question n’est pas de pure hypothèse.

I^ créancier qui a fait assurer peut, avant le paiement

de la prime, tomber en déconfiture, devenir insolvable.

Comment, dans ce cas, les assureurs obtiendront-ils leur

paiement ?

Diront-ils que le propriétaire a donné un mandat

tacite? Mais celui-ci répondra avec succès, que s’il n’a

pas lui-même fait assurer, c’est qu’il n’a pas cru qu’une

assurance fût nécessaire, ou qu’il a considéré comme
plus avantageux de courir pour son propre compte les

chances de la navigTJtion, et de gagner ainsi lui-même

la prime plus ou moins considérable qu’il aurait fallu

payer aux assureurs. En présence d’une pareille dé-

claration, d’une volonté de ce genre suivie d’exécution

conforme, comment présumer un mandat contraire.

Qu’on y prenne garde d’ailleurs. L’admission du

mandat tacite, en matière d’assurances, deviendrait
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bientôt un arme terrible contre les assureurs eux-mô-

mes, on sait, par exemple, que le propriétaire qui fait

assurer, doit au moment de l’assurance faire connaître

toutes les circonstances de nature à influer sur le

risque; que cette obligation existe alors même que l’as-

surance, ayant été contractée par mandataire, n’exige

pas le concours personnel de l’assuré; que, dans ce der-

nier cas, la dissimulation d’un fait essentiel, connu de

celui-ci, constitue la réticence dolosive, alors même que

le mandataire ne l’a pas lui-même connu. Or, dans le

système du mandat tacite, h quelle date en placera-t-on

l’origine, comment reconnaîlra-t-on s’il est antérieur

ou postérieur à l’accomplissement et à la connaissance

du fait constituant la réticence? Et ce qui est possible

lorsqu’il existe une lettre d’ordre, pourra-t-on le faire

dans un cas de mandat tacite?

1.0 réponse est facile. Il est clair en effet que bien

souvent on exciperait de la qualité de créancier et con-

séquemment du mandat tacite, ne fût-ce que pour se

dispenser de produire la lettre d’ordre, surtout lorsque

par sa date, par son contenu, cette lettre serait de na-

ture à prouver une réticence et à déterminer ainsi la

nullité de l’assurance.

Le système du mandat présumé ou tacite ouvrirait

donc une large porte è la fraude. On doit dès-lors

se hâter de le proscrire, dans l’intérêt des assureurs

eux-mêmes.

En droit, ce système est insoutenable, soit qu’on l’en-

visage sous l’influence du droit commun, soit qu’on le

rapproche des principes spéciaux de la matière.
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Invoquerait-on en droit commun ia disposition de

l’article "1166, en faisant remarquer l’intérêt qu’avait

le créancier h ce que l’assurance préservât de tout péril

le gage de sa créance? Mais ce serait méconnaître le

véritable caractère de cette disposition et vouloir lui

donner une extension dont elle n’est pas susceptible.

Il est de principe, en effet, qu’il est des actes ex-

clusivement réservés au débiteur, des droits qui sont

tellement inhérents à sa personne, qu’ils ne peuvent

être exercés que par lui seul. Dans le nombre, se place

incontestablement le droit d’administrer sa fortune

dont l’exercice n’a et ne peut avoir d’autre juge que lui-

même. Aucun majeur ne peut être privé de ce droit, si

ce n’est dans les cas prévus par la loi, et notamment

dans ceux d’interdiction pour cause de démence ou

pas suite de condamnation criminelle, ou de faillite.

Or, contracter ou non une assui'ance, n’est-ce pas

administrer sa fortune? La chance aléatoire qui en fait

la base, permet-elle de juger a priori si le débiteur

a bien ou mal fait de s’en abstenir? Il est sans doute

prudent de prévoir un sinistre et de chercher à se met-

tre à couvert de ses conséquences. Mais si le voyage,

réussit, le défaut d’assurance aura été avantageux au

débiteur, en l’affranchissinit du paiement d’une prime

quelconque. L’article 1 166 n’a donc pas été admis pour

régir une matière pareille. Ne p.is faire assurer cons-

titue tout au plus une imprévoyance, et la loi qui défend

une inaction évidemment nuisible aux créanciers, n’a

pu songer à les autoriser à suppléer à l’imprévoyance
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que leur débiteur commet dans l’administration de ses

biens.

Essayerait-on de l’article 1167, voudrait-on faire

considérer l’inaction du débiteur comme une fraude

contre ses créanciers? Ce système serait insoutenable.

Courir soi-même les chances d’un voyage maritime ne

peut jamais caractériser une fraude, car c’est là une

faculté que la loi n’a jamais interdit à personne. Or,

on ne saurait commettre une fraude lorsqu’on ne fait

qu’user d’un droit qu’il vous est loisible d’exercer.

De quoi d’ailleurs pourrait justement se plaindre un

créancier, fût-il privilégié sur la marchandise h assu-

rer? De deux choses l’une: ou il a connu au moment

de la vente ou du prêt la destination de l’objet affecté

à sa créance, et, s’il le jugeait utile, il devait stipuler

l’obligation pour son débiteur de faire l’assurance ou,

mieux encore, obtenir le mandat exprès de la contrac-

ter lui-même; ou il a ignoré cette destination, et, dans

ce cas, comme en négligeant dans le premier la pré-

caution dont nous venons de parler, il a volontaire-

ment suivi la foi de son débiteur, et couru les chances

du mode d’administration qu’il plairait à celui-ci de

choisir.

Que si des principes ordinaires nous passons à ceux

régissant spécialement les assurances, nous acquérons

de plus fort la conviction que l’assurance par le cré-

ancier des facultés appartenant à son débiteur, ne sau-

rait constituer un de ces actes dont l’article 1166

confère la faculté aux créanciers d’un individu. L’assu-

rance, en effet, affecte la chose qui en fait l’objet. Le
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paiement de la prime est privilégié sur les effets assu-

rés. ‘ Consentir la promesse de ce paiement , c’est

donc aliéner une portion de la chose elle-même. Com-

ment concilier un tel pouvoir avec l’absence de toute

idée de propriété. Pour accueillir le système que nous

combattons, il faudrait donc admettre que, par la dis-

position de l’article 1166, la loi a permis au créancier

de disposer des biens de son débiteur, sans son con-

cours et sans l’intervention de la justice.

11 y a plus encore. En cas de sinistre dépassant le

règlement d’avarie, le paiement de l’assurance ne peut

être poursuivi qu’après le délaissement des effets

échappés au naufrage. II est de l’essence de ce délais-

sement de transférer la propriété de ces effets aux as-

sureurs en échange du prix qu’ils ont l'cçus dans le

conti'at. Les qualités requises [>our consentir ce dé-

laissement sont donc, chez celui qui est appelé à le

faire, d’abord qu’il ait été partie en l’assurance, ensuite

qu’il ait la propriété de ce qui en a fait l’objet pour pou-

voir la transmettre.

Or, dans l’espèce donnée, sera-ce le créancier qui

consentira le délaissement? Mais il n’a aucun droit

d’aliéner ce qui n’est pas sa propriété. Le transfert qu’il

en aurait fait serait frappé d’une nullité radicale, comme

constituant la vente du fonds d’autrui. Sera-ce le dé-

biteur? Mais à quel titre? Etranger à l’assurance, se-

rait-il recevable à exiger des assureurs ce que ceux-ci

n’ont jamais été obligé de lui donner? On le voit donc,

' Rouen, 5 décembre 1807. — I). loin. il. pai;. 58.
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le délaissement serait impossible et conséquemment

l’assurance ne pourrait jamais sortir à effet. Elle est

donc nulle.

Nous pensons avoir démontré que l’opinion de M.

Pardessus est inadmissible. Il faut donc conclure des

termes de l’article 348 que, pour contracter valable-

ment une assurance il faut être ou le propriétaire, ou

le mandataire du propriétaire des objets assurés.

202. — Il importe de remarquer que la déclaration

que l’on agit comme mandataire peut avoir son utilité

dans le cas surtout où il s’agit de prouver, par la date

de la lettre d’ordre, que le mandant connaissait avant

l’assurance une circonstance importante qui aurait été

tue aux assureura. Nous avons dit que cela suffirait

pour constituer le dol présumé, alors même que le

mandataire eût été dans l’ignorance la plus complète et

que conséquemment la réticence ne pût lui être im-

putée. C’est à bon droit cependant qu’on n’a pas fait

de cette déclaration une condition essentielle à la vali-

dité de l’acte. Les assureurs ayant la faculté d’agiter la

question de propriété, même dans le cas où l’assurance

est contractée pour le compte de qui il appartiendra, ‘

arriveront facilement à apprécier la qualité en laquelle

a agi le souscripteur de la police; et s’il n’a joué que le

rôle de commissionnaire
,
la nécessité de communiquer

la lettre d’ordre
, s’il en existe de spéciale, leur assure

l’exercice de leurs droits contre le réclamant.

* Aix, 7 janvier lS2ô.
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2ü^. — L’article 548 ne fait pas un devoir au com-

missionnaire de faire connaître le nom de son mandant.

Il est cependant un cas où le silence gardé sur ce point

constitue une réticence dolosive. Ainsi si le propriétaire

de qui l’ordre d'assurer émane appartenait à une na-

tion belligérante, l’assurance dans laquelle il ne serait

pas indiqué serait frappée de nullité, comme entachée

d’une réticence dolosive. '

3° — LE NOM BT LA DÉSIGNATION DU NAVIBB.

204. — La connaissance du navire qui doit être

l’objet ou le lieu du risque est un des éléments essen-

tiels de l’assurance. C’est |>ar elle que les assureui-s

apprécieront les chances de l’opération par le plus ou

moins de dangers qu’oITrent les qualités du navire, sa

construction, son âge. Conséquemment, si l’assuré a

inexactement signalé le nom du navire, l’assurance qui

a été consentie sur le corps de ce même navire est

évidemment nulle. La fausseté de la déclaration
, son

inexactitude même, crée une présomption de dol. Dans

la même hypothèse, l’omission du nom enlèverait tout

aliment au risque et annulerait par conséquent l’assu-

rance.

205. — Quel est l’effet de l’omission du nom et de

la désignation du navire , lorsque l’assurance a pour

* Bordoiuix, 18 fév. 1823;—Aix, 26 juin 1826;— t). A. , t. ii, p. 67,

et Journal d» Palaii , .mnee 1826; — Orléans, 7 janvier 18t5; —
Journal du Palais, loni. i, 1845, p. 171.
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1

objet des effets ou marchandises? La première ne doit

pas, au sentiment de M. I^ardessus, entraîner la nullité

de l’assurance. L’assureur, dit-il, qui accepte la po-

lice en l’état de cette omission, est censé s’en être

rapporté à l’assuré sur le choix du navire, ' il devrait

en être de même du défaut de désignation.

Cette solution nous parait renfermer une exacte ap-

préciation de l’esprit de la loi. Il n’y a de rélicence

présumée dolosive, que celle qui s’exerce sur un fait

ignoré ou qui a dû nécessairement l’être de l’assureur.

Si la réticence est l’œuvre commune des parties, il y

aurait rigueur extrême à n’en punir qu’une seule.

L’assureur ne doit pas être récompensé de sa propre

négligence. Or, il s’en convaincrait lui-même, si, ayant

intérêt à connaître le nom et la désignation du navire,

il a accepté une police sans exiger cette double indi-

cation.

2ü6- — Mais on ne saurait décider de même si sans

omettre le nom du navire, on avait fait à cet égard

une fausse déclaration ou commis une inexactitude.

L’indication entachée de ce vice constituerait une nul-

lité radicale sous un double rapport : 1* pour rélicence

dolosive, en vertu de l’article 348 ;
2° en ce que l’as-

suré n’ayant aucun risque à bord du navire déclaré,

l’assurance n’aurait jamais eu d’aliment réel.

207. — Toutefois on doit remarquer que si l’erreur

' N® 806. — Voy. Boul.-ty-Paty, loni. iii, p. 320.
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OU riiiexactitude ne consistait que dans l’omission d’un

des noms du navire, et qu’il fût possible par les cir-

constances ou les énonciations de la police d’en établir

l’idenlité, il n’y aurait pas lieu d’annuler l’assurance.

Il ne faut pas, dit Valin, ' pointiller sur le nom du na-

vire; ainsi l’assurance faite sur le Bn'f/antin, le Lion-

Heureux, désignée dans la police sous le nom seulement

du Briganlin l’Heureux, a été déclarée valable par

arrêt d’Âix, du 2 mai 1750> Telle est aussi l’opinion

de Casaregis : Error lamen alicujus nominis navis, non

altendilur qnatulo aliis conjecturis constat de idetui-

late navis. *

208. — Laforcedii navire, son âge, sesqnalités sont

toutautant de circonstances essentiellesde la navigation.

Toute fausse déclaration â cet égard influerait donc sur

l’opinion du risque et annulerait l’assurance. Ainsi dé-

signer le navire comme un trois mâts, dire qu’il est nou-

vellement sorti des chantiers, lorsqu’on réalité il s’agit

d’un brick ou d’un tout autre navire qui navigue depuis

longtemps, c’est placer l’assurance sous le coup de la

disposition de l’article 5-48.
’

Plus un navire a un tonnage supérieur, plus l’équi-

page est nombreux et capable par conséquent, par la

promptitude de la manœuvre, de parer â un besoin

urgent. On comprend de même qu’un navire , déjà

fatigué par une longue navigation, opposera une résis-

• Sous l’arliclo 3.

• Ditcun. 1, n° 159.

• Valin, sous l'aiT. 3.
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tance moins vive que celui qui est encore intact. La

prime exigée ou à exiger se calculera sur ces données,

et, si celles fournies à l’assureur ne sont pas exactes,

celui-ci aura été placé vis-à-vis de l’assuré dans une po-

sition dé&vorable, et nous avons vu qu’il ne doit ja-

mais en être ainsi.

De ces considérations résulte cette conséquence, que

si l’erreur, dans la désignation, est en sens inverse de

celui que nous venons d’indiquer : si, par exemple, un

trois mâts avait étéqualifiédebrick,si un vaisseau, sorti

actuellement du chantier, avait été indiqué comme na-

viguant depuis un temps plus ou moins long, on pour-

rait ne pas voir là la fausse déclaration punie par l’arti-

cle 348, et décider que l’inexactitude de la désignation

n’a ni diminué, ni changé le risque.

L’obligation de désigner le navire comprend celle de

déclarer s’il est armé en course. Cette déclaration a

pour but d’éclairer les assiireura sur le degré du risque

à assurer. Loin de fuir le danger, un navire armé en

course le recherche, les chances de sinistre sont ainsi

plus nombreuses, taire cette circontance serait donc

commettre une réticence dans le sens de l’article 548.

Une désignation non moins importante est celle du

pavillon et de la nationalité du navire. Une fausse énon-

ciation à ce sujet pourrait entraîner la nullité de l’as-

surance. Si même un navire étranger, acheté par un

Français, n’avait encore obtenu qu’une /ranpisation pro-

visoire de la part du consul français du lieu où l’achat

a été fait, cette circonstance devrait être déclarée. Ce

navire pouvant, dit M. Dageville, éprouver des avaries
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dont un navire français serait à l’abri.' L’assureur serait

fondé à s’affranchir des suites de pareils accidents, si

le navire lui avait été désigné purennent et simplement

comme français.

209. — L’obligation de déclarer le nom et la dési-

gnation du navire cesse, lorsqu’il a été impossible à

l’assuré de le connaître. Telle est l’hypothèse prévue

par l’article 357 d’un chargement fait aux Échelles du

Levant, aux côtes d’Afrique et autres parties du monde,

pour l’Eurojie. Comme on peut dans ce cas ignorer

quel sera le navire sur lequel le chargement s’opérera,

l’assurance peut être stipulée in quovis, ce mot, dit

Emérigon, est une espèce de désignation implicite du

navire, laquelle suffit, attendu la nécessité des circons-

tances. * L’article 537 n’en exige pas d’autre.

4° — LE Non DO CAPITAINE.

210. — L’indication du nom du capitaine est utile

sous un double rapport. En premier lieu, elle complète

la désignation du navire, elle peut, en second lieu, in-

fluer sur l’opinion du risque par l’idée favorable que

le commerce a pu concevoir de l’habileté, des talents et

du mérite de celui qui commandera le navire.

211. — Comme pour les désignations qui pré-

cèdent, il faut distinguer, pour ce qui concerne le capi-

' T. III, n“ .W.

• T. 1 , chap. 2, secl. 7, pag. fU.
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laine, l’omission de la fausse indication. La première ne

fait pas présumer le dol, elle est d’ailleurs imputable à

l’assureur comme h l’assuré. Aussi la doctrine et la ju-

risprudence ont-elles consacré le principe enseigné par

les anciens jurisconsultes, à savoir ; que l’assureur, qui

aurait accepté une police dans laquelle le nom du capi-

taine serait omis, ne pourrait plus tard en demander la

nullité à cause de cette omission. '

Mais il en serait autrement pour l’inexactitnde ou la

fausseté de l’Indication. Par cela seul, qu’une plus

grande confiance peut s’attacher h tel ou tel nom, l’as-

sureur se trouverait réellement trompé si, au lieu d’être

commandé par le capitaine désigné, le navire l’était

réellement par un autre. La preuve de l’erreur ou de la

fiïusseté donnerait donc naissance à la présomption

de dol.

212. — n y a plus encore, si le capitaine désigné

commandait réellement le navire et qu’il eût été rem-

placé après l’assurance, l’assuré ne pourrait se soustraire

à la demande en annulation. Mais ce principe reçoit

exception : 1° dans le cas où le changement est le fait

des armateurs étrangers à la police d’assurance ;
2" si la

cause du changement provient d’une force majeure

,

comme la démission, la maladie, le décès ou l’empri-

sonnement du capitaine; 5" si la police renferme la

clause ou tout autre pour lui.

La loi n’a pu vouloir l’impossihle, il suffit que l’as-

' Pothier, a° 106. Ob$ervation$ de la Cour de Caet.

Digitized by Google



176 ni Ali E

suré réponde de son fait. Aller au-delà , c’était exiger

une iniquité. Les deux premières exceptions sont donc

parfaitement rationnelles. La troisième n’est pas moins

juste, elle n’est que la conséquence de la latitude que

l’assureur lui-méme a reconnu à l’assuré.

Toutefois, cette latitude doit se renfermer dans des

limites équitables et naturelles. Elle ne va pas, par

exemple, jusqu’à autoriser le choix d’un capitaine,

auquel on n’auiait eu que peu ou point de confiance, s’il

avait été connu. Spécialement le remplacement d’un

capitaine français par un étranger pourrait motiver l’an-

nulation de l’assurance. '

clause ou loul autre pour lui ferait-elle disparaître

l’effet de la fausse déclaration?

On pourrait dire pour la négative que la faculté de

remplacer le capitaine n’a été considérée que comme

une précaution dont l’assureur a pu croire qu’on

s’abstiendiait :
que conséquemment on l’a trompé, en

lui laissant entrevoir une chose impossible, le capitaine

indiqué ne pouvant continuer de diriger pendant un

temps quelconque un navire qu’il ne commandait pas,

qu’il n’a peut-être jamais commandé. Mais l’idée, que

la connaissance du capitaine a pu influer sur l’opinion

du risque, n’est qu’une présomption devant, comme
toutes les présomptions, s’évanouir en présence de la

preuve contraire. Or il est vrai, que l’admission de la

clause ou tout autre pour lui, indique, de la part de l’as-

sureur, une complète indifférence sur celui aux mains

' Casaregis, Dite. 65, n“6
;
— Valin, sur l'article 52.
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de qui le navire sera confié. Il ne pourrait donc soutenir

avec quelque fondement que la fausse déclaration qui

lui en a été faite a altéré ou changé le risque.

Le remplacement du capitaine, hors des cas excep*

tionnels ci - dessus indiqué
, constitueiait une pré-

sompliou de dol déterminant la nullité de l’assurance.

Toutefois cela n’est absolument vrai que dans l’hypo-

thèse où le changement a été effectué subrepticement

et à l’insu des assureurs. Aussi doit-on distinguer entre

celui qui a 'été effectué après le départ du navire, de

celui quia eu lieu avant. Le premier n’est sans influence

sur l’assurance qu’en cas de nécessité constatée. Le

second, au contraire, serait de nul effet sur la validité

du contrat si , l’ayant su et connu , les assureur n’a-

vaient pas réclamé avant le départ du navire.

L’impossibilité de connaître le navire à bord duquel

se trouvera le risque, dans le cas prévu par l’article 357

du Code de commerce, entraîne celle de connaître le

capitaine. L’assurance faite in quovvt est valable, malgré

l’absence de déclaration à cet égard.

5* — L1 LIEU ou LES MARCHANDISES ONT EtE OU DOIVENT ETRE

CHARGEES.

214. — L’omission de cette indication serait de nul

effet si le temps du risque était ffxé dans la police.

Il est certain alors que tout le chargement doit être

opéré au moment où ce risque commence. En d’autres

termes , si les obligations des assureurs partent à la

sortie d’un port déterminé, il est évident que ce port a

1 12
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dû être le lieu du chargement, et que tout ce qui aurait

été chargé postérieurement à la sortie du navire ne

pounait être compris dans l’assurance.

215 . — n n’eu serait pas de même si l’assuré avait

inexactement déclaré le lieu du chargement. Cette

inexactitude pourrait, si elle était de nature .à influer

sur l’opinion du risque, constituer la présomption de

dol pour fausse déclaration.

Ainsi, l’assurance prise sur les facultés chargées ou à

charger à bord d’un navire de sortie d’un port désigné,

tandis que le chargement avait été embarqué antérieu-

rement sur le même navire dans un autre port plus éloi-

gné, est nulle à l’égard des assureurs, soit pour défaut

d’identité, soit pour fausse déclaration ou réticence de

la part de l’assuré.
'

Il y a, en effet, dans cette hypothèse
,
plus qu’une

omission sur le lieu du chargement; il y a, en outre, le

silence gardé sur un fait accompli, connu de l’assuré, et

qui devait conséquemment être connu des assureurs. Il

n’y a égalité parfaite entre les parties que lorsque toutes

les circonstances, se rapportant à la matière du contrat,

ont pu réciproquement être appréciées.

Ainsi si , au lieu d’omettre seulement le lieu où les

marchandises ont été ou doivent être chargées, on le dé-

signe inexactement ou faussement , il y a nullité pour

fausse déclaration ;
il y a plus encore en réalité, il n’y

a jamais eu d’assurance. On ne pourrait pas plus, dit

' Aix,32 m;ii IKôS; — Clariond, t. 16, I. 104.
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M. Dalloz jeune, appliquer à des cotons, par exemple,

chargés en un lien , l’assurance faite sur des cotons

chargés en un autre lieu, qu’on ne pourrait appliquer à

des balles de coton marquées Â. R. une assurance faite

sur des halles marquées M. C.
'

6® — LE PORT d'OU LF. NAVIRE A DU PARTIR ;

LES PORTS OU RADES DANS LESQUELS IL DOIT CHARGER OU DECHARGER
;

CEUX DANS LESQUELS IL DOIT ENTRER ;

LES TEMPS AUXQUELS LES RISQUES DOIVENT COMMENCER ET FINIR.

216. — Ces diverses indications sont essentielles à

la validité de l’assurance. Elles se rapportent, en elfet,

à la navigation du navire, c’est-à-dire au point culmi-

nant pour l’appréciation de la prime que les assureurs

doivent exiger.

I.a déclaration du port d’où le navire a dû partir ne

serait pas indispensable si, au moment de l’assurance, le

navire était ancré dans un port déterminé et que le

temps du risque dût commencer à son départ. Mais sou-

vent l’assurance est contractée lorsque le navire est

déjà en coura de voyage, et la désignation du port d’où

il a dû sortir acquiert un degré d’importance incontes-

table. Toute omission à cet égard constituerait une ré-

ticence dolosive entraînant la nullité de l’assurance.

217. ~ On ne doit pas entendre, par la déclaration

exigée à cet égard par la loi , l’accomplissement d’un

fait matériel, la désignation du port d’où le navire est

’ Dielionnairr général, Àuuranri s, n" 88.
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rpclleineiil sorti. I,'obligation imposôp à l’assuré com-

prend virtucllemeni celle de faire connaître le jour du

départ et tontes les circonstances qui ont depuis signalé

la navigation du navire. C’est ce qu’a décidé Je tribunal

de Mai'seille dans l’affaire Argenti, et c’est aussi ce que

consacre la jnrisprudepce des cours souveraines.

I

218. — Dans une espèce jugée par la Cour d’Aix,

une assurance sur bonnes ou mauvaises nouvelles avait

été contractée sur le corps du navire danois la Rosalie

pour un voyage de Lisbonne à Trieste. Le risque était

mis à la charge des assureurs à partir des jour et heure

auxquels le navire a ou aura pris charge, ou soit du

moment de son départ de üshonne.'

Il résultait de la lettre d’ordre, produite après délais-

sement, qu’au moment de l’assurance les assurés sa-

vaient que le navire était parti de Lisbonne depuis deux

mois et demi
;
que le capitaine n’avait plus donné de-

puis lors de ses nouvelles. Les assureurs, (ronsidérant

le silence gardé sur ces deux points comme une réti-

cence dolosive, demandent la nullité de l’assurance.

Cette demande, que les assurés repoussaient par des

moyens de fait et de droit, notamment en se fondant sur

la clause sur bonnes ou mauvaises nouvelles, et sur ce

que le taux de la prime avait été fort élevé, fut accueillie

par la Cour dans les termes suivants :

« Considérant que la réticence prévue par l’article

348a été commise, puisque les polices d’assurance pré-

sentent le risque à partir des jour et heure auxquels le

navire A ou aura pris charge, ce qui a laissé les assu-
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reurs dans l'incertitude si le navire était ou non parti,

tandis queCa2alis etTutein.qui ont fait assurer, avaient

connaissance, par la lettre d’ordre datée de Hambourg

le 16 août, que le navire était parti depuis le 22 mai et

que le capitaine n’avait donné depuis lors aucun signe

de vie; ce qui ne permet pas de douter que l’opinion du

risque a été réellement déguisée aux assureurs

c Considérant que la clause sur bonnes ou mauvaises

nouvelles ne couvre pas la réticence qui a été com-

mise; que le contrat d’assurance n’est valable qu’autant

qu’il y aurait de part et d’autre ignoi-ance de toutes les

circonstances sur l’opiiiion du risque. * >

Deux arrêts postérieui's de la même Cour sont venus

consacrer les mêmes principes en décidant, le 14 jan-

vier 1826, que l’assurance est nulle pour cause de ré-

ticence si, connaissant l’époque du départ du navire au

temps du contrat, l’assuré ne l’a pas déclarée; ’ en ju-

geant, le 17 juillet 1829, qu’il y a réticence, et consé-

quemment nullité du contrat de réassurance, lorsque

les réassurés laissent ignorer aux réassureurs que le na-

vire, objet de la convention, comptait, à l’époque du

premier contrat
,
quatre-vingt-trois jours de naviga-

tion.
*

219. — Même jurisprudence de la part de la Cour

de Bordeaux qui a annulé l’assurance contractée dans

l’espèce suivante :

‘ Dalloz A., l. Il, p. 61.

* Journal du Paiait, année 18i6.

• Dalloz, p. 29. 2. 221.
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Le 21 ventôse an vi. Roi et I^giiigneux font assurer

la barque le Cerf. Le courtier d’assurance déclare que

celte barque n'a descendu la rivièie que depuis quatre

«à cinq jours.

Le 25 ventôse, c’est-à-dire deux jours après, les as-

surés signifient le délaissement de cette barque, cap-

turée par les Anglais dès le 11 du même mois. Mais les

assureurs contestent le délaissement pour réticence et

fausse déclaration sur le jour du départ. Ils concluent,

en conséquence, à la nullité de l’assurance.

C’est, en définitive, ce qui fut consacré, par arrêt du

4 fructidor an viii, par les motifs suivants :

t Considérant que l’assurance n’a été faite que le 21

ventôse; que le bâtiment était en mer depuis le 10; que

non-seulement les assureurs n’ont pas été instruits de

cette circonstance déterminante qu’on leur avait dissi-

mulée, mais qu’on leur a affirmé que ce bâtiment n’é-

tait descendu que depuis quatre à cinq jours. '

Enfin, la même Cour vient déjuger qu’il va véritable

réticence de la part de l’assuré qui se borne à déclarer

simplement que le navire, objet de l’assurance, est de

relâche dans un port, sans annoncer que la relâche est

forcée par les événements de mer et que le navire, en-

core hors du port, se trouve dans une situation péril-

leuse.
*

22(). — On voit, par ce qui précède, de quelle ma-

' D. P., 2:5
, 2, 142.

* 7 avril 1835; — Journal du Palait, -.innée
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nière il faut comprendre l’obligation de déclarer le port

d’où le navire a dû partir. Une désignation pure et sim-

ple suflit si le navire n’était pas encore parti au moment

de l’ordre ou à l’époque de l’assurance. Mais si celle-ci

est contractée pour un navire en cours de voyage, c’est

le récit exact de sa navigation, le moment de son dé-

part et les diverses contrariétés qu’il a éprouvées.

Ici l’omission pure et simple équivaut à la réticence

prévue par l’article 348. On ne saurait, en effet, l’im-

puter aux assureurs que la loi n’oblige h connaitre que

ce qui leur est déclaré et qui peuvent être de très bonne

foi dans l’ignorance absolue concernant le navire qu’ils

assurent.

221. — I-a seconde obligation imposée à l’assuré

par le paragraphe actuel, est de déclarer les ports ou

rades dans lesquels il doit charger ou décharger, ceux

dans lesquels il doit entrer.

L’entrée dans les- ports ou rades présente toujours

plus ou moins de périls pour les navires. La sortie elle-

même n’est pas toujours sans inconvénients; le séjour

au milieu d’une foule d’autres navires peut quelquefois

déterminer une catastrophe. Ces chances, pour être

plus ou moins éloignées, plus ou moins probables, ne

laissent pas d’exister. Elles entrent,. comme éléments

essentiels, dans l’appréciation à faire par l’assureur.

C’est à l’assuré à lui fournir ces éléments. Lui seul,

en effet, connaît le secret de ses opérations et l’itiné-

raire que doivent suivre ses marchandisès ou son navire.

Il doit d’ailleurs, et lorsque le navire ne lui appartient
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pas, s’informer exactement de la destination qu’il a re-

çue.

Conséquemment, s’il déclare assurer pour mi voyage

de tel port h tel autre, l’assurance ne sera valable que si

le navire se dirige directement de l’un sur l’autre. S’il

aborde un ou plusieurs ports intermédiaires, s’il dé-

passe le point d’arrivée, s’il rétrograde, le silence gardé

à cet égard dans la police constitue une réticence pré-

vue et réprimée par l’article 5-iS.

222. — Ce principe reçoit exception :

1° Si l’entrée dans les ports intermédiaires, si l’obli-

gation de dépasser le point d’arrivée ou de rétrograder

n’est que la conséquence d’une fortune de mer. Il y a

alors force majeure que personne ne pouvait prévoir,

que l’assuré ne pouvait, dés-lors, être tenu de déclarer.

Mais on comprend que l’assuré qui exciperait de cette

force majeure pour repousser la nullité fondée sur la

réticence, serait obligé d’en rapporter la preuve.

2“ Si l’assurance est contractée pour un temps fixe

et pour tel voyage qu’il plaira à l’assuré d’entreprendre.

L’assureur qui a accepté ces conditions ne pourrait se

plaindre d’une réticence, car puisque à l’époque où

l’asurance est contractée, l’assuré n’est pas lui -même

fixé sur les voyages à entreprendre, on ne saurait rai-

sounablement exiger de lui ni le nom du port dont

le navire a dû sortir, ni ceux où il chargera ou déchar-

gera, ni, enfin, ceux où il doit entrer.

Cependant si, au moment du contrat, le navire qui

en fait l’objet était en cours de voyage, l’assuré doit in-
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diquer le port d’où il est sorti. La connaissance de ce

fait peut être essentielle à l’appréciation du risque. C’est

là, d’ailleurs, un fait accompli dont l’assuré a une con-

naissance parfaite. Il peut donc, et il doit le communi-

quer à l’assureur, ainsi que tontes les circonstances se

rattachant à la navigation depuis le départ jusqu’à

l’époque de l’assurance. L’omission de celte formalité

constituerait la réticence présumée dolosive.

Si l’assuré s’est réservé 1 1 faculté de faire échel-

les. La conséquence de cette clause de la police est de

permettie de toucher aux ports situés entre le point du

départ et celui d’airivée. Mais cette faculté ne com.

prend pas celle de rélrogradi'r ni de dépasser celui-ci.

Le sinistre survenu en exécutant run ou l’auln* do ces

mouvements resterait pour le compte de l’assuré. Il

en serait de même si le navire s’écartait de la ligne di-

recte et entrait dans un port que celle-ci devait lui faire

éviter.

225. — Enfin le moment, à partir duquel le risque

doit être h la charge des assureurs, doit être fixé,

ainsi que le moment où le risque doit finir.Mais ces dé-

signations ne sont pas de rigueur. I.a loi elle-même a

pourvu à leur omission dans les articles 3il et 328 du

Code de commerce. Ainsi, à l’égard du navire, des

agrès, apparaux, armement et victuailles, le risque

court du jour que le navire a fait voile, jusqu’au jour où

il est ancré et amarré au port ou lieu de sa destination.

A l’égard des marchandises, le temps des risques court

du jour qu’elles ont été chargées dans le navire ou daas
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les gubarres pour les y porter, jusqu’au joui- où elles se-

ront délivrées à terre.

2^4. — Celte disposition ue moditle en rien les obli-

gations imposées aux assurés. Ils n’en sont pas moins

tenus, sous peine de rétieence, de déelarer tout ce qu’ils

ont appris de l’étal du navire, depuis le jour de sou dé-

part jusqu’au moment où ils contractent l’assurance.

Rappelions-nous , en effet, que l’esprit de la loi ne

saurait être [)Iiis évident. Pour que l’assurance soit va-

lable, il faut que les deux parties soient dans nue égalité

parfaite de position, relativement au risque qui en fait

l’objet. Toutes les fois donc que cet équilibre n’existera

pas , la convention sera présumée le résultat du dol et,

comme telle, frappée de stérilité et d’impuissance.

Aussi la jurisprudence n’a-t-elle jamais varié dans

l’application et l’ititerprétalion des articles 552 et 548

du Code de commerce. Que la loi ait ou non expressé-

ment exigé la déclaration d’un fait, il suffit que ce fait

soit de nature à influer sur l’opinion du risque
,
pour

que l’assuré doive le déclarer, sons peine de nullité de

l’assurance. De nombreux exemples prouvent l’exacti-

tude de cette proposition.

Ainsi il a été admis et jugé ;

1 ° Que le réa.ssuré qui n’a pas fait connaître aux réas-

sureurs les bruits, même vagues, qui couraient sur la

perte du navire assuré à l’époque du contrat, et dont il

avait connaissance, commet une réticence de nature à

entraîner la nullité de l’assurance; *

' Ail, 8 oclobri- 1815, D. A, 2, (55.
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*2® Que l’assuré qui sait au monu'nt do l’assiirauco

(jue deux navires, partis quatre jours après le sien du

lieu désigné dans la police, sont arrivés depuis deux

jours au même lieu de destination , commet une réti-

cence dolosive, s’il ne déclare pas ce fait aux assureurs,

lorsque d’ailleurs un court trajet sépare le lieu du départ

du lieu de la destination: '

3° Que la seule dissimulation des impiiétudes que

peut avoir, lorsdii contrat d’assurance, le consignataire

d’un navire qui connaît le jo’ir du départ, et qui sait

que la dui’ée ordinaire de la traversée est de beaucoup

dépassée sans (jue le navire soit aia ivé à sa destination ,

constitue une réticence qui doit faire annuler l’assurance

commise par le consignataire , et faite par son manda-

taire;
*

4° Que l’assuré qui sait que ses marchandises ont été

placées sur le tillac commet une réticence, dans le sens

de l’article 348, s’il omet de le déclarer aux assureurs.

Ce fait exposant les marchandises h un plus grand dan-

ger, soit par rapport aux intempéi-ies des saisons, soit

par rapport au jet à la mer, est de nature à influer sur

l’opinion du risque.’

Nous pourrions multiplier les hypothèses, car la doc-

trine et la jurisprudence sont unanimes sur le point que

nous indiquions tout h l’heure, h savoir : que l’assuré est

obligé de déclarer tout ce qu’il sait sur ce qui concerne

la navigation du navire, objet ou porteur du risque ;

' Aix, 9 février 1830, D. P. 30, 2, 232.

' Rennes, 24 j.inv. 1844. — Journal du Palau , 1844 , t. i
, p. 409.

’ Pardessus, n“ 814; — Boulay-Paly, tom. ni
,
p. .'>11.
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que sa déclaration doit l enfermer l’exacte vérité. N’ou-

hlions pas en effet que la fausse déclaration est placée

sur la mémo ligue que la réticence , et que l’on ne doit

pas lén)oigner moins de sévérité pour l’une que pour

l’autre.

Il est évident, en eflet, que le résultat pour les assu-

reui-s est le même, soit que l’erreur dans laquelle on les

a jetés provienne de l’omission, soit qu’elle provienne

d’une fausse déclaration. Ils ont donc le droit de faire

prononcer la nullité du contrat, dans l’une comme dans

l’autre hypothèse.

C’est ce qui est prescrit par l’article 548, d’où la doc-

trine a tiré cette conséquence que l’obligation de faire

une déclaration exacte est absolue; qu’elle s’étend

même au cas où celle déclaration porterait sur un fait

que l’assuré n’était pas obligé de déclarer. Ainsi il n*est

pas d’usage, dans les polices d’assurance, de faire men-

tion du nombre d’hommes et des canons d’un navire,

cependant l’assuré qui croirait devoir déclarer l’iiue et

l’autre, verrait annuler l’assurance, s’il l’avait fait inexac-

tement. *

Nous avons parcouru les obligations imposées par la

loi aux assurés, et dont l’exécution est garantie par une

véritable peine, la présomption de dol , et conséquem-

ment la nullité de l’assurance. Il nous reste à examiner

la nature de cette présomption; par qui elle peut être

invoquée.

’ De.lviiicourt, Kan. O, |iag. 394;— Pardessus, ii° 330; — Boula\-

Paly, tom. lit, pag. 510 cl 511.
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?25 . — I-a présomption de dol résultanl dos cir-

constances prévues piir l’article 548 estjuris et de jure,

c’est-h-dire qu’elle produit tout son effet par cela seul

que la réticence, la fausse déclaration ou la différence

entre la police et le connaissement existe, elle est donc

indépendante de la bonne ou de la mauvaise foi de l’as-

suré. Vainement donc celui-ci se prévaudrait-il de la

pureté de son intention, vainement offrirait-il la preuve

qu’il a été lui-méme trompé. Cette preuve devrait être

écartée, car l’erreur constatée, la bonne foi certaine

n’empécberait point la nullité de l’acte. Sans cette

rifiueiir, l’article 548 ne serait plus qu’une source de

procès difficiles et ruineux.

226. — De plus, cette présomption est exclusive-

ment en faveur des assureurs. Eux seuls peuvent donc

l’invoquer. L’assuré ne pourrait, après le voyage opéré,

exciper de sa réticence, de sa fausse déclaration, de la

différence entre le connaissement et la police, soit pour

se soustraire au paiement de la prime, soit pour en

poursuivre le remboursement. S’il en était autrement,

combien d’assurés qui recourraient è ce moyen, dont la

découverte n’est pas toujoura facile, pour rendre la po-

sition des assureurs plus intolérable encore.

Il est un seul cas où la nullité de l’assurance peut être

indifféremment demandée par l’assureur ou par l’assuré.

C’est lorsque l’assurance est faite après la perte ou l’ar-

rivée h bon port du navire, au lieu de sa destination. Si

l’assuré connaît la perte, si l’assureur connaît l’arrivée,

il n’y a plus d’aliment sérieux au contrat. Son accepta-
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tien, comme sa pro|K)sition n’est plus qu’un acte de dé*

loyauté et de mauvaise foi qu’on ne saui-ait tolérer et

moins encore consacrer. '

227. — En résumé l’assurance, étant un contrat

exceptionnel, ne pouvait se comprendre et se pratiquer

que par le principe de la bonne foi la plus rigoureuse.

Laisser son ap|>réciation sous l’empire du droit com-

mun, c’était livrer les assureurs aux fraudes et à la dé-

loyauté des assurés. Ce résultat, tendant à rendre celte

branche d’industrie impossible, était un malheur social

par la restriction forcée qu’il amenait dans les expédi-

tions maritimes. On a donc sagement agi en adoptant

un système spécial que l’on peut réduire aux quatre ob-

servations que nous empruntons à M. Dalloz aîné :

’

1° L’assuré est toujoiii*s dans son tort, toutes les fois

qu’il n’a pas fait connaître quelque circonstance essen-

tielle qu’il ne pouvait pas ignorer, que ce soit par fraude,

oubli ou simple négligence;

2® Lors même que la réticence ou la fausse déclara-

tion porterait sur des choses que l’assuré n’était pas

obligé de déclarer, il en serait responsable si (;es choses

devaient influer sur l’opinion du risque;

5® C’est à l’assureur seul qu'appartient le droit de

demander la nullité du contrat pour cause de réticence

ou de fausse déclaration, et, seul aussi, il est chargé

d’administrer la preuve des circonstances qu’il allègue;

' Art. 365-366 C coiti.

* Tom. Il
.
paK. 61.
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4° Enfin, c’est aux juges à apprécier si les circons-

tances non déclarées ont, ou non, influé sur l’opinion

du risque.

228. — La preuve de la réticence est à la charge de

l’assureur qui s’en prévaut. Ce principe ne pouvait souf-

fnr aucune contradiction, il est eneflet certain que, soit

que la réticence soit opposée comme exception à

l’action en délaissement, soit qu’elle devienne le fonde-

ment d’une demande principale en nullité de l’assu-

rance, l’assureur qui en excipe est réellement, qnantà

ce, demandeur, et qn’en cette qualité il doit justifier sa

prétention.

Cette justification peut être écrite ou onile. En eftet,

la preuve testimoniale est dans ce cas complètement

admissible, même en vertu des principes ordinaires. Il

est certain que l’assureur n’a pu se procurer une preuve

littérale, il est donc placé dans l’une des exceptions au-

torisées h la règle tracée par l’article 1341

.

229. — Il n’en est pas de même de l’assuré qui pré-

tendrait avoir dénoncé le fait constituant la réticence.

L’article 1541, qui prohibe la preuve par témoins outre

et contre le contenu de l’acte, ou de ce qui aurait été dit

avant, pendant ou après, est parfaitement applicable.

Car il est incontestable que l’assuré a eu le moyen de se

procurer une preuve écrite, qu’il ne se trouve par con-

séquent dans aucun des cas d’exception
,
qu’on ne

pourrait dès-lors le récompenser d’avoir failli à un de-

voir qui lui était rigoureusement imposé par la loi.
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li est vrai qu’en matière commerciale, l'admissibilité

de la preuve orale est de droit commun. Mais on doit

exce|)ter de cette règle les actes pour lesquels la loi

exige la forme littérale. Ainsi l’existence d’une société

commerciale ne pourrait être faite entre associés par la

preuve testimoniale, or ce que la loi exige pour les so-

ciétés, elle le prescrit pour les assurances , les unes

comme les autres doivent être constatées par écrit.

250. — De là celle conséquence que la police d’as-

surance , comme l’acte de société, fait, contre et en

faveur des parties, foi pleine et entière. L’omission,

dans la police de la mention du fait constituant la réti-

cence, établit donc la preuve certaine de la non-décla-

ration. En |»résence de cette preuve, en pivsence surtout

de la nécessité d’une déclaration écrite, toute préten-

tion de prouver le fait par témoins serait inadmissible.

C’est ce qui résulte de la jurisprudence. Les arrêts

sont unanimes sur les divers points suivants , à sa-

voir : que l’intention des parties ne peut prévaloir sur

la lettre on l’énonciation écrite de la police; que, dans

le doute même , la convention doit être intei-prétée

contre l’assuré dans tout ce qui concerne les obligations

qui lui sont imposées; qu’il est impossible dès-lors

d’autoriser la preuve testimoniale.

Celte dernière proposition a été notamment formel-

lement consacrée par l’arrêt de lu Cour d’appel d’Aix,

du 14 avril 1818, que nous avons transcrit plus haut.

Dans l’espèce, les assurés soutenaient que 1% assureurs

n’avaient ignoré aucune des circonstances essentielles ;
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ils rapportaient une déclaration du notaire ayant reçu la

police, portant que les assureurs avaient été instruits de

l’époque du départ du navire et de la lettre d’ordre écrite

aux assurés; comme preuve de cette connaissance, ils

excipaient du taux élevé de la prime ; subsidiairement

ils demandaient l’admission de la preuve par témoins.

Mais la Cour, apres avoir écarté lu déclaration du

notaire et repoussé les autres considérations
, refuse la

preuve demandée, considérant que cette preuve était

contraire au contenu des polices, et par cela même
inadmissible.

Ainsi la police devient la loi suprême des parties. En

conséquence, l’assuré qui aura exactement accompli

ses obligations devra mentionner dans cette police la

relation des faits qu'il a réellement dénoncés aux as-

sureurs. Toute négligence sur ce point le rendrait sans

recours possible contre la dénégation, même de mau-

vaise foi, des assureurs, et la nullité de l’assurance de-

viendrait forcée par la présomption de dol, résultant de

la réticence apparente, si non réelle.

SEr.TlON II. — 1)01, NO.N PllÉSUMÉ, MODES DE l'MEEVE.

SOMMAIRF.

231. Le titre étant présumé sérieux et sincère , c'est à celui

qui l'attaque à en prouver l'illégitimité.

I 13
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Doutes sur le poiut de savoir s'il fallait admettre la

preuve testimoniale.

'233. Origine de cette preuve.

234. Respect qu'elle inspira aux (Jrecs et aux Romains.

235. Notre ancienne jurisprudence suivit les errements du

droit romain, jusqu’à l'ordonnance de 1566.

236. Motifs de cette ordonnance.

237. Son appréciation par les jurisconsultes de l'époque.

238. Extension qu'elle a successivement reipie par l'ordon-

nance lie 1669 , et enlin par l'article 1341 du Code

civil.

239. Caractère de la prohibition, non applicable au dol.

240. Cette exception se justifie par les principes.

241. Est-elle applicable au dol postérieur au contrat.

242. .\rrct de la Cour de cassation établissant la négative.

243. 11 en serait autrement s’il existait un commencement

de preuve par écrit.

244. Quid si le porteur du titre querellé, avouant la simulation

de la cause, en indique un autre légitime?

245. .\rrèt d’ Aix validant le titre en vertu du principe de l'in

divisibilité de l’aveu.

246. Réfutation.

247. .\rrét contraire de la Cour de cassation.

248. Conditions pour l’admissibilité de la preuve orale.

249. Première condition. Articulation précise des faits.

250. Deuxièjne condition. Pertinence des faits, comment elle

s'apprécie.

251. Appréciation de l’enquête.

252. -Système du droit romain et de notre ancien droit sur le

nombre des témoins et la qualité de la preuve.

253. Système du Code.

254. La preuve par présomption est recevable dans tous les

cas admettant la preuve testimoniale.

255. Exigence de notre ancien droit sur le nombre des pré-

somptions.

256. Opinion de Dumoulin et de Domat, du cardinal de

Lucca.

227. Le Code n’exige rien autre que la gravité, lapertinence
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et la concordance des présomptions. Appréciation

de ces caractères.

258. Pourrait-on se" décider pour la nullité
,

s'il n'existait

qu’une seule présomption?

259 La preuve par présomptions sera plus ou moins con-

cluante, selon que les faits dont on les induit seront-

plus ou moins certains.

260. C’est par l’ensemble des présomptions que le juge doit

se décider.

231. — Nous venon.s de dire qu’eu principe l’aete

écrit, signé par les parties, est présumé sérieux et sin-

cère
;
qu’il est censé renfermer leurs véritables inten-

tions. Li preuve du contraire enlève an titre ce triple

caractère, c’est ce qui se réalise notamment lorsqu’il

est justifié que le concours de l’une des parties con-

tractantes est le résultat du dol commis par l’autre.

De là cette conséquence que le porteur du titre n’a

rien à justifier, et que c'est uniquement à celui qui pré-

tend le faire anéantir, à fournir la preuve du vice dont

il le prétend atteint. I.a difficulté ne peut jamais naître

sur le principe, mais sur son exécution. Et c’est ainsi

qu’on s’est }>osé en législation la question de savoir si

l’on devait admettre, pour prouver le dol, la preuve tes-

timoniale; en doctrine et en jurisprudence, celle de

savoir si cette preuve avait été admise.

232. — \ji raison de douter se puisait dans la dis-

position de l’article 1341 qui, dans l’hypothèse donnée,

prohibe la preuve testimoniale, même lorsqu’il s’agit

d’une somme moindre de cent cinquante francs. Mais

le rapprochement de cette disposition des motifs qui
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l’ont déterminée ,
devait amener la loi , la doctrine

et la jurisprudence à résoudre la question par l’affir-

mative.

Pour juger de l’opportunité de celte décision, il con-

vient de jeter un coup d’œil rapide sur les législations

antérieures. Leur connaissance, les modifications qu’el-

les ont dû successivement introduire dans l’étendue de

la preuve orale, justifieront le principe sur lequel l’ar-

ticle 1541 est fondé, en même temps qu’elles indique-

ront le véritable caractère de l’exception introduite pour

le dol.

235 . — L’écriture, c’est-à-dire l’art de peindre la

parole et de parler aux yeux, n’a été connue qu’assez

tard; 'et si des signes matériels, tels que l’érection

d’un autel, d’un monceau de pierres, la plantation

d’un bois, un nom relatif à des faits intéressants donné

au lieu qui les avait vus s’accomplir, suffisaient pour

transmettre la mémoire des événements importants et

constituer les fastes d’une nation, ’ il ne pouvait en être

ainsi pour les conventions particulières d’individus à

individus. C’était donc presque toujours la présence de

témoins qui solennisait ces conventions. Nous en trou-

vons de nombreux exemples dans l’histoire des anciens

peuples, et notamment dans l’écriture sainte.
’

l.a découverte de l’écriture ne pouvait, dès le prin-

cipe, exercer une bien grande influence sur cet usage.

' Cogucl, (le rOn'ÿine des lois, chap. 6, pag. 1S9.

« Id . ,
ibid.

• Omise, chap. 20, vers. 3 cl suiv.
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Indépendamment d« préjugé né d’une longue expé-

rience, les difficultés que durent rencontrer lu pratique

et la coniiaissaiice de cet art expliquent comment, pen-

dant longtcmj)s encore, on dut recourir à un mode UJii-

versellemenl admis. La [n euve testimoniale resta donc,

même après cette découverte, l’arbitre le plus usuel, le

plus fréquent des transactions particulières.

254. — Les législations gi-ecque et romaine portent

rem|)reinte du respect profond que cette institution,

d’abord si utile, avait ius|iiré. Parvenus à l’époque de

leur gloire, les Romains l•egardaient (a preuve testimo-

niale comme indispensable. Teslimoniorum mus, ne-

cessariiis esf

,

disait le Digeste, * et Justinien n’hésitait

pas à lui accorder une autorité égîde à sa rivale, la

preuve écrite : In cxercendis litibus, eamdem vim obti-

nenl tant /idem inslrumentorum quam depositiones tes-

tium. *

Il est vrai qu’à coté de cette prescription s’en ren-

contre une autre qui semble rejeter la preuve testimo-

niale en présence d’un titre écrit : Contra testimonium

scriptum, testimonium non scriptum nonjertur. ’ Mais,

ainsi que le fait remarquer M. l’avocat-géiiéral de

Corberon , dans une espèce rapportée par Merlin
, si

cette loi se trouve dans un des livres du Code
,
c’est

qu’elle y a été introduite après la compilation qui en a

été faite par ordre de Justinien. On ne sait, en effet, à

‘ L. 1 ,
d« lett.

’ L. 15. Cod. de fide inet.

’ L. I , Cod. de teelHnu.
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quoi empereur l’attribuer. Cujas, qui l’a tirée des Basi-

liques, pense qu’elle est de l’empereur Aiitonin. Mais,

en l’admettant ainsi, ne faudrait-il pas en conclure

qu’elle n’a jamais eu le caractère de loi dans l’empire

d’Occident'? En effet les Basiliques, recueil des lois des

empereurs d’Orient n’étaient, au témoignage de Gode-

froy, souvent pas obligatoires pour l’Orient même, à

plus forte raison ne pouvaient-elles être considérées

comme telles pour l’empire d’Occident.

Ce qui le démontre, h notre avis, c’est d’abord la loi

que nous avons citée et qui a accordé à la preuve testi-

moniale la même autorité qu’à la preuve écrite.

C’est en outre la loi 18, au Code de testibus

,

qui est

décisive. Elle nous apprend, en eflet, que, préoccupé

des inconvénients des témoignages complaisants, per

quosmulla veritalis contraria perpelraulur, le législa-

teur ne trouve pas d’autre remède que d’exiger un plus

gi'and nombre de témoins. Ainsi les débiteurs ne pour-

raient se prétendre libérés , nisi quinque testes idonci et

summæ alque integrœ opinionis presto fuerint solutioni

celebratw, hique cum sacramenti religione deposuerint

sub præsentia sua debitum esse solutuni.

C’est enfin la décision de Justinien sur la préférence

que l’on doit accorder à la preuve testimoniale sur le

titre même, * préférence fondée sur ce que celui-ci est

' Si ypro t;ilp ulimi (|u:ile in Arnieiii.i racliiiii est, ut :iliud qui rem

facint collalio lilleraruni, aliud vero Ipstimonia, tune nos existimavi-

nius ca qii.-e viva voce dicunluret ciirn jurejurando, harc digniora fide,

quain scripturani ipsam secundum te subsislere. ( Muvella eon$t.
, 73,

cbap. 3.)
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muet, taudis que les témoins parlent et répondent : Hac

potissimum rationeducli, quod instrumenlorum (estatio

sit muta, et quœ interrogata non rcspondcal. Testhim

vero prohatio setnper loqnalur , ratiocinetur et sæpivs

interrogata respondeal.
'

Il n’est doue pas permis de douter de la haute consi-

dération que les Romains ont professé de tout temps

pour la preuve testimoniale. Elle était en toute matière

complètement i-ecevable, sauf la modification que nous

venons d’indiquer.

205 . — Il en a été longtemps de même en Fi-ance.

La Novelle de Justinien y avait généralement formé le

droit commun. On connaît cette maxime de notre vieille

jurisprudence : Témoins passent lettres.

Mais cet état des choses fut gravement modifié par

l’ordonnance de 1566- Ce que Justinien avait cru im-

possible, Charles ix et son immortel chancelier n’hési-

tèrent pas à l’exécuter. Dès ce Jour, la preuve testimo-

niale reçut une atteinte profonde, sous le coup de la-

quelle elle est encore aujourd’hui.

236. — Or il n’est pas sans intérêt, puisque le Code

s’est attribué le principe de cette célèbre ordonnance ,

de rappeler les motifs qui déterminèrent celle-ci. Nous

jugerons par là de ce que le nouveau législateur a réel-

lement voulu. Ces motifs se trouvent ainsi consignés

dans l’article 54 :

' Buiceau, sur l'an. 54 de l'ordoniiance de Moulms.
V
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« Voulant obvier à multiplication de faits que l’on a

vu ci-devant estre mis en avant en jugements, sujets

à preuve de témoins et reproches d’iceux dontadvien-

nent plusieurs inconvénients et involution de procès. »

Voilà donc l’objet dans lequel il est ordonné que

« Doresnavant de tontes choses excédant la somme ou

valeur de cent livres une fois payer, seront passez

contrat pardevant notaires et témoins, |)ar lesquels

contrats seulement sera faite et reçue toute preuve es-

dites matières, sans recevoir aucune preuve par témoins

outre le contenu aux actes , né sur ce qui serait allégué

avoir esté dit et convenu avant icelui
, lors et depuis. »

;257. — Ces prescriptions rompaient tellement avec

les habitudes des masses, qu’au dire de Boiceau elles

furent considérées par elles comme dures, odieuses,

contraires au droit civil. Mais telle ne fut pas l’appré-

ciation des célèbres jurisconsultes de cette époque. Ils

n’hésitèrent pas à sanctionner de leur autorité des dis-

positions qu’ils jugèrent les plus recommandables de

toutes celles que ce siècle avait vu naître : Niilla, loto

hoc secuto, conslitutio aut lex regia, sanctior aepro-

hatior visa fuit. '

238. — Une longue pratique est venue démontrer

la profondeur de ce jugement et sa remarquable jus-

tesse. Loin de revenir sur la décision qui le motivait

,

les législateurs qui se sont succédés en ont corroboré

' Boiccuu, sur l'ordonnance de 1506.
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le principe. C’est ainsi que l’ordonnance de 1667 place

sous son empire les obligations et la constitution des

dépôts ; et que l’article 1341 du Code civil l’a mis au

rang des dispositions légales qui nous régissent.

!239. — De cet historique de la législation sur la

preuve testimoniale, il résulte qu’on ne saurait écjuivo-

quer sur le caractère de la prohibition qui forme aujour-

d’hui notre droit commun. Ce qu’on a voulu prévenir

,

c’est la multiplicité des procès sur la nature des accords

prétendus par chaque partie, sur la détermination exacte

de l’intention des parties contracUmtes ; ce qu’on a re-

cherché, c’est la fixité des conventions, épargnant aux

magistrats la peiplexité dans laquelle les jetent des ex-

plications contradictoires. Évidemment aucune de ces

considérations n’est dans le cas d’exercer la moindre

influence sur les actions fondées sur le dol. lii , en effet,

il ne s’agit plus de rechercher quelle a été l’intention

des parties ; c’est l’absence de tout consentement légal,

c’est l’existence d’un quasi-délit qu’il s’agit d’établir
,

et, sous ce double rapport, la prohibition de la preuve

testimoniale serait irrationnelle. En effet, s’il est bon de

prévenir les procès, il est juste d’accorder une exacte

répstration à celui qui est indignement trompé, et c’est

ce qu’on avait parfaitement admis sous l’ordonnance

de 1667. •

Au reste, ce qui n’etait à cette époque qu’une dé-

duction logique a acquis aujourd’hui un caractère dé-

' Jousse, sous l'an. *, n” 5.

Digitized by Google



20^2 traitk

finitif et légal. Ainsi l’article 1548 du Code civil ad-

met la preuve orale contre l’assertion du titre toutes

les fois que la partie qui la demande a été dans l’impos-

sibilité de se procurer une preuve écrite. Cette dispo-

sition assigne à celle de l’article 1541 un caractère évi-

dent et certain. L’acte ne fait foi entière de son contenu

que parce qu’il a été loisible à chacun de ceux qui y

ont concouru, de faire constater dans l’acte même sîi

volonté et l’intention qui l’a réellement animé. Il y

a donc négligence et imprudence à ne pas l’avoir fait.

A quel titre demanderait-on à la loi d’être relevé des

conséquences de l’une oti de l’autre?

Que si au contraire celui qui se plaint n’a été ni im-

prévoyant ni téméraire, si l’absence d’une preuve écrite

n’est due qu’à des circonstances qu’il ne lui était pas

donné de prévoir, et moins encore d’empêcher, on ne

pouvait sans iniquité lui enlever les moyens de se sous-

traire aux conséquences d’une convention onéreuse au-

tant qu’injuste.

Or, c’est précisément ce qui se réalise lorsque le

contrat est le produit du dol. La victime, si elle eût

soupçonné les manœuvres dont elle a été l’objet, n’au-

rait certes pas contracté. Elle les a donc forcément

ignorées; elle n’a pu conséquemment s’en procurer une

preuve écrite.

240. — L’exception à la prohibition de la preuve

testimoniale, en faveur de l’action en dol, se justifie

donc par les principes ordinaires. Elle est écrite dans

l’article 15i8 d’abord, dans l’article 1555 ensuite. El
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l’on ne comprend pas que la doctrine ait pu un ins-

tant équivoquersur la pensée si loyale, si évidente de la

loi.

241. — .\insi le dol antérieur ou contemporain de

la convention, qu’il soit substantiel ou accidentel, di-

rect ou indirect
,

positif ou négatif, peut toujours être

prouvé par témoins. En est-il de même pour le dol pos-

térieur au contrat?

la» question ne serait pas douteuse, s’il fallait la ré-

soudre sous l’influence du droit romain. Les textes

d’Ulpien, que nous avons déjà cités, la trancheraient

d’une manière fort nette. L’acte de celui qui poursui-

vait l’exécution d’une convention sans cause était un

véritable dol : Nam quis petit ex ea stipulatîone ,
ipse

dolo facit qtiod petit... Exceptio utique doUmali, ei

nocehit. ‘

Cette doctrine était au reste une conséquence des

idées des Romains sur la preuve testimoniale et sur 1a

nature des exceptions. Produits du droit prétorien, les

exceptions n’avaient été imaginées que pour protéger ce

qui était équitable contre les- rigueurs du droit civil :

Qtiodjure civili debebat
,
jure prætorio non debebat, id

est exceptio. D’ailleurs le porteur du titre devait en de-

mander l’exécution, et, dans cette instance, le défen-

deur pouvait obtenir Vadjectio formulœ, laquelle, in-

sérée entre Vintentio ou la condemnatio ,
avertit le juge

de ne pas condamner, même si paret, pourvu que le dé-

' Vid. tupra, cliap. 1 , scct. 2
, S 4.
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fendeur fusse la preuve de son allégation.' L’efîet de l’ex-

ception n’était donc pas de détruire le droit exercé. Il

se Imriiailà en paralyser l’exercice, lorsque la condam-

nation du défendeur eût été contraire à l’équité.
’

Notre loi a repoussé toutes ces formalités, toutes ces

formules. Il n’y a plus qu’un seul droit commun h tous

les citoyens , et ce que ce droit ne prohibe pas est

parfaitement légal, alors même que l’équité ne saurait

pleinement l’avouer. D’autre part, la preuve testimo-

niale s’est effacée devant le respect commandé pour le

titre éciit et la nécessité d’obtenir une preuve littérale.

Ce double principe ne fléchit que lorsque l’existence du

titre est attaquée dans son principe même, à cause du

vice imputé au consentement.

En conséquence, si dans son origine le contrat a été

le résultat de la volonté libre et réfléchie des parties
,

l’engagement existe
,
le lien légal a toute sa force, et la

présomption est qu’il n’a été créé que pour recevoir son

entière exécution.

Vainement le demandeur en nullité prétendrait-il

qu’il n’a signé l’acte que parce qu’il était convenu qu’il

ne serait jamais exécuté ; et verrait-il un dol dans la

conduite de son adversaire. Pour que ces prétentions

fussent accueillies, il faudrait que fa première résultat

du titre ou de tout autre acte séparé. Car c’est pour les

cas de ce genre surtout que l’article lô41 prescrit la

preuve littérale. En l’absence de cette preuve, on ré-

' Etienne, Théorie det aetiont

,

chap. 2, $ 13, p.ig. 373.

• M.
,
ibid.
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pondmil à celui qui se plaint ; la loi vous faisait un de-

voir rifïoureux de vous procurer la preuve écrite des

faits dont vous excipez; cette preuve, vous étiez en pos-

session derobtenir; si vous ne l’avez point, c’est que

vous avez préféré suivre aveuglement la foi de celui qui

est aujourd’hui votre advei’saire; subissez donc les ef-

fets de cette confiance; il ne nous appartient même pas

de rechercher si elle est ou non trahie.

Ce langage est sévère, il peut même paraître odieux

et injuste. Mais, si l’on réfléchitaux inconvénients nom-

breux que le système contraire entraînerait, on se re-

concilie avec la pensée du législateur. N’est-il pas évi-

dent, en effet, qu’autoriser la preuve testimoniale du

(loi postérieur au contrat, c’était ouvrir une large porte

à l’invasion de la mauvaise foi, multiplier les procès
,

compromettre les droits les plus légitimes, en les sou-

mettant aux éventualités toujoui's si incertaines de la

preuve oi-ale? Que d’accusations mai fondées ne se se-

raient-elles pas produites , ne fût-ce que pour arrêter

momentanément l’exécution d’un contrat réel?

C’était là rétrograder au-delà des ordonnances de 1566

et 1667, et revenir aux abus que ces deux législations

avaient si heureusement réprimés.

Que, dans ses conséquences, l’application rigoureuse

de l’article 1341 puisse quelquefois consacrer une in-

justice et une fraude, c’est là une malheureuse vérité.

Tel n’est-il pas d’ailleurs le sort de toutes les institutions

humaines ! Mais, entre ces malhenrs partiels et l’intérêt

général, il n’y a pas à hésiter. C’est ce que le législateur

a sagement pensé. Tout ce qu’il pouvait faire, c’était
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(le piTveiiir avant de fi-apper, et certes la disposition

de l’article !!>4t prouve (pi’il n’a pas failli à cette

mission.

Ainsi le dol postérieur au contrat ne saurait être

prouvé autrement que par écrit. Quelque odieuse que

soit la conduite de celui qui, après avoir concouru à un

acte simulé, en poursuit l’exécution, comme le pré-

judice qui en résultera a pu être prévu au moment du

contrat et conjuré parle contrat même ou par tout autre

acte séparé, la loi a dû se reposer sur l’intérêt des par-

ties. Elle ne peut protéger celle d’entr’elles qui s’est im-

prudemment abandonnée, plus efficacement qu’elle ne

l’a foit elle-même, ni la récompenser de la violation

expresse de sa disposition.

242. — Nous trouvons une remarquable application

de ces principes dans un arrêt de la Cour de cassation,

sur r.espèce suivante :

Le 11 germinal an xiii, le sieur Chiorando, receveur

jïarticulier des contributions directes à Alexandrie

,

délivii» à Visconti, sur Gandry, percepteur des contri-

butions dans la même ville, un bon de 7,000 fi’.
,
por-

tant la mention qu’il en sera tenu compte à ce dernier

sur son premier versement. Ce bon a été acquitté. Le

18 du même mois, Chiorando reconnut avoir reçu pu-

rement et simplement de Gaudry 7,000fr. Celui-ci était

resté tout à la fois porteur du bon et de la quittance.

Chiorando l’a assigné pour le faire condamner à lui res-

tituer le bon ou à lui en donner quittance, prétendant

que celle du 18 germinal s’y appliquait. Gaudry prétend
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quo le bon et la qiiittanr-e font deux titres bien dis-

lincts, (jni ont pour objet : le premier, d’établir une

créance en sa faveur; et le second, de constater le ver-

sement par lui fait d’une somme de 7,(KK), indépen-

damment de celle énoncée dans le bon.

Chioiando demande alors à prouver par témoins :

1“ que le 18 germinal an xiii, il délivra une quittance

de 7,000 fr. et qu’il l’envoya par un de ses commis au

bureau du sieur Gaudry, pour la remettre à celui-ci et

retirer en même temps le bon de pareille somme, déli-

vré le 11 du même mois au sieur Visconti 2“ que la

personne chargée de cette quittance, ne trouvant pas le

sieur Gaudry chez lui , s’adressa à un de ses commis

qui, ayant déclaré (ju’il était instruit de la chose, avait

tâché de retrouver le bon dans le buieau ; 3° qu’après

avoir cherché dans plusieurs endroits sans avoir pu le

retrouver, ce commis dit à celui du sieur Chiorando de

laisser la quittance, en l’assurant que, dans la journée,

il lui l’apporterait-lui-même le bon, en remplacement

«luquel la quittance devait être donnée; 4° enfin, que la

personne chargée de la quittance la laissij effectivement

entre les mains du commis de Gaudry, mais que ce der-

nier n’apporta pias le bon.

Gaudry soutient que lu preuve testimoniale n’est pas

admissible, mais cette prétention est repoussée d’abord

par le tribunal d’Alexandrie, et, sur l’appel, [>ar la Cour

de Gênes.

Sur le pourvoi de Gaudry, l’arrêt de celle-ci fut cassé

par décision du 29 octobre 1810 , en ces termes :

4 Attendu que l’article 1541 défend d’admettre au-
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cuiie pi*eiive par lomoins outre et contre le contenu aux

actes, ni sur ce qui aurait été dit avant, lors ou depuis,

encore qu’il s’ajrisse d’une somme ou valeur moindre

de 15() fr.
:
que cet article ne reçoit exception, aux

termes des articles I3i7 et 13-48, que lorsqu’il n’a pas

été possible de se procurer une preuve écrite, ou lors-

qu’il existe un commencement de preuve par écrit ; at-

tendu que les parties ne se trouvaient ni dans l’une ni

dans l’autre de ces exceptions, puisque l’arrêt dénoncé

n’a pas déclaré qu’il existât un commencement de

preuve par écrit ; et qu’il avait été possible au défendeur

de rapporter une preuve écrite des faits par lui arti-

culés. ’ »

Or, c’est précisément cette possibilité qui existe pour

le dol postérieur au contrat. Dès-lors la doctrine de cet

arrêt devrait régir et faire repousser la demande de la

preuve testimoniale.

243. — Mais cette preuve deviendrait admissible ,

s’il existait un commencement de preuve par écrit.

Nous aurons occasion, en traitant de la fraude , de re-

ebereber les caractères constituant ce commencement

de preuve. Nous nous contenterons de remarquer ici

que la doctrine et la jurisprudence ont singulièrement

étendu la disp(Tsition de l’article 1347, dans l’interpré-

tation de laquelle les magistrats n’obéissent à d’autres

règles qu’à celles d’un arbitrage souverain.

L’un des éléments les plus usuels, les plus utiles à

' Dalloz A. , toit). X , V* oblig.

,

chap. 6, seet. 2 ,
art. 2.
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cel arbitrage, est sans eontredit l’interrogatoire sur faits

et articles. Il n’est pas rare, en effet, de trouver dans les

réponses fournies des indications rendant le fait vrai-

semblable et constituant par consétpient le commence-

ment de preuve. Le cas se réalisant, aucune difficulté

sérieuse ne s’opposerait à l’admission de la preuve orale.

244. — Il est une bypotbèse qui peut faire surgir

une difficulté grave, c’est lorsque le porteur du titre

querellé de dol postérieur avoue la simulation de la

cause énoncée et en indique une autre qui serait légiti-

me. Faut-il dans cette espèce recourir à la preuve tes-

timoniale, l’aveu de la simulation créant un commence-

ment de preuve, ou bien faut-il accepter cet aveu dans

les deux parties et repousser toute preuve orale?

245- — Dans ce dernier sens on a dit que l’acte qui

exprime une cause fausse n’en est pas moins valable ,

s’il en existe une réelle et légitime
;
que l’aveu que l’on

ne peut scinder, faisant foi de la fausseté de la cause

exprimée, doit faire foi de celle qui est substituée;

qu’admettre le contraire, et' serait violer le principe de

l’indivisibilité de l’aveu
;
qu’on doit donc accepter la

déclaration dans son entier , alors même que des pré-

somptions graves, précises et concordantes indique-

raient que la seconde partie n’est pas conforme à la vé-

rité. C’est dans ce sens et dans ces ternaes que la Cour

d’Aix l’a jugé dans l’affaire Jourdan contre Bizot.

246. — Ce système, à notre avis, ne saurait être

1 44
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accueilli. Il u’est que le résultat il’uue appréciation

exagérée de l’article IÔ5G; il s’écarte, de plus, des prin-

cipes consacrés par l’aiiicle 1131.

L’arrél considère d’abord que l’acte produit par le

créancier est inattaquable par la preuve testimoniale

aux termes de l’article 1341. (]ela est rigoureusement

exact. Aussi, tant que le créancier, s’en léféi-ant au ti-

tre, l’oppose aux allégations du débiteur, ces alléga-

tions, ne pouvant établir qu’un dol postérieur au con-

trat, ne peuvent ni prévaloir sur le tili-e, ni devenir

l’objet d’une preuve testimoniale en l’absence d’un com-

mencement de preuve par écrit.

Mais dès que le créancier, désertant le titre, en re-

connaît la simulation, l’article 1341 devient inappli-

cable sous un double rapport :

1° I..’arlicle 1134 ne déclare obligatoires que les con-

ventions légalement formées. Pour que ce caractère soit

acquis, il faut que l’obligation ait une cause; c’est là

une des conditions requises par l’article 1108. Comme
conséquence, l’article 1131 déclare nulle et de nul effet

l’obligation sans cause, ou sur une cause fausse ou illi-

cite. Or, l’obligation, dont la cause exprimée est recon-

nue inexacte, est réellement une obligation sans cause.

Tout au moins le titre exprime-t-il une cause feiusse et,

jusqu’à preuve contraire, la cause véritable |)eut être

présumée illicite. Dès-lors, ce ne serait plus seulement

une simulation ordinaire, il s’agirait, dans cette hypo-

thèse, d’une fraude tentée pour éluder l’article 1131. Or,

la fraude à la loi peut toujours être prouvée par témoins.

Vainement prétendrait-on que le débiteur, ayant co*
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opéré à cette fraude, ne saurait être admis à s’en pré-

valoir. Il est vrai que cette conclusion a pour point d’ap-

pui la maxime nemo auditnr lurpiliidinem suam aile-

gam. Mais le droit romain avait -il voulu autoriser le

créancier à profiter de sa déloyauté? N’enseignait-il pas

au contraire que nemini fraus sua patrocinari debet ?

Si donc il n’y avait en présence que le débiteur et le

créancier, les raisons d’admettre ou de rejeter leurs pré-

tentions se balanceraient avec une égale autorité; mais

au-dessus de l’une et de l’autre se trouve engagée la loi

elle-même, dont on a voulu méconnaître la volonté,

éluder les dispositions ; et la nécessité de rétablir l’une

et de faire exécuter les autres est une réponse plus que

péremptoire au brocard de droit que l’on voudrait in-

voquer.

Aussi la doctrine est-elle d’accord pour reconnaître

qu’ériger en piicipe absolu la maxime nemo auditur

e/c..., ce serait consacrer la fraude et ôter aux lois toute

leur force. Dès-lors, disent Teulet et Dauvilliers, dans

le résumé de cette doctrine , on doit déclarer que si

cette fin de non-recevoir peut être quelquefois admise,

c’est lorsque l’influence des faits est telle, qu’en effet

elle offre le moyen de rendre une décision plutôt équi-

table que juridique ; mais, en principe, il faut recon-

naître que toute partie doit être admise à attaquer com-

me nulle toute obligation qu’il soutiendra avoir sous-

crite sans cause ou sur une fausse cause, et que pour ar-

river à ce résultat elle sera autorisée à fournir tous les

modes de preuves. *

• Cod. eiv. annoU, art. tl31, n** 14, 15 el 16.
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Celle doetriiie est loin de violer l’article 1341 ; on

peut même dii e que dans l’hypothèse où nous raison-

nons, il n’y a pas lieu de l’invoquer. Dès l’instant que

la simulation de la cause énoucée dans le titre est re-

connue, le titre disparaît. Il n’y a plus qu’une allégation

contre celle du débiteur. D’ailleurs, lorsqu’il y a réel-

lement une cause fausse, ne peut-on pas dire que le dé-

biteur, protégé par l’article 1131, n'a pas dû se mettre

fort en peine de se procurer une preuve qu’il était d’ail-

leurs impossible qu’il se procurât? I orsqu’il s’agit de

faire ce que la loi défend, lorsqu’on a recours à la simu-

lation, il est certain qu’on n’ira pas par une déclaration

écrite s’enlever tout le bénéfice de cette simulation. S’il

s’agit, par exemple, de déguiser une dette de jeu, en

lui donnant la forme d’un prêt ordinaire, le perdant qui

se résigne à souscrire l’acte, songera-t-il à exiger une

contre-lettre, le gagnant la souscrira-t-il? Autant vau-

drait ne pas rédiger de litre écrit que rie l’annuler d’a-

vance par cette précaution.

Et cependant si le système que nous combattons était

admis, il en résulterait qu’il suffirait au porteur du titre

d’en reconnaître la simulation, mais d’en indiquer une

cause autre que celle exprimée pour assurer l’exécution

qu’il en sollicite; le perdant, lié par cette déclaration ,

ne pourrait plus prouver par témoins le véritable ca-

ractère de l’acte. C’est pourtant le contraire qui est en-

seigné par la doctrine et la jurisprudence. ‘

' Merlin , Rép.

,

v® jeu , n“ 4;— Favard , Coniral aléaloirr, tom. i.

pag. 6^ ;
— Touiller, lom. 6, n® 381 ;

— Chardon, dn Dol

,

n®* 560 ,

561 ;
— Jour, du Palais, Cass. ,

21 nov. 1814; — Lyon, 21 déc. 1822;

—Grenoble, 6 déc. 1823;— Angers, 13 août 1831;—^is, 5 sept. 1834.
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Dira-t-on qu’il s’agit pour les dettes de jeu d’une obli-

gation illicite? Nous répondrons que l’obligation est si

peu illicite, qu’elle lie naturellement le perdjuit; qu’on

ne peut répéter ce qui a été volontairement payé, taudis

qu’on est recevable à se faire restituer ce qu’on a payé

sans cause; que fallût-il d’ailleurs reconnaître ce ca-

i-actère illicite à la dette de jeu, l’ai-ticle 1131 ne faisant

aucune distinction entre la cause illicite et le défaut de

cause ou la cause fausse, la preuve testimoniale admise

pour l’une doit l’étre également pour les autres.

2° Sous un autre rapport, et en supposant que la faus-

seté de la cause ne pût devenir l’objet d’une preuve

orale sans qu’il existât un commencement de preuve

par écrit, on doit considérer comme tel l’aveu de la si-

mulation de la cause indiquée par le titre. Cet aveu , en

effet, altère profondément l’acte, lui enlève son cai’ac-

tère et constitue une véritable preuve contre lui. Or le

commencement de preuve n’est-ce pas tout fait émané

du créarrcier qui rend le système du débiteur vraisem-

blable? Eh bien! en convenant d’une fraude en sa fa-

veur, le premier ne rend-il pas vraisemblable celle dont

se plaint le second?

Mais, dit-on, l’acte n’est |ras nul par cela que l’on re-

connaît que la cause est simulée. Il peut être maintenu,

s’il est prouvé qu’il en existe une autre légitime et sé-

rieuse.

Cette objection, loin d’affaiblir notre système, ne tend

qu’à le renforcer. Dans l’hypothèse donnée, l’acte écrit

ne se suffit plus à lui-même. Il a besoin d’urt secours

extérieur, celui de la preuve qu’il existe une cause. Cette
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prciivc, c’est le créancier qui csl ohligé de la fournir.

Dès rinstant qu’il y a lieu de rc(!Ourir à une preuve, le

droit de fournir la preuve contraire naît ineontestable-

nienl. Sans ce droit, il y aurait une atteinte flagrante h

la libre défense de celui qui est attaqué, et l’on admet-

trait que, si le créancier, au lieu de cette preuve obli-

gée se borne à une allégation, le débiteur ne pourra

prouver la fausseté de cette allégation, lui qui aurait la

faculté de discuter la preuve elle-même, de l’anéantir

par la preuve contraire.

Après un pareil système, il n’y a plus qu’à déchirer

l’article HT)! et laisser la fraude se parer insolemment

des dépouilles de ses victimes. Dans quel cas sera-t-il

possible d’appliquer la prohibition des obligations sur

cause fausse ?Ije porteur assez indélicat pour poursuivre

par un vériüible dol l’exécution d’une obligation simu-

lée, aura toujours la déloyauté, tout en convenant de la

fausseté de la cause exprimée, d’en désigner une autre

telle quelle. Dans la supposition d’une dette de jeu

que nous faisions tout à l’heure, il suffira au gagnant de

dire : oui, la somme indiquée reçue au moment de l’o-

bligation n’a été en réalité ni reçue ni livrée, mais une

somme égale m’était déjà due en vertu d’avances anté-

rieures par moi faites.

Et cet homme sera cru ! et la justice, alors que le

débiteur n’aura pas un commencement de preuve par

écrit de la fausseté de cette allégation, devTa abdiquer

tout droit d’examen, condamner impitoyablement ce

débiteur , alors même que des présomptions giaves ,

précises et concordantes se réuniront pour faire suspec-
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ter la véracité île l’allégation ! l 'iiepareiiie jiirispiTidence

serait nii malheur social.

247. — Ainsi l’a pensé la Cour (le cassation, car elle

a admis le contraire en jugeant, le 8 avril l83o, que

•oi-sque toutes les parties reconnaissent que la cause ex-

primée dans un acte obligatoire est simnl('’e, les tribu-

naux peuvent rechercher, par la preuve testimoniale et

par des présomptions, qu’elle est la véritable cause, et

décider, d’après les circonstances, que l’obligation est

sans cause et par suite nulle. Il est important de rap-

porter l’espèce dans laquelle cet arrêt est intervenu.

Eu 1825, le sieur Jacques Pascal, souscrivit un billet

de 1600 fr. en faveur de son frère, qui le céda bientôt

après au sieur Razaud, gendre de Pascal. A l’échéance,

Razaud demande [«iemenl à son beau-père, qui soutient

que l’obligation était sans cause, et qui, postérieure-

ment, ofjrit de la payer par l’abandon d’un immeuble.

Cet offre n’ayant pas été acceptée, la cause fut déférée

à la justice, voici littéralement le système du créancier.

La cause exprimée dans l’obligation n’est pas vraie,

mais ce qui lui a donné naissance, c’est que mon père

avait autrefois avancé une somme de 1600 fr. au sieur

Jacques Pascal. Celui - ci ne s’en étant pas reconnu

débiteur, lors de mon mariage avec sa fille, a imaginé

de reparer cet oubli en s’obligeant pour pareille somme

envers son frère, et en lui donnant mandat de me céder

ensuite l’obligation.

Jacques Pascal demande à prouver par témoins la

fausseté de cette assertion. I.a Cour de Grenoble admet
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cette preuve par uii premier arrêt, et annule, par un se-

cond, l’obligation comme étant sans cause.

Pourvoi en cassation de Razaud, pour, entre autres,

violation des articles lôl9, 13'tl et 1547 du Code civil,

en ce que la Cour s’était déterminée par de simples pré-

somptions, pour annuler l’obligation, quoiqu’il ne fût

articulé ni dol ni fi-aude, et que les allégations de Pascal

ne fussent soutenues d’aucun commencement de preuve

par écrit.

A ce système
,
qui est celui consacré [>ar la Cour

d’appel d’Ai X, voici la réponse de la Cour de cassation ;

« .Attendu que l’arrêt a constaté en fait dans son pi-e-

mier motif, qu’il a été convenu par toutes les parties

que l’obligation, dont Razaud entendait se prévaloir,

était un acte simulé; qu’en partant de ce feit ainsi re-

connu, il n’y a plus eu pour Ifes juges qu’à rechercher

les causes qui avaient pu donner naissance à cet acte,

et si ces causes avaient pu engendrer une obligation lé-

gitime et valable
;
que le même arrêt déclare par ap-

préciation des enquêtes que Razaud n’ayant pas fait la

preuve des faits par lui articulés, il suit de là et des

autres circonstances de la cause que l’obligation du

27 novembre 1823 n’a point eu pour objet la reconnais-

sance d’une dette légitime; qu’en jugeant ainsi, l’ari-êt

attaqué, loin d’avoir violé aucune loi, a, au contraire
,

sainement appliqué l’article 1151, qui prononce, en

termes exprès, la nullité de l’obligation sans cause, ou

sur une fausse cause, ou sur u..e cause illicite. ' >

* Journal du l'alaif , aiiiiee
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Il résulte bien de cet mrét (|iie lorsque le créancier

reconnaît la simulation de la cause exprimée au litre,

il est oblijté non |)as seulement d’indiquer, mais encore

de prouver qu’il en existe une autre valable; que le dé-

biteur peut prouver le contraire; que les tribunaux |>eu-

venl se décider même par des [irésomptions, et unnuler

l’acte, même en l’absence de tout commencement de

preuve par écrit.

En d’autres termes, le titre reconnu simulé par toutes

les parties n’existe plus. On ne peut plus revendiquer

pour lui l’autorité que les articles ll!>4 et 1341 confè-

rent aux actes réguliers. Il n’y a plus en présence de la

justice que deux allégatious contradictoires, dont la

plus probable doit être adoptée. Dans l’espèce jugée par

la Cour d’appel d’Aix,des présomptions graves, précises

et concordantes venant faire suspecter le dire du créan-

cier, l’obligiition eût dû être annulée.

Vainement dit-on que rejeter la seconde |>arlle de

l’allégation ce serait porter atteinte à l’indivisibilité de

l’aven. On vient de voir que la Cour de Grenoble et la

Cour de cassation ne se laissent nullement préoccuper

par cette considération, dans une espèce cependant où

l’offre faite par le débiteur de payer la dette, au moyen

de la désemparation d’un immeuble, rendait l’existence

de la dette vraisemblable. Ce n’était là, au reste, qu’une

exacte application des véritables principes de la matière.

En effet, il faut bien se garder de donner au principe

de l’article i356 une extension qu’il ne saurait compor-

ter. En l’acceptant d’une manière absolue, on arriverait

bientôt à cette Conséquence que la justice serait en-
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chaînée à consacrer l’aveu en entier, alors môme qu’une

partie de cet aveu lui serait démontrée impossible, in-

vraisemblable, mensongère, ce qui serait absurde. Or,

dit Merlin, non-seulement on ne doit pas supposer

qu’une loi, quelque générale qu’elle soit, n’excepte pas

de sa disposition les cas où elle dégénérerait en ab-

surdité, mais ce serait même la violer que de lesy com-

prendre. '

Aussi a-t-il été de tous temps admis que l’indivisibi-

lité de l’aveu comportait de nombreuses exceptions

,

dont les plus usuelles sont rappelées en ces termes par

Merlin et Toullier :

1° Lorsque la seconde partie de l’aveu est d’une in-

vraisemblance choquante , ou qui dégénère en absur-

dité;

2“ Lorsqu’elle est prouvée fausse ou infectée de quel-

que mensonge qui en rend la vérité suspecte;

3° Loi-squ’elle est combattue par un commencement

de preuve par écrit;

4° Enfin, lorsque l’aveu porte sur des feits qui, bien

que connexes, ne se réfèrent pas à une seule et môme

époque, et ne forment pas ce que les jurisconsultes ap-

pellent un acte continu. '

Ces principes, que nous a légués l’ancienne doctrine,

avaient été, avant et depuis le Gode, consacrés par la

jurisprudence. Ainsi la Gourde Paris décidait, le 6 avril

1829, que l’article 1356, d’après lequel l’aveu judi-

' Questions de droit , v* confession

,

$ 2.

’ Merlin , ibid. ;
— Toullier , t. x

,
n" 536 et suiv.
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ciaire iie pout être divisé, reçoit exception dans le cas

où il résnlte des circoxst.vxcks de la cause que celui

qui l’a fait n’a pas été de bonne foi dans ses déclara-

tions. ' De son côté , la Cour de cassation jugeait , le

6 février 18T)8, que l’aveu n’est indivisible que lorsqu’il

porte sur un même fait, passé dans une circonstance

unique , et qui ne peut être attribué qu’îi celui qui a fait

cet aveu. ’

L’arrêt de la Cour d’Aix n’admet qu’une seule excep-

tion à l’indivisibilité de l’aveu, à savoir : lorequ’il existe

un commencement de preuve par écrit. Cet anrt se

trouve donc en contradiction avec la doctrine ancienne,

avec celle enseignée par Merlin et Toullier, avec celle

consacrée par la Cour de cassation et par les Cours de

Grenoble et de Paris. A-t-il fait une plus sage applica-

tion de la loi? On ne peut l’admettre, en présence de la

conclusion qui se tire logiquement de sa doctrine et qui

se résume en ces termes : En l’absence d’un commen-

cement de preuve par écrit de la fausseté d’une partie

de l’aven
,
les magistrats seront obligés de l’accepter en

entier, alors même qu’ils seraient certains de cette faus-

seté, alors même que le fait allégué serait invraisembla-

ble, impossible, absurde. Une pareille conclusion ne

blesse-t-elle pas le bon sens et la raison?

Tenons donc pour certain que là ne saurait se trouver

la vérité , et admettons avec la doctrine ancienne, avec

la jurisprudence, que l’aveu ne doit être accepté inté-

' Journal du Palaii. année 1S29,

’ Ib’d.
. I. 1 . 1838

, p.
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jrfalcmpiil que lorsque les faits et circoustanees ne lui

ont pas d'avance infligé un démenti éclatant; que la re-

connaissance de la simulation d’un acte, rendant indis-

pensable la recherche de la cause véritable de l’obliga-

tion ,
met à la charge du créancier la preuve de son

existence; que son allégation ne saurait jamais rem|ila-

cer la justification qu’il doit fournir, ni redonner à l’acte

l’aafwité (jiie l’aveu de la dissimulation lui a fait per-

dre
;
que cette allégation, comme la preuve elle-même,

peut, être discutée par le débiteur et renversée j«r la

preuve contraire; enfin que si les présomptions graves,

précises et concordantes en font suspecter la véracité ,

en l'entachant d’invraisemblance, la justice non-seule-

ment peut, mais encore doit la rejeter, sans violer le

texte et l’esprit de l’aj-licle 1356.

248- — Du principe que la preuve testimoniale est

admissible en matière de dol, il ne s’ensuit pas que les

juges soient obligés de l’admettre dans tous les cas. Il

ne suffit pas, en effet, qu’une preuve soit recevable, il

faut en outre que les faits qu’elle a pour objet d’établir

soient tels, que leur démonstration ait une influence

nécessaire sur le sort de l’acte.

Il faut donc, pour que les magistrats puissent appré-

cier, que le demandeur en preuve expose avec précision

et clarté les diverses circonstances desquelles il veut

faire résulter le dol qu’il articule. Celui qui se bornerait

à soutenir que l’acte est dolosif et qui demanderait à en

faire la preuve, devrait être éconduit. I.a preuve ne peut

être accordée qu’à celui qui expose nettement les foits.
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qui spécialiso les manœuvres doiil il se pi’étciul victime,

qui indique dans quelles cireonstaiices les uns et les au-

tres se sont réalisés, et la part que son advcrsîure a à

s’attribuer dans leur exécution.

Ces obligations étaient imposées en droit romain îi

celui qui opposait le dol. Li loi avait même réglé l’ar-

ticulation qui était à sa charge : Illwl eiiiiii annotun-

dum est, qtiod specialiler exprimentlum est de cvjus tlolo

quis quwratur; non in rem si in ea re dolo rmlo factum

est, sed sic, in ea re nihil dolo malo actortsfactum est.

Docere igitnr debet is qui objicit excqtlionem dolo malo

actoris factum, nec sufficil ei ostendere in re esse do-

lum , aul si alterius dicat dolo factum, eorum personas

specialiterdebebit ennumerare dummodo hœ sint quorum

dolus noceat.
'

Il en était de même pour celui qui agissait comme
demandeur en nullité, pour cause de dol : Item exiqit

prœtor ut comprehendatur quid dolo malo factum sit

,

scire enim debet acfor in qua re circumscriptus sit, nec

in tanto crimine vagari. *

n est vrai que ces exigences trouvaient en droit ro-

main un motif plausible dans la nature de l’action en

dol. Nous avons déjà dit qu’elle était considérée comme

infamante, et l’on comprend dès-lors les précautions

dontonen avait entouré l’exercice. Aujourd’hui l’action

en dol a perdu ce caractère. Lâ tache qui en résulte est

purement morale. Et cependant un n’a pas dû se dé*

' L. 2. S 1 , Dig. de doit mali et melut except.

' L. 19, Digeste de dolo malo.

Digitized by Google



partir de la sévérité déployée d^.lls l’admissibilité de la

preuve. Iæ respect dû au titre écrit légitime aujour-

d’hui ce qui était autrefois la conséquence de la nature

de raclion.

On ne saurait au reste taxer de rigueur ces prescrip-

tions légales. Il est, il sera éternellement vrai que celui

qui se prétend trompé doit savoir en quoi, comment et

par qui il l’a été. Il est donc naturel que la justice, avant

de lui accorder la répration qu’il sollicite, lui demande

compte de ses griefe, pour en apprécier l’importance.

En conséquence, s’il se tait ou s’il se renferme dans des

généralités vagues et sans portée, on présumera fecile-

ment que ses allégations ne sont qu’un prétexte pour

échapper aux conséquences d’une obligation légitime ,

ou pour en retarder l’exécution.

^9. — l.a première condition, pour être admis à

la preuve testimoniale, est donc l’articulation précise

des faits qui doivent eh faire l’objet. Ces faits énoncés,

le juge examine les conséquences qu’ils doivent entraî-

ner, l’influence qu’ils sont dans le cas d’exercer sur ce
«

qui fait la matière du litige. Il en ordonne la preuve

s’ils sont pertinents, c’est-à-dire si, prouvés qu’ils

soient, ils doivent démontrer l’existence du dol imputé.

250. — C’est là, en effet, le seul mode rationnel et

décisif d’apprécier la pertinence des faits allégués. On

les suppose prouvés et l’on recherche quel sera, dans

cette supposition, l’effet qu’ils devront produire. Si

de leur existence on peut induire, nous ne dirons pas
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certitude, pourra-t-on jamais en acquérir une par la

preuve testimoniale ! mais une probabilité, forte, puis

santé etgi-ave de la vérité de l’accusation, la preuve doit

eu être ordonnée. N’arrivera-t-on , au contraire, qu’à

des présomptions sans significations bien précises, ou

balancées par des présomptions contraires? La preuve

pourra paraître superflue, et, puisqu’on définitive elle

ne devra produire aucun résultat utile à celui qui l’in-

voque, on devra économiser les leuteui-s et les fi'ais

qu’elle occasionner.iit : Frustra probalur, quod proba-

lum non relevai.

Dans tous les cas , et pour ce qui concerne cette ap-

préciation ,
la loi n’a pu que s’en remettre entièrement

à l’arbitrage du juge. Elle ne pouvait dicter une règle

quelconque, lorsqu’il ne s’agit pour le magistrat que

d’obéir à des impressions qui doivent se modifier dans

chaque espèce, suivant la position particulière des

parties ,
la nature de l’acte et les circonstances dans

lesquelles il s’est réalisé. Ainsi ce qui ne constituerait

ici qu’uu doute léger, peut devenir là une véritable

démonstration. C’est donc au juge à puiser dans les

éléments de la cause la conviction qui lui dictera la dé-

cision à laquelle il doit s’arrêter. C’est à sa conscience

seule à décider de la pertinence des faits.

251* — H en est ainsi pour l’appréciation de la

preuve rapportée. Les enquêtes versées au procès, la

discussion s’établit sur la question de savoir si la preuve

est ou non acquise. On comprend que pour la solution

d’une quation pareille, c’est la conscience du juge et
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ses impi'essi(»iis persoiiiielles auxquelles on a dû exclu-

sivement se rap[)orler. Il est cependant quelques obser-

vations légales qu’il ne faut point négliger.

:252. — Jusqu’à la promulgation du Code, on tenait

à peu près pour certain que la déposition d’un seul té-

moin ne devait p:ïs faire foi en justice. Ce [trincipe, sanc-

tionné par le Pentateuque,' avait passé dans le droit ro-

main. Justinien ne s’était pas contenté d’exiger deux

témoins dans tous les cas où la loi ne déterminait pas

un autre nombre. Il avait en outre expressément dé-

fendu aux juges <l’admettre un témoignage unique,

fût-il émané d’un ntembn* du sénat romain : Etiam xi

prœclarw curiæ honore fulgetU. ’

Ce sont ces erréments que notre ancien droit avait

Suivi. De là divers systèmes sur les obligations du juge

relativement à la preuve orale. Ces anciens interprètes

avaient notamment distingué la preuve complète, de la

demi-preuve, de la preuve légère. Considérant ees deux

dernières comme des fractions de la première, ils éta-

blissaient combien il fallait de demi-preuves ou de preu-

ves légères pour constituer une preuve entière. Mais

,

comme l’enseigne Merlin, ees subtilités avaient été re-

poussées par les jurisconsultes les plus éminents. Cujas,

entre autres, y répondait par ces belles paroles : Ut ve-

ritas ita probatio scindi non potext
;
quiv non est plena

' Exnde. chap. 25, . ^0 ; — Deutéronome

.

chap. t7, t. 6. et

chap. l'J , V. 1.5.

• L. 12, Dig., et L. 9, S 1 . Cod. de Uelibut.
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verilasest plena Jalsilas, quœ non est plena probalio,

plene nulla probalio est.

253. — Aujourd’hui et sous l’empire de la loi qui

nous régit, le demandeur n’a rempli son obligation que

lorsqu’il a rapporté une preuve satisfaisante des faits

interloqués. Si les témoins entendus ne sont ni précis

ni décisifs ; si leur déposition laisse subsister des doutes

sur la vérité des reproches dirigés contre l’acte, l’acte

est maintenu : In dubio standum est instrumento.

Mais les magistrats sont libres de trouver la preuve

complète dans les éléments qui leur sont soumis, d’as-

seoir leur décision sur la déposition d’un seul témoin

comme sur celle de plusieurs. La loi ne leur flxe plus

aucune limite. C’est comme jurés qu’elle les appelle à

prononcer. Il suffit donc qu’ils soient convaincus pour

qu’ils aient le droit et le devoir de prononcer conformé-

ment à celte conviction.

254 . — Dans tous les cas où la preuve testimoniale

est admissible , la preuve par présomptions l’est égale-

ment. L’utilité de cette dernière, dans la matière qui

nous occupe, se justifie d’elle-méme. Il est certain que

sans son secours le dol sortirait presque toujours triom-

phant des luttes dont il serait l’objet. La preuve testi-

moniale n’est pas toujours possible, car il n’est ni dans

l’intérôt ni dans les habitude.^ de ceux qui demandent

au dol des moyens de s’enrichir d’agir de telle sorte

qu’on puisse divulguer leur conduite à l’aide de témoins.

255 . — I.a preuve par présomptions était donc com-
I 15
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mandée par la iiccessile de réprimer la mauvaise foi el

de sauvegarder l’inlérét des parties coiitraclantes, celui

des tiers. Aussi son admission n’a-t-elle, en aucun

temps, rencontré le moindre obstacle. Il n’v a eu dis-

sentiment que sur la nature et le nombre des présomp-

tions qu’il convient d’exiger pour prouver la nullité des

actes.

Sur le premier point, les présomptions remplaçant

la preuve testimoniale, on soutenait qu’elles devaient

réunir les qualités qui étaient requises dans les déposi-

tions des témoins. C’est ce qu’enseignait Danty dans son

Traité de la preuve par témoins. Puisque , disait cet

auteur, on n’est obligé de s’en rapporter à des présomp-

tions que lorsque la preuve partémoins et la preuve par

écrit manquent, il s’en suit que la loi considère les

présomptions comme des témoins, car c’est sur la foi

de ces présomptions qu’elle se détermine, ce qui, par

conséquent, indique qu’elles doivent avoir les mêmes

qualités que celles que la loi requiert dans la déposition

des témoins, |K)ur y ajouter une créance entière.

256 . — Mais la loi permettant aux juges de se dé-

cider sur la déposition de deux témoins, admettait-elle

la même faculté s’il n’existait que deux présomptions?

Dumoulin enseignait l’affirmative et pensait que dans

certains cas deux présomptions devaient paraître suffi-

santes. ' Coquille
,

portait le nombre à trois pourvu

qu’elles fussent conformes entre elles et essentielles au

' Traité det Fiefs, til. t, 55, glos. 2.
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fait qu’on voulait établir. ' Mais Danty concluait, du

silence que la loi avait gardé sur le nombre des pré-

sonintious, que, n’ayant fixé aucun chiffi’e, elle s’en

était rapportée entièrement h la prudence du juge.

Telle était aussi l’opinion de Domal. Ce célèbre ju-

risconsulte, après avoir expliqué ce qu’on doit enten-

dre par présomptions, et exposé leurs caractères, con-

clut en ces termes : € Sur quoi il ne peut exister de

règle précise; mais, en chaque cas, il est de la prudence

du juge de discerner si la présomption se trouve bien

fondée , et quel effet elle peut avoir pour servir h la

preuve.’ »

l.a justesse de cette conclusion peut d’autant moins

être contestée qu’elle ressort forcément de la nature

des choses. Ce que nous disions tout à l’heure pour la

pertinence des faits , est paiTaitcment applicable aux

présomptions. Leur véritable signification se juge par

la condition des parties, la nature de l’acte, les circons-

tances de fait qui sont relevées ; et il est certain que les

mêmes présomptions qui auront été jugées insuffisantes

dans tel cas, entraîneront, dans tel autre, la conviction

du juge. C’est surtout ce caractère relevant qui, de

l’avis des auteurs les plus célèbres, empêchait d’établir

une règle quelconque en pareille matière. Aux opinions

de Dornat et de Danty, nous pouvons ajouter celle du

cardinal de faicca, en tout conforme : t Con/lictus erat

in prœsumptionibus super quibus certa, déterniinalaque

Coutume du Sivemait, art. 40.

* l.oig civ., lit. 6, seiT. 4.
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régula juris (tari non potest, ctim in conjecturalibm

totnm pendeat a prudentis judich arbitrio' ex indivi-

duornm castium circumslantiis imimul unitis regulando

diim ut fréquenter habetur, xœpe conügit ut eadem ac

minorvi conjectura; ob personarum, locomm vcl tem-

porum ciraimxtanlias in uno cam abundent, et in nltero

eadem ac majores non sufficiant.' »

257. — Notre législateur modei iie a eoruplèlemeut

partagé ces idées. Il a pensé qu’on no [)onvait, en ma-

tière de présomptions, préciser une règle, un mode uni-

voque d’appréciation, sans s’exposer à porter atteinte à

cette indépendance d’examen dans laquelle le magis-

trat puise les éléments d’une bonne et exacte justice.

En conséquence, l’article 1555 abandonne les présomp-

tions aux lumières et à la prudence du juge. I.e seul

devoir qui lui soit imposé à cet égaid, c’est de ne les

admettre que lorsqu’il les reconnaît gra\es, précises et

concordantes.

La doctrine a depuis longtemps déterminé ce que

ces termes signifient. Les présomptions sont graves et

précises lorsqu’elles reposent sur des faits qui ont une

connexité certaine avec ceux dont la preuve est recher-

chée ;
elles sont concordantes, lorsque sans se démentir

elles se lient les unes aux autres et qu’elles tendent

toutes à un même but. A ces conditions, les présomp-

tions constituent une véritable jireuve.

258. — La loi qui nous régit, admettant la dépo-

' Dr dotf, dise., 2*. n* 4.
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sition d’un seul témoin, luitorisc-t-elle le juge h pro-

noncer, lorsqu’il n’existe qu’une seule présomption?

L’article 1Ô55 nous paraît proscrire l’affirmative. Ses

exigences sur la nature des présomptions font néces-

sairement supposer qu’il doit en exister un ceitain

nombre.

D’ailleurs
,
quoique remplaçant la preuve testimo-

niale, la |)reuve pjir présomptions n’en diffère pas moins

d’une manière essentielle. Iæs présomptions, dit l’ar-

ticle I3i0, sont des conséquences que la loi ou le ma-

gistrat tire d’un fait connu à un fait inconnu; c’est donc

par induction qu’on conclut dans cette hypotlièse, tan-

dis que la preuve testimoniale porte directement sur

le fait inconnu que l’on rechei-che. On comprend dès-

lors que, si ce fait est attesté par un témoin honorable

et désintéressé qui en affirme l’existence, le juge puisse

l’admettre avec quelque sécurité. Au contraire, une in-

duction isolée, quelque grave qu’elle soit, laisse tou-

jours quelques nuages sur le fait qu’il s’agit d’éclaircir.

Elle peut donc inspirer le plus souvent un doute sé-

rieux, la conviction jamais.

250. — De ce que la preuve par présomptions est

une preuve par induction, il suit qu’elle sera plus ou

moins concluante, selon que le fait dont on argumente

sera plus ou moins certain, et les conséquences qu’on

en tii'e plus ou moins justes. C’est donc en discutant

chaque présomption qu’on parviendra à en déterminer

le caractère et la gravité.
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26(). — Mais à cet égard, il y a une observation es-

sentielle qu’on ne saurait perdre de vue. La loi n’exige

pas que chaque présomption ait un caractère égal de

gravité et de précision, c’est dans leur ensemble, c’est

par leur faisceau qu’il convient de les apprécier. Si

de leur masse résulte la condition que l’article 1353

exige, c’est-à-dire un caractère grave, précis et con-

cordant, on ne doit pas hésiter à les accueillir, encore

bien que chacune d’elles, prise séparément, n’aurait pas

une signification bien précise. On sait en effet que des

faits peu importants, isolés les uns des autres, peuvent,

[lar leur réunion, devenir décisifs, c’est ce qui a tou-

jours été admis en droit : Quod licet quœ non prosunt

sinqula multa juvanl, ila e contra quæ non nocent sm~

quia multa nocent.

C’est ainsi d’ailleurs que l’ont toujours admis les ju-

risconsultes les plus éminents. Pothier nous dit lui-

même que les présomptions qui ne forment pas par

elles-mêmes une preuve, peuvent, par leur réunion,

créer cette preuve, et, à l’appui de ses paroles, Pothier

rappelle l’exemple donné par Papinien dans la loi 26,

Dig. de probat. Une sœur était chargée envers son frère

de la restitution d’un fidéicommis. Après la mort de

ce frère, il s’agissait de savoir si ce fidéicommis était

encore dû[>ar la sœur à la succession du frère. Papinien

décida qu’on devait présumer que le frère en avait fait

remise à sa sœur, il tire cette présomption de trois

circonstances : 1° de l’union entre le fi’ère et la sœur ;

2° de ce que le frère avait vécu longtemps sans deman-

der ce fidéicommis ;
3° de ce qu’on rapportait un très
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grand nombre de comptes faits entre le frère et la

sœur , sur les affaires respectives qu’ils avaient en-

semble. dans aucun desquels il n’y en avait pas la

moindre mention, ('bacune de ces circonstances, ajoute

Pothier, prise séparément n’aurait fourni qu’une pré-

somption simple, insuffisante pour faire décider que le

défunt avait remis la dette, mais leur réunion a paru à

Papinien former une preuve suffisante de cette remise.'

On ne serait donc pas fondé à conclure au rejet des

présomptions de ce que, à leur examen f>articulier, cha-

cune d’elles n’a pas une gravité bien déterminée. L’ar-

ticle 1553 n’exige pas que chaque présomption soit

giave, précise et concordante. Il suffit que dans leur

ensemble elles présentent ce caractère pour que les

juges, se fondant sur leur existence, déclarent que le

dol reproché a eu effectivement lieu et annulent par

conséquent l’obligation.

Rappelons en terminant que la preuve par présomp-

tions n’étant admissible que lorsque la preuve testimo-

niale le serait elle-même, les tribunaux ne pourraient y

recourir lorsqu’ils ne pourraient oixlonner celle-ci. Il

suit de là que le dol postérieur au contrat, sauf le cas

où la simulation est convenue, ne pourrait être établi

par présomptions.

' Des (Migalions, n° 8S0.
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CHAPITRE III.

Dai EFFETS DU DOE.

SÜVmAIRt

261. Division.

26t. — Le dol peut se glisser dans tous les actes de

la vie humaine, soit qu’il ail pour objet de trotri[)er celui

avec qui on traite, soit qu’il ait pour but de pervertii- la

volonté d’un mourant et de lui arracher ainsi une spo-

liation injuste, soit enfin que, s’attachant aux choses les

plus sacrées, il se soit proposé de corrompre le juge ou

de lui soustraire les pièces essentielles qui doivent l’é-

clairer, ou de l’égarer par de faux documents.

Mais quelles qu’aient été les manœuvres et leurs ré-

sultats, la loi ne laisse nulle part le dol impuni. Elle
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donne les moyens de l’atteindre partout où il a osé se

glisser. Mais ces moyens diffèrent selon la nature de

l’acte et le préjudice qui en est résulté.

Nous allons
,
pour procéder avec méthode , rechei -

cher quels sont ces moyens dans les cas les plus usuels,

les plus ordinaires, c’est-à-dire lorsqu’il s’agit de dol

dans les traités. Nous examinerons ensuite, dans autant

de sections séparées, les effets du dol dans les mariages,

dans les testaments, dans les transactions, dans les ju-

gements.

SECTtON 1'* — DOL DANS LES TRAtTlîS. SES EKEETS.

SOMMAIRE.

262. Matière de la section.

263. L'acte entaché de dol est nul si le dol réunit les condi-

tions de la loi.

264. Quid lorsque le dol n’est qu'accidentel ?

265. Effet du dol substantiel indirect.

266. Ainsi- le dol dans les traités produit ou l’action en res-

cision ou celle en dommages-intérêts.

262. — Nous comprenons sous le nom générique

de traités tous les actes établissant entre |>arties contrac-
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tantes des obligations et des droits. Les observations

qui vont suivre s’appliquent done aux ventes, échanges,

louages, prêts, dépôts, cessions de droits corporels ou

ineorponds. L’effet du dol, dans chacun de ces contrats,

est identique. Nous n’avions donc pas à examiner cha-

cun d’eux dans sji spécialité, nous devions nous borner

à constater le principe généi-al qui les domine tous, et

dont l’application sera facilement faite à chaque espèce

particulière.

^63. — L’acte entaché de dol ne saurait recevoir

aucutie exécution. Il est nul aux termes de l’article i 1 16

du Code civil à la (iouhie condition édictée par cet ar-

de, à savoir : 1“ si les manœuvres ont été pratiquées

par l’une des parties; si elles ont été telles que, sans

ces manœu\Tes, l’autre partie n’aurait pas contracté.

La réunion de ces deux circonstances constituant le

dol substantiel et direet, l’acte qui en a été la consé-

(pience n’a aucune autorité légitime. De quelque ma-

nière qu’il se soit produit, qu’il ait été positif ou néga-

tif, ce dol atteint la convention dans sou essence, lui

fait perdre une de ses conditions indispensables et donne

ouverture à une action tendant à l’infirmer. La victime

a dès-lors la faculté d’obtenir de la justice d’étre relevée

de ses engagements.

La rescision de l’acte est ici d’autant plus indispen-

sable que le dol a été la cause unique du contrat. La

justice veut donc que les parties soient remises au même

état qu’avant cet acte qui, comme conséquence inévi-

table, doit dès- lors disparaître.
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2(>4. — Telle n’est pas la position respective des

parties lorsque le dol n’a atteint qu’une des circonstan-

ces accidentelles du contrat. Il est certain, dans cette

hypothèse, que la pensée du ti-aité ne peut être attri-

hiiéc au dol. L’une des parties voulait accepter ce que

l’autre lui j)roposait. L’une des deux conditions exigées

par l’article 1116 manque donc réellement.

De là cette conséquence que la loi ne considère plus

l’acte comme nul, non pas certes qu’il faille en induire

que le législateur s’est montré indifférent à l’existence

du dol accidentel. Le triomphe de manœuvres déloyales

eût été immoral, une réparation est due. Mais on a voulu

concilier ce que la partie lésée pouvait réclamer avec

le maintien de l’acte. En conséquence, et tout en res-

pectant celui-ci, une allocation de dommages-intérêts

rétablira l’équilibre déloyalement rompu.

Ainsi, règle générale, le dol substantiel crée l’action

en nullité ou rescision de l’acte
;
le dol accidentel, celle

en dommages-intérêts. Mais cette règle n’est pjis telle-

ment absolue qu’on ne puisse jamais l’intervertir. Nous

verrons au contraire que, dans cei tains cas de dol subs-

tantiel, l’action en dommages-intérêts est poursuivie ac-

cessoirement et cumulativement avec celle en rescision;

que, dans d’autres, elle forme l’objet principal de la

demande, soit que celui qui a à se plaindre du dol juge

cette réparation suffisante, soit enfin parce (jue la res-

cision de l’acte n’est plus possible, ou qu’elle ne puisse

être prononcée sans de grands inconvénients; que,

dans certaines espèces de dol accidentel, on j)cut de-

mander la rescision de l'acte, comme si la qualité sur
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la<juelle le dol a été exercé est telle qu’on puisse présu-

mer que la connaissance de la vérité sur ce point eût

empéché l’existence du contrat. Une différence essen-

tielle entre ces exceptions à la règle générale que nous

venons d’indiquer, c’est que, lorsqu’il s’agit d’un dol

substantiel, les tribunaux ne pourraient pas rejeter la

demande de dommages-intérêts qui serait faite et res-

cinder d’office l’acte dont l’annulation ne serait pas ré-

clamée, tandis que, lorsqu’il s’agit du dol accidentel ,

ils peuvent toujours repousser la nullité proposée et

réparer le préjudice par une allocation de dommages-

intérêts.

265. — Le doi indirec't, substantiel ou accidentel,

ne donne ordinairement lieu qu’à l’action en dommages-

intérêts contre son auteur. Pei-sonne, en droit, n’est tenu

du fait d’autrui. Dès-lors, celui qui m’a été substitué

dans une opération dont j’ai été écarté par le dol, ne

peut ni être privé du bénéfice de l’opération, ni sup-

porter le paiement d’une indemnité quelconque, sauf,

bien entendu, le cas de complicité, dont la preuve est

toujoui« h la charge du demandeur.

Il y a cependant une exception importante qu’il con-

vient de rappeler. Le dol substantiel indirect détermine

la rescision de l’acte, même contre le tiei-s, si celui-ci

a traité à titre gratuit. Par exemple, vous me persuadez,

par le moyen du dol, qu’une succession à laquelle je

suis appelé est onéreuse, et vous parvenez, par vos ma-

nœuvres, h obtenir ma renonciation. En prouvant le

dol, cause de ma détermination, je dois obtenir la nul-
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lité (le celte renoiicialion ,
et cette nullité aura un effet

direct contre rhéritier appelé à mon défaut, lequel sera

tenu de me restituer l’hérédité et tous les fruits qu’il en

aui-ait perçu. Il ne serait pas juste, en effet, qu’un autre

profitât, même innocemment de ce qui m’a été déloya-

lement extorqué et s’enrichit des dépouilles qui n’ont

jamais dû lui appartenir. Ce grand principe d’équité

était écrit dans la loi romaine : f/«re naturæ œquum

est, neminem cum alterius delrimenio cl injuria, locu-

ptcliorem fieri.'

266. — Ainsi le dol produit ou l’action en nullité

ou rescision, ou l’action en dornmages-iuléréts. Quelle

est l’étendue de l’une et de l’autre’? C’est ce que nous

allons examiner dans les paragraphes suivants.

S I" — DE L'4CTIOI« EN NULI.ITÉ OU RE.SCI8ION.

SOMMAIRE.

2fi7. Distinction entre la nullité de plein droit et la nullité

par voie d’action. DifiFérence entre elles.

268. Différence dans leurs effets.

269. L'acte entaché de dol n’est pas nul de plein droit. Il

donne seulement lieu à l’action en nullité ou res-

cision.

’ I,. 306, Di(ç. de reg.jurit.
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270. Conséquenctîs quant au maintien de l'acte et a son exé-

cution provisoire.

271. .'V qui apjtartient l’action en nullité ou rescision.

272. Principe de l'action. Conséquence dans le cas oii l'acte

dolosif préjudicie à l'auteur du dol.

273. L'action en nullité ajipartient aux héritiers et même
aux créanciers de la partie autorisée à l'exercer.

274. Pourrait-on exciper contre les créanciers de la ratifi-

cation tacite du débiteur?

275 La preuve du dol donne au poursuivant le droit exclusif

de faire prononcer la résolution ou le maintien avec

domm ages-in térèts

.

276. Cas dans lequel la rescision est im|xissible.

277. Efléts de la rescision par rapjtort aux tiers -déten-

teurs.

278. La revendication, justifiée dans son principe, produit

des effets dili'érents, selon qu'il s'agit d'un immeuble

ou d’une chose mobilière.

279. La bonne foi du possesseur du premier lui fait acquérir

les fruits et revenus jusqu’au jour de la demande.

280. Exception pour le possesseur à titre gratuit par suite

d'un dol indirect.

281. Droit du possesseur de bonne foi à la restitution des

dépenses faites pour la conservation de la chose, et

du prix des améliorations et dépenses utiles.

282 Prescription qu'il peut invoquer.

283. La revendication de cho.ses mobilières présente plus de

difficultés.

284. Controverses soulevées par la disposition de l’arti-

cle 2279 ; En fait de meubles la jiossession vaut titre.

285. Doctrine du droit romain et de notre ancien droit sur la

matière.

286. Innovation faite par le Code civil.

287. La prescription de trois ans, dont parle l’article 2279,

n est applicable qu’aux choses volées ou perdues.

288. L’article 2279 n'a donc rien d’équivoque. La revendica-

tion n’est admissible que pour les choses volées ou

perdues.
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289. L’assimilation du dol au vol n'a pas été admise. Arrêt

de la Cour de Paris.

290. Critique que M. Chardon fait de cet arrêt.

291. Justification du système que cet arrêt consacre.

292. La Cour de cassation a même prescrit la revendication

dans le cas d'escroquerie.

299. Cet arrêt, contraire à l’opinion de M. Troplong, nous

parait parfaitement juridique.

294. Le droit de revendiquer la chose mobilière contre le

détenteur pourrait être exercé, s'il était prouvé que

celui-ci a agi de mauvaise foi et par fraude.

295. Cette preuve naîtrait de la connaissance que le tiers

aurait eue du dol.

296. La revendication des meubles ou droits incorporels

n’est pas régie par l’article 2279.

297. Conséquence.

298. Exceptions au droit de revendication.

299. Contre qui l'action en nullité ou rescision doit être in-

tentée.

267. — Dans son acception la pins usuelle, la nullité

s’entend d’un vice radical qui atteint l’acte dans son

essence , le frappe dans toutes ses dispositions et l’em-

pêche de produire aticun effet.

Dans le langage du droit, on a toujours distingué la

nullité de plein droit, c’est-à-dirc celle que la loi a ex-

pressément prononcée et qui résulte d’un vice apparent

et réel ayant empêché l’acte de se former, de la nullité

par voie d’action, c’est-à-dire celle que la loi autorise

le magistrat à prononcer vérification' faite des circons-

tances dont on prétend la faire résulter. Cette dernière

était appelée : en droit romain, restitution en entier ;

dans notre ancien droit, rescision.

Différentes dans leurs causes, ces nullités étaient

,
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SOUS l’une et l’autre de ces deux législations, soumises

à un mode de poursuite bien distinct. En droit romain,

la nullité de plein droit n’avait pas même besoin d’être

prononcée , les parties pouvaient considérer l’acte

comme n’ayant jamais existé, et revendiquer ce qu’elles

avaient volontairement payé. La restitution en entier

ne pouvait être poursuivie que sur une autorisation

préalable du préteur.

Dans notre ancien droit, on avait consacré le principe

que nul ne pouvait se faire justice h soi-même; en con-

séquence la nullité de plein droit devait être prononcée

par les tribunaux, mais chacun était libre de la provo-

quer directement, tandis qu’on ne pouvait se pourvoir

en rescision qu’après l’obtention préalable de lettres de

chancellerie.

Cet usage n’a été aboli que par la loi du 7 septembre

1790, qui décida que l’action en rescision serait intentée

comme l’action en nullité. L’article 1504 du Code civil

a maintenu cette disposition, tout en élevant à dix ans

les délais de la prescrifition pour l’une comme pour

l’autre.

268- — Mais si elles ne diffèrent plus, quant à la for-

me et à la durée , ces deux actions n’ont pas cessé, à

cause de la divergence de leur origine, de produire des

effets bien distincts.

Ainsi l’acte radicalement nul n’a jamais pu se for-

mer, il n’a pas même l’apparence d’un contrat, n’est

susceptible d’aucune exécution, alors même qu’il serait

l’expression la plus sincère de la volonté des parties.
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L’acte, simplement sujet à rescision, a toutes les ap-

parences d’un contrat régulier, il est présumé sérieux

et sincère jusqu’à la preuve du vice qui doit l’anéantir.

De là, ces conséquences : 1® la démonstration maté-

rielle de la nullité radicale, ou soit de la violation d’une

disposition de loi, soit quant à la forme, soit quant au
fonds , entraîne inévitablement la chute de l’acte. Le
juge n’a nullement à se préoccuper du plus ou moins
de justice ou de convenance de ses dispositions. Il ne
peut les maintenir, alors même qu’il les reconnaîtrait et

qu’elles seraient réellement avantageuses à la partie

poursuivant la nullité.

Au contraire, l’acte sujet à rescision est toujours sou-

mis à l’appréciation des magistrats, et sa nullité peut

être refusée, car on doit, en pareille matière, considérer

moins le vice en lui-même que ses conséquences par

rapport à l’intérêt des parties, et si, en déflnitive, le vice

démontré certain ne doit causer aucun préjudice réel à

celui qui se plaint, l’acte doit être maintenu.

2“ L’acte radicalement nul ne doit point être exécuté

provisoirement, ce principe est d’une haute importance

toutes les fois qu’il s’agit de statuer sur la possession

des objets en litige pendant la durée du procès.

Les législations précédentes nous offrent sur ce point

de doctrine une unanimité parfaite. Le droit romain ne

reconnaissait aucun caractère à l’acte contre les dis-

positions duquel la violation de la loi protestait sans

cesse, et décidait nettement qu’on ne devait, dans

aucun cas, lui accorder une exécution quelconque : Ea
quœ tege fieri prohibentur, si facta juerini, non solttm n,

> 46

Digilized by Google



‘242 •
' TBAITÉ

inulilia sed pro injectis eliam habeanlur.... Certum est

nec slipulationem hujus modi tenere, nec mandaium ul-

litis esse momenti, nec sacramentum admitti. '

Par application de ces principes, nos anciens juris-

consultes enseignaient que l'acte radicalement nul ne

pouvait être considéré que comme un fait incapable de

créer aucun droit, aucune action. C’est ainsi que d’Ar-

gentré le qualifie : Aclus meri facli, sine ullo juris ef-

Jectu, ne nomine quidem contractus digni. De là celte

règle qu’il valait mieux ne produire aucun titre que

d’en montrer un de ce genre : Metius est non ostendere

titulum quant ostendere vitiosuni.

Il n’en est pas de même de l’acte sujet h rescision

,

sa légalité apparente en commande le respect. L’équité

et la justice exigent qu’il produise son effet, tant qu’on

n’a pas justifié le vice dont on le prétend infecté. Il doit

donc être provisoirement exécuté. Lui refuser celte exé-

cution pendant procès, ce serait s’exposer h blesser des

droits légitimes que la décision judiciaire consacrera

peut-être ; ce serait , en tous les cas , créer un préjugé

dangereux que rien ne justifie.

C’est au reste ce que la doctrine et la jurisprudence

ont de tous temps admis, c Tout acte qui n’est pas radi-

c calement nul, suivant les lois du royaume, c’est-à-

€ dire dont la nullité n’est pas prononcée par les lois,

< subsiste, nonobstant l’action rcscisoire, jusqu’à ce

€ qu’elle soit jugée définitivement et sans appel. La

t provision est pour le titre, il doit avoir son exécution

*
' L. 3, Cod. de ley.
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« jusqu’après la sentence définitive. L’équité et le

« point de droit se réunissent au maintien de celte

« vérité. ’ »

2569. — Notre sujet se restreignant à la nullité

édictée par l’article 1116 du Code civil, nous n’avons

pas à pénétrer plus avant dans la théorie des nullités.

Nous devions cependant rappeler les principes généraux

qui précèdent pour apprécier plus sûrement la nature

et les effets immédiats de l’aetion en rescision pour dol.

Iji nullité, qtii en est le mobile et l’objet, ne pouvait

être rangée dans la catégorie des nullités radicales.

Pothier nous l’a dit lui-même : un consentement, quoi-

que surpris, ne laisse pas d’être un consentement. D’au-

tre part, l’acte est régulier en la forme, et cette double

apparence indiquait quel devait être l’effet de l’attaque

dirigée contre ses dispositions.

On ne pouvait donc qu’attendre le résultat de cette

attaque et l’issue du débat contradictoire qu’elle allait

soulever. La loi défend sans doute le dol, mais elle ne

le prohibe que lorsqu’il lui est démontré qu’il existe

réellement, on ne pouvait donc argumenter de l’article

1116, pour prétendre à la nullité radicale de l’acte.

Au reste, le législateur n’a voulu laisser aucun doute,

et l’article 1117 dispose que la convention contractée

par dol n’est point nulle de plein droit, elle donne seu-

lement lieu à une action en nullité ou rescision.

‘ Duparc-Poullain, Prineipet du Droit, t. tiii, p. 75; — V. aussi

d'Argenlré, sur l’arl. 5S3, ancienne coutume de Bretagne ; — Loisel,

Inst, mut., loi 5. litre 5, n“ 9.
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270. — En réalité donc, la nullité résultant du dol

se place dans les rangs des nullités par voie d’action,

dès-lors, et en vertu des principes que nous rappelions

tout à l’heure, il faut conclure :

Que les tribunaux peuvent maintenir l’acte, alors

même qu’ils reconnaîtraient le dol comme certain, si

d’ailleurs celui qui se plaint ne peut en éprouver aucun

préjudice. En conséquence, celui qui veut obtenir la

nullité devra prouver autre chose que le dol lui-même,

consüium Jraudis, il lui faudra en outre justifier la réa-

lité du préjudice, eventus damni;

2® Que l’acte attaqué doit être provisoirement exé-

cuté sans caution, s’il est authentique; avec ou sans

caution, s’il est sous seing-privé. Dans ce dernier cas

même, on doit être fort sobre de l’obligation du caution-

nement et ne l’ordonner que dans de très rares circons-

tances. Les magistrats ne doivent jamais perdre de

vue que le titre se suffit à lui-même, et que tant que

l’allégation qui lui est opposée n’est pas justifiée, elle

ne saurait ni prévaloir sur l’apparence du titre, ni infir-

mer la foi qui lui est due.

Cette solution est surtout bonne à retenir lorsqu’un

testament étant argué de captation, il y a lien de régler

à qui, du légataire univei-sel ou des héritiers du sang, on

doit confier l’administration des biens meubles ou im-

meubles composant la succession. Les principes que

nous venons d’exposer suffisent pour indiquer que leur

possession, et conséquemment leur administration, ap-

partient évidemment an légataire, tant que la preuve de

la captation dolosive n’est pas établie.
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271. ~ L’action en milüté est ouverte en faveur de

celui qui se plaint d’un dol substantiel. La certitude

que, sans la perpétration du dol, le contrat n’eût pas

existé, entraîne la nécessité d’annuler le contrat, afin

que chaque partie soit remise au même état qu’avant

le dol.

Eu général, le respect dû à l’acte volontairement

souscrit fait refuser l’action de nullité à celui qui n’a

éprouvé qu’un dol accidentel. Mais si la qualité de la

chose sur laquelle le dol s’est exercé a dû paraître It

celui qui se plaint tellement essentielle qu’on puisse

supposer qu’en son absence il n’eût pas contracté, il

serait par trop rigoureux de lui refuser cette action. Il

est évident, en effet, comme nous l’avons déjà dit, ‘ que,

dans cette hypothèse, il s’agit d’un dol ayant déterminé

le contrat, car il est vrai que sans son emploi ce contrat

n’eût pas existé.

272. — Le principe de l’action en nullité ou resci-

sion est, d’une part, la réparation de l’atteinte que ce-

lui qui en a été l’objet a éprouvée dans sa fortune ; de

l’autre, la peine due à celui qui s’est livré à un acte im-

moral et inique. Il suit de ce double caractère que l’ac'

tion n’appartient qu’à celui qui a un préjudice à éprou-

ver ou à craindre, et contre qui les manœuvres ont été

dirigées.

Dès-lors, si par des circonstances fortuites et im-

prévues l’acte entaché de dol, l’acte qui devait, par con-

' Chap. t*', seul, ii, 1", n” 74 et suiv.
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séquent, être nuisible, devient avantageux à la partie

restée éti-angère au dol et cause à l’auteur de ce dol un

préjudice grave, celui-ci ne pourrait en demander la

rescision. Cette solution reçoit la double consécration

des principes du droit et de la morale.

En droit, les nullités relatives ne peuvent être invo-

voquées que par ceux en faveur de qui elles ont été

créées. Or, celle de l’article 11 '6 est évidemment dans

cette catégorie, car elle n’a pour objet que la répa-

ration du préjudice souffert par l’une des parties sans

qu’elle ait pu soupçonner les manœuvres ni s’en dé-

fendre.

Que si la partie, dans cette position et après la con-

naissance du dol refuse de s’en prévaloir, l’acte devient

la loi irrévocable pour tous. L’exécution accordée par

celui qui pouvait l’attaquer, ce que nul ne peut le con-

traindre à faire, purge à tout jamais la convention du

vice dont elle était entachée.

Aux yeux de la morale, l’idée d’un préjudice souffert

par l’acte qui devait, qui était destiné à en causer un à

autrui, n’a rien de répugnant. Tout l’intérêt, en pareille

matière, est jiour celui qui, déloyalement trompé, a

souscrit un acte des conséquences fâcheuses duquel on

doit le garantir. Mais on ne pouvait songer à protéger

celui qui, ayant cherché dans le dol des ressources cou-

pables, a vu tourner contre lui-même le mal qu’il vou-

lait faire. Pour lui, d’ailleurs, l’acte a été spontané et

libre, il doit donc l’exécuter tel qu’il l’a voulu, tel qu’il

l’a fait. Sa plainte, fondée sur sa propre turpitude, ne

mérite pas même d’être écoutée.
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275. — Ainsi , l’action en rescision n’appartient

qu’à celle des parties qui a été ou dû être circonvenue

par le dol. Mais elle ne lui est pas tellement personnelle

qu’un autre que lui ne puisse en son nom l’exercer et la

faire valoir. Elle passe, en conséquence, à ses héritiers

dans le cas de l’utiliser dans les délais de l’article 1504.

La demande de ces héritiers ne pourrait être écartée,

par le silence gardé par leur auteur, que dans le cas où

on aurait pu l’opposer à cet auteur lui-même, c’est-à-

dire si ce silence avait été accompagné de faits et cir-

constances de nature à constituer la ratification tacite

ou expresse, telle qu’elle est déterminée par l’article

1528 du Code civil.

Du vivant même de la partie, l’action peut être in-

tentée par ses créanciers sous un double rapport : d’a-

bord comme exerçant les actions de leur débiteur, aux

termes de l’article 1166 du Code civil, ensuite en vertu

du principe consacré par l’article 1 167. L’inaction du

débiteur, en présence d’un dol certain, pourrait fort bien

n’être que le résultat d’une collusion frauduleuse pour

grever les créanciers des conséquences d’un acte oné-

reux et contraire à leurs intérêts.

274. — Pourrait-on exciper contre les créanciers

des actes d’exécution ou de la ratification tacite du dé-

biteur? Il est certain que si les créanciers agissent dans

le cas prévu par l’article 1167, les actes d’exécution ou

la ratification ne pourraient leur être opposés. On ne

verrait dans ces divers actes que l’exécution d’une

fraude concertée et dont l’existence a précisément
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donné ouverture ù l’action. En effet, que la fraude ré-

sulte de l’acte dolosif, qu’elle résulte du silence gardé

par le débiteur, tout ce qui a été fait pour le maintien

de l’acte n’a et ne peut avoir pour objet que de le faire

sortir à effet ; et ce qu’on ne peut faire directement ne

saurait être fait d’une manière indirecte.

Si l’action des créanciers est celle autorisée par l’ar-

ticle 1166, il est bien évident qu’ils seront passibles des

exceptions qu’on pourrait opposer au débiteur lui-mê-

me. En conséquence, la ratification qui lierait celui-ci

les lierait eux-mêmes, à moins qu’ils n’attaquent de leur

chef cette ratification comme faite en fraude de leurs

droits. Mais dans ce cas, comme dans le précédent, la

preuve de la fraude est à leur charge, et faute par eux

de la fournir, tout comme si l’acte constituant la ratifi-

cation s’était réalisé de bonne foi et en temps non sus-

pect, l’acte attaqué devrait être maintenu.

275- — Quel que soit le poursuivant, si la preuve

des faits articulés étaient rapportée et si ces faits éta-

blissaient le dol, la demande devrait être accueillie. l>a

justice aurait donc soit à rescinder l’acte ou à accorder

les dommages-intérêts réclamés.

Remarquons, en effet, que, même pour le dol subs-

tantiel, la partie plaignante est libre de s’en tenir à

l’acte et de réclamer une réparation pécuniaire. Le dé-

fendeur ne serait recevable ni à contester celle-ci, ni à

s’en exonérer en demandant de son chef la rescision de

l’aete. La partie lésée ayant seule action est, sans con-

tredit, le meilleur juge du mode de réparation le plus
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convenable h ses intérêts. Elle peut donc choisir celui

desdeux auquel elle croit devoir s’arrêter, et ce choix est

obligatoire pour la jiislice comme pour son adversaire.

Permettre à celui-ci d’imposer de son chef la resci-

sion de l’acte, lorsqu’on lui demande des dommages-in-

térêts, c’était, dans biens des cas, s’exposer h rendre

toute réparation impossible. La rescision peut être im-

praticable dans telle hypothèse, nuisible dans telle au-

tre. Or, ce sera précisément dans les unes et les autres

que le défendeur insistera plus vivement sur une res-

cision qui serait pour lui le gain du procès.

Par exemple, des matériaux ont été employés, des

substances ont été mélangées avec d’autres; on s’aper-

çoit ensuite de leur mauvaise qualité, et l’on découvre la

ruse en faveur de laquelle le marchand a su fasciner les

yeux de l’acheteur. Cependant, celui-ci ne pouvant les

représenter en nature, la vente qui lui en a été faite ne

pourrait être résiliée.
*

Ou bien, supposez un individu ayant acquis une pro-

priété qu’il est venu habiter avec sa famille. Il s’aper-

çoit ensuite qu’il a été trompé et découvre comment il

l’a été. Il regrette d’avoir fait une acquisition qu’il

n’eût certainement pas faite s’il avait connu la vérité.

Mais il a quitté son ancienne résidence, pris de nou-

velles habitudes, et, pour payer le prix, fait dans sa for-

tune des revirements sur lesquels il ne peut revenir.
*

Evidemment, dans l’un et l’autre cas, la rescision de

' Chardon, du Dol, tom. i, n° 24, p. 4i.

' Id., ibid., n* 25.
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l’acte ajouterait un préjudice grave à celui que le dol

a fait éprouver. Il est donc certain qu’on préférera s’en

tenir à une allocation de dommages-intérêts. On com-

prend, dès-lors, pourquoi la loi a ouvert une double ac-

tion et comment elle a cru devoir refuser au débiteur

la faculté d’offrir l’une lorsqu’il se trouve sous le coup

de l’autre.

Le débiteur serait-il fondé à se plaindre de cette dé-

termination ? Quel gi’ief réel lui cause-t-on en lui im-

posant le mode de réparation poursuivi par celui qu’il

a trompé? C’est par son fait personnel qu’est née la né-

cessité d’une réparation quelconque, et l’on ne saurait

hésiter entre celui qui a trompé et celui qui souffre.

Sans doute la rescision est le remède le plus héroïque,

mais encore faut-il (ju’elle entre dans les convenances

de celui qui a le droit de s’en prévaloir; et si, sur l’opi-

nion du contraire il se borne à demander une répara-

tion pécuniaire, l’intérêt opposé de celui qui est tenu de

la fournir n’est, aux yeux de la morale et de la justice,

ni une considération, ni un motif de refus. C’est à ce-

lui qui craint ce résultat à s’abstenir de se livrer à des

actes pouvant le déterminer.

276 - — Il est une hypothèse où la rescision est lé-

galement impossible, lorsqu’il s’est agi, par exemple,

d’un transfert de rentes sur l’étiit. La rescision pro-

noncée par justice serait insuffisante pour opérer la res-

titution et faire rentrer ces rentes dans la possession du

propriétaire qui en a été spolié. Le décret du 8 nivôse

an VI déclarant irrécevablc toute opposition au paie-

Digilized by Google



DL' DÜI. ET DK LA FRAL'DE. 251

ment du créancier titulaire, la rétrocession ordonnée

par justice ne pourrait produire aucun effet, à moins

d’être volontairement consentie et réalisée par ce titu-

laire môme. On devrait donc l’y contraindre par une

condamnation pécuniaire, engageant sa fortune, sa li-

berté même.

277. — Dans les cas ordinaires, l’effet de la resci-

sion du contrat est de faire rentrer celui qui l’a obte-

nue dans la propriété et la possession de tous les objets

aliénés par ce contrat. Meubles et immeubles, créan-

ces, droits incorporels lui font retour, et ce retour s’o-

père immédiatement si ces objets se trouvent encore

dans les mains de l’auteur du dol. Dans le cas contraire,

il a le droit de les revendiquer contre le tiers-détenteur;

mais ce droit est soumis à des restrictions, suivant la

nature de la chose qui doit en motiver l’exercice.

En principe, la faculté de revendiquer repose sur

cette vérité incontestable : que nul ne peut être dé-

pouillé de sa propriété que de son libre consentement.

Le respect pour la propriété est une des colonnes de

l’ordre social, et l’on ne saurait en méconnaître l’im-

portance sans tomber dans de graves dangers. Celui-là

donc qui, par un dol, a subi une atteinte dans sa pro-

priété, doit voir cette atteinte effacée et sa fortune ré-

tablie dans le même état qu’auparavant. La rescision

n’a pas d’autre but : Resiiiulio ila jacknda est, ni unu»-

quisque inlegmm sunmjus recipiat.'

' !.. 24, Dig. de minoribui.
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Or, cet expédient d’équité et de justice serait sou-

vent impraticable, si l’auteur du dol ayant transmis à

un tiers l’objet qu’il a extorqué, la partie lésée ne pou-

vait le réclamer contre ce tiers. Il est facile de prévoir

en effet que celui qui n’a, à la propriété d’une chose,

que les droits acquis par le dol, s’empressera de la réa-

liser pour échapper à la nécessité de la rendre, laissant

ainsi le véritable propriétaire en présence d’une insol-

vabilité certaine, et d’un tiers ne pouvant être attaqué.

Le préjudice causé par le dol eût donc été définitive-

ment consommé. L’instance même que sa découverte

nécessite eût produit pour résultat unique une aggra-

vation de préjudice. L’admission de la revendication

pouvait seule remédier à d’aussi injustes éventualités.

C’est là san^ doute un devoir rigoureux contre le

tiers obligé de restituer une chose qu’il a acquise et

payée. Mais il est facile de se convaincre qu’on n’a fait

dans cette circonstance qu’appliquer des principes élé-

mentaires, et notamment celui qui régit la vente de la

chose d'autrui.

En effet, que celui qui a perdu sa propriété par un

dol véritable, ait été injustement dépouillé, c’est ce qui

ne peut être ni contestable, ni contesté ; c’est ce qui

résulte d’ailleurs invinciblement du jugement qui cons-

tate le dol et le réprime. Ce jugement purge le deman-

deur du reproche d’imprudence. Nous l’avons déjà dit,

le dol ne saurait exister si sa réussite est imputable à

l’imprudence de celui qui s’en plaint. La constation ju-

diciaire de l’iine est exclusive de l’existence de l’autre.

Les droits du possesseur intermédiaire reposent donc
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sur une coupable usurpation, d’où la conséquence

qu’en les transmettant, il ne peut les purger du vice

qui les entache. Le tiers qui les a reçus, ne peut les pos-

séder que comme son auteur les possédait lui-même.

En réalité donc, il n’y a chez l’un et chez l’autre ni ti-

tre sérieux, ni droit légitime.

Malgré son titre apparent, l’auteur du dol vend donc

la chose qui ne lui appartient pas, qu’il sait ne pas lui

appartenir. Celui qui acquiert de lui achète réellement

à non domino. Or, aux termes de l’article 1599 du Code

civil, une pareille aequisition est incapable de produire

aqpun effet.

Cet article, d’ailleurs, n’est pas le seul qui proteste

contre les tiers, eu faveur des droits afférants à celui

qui a été injustement dépouillé de sa propriété. L’arti-

cle 2125 du Code civil, dispose que ceux qui n’ont sur

l’immeuble qu’un droit suspendu par une condition, ou

résoluble à certains cas, ou sujet à rescision, ne peuvent

consentir qu’une hypothèque soumise aux mêmes con-

ditions ou à la même rescision ; à plus forte raison ne

peuvent-ils aliéner sans que la vente par eux consentie

soit soumise aux mêmes éventualités. Le tiers qui

achète ne peut donc se plaindre d’avoir ignoré le péril

auquel il succombe. Le dol, en effet, est une cause de

rescision contre tous les contrats, et lorsque par appli-

cation de cette règle, la propriété qu’il avait acquise et

payée lui échappe, il peut bien regretter de n’avoir pas

assez vérifié l’origine des droits de son vendeur
, mais

il doit en déGnitive subir la rigueur d’un principe écrit

dans la loi, et conséquemment obligatoire pour tous,
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car il est en faveur de tous : Spoliatus, ante omnio res-

liluendus.

278. — Ainsi, dans son principe, le droit de reven-

dication se justifie parfaitement. Dans ses effets, il

convient de distinguer la nature de l’objet revendiqué,

fis sont en effet très différents, selon qu’il s’agit d’un

immeuble ou d’un meuble.

279. — Aucune difficulté ne saurait exister pour ce

qui concerne les immeubles. Le jugement qui ordonne

la rescision est commun, exécutoire contre tous It^s

tiers détenteurs, obligés dès- lors h restituer, alors

même qu’ils auraient agi de très bonne foi.

Toulefois, cette bonne foi n’est pas stérile en leur fa-

veur. Elle produit des conséquences’importantes pour

les fruits et revenus de l’immeuble. L’obligation de les

rendre ne s’applique qu’à ceux perçus depuis la de-

mande en rescision. Pour ceux qui l’ont été précédem-

ment, tel est l’effet de la bonne foi, que le vice du titre

disparaît, et que le possesseur est censé les avoir légi-

timement recueillis : Bona jîdes tamlumdem prœstal

possidenti quamtum veritas.' Ce principe est reproduit

et consacré par l’article 549 de'notre Code.

280. — Ce principe reçoit exeeption dans le cas

où, par suite d’un dol indirect, un individu à recueilli,

à titre gratuit, le bénéfice d’une disposition légale ou

' L. 136, Dig. dr rrg. jurii.
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coiiTeutionnelle. Dans ce cas, comme il n’esl pas per-

mis de s’enrichir ex delrimcnto et injuria alterius, l’o-

bligation de restituer comprend tout ce qui a réelle-

ment profité à celui que le dol avait appelé.

281. — Dans tous les cas, le possesseur de bonne

foi a le droit de réclamer, contre le revendiquant, tou-

tes les dépenses faites pour la conservation de la chose,

et le prix des améliorations et dépenses utiles. II doit

obtenir contre son vendeur, auteur du dol, le rembour-

sement des dépenses voluptuaires et d’agrément. Ce

principe, édicté par l’article 1655 du Code civil contre

celui qui vend sciemment la chose d’autrui, s’applique

évidemment au vendeur de la chose obtenue par le dol.

282. — Enfin, le possesseur de bonne foi prescrit

contre le véritable propriétaire par le délai de dix ans,

du moment de son acquisition. Conséquemment, si le

dol n’est découvert que postérieurement à ces dix ans,

ou si ce laps de temps est accompli au moment de la

mise en cause du tiers possesseur, toute revendication

est impossible.

283. — La revendication des choses mobilières pré-

sente beaucoup plus de difficultés. Le possesseur d’un

meuble corporel n’est pas tenu d’en justifier la pro-

priété, ni de rechercher h quel titre son vendeur en a

la possession. L’article 2279 du Code civil voit dans

celte possession un titre légitime. L’acquéreur peut

donc se prévaloir de cette disposition, non-seulement
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en ce qui le concerne, mais encore pour soutenir que

celui qui lui a vendu l’objet revendiqué en était bien

le propriétaire.

284. — L’article 2279 parait ne renfermer que des

dispositions fort simples. En réalité, cependant, il est

peu de textes qui aient donné lieu à plus de controver-

ses. Mais, sans entrer dans un examen minutieux des

diverses opinions qui se sont produites, il nous parait

facile de déterminer comment ou doit l’appliquer à la

matière qui nous occupe.

285. — Il est certain que le droit romain distinguait

la propriété des meubles corporels de leur possession.

L’une n’étiutacquisitivede l’autre que si elle s’était con-

tinuée pendant un délai d’un an d’abord, et que Justinien

porta ensuite à trois ans. * Le possesseur troublé pou-

vait intenter l’action possessoire. C’est ce que décidait

l’interdit utrubi.

Notre ancien droit, tout en refusant l’action posses-

soire, s’était conformé au droit romain sur la possession

en matière de meubles. Eu Provence, ainsi que dans un

grand nombre de pays coutumiers, fe détenteur d’un

objet mobilier n’en avait acquis la propriété que s’il

l’avait possédé paisildemcnt et publiquement pendant

l’espace de trois ans.

286. — Or, en rapprochant de ces principes la dis-

' Itut.. liv. 3, lit. 6, de uiucap.
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position de l’article 2279, il est impossible de se dissi-

muler la différence énorme que celle-ci a introduite

dans cette partie de notre législation. A l’avenir la sim-

ple possession, au moment où le meuble est livré, cons-

titue pour son détenteur un titre légitime de propriété.

Celui-là donc qui l’a reçu de ce possesseur est censé

l’avoir reçu du seul et véritable propriétaire. Cette pré-

somption n’est nullement affaiblie par cette circons-

tance que le vendeur ne l’aurait possédé que depuis un

temps plus ou moins long. L’importance de ce carac-

tère a disparu avec la législation qui en faisait dépendre

la propriété. C’est ce qui nous est notamment enseigné

par l’exposé des motifs de l’article 2279.

287. — Il est vrai qu’il est question dans cet article

d’une prescription de trois ans. Mais cette prescription

s’applique uniquement à la revendication des choses

volées ou perdues , à l’égard desquelles on admet une

exception à la règle qu’eu fait de meubles la possession

vaut titre, et cette prescription de l’action est elle-même

une innovation à la précédente législation. Sous son

empire, en effet, ainsi que l’atteste Pothier, la chose vo-

lée ou perdue, rc.s fiirtiva, pouvait toujours être reven-

diquée. Ce droit était considéré comme imprescripti-

ble.
’

28S. — On ne saurait donc équivoquer sur le sens

de l’article 2279. Pu fait do meubles corporels la pos-

' t'id. Trofiloiig, de* Pretcripl . ,
art. 2279.

17
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session prouve la propriété ,
et cette présomption

, si

elle peut être modifiée du possesseur actuel à celui qui

lui a remis la chose, par le titre qui justifie le véritable

caractère de cette remise, reste, par l'apport aux tiers,

une présomption juriset dejure, n’admettant la preuve

contraire que dans l’iine des deux hypothèses, de perte

ou de vol.

N’était-ce pas là d’ailleurs ce que la raison et la jus-

tice exigeaient? Le transfert des meubles corporels s’o-

père sans que la négociation laisse la moindre trace.

Dans la plupart des cas, l’acquéreur reçoit et paie, et,

loi'squ’il revendra à son tour, nul n’aura l’idée de lui

demander l’exhibition de son titre de propriété. Sans

doute que pour les meubles, comme pour les immeubles,

celui qui a été dépouillé par le dol est injustement dé-

possédé , et que lui refuser pour les uns ce qu’on lui

accorde pour les autres, c’était s’exposer à être taxé

d’inconséquence. Mais l’intérét public ne |)ermettait pas

d’agir autrement. On ne pouvait, en effet, laisser, pen-

dant un temps plus ou moins long, la propriété des

meubles en suspens, sans s’exposera jeter le plus grand

trouble dans les transactions les plus usuelles, sans re-

venir sur une foule d’opérations, enfin sans encourager,

comme le disait l’oi-ateur du gouvernement, ces procé-

dures sans nombre et qui le plus souvent excéderaient

la valeur des objets en litige.

Ainsi la revendication d’un meuble corporel ne peut

être exercée que dans les deux cas exceptionnels prévus

par l’article 2279, à savoir : celui de perte
, celui de

vol.
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289. — Ona voulu cependant soutenir qu’on devait

l’autoriser en cas de dol, en assimilant celui-ci au vol.

Mais ce systènie d’assimilation, que l’on appliquait h

l’ahus de confiance, à la violation du dépôt, n’a pas été

consacré par la jurisprudence. Ainsi la Cour d’appel de

Paris a jugé, le 5 avril 1813, que le propriétaire d’ob-

jets vendus par un dépositaire infidèle n’avait pas le

droit de les revendiquer contre un tiers-acquéreur.

290. — M. Chardon critique cet arrêt. • Ainsi, dit-

il , une chose ne pourrait être revendiquée qu’autant

qu’elle aurait été dérobée par un vol qualifié tel par le

Code pénal; et toutes celles soustraites à leurs maîtres

par de simples larcins
,

filouteries , escroqueries, abus

de confiance et manœuvres frauduleuses seraient irré-

vocablement perdues pour eux! Cela est inadmissible
,

les rédacteurs du Code, n’envisageant le vol que dans

l’intérêt des personnes qui l’éprouvent, ont dùsel)orner

à un terme générique qui comprend toutes les espèces.

Il suffit donc que la chose qui a été vendue soit arrivée

entre les mains du vendeur par un moyen illégitime

,

pour qu’il y ail vente de la chose d’autrui, conséquem-

ment vente nulle, et droit de revendiquer. ’ »

291. - Cette opinion de M. Chardon est plutôt équi-

table que juridique. Elle a d’ailleurs le tort de mécon-

naître le motif qui a fait autoriser la revendication pour

les choses volées ou perdues. Ce qui, dans l’une et dans

* Du Dol, toni. 1
,

11* 41
,
pag. 60.
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l’autre de ces hypothèses, a préoccupé le législateur
'

c’est que, dans chacune d’elles, la chose est sortie de

la possession du propriétaire
,
non-seulement sans son

consentement ,
mais encore à son insu et par une véri-

table force majeure qu’il ne lui a été donné ni de prévoir

ni d’empêcher.

Sans doute, il ne faut pas que ce fait soit le résultat

d’un vol qualifié. De quelque manière qu’il se soit réa-

lisé, il sufRt qu’il présente le caractère que nous venons

d’indiquer pour que la revendication puisse être exer-

cée. Le larcin, la filouterie, quoique différents quant à

la pénalité du vol qualifié, ne sont pas moins de vérita-

bles vols. L’un et l’autre renferment la conlrectatio

fraudulosa de la chose d’autrui, et, à ce titre, ilsren-

trenl dans le terme générique employé par l’article 2279.

Mais, peut-on assimiler aux larcins, à la filouterie

,

l’abus de confiance, la violation d’un dépôt, l’escroque-

rie, le dol? Non évidemment, car dans les deux premiers

il y a eu remise spontanée et libre des objets entre les

mains de celui qui a abusé de la confiance, violé le dé-

pôt. Il y a donc faute ou tout au moins imprudence de

la part de celui qui a fait un choix aussi déplorable,

aussi mal justidr.

Il est évident cependant que sans cette imprudente

confiance les objets qui en ont été la matière ne seraient

pas arrivés entre les mains de celui qui les a vendus. Si

donc quelqu’un doit supporter les couséijtiences de l’a-

bus de confiance ou de la vio!atiou du dépôt, c’est celui

qui a mal choisi ses représentants, et iiullemenl le tiers-

acquéreur, ayant traité sous la fui d’une possession eer-
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taine et dont la loi ne l’obligeait pas de rechercher la

cause ou l’origine. Tout ce qu’il savait, c’est que la pos-

session vaut titre, et, s’il a agi de bonne foi et sans

fraude, il ne pourrait sans injustice ^tre dépouille de la

chose qu’il a acquise et payée.

Le fait de la remise des objets par le propriétaire
,

entre les mains du vendeur, est donc capital. Or, c’est

ce qui se réalise dans le cas d’escroquerie ou de dol.

Sans doute, dans ces cas, la volonté du pi-opriétaire est

viciée par des manœuvres coupables, mais le fait maté-

riel existe, et cette matérialité devait suffire en regard

des tiers. Supposez ,
en effet, qu’à l’aide d’une véritable

escroquerie un individu soit parvenu à se faire délivrer

une partie de marchandises. Cette délivTance est cons-

tatée par une facture régulière. Quel tort pourrait-on

inférer à celui qui, sur le vu de cette facture , aurait à

son tour acheté cette marchandise? N’est-ce pas là

l’histoire du commerce? Et l’on voudrait cependant l’o-

bliger à restitueralors que, postérieurement à son achat,

le premier propriétaire aurait fait judiciairement cons-

tater l’escroquerie? Nous n’hésitons pas à le dire, il n’y

aurait dans ce système ni équité ni justice.

292. — C’est ce que la Cour suprême a aussi pensé.

Dans une espèce où l’escroquerie avait été prouvée, la

revendication contre le tiers avait été consacrée par ar-

rêt de la Cour d’appel de Paris , du 13 janvier 1834.

Mais cet arrêt étant devenu l’objet d’un pourvoi, la Cour

de cassation ne crut pas devoir le maintenir. I.>a cassa-

tion en fut donc prononcée par les motife suivants ;
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€ Attendu que l’article 2279, après avoir établi qu’en

fait de meubles la possession vaut titre, ajoute seule-

ment que dans le cas où la chose aura été perdue ou

volée, il y aura lieu h revendication
;

< Attendu que les exceptions sont de droit strict et

que leur application doit être renfermée dans le sens ri-

goureux des termes employés par le législateur;

• Attendu que le vol ne peut être confondu avec l’es-

croquerie, vu qu’en fait d’escroquerie l’individu a suivi

la foi de celui qui l’a trompé, et qu’il lui a donné, ()ar

la vente qu’il lui a faite, un titre indéjieudamment de la

possession; qu’il n’en est pas de même de la chose vo-

lée à l’égard de laquelle il n’y a eu ni vente, ni remise

volontaire, tt qui, au contraire, a été prise par une voie

(le fait quelconque. '
»

293. — Cet arrêt, contraire à l’opinion de M. Tro-

plong, ’ nous parait irréprochable en doctrine et ren-

fermer une exacte appréciation des motifs qui ont in-

troduit l’article 2279 dans notre législation. D’une part,

la revendication des meubles était contraire à l’intérêt

public, car elle pouvait entraîner dans les ti-ansaclions

commerciales une immense confusion ; de l’autre, on

ne pouvait, sans crainte d’encourager le vol, consacrer

la spoliation qui en a été la conséquence.

Placé entre deux dangers de ce genre, le législateur

‘ Journal du Palau
;
— Cass., 20 mai 183S.

NOTA. Par une erreur sinfoilière. le sommaire précédanl rel arrêt

indique une solution diamélr.ilemenl contraire à celle de l'arrêi.

’ Det Prrsrrfptions, loin. ii. n" 1009.

Digitized by Google



DL’ DOI. ET DE I.A FRAUDE. 2(Î3

devait s’arrêter à un moyen terme conciliant les in-

térêts ilivei-s qu’il s’agissait de régler. Or, ce moyen

terme, signalé jtar le texte même, est bien celui relevé

par la Cour de cassation. S’agil-il d’une chose enlevée

par une véritable voie de fait, sans la participation et le

concours du propriétaire, on pourra la revendiquer; au

contraire l’enlèvement dont on se plaint s’est-il réalisé

au vu et au su du propriétaire, avec son autorisation,

toute revendication est impossible
,
quelque vicieux

qu’ait été le consentement donné.

Ce consentement, en efl'et, dont le tiers n’a pas eu à

vérifier les caractères, deviendrait cependant la cause

du préjudice que la revendication lui ferait éprouver.

Cela suffit pour que l’auteur de ce consentement soit

non recevable à fairi' sup[»orter les conséquences de sa

faute, de son imprudence, de son malheur même, à ce-

lui qui reste irréprochable à son endroit.

D’ailleurs il est impossible, en matière d’exceptions,

de raisonner par analogie, par assimilation. Dans l’es-

pèce où s’arrêterait-on? Après l’escroquerie viendrait le

dol, après le dol, la fraude, car si dans l’escroquerie il

n’y a |»as eu consentement sérieux, il n’y en a pas eu

davantage dans le dol et la fraude. Ainsi, d’assimilation

en assimilation, la règle prescrite par l’article 2279,

qu’en fait de meubles la possession vaut titre, succom-

berait infailliblement sous de nombreuses exceptions.

294. — Ainsi, le droit de revendiquer ne naît point

de l’escroquerie. A plus forte raison en est-il ainsi pour

le dol, qui n’est qu’une espèce d’escroquerie moins
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grave. Celui qui en a été victime ii’a donc action que

contre celui qui l’a trompé pour la restitution de la

chose enlevée, si elle existe encore dans ses mains ;

pour le faire condamner, si elle est revendue, ii lui en

payer la valeur. Il ne pourrait mettre en cause le tiers

que s’il prétendait que la revente a été acceptée par ce-

lui-ci de mauvaise foi et par fraude. Mais la charge de

prouver l’une et l’autre lui serait dans tous les cas im-

posée.

295. — Cette preuve pourrait résulter de la con-

naissance que le tiers aurait eue de la manière dont la

chose était parvenue aux mains de son vendeur. Une

pareille connaissance serait exclusive de toute l>onne

foi, et permettrait de ne voir dans la vente ainsi ac-

ceptée (ju’un concert pour consommer le dol et pour

mettre son auteur h l’abri de la réparation à laquelle il

est tenu.

C’est dans ce sens, et très légalement à notre avis,

que l’a admis la Cour d’Agen en matière de vente d’ob-

jets immobiliers. Elle a, en effet, jugé, le 12 mai 1830,

que la connaissance d’un acte sous seing -prive qui a

déjà dépouillé le vendeur de la propriété de l’objet

qu’on acquiert de lui, même par acte authentique,

constitue, de la part de celui qui a cette connaissance,

un fait de dol et de fraude. '

Cette décision est parfaitement applicable à notre es-

pèce. Qu’importe, en effet, que l’on sache que le ven-

' Dalloz, p. X2. 2, 204 ;— Voir tupra, ii” 04.
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deur n’est pas propriétaire de ia chose qu’il vend, ou

seulement qu’il en est propriétaire h un litre illégi-

time ? L’acquisition faite nonobstant cette connais-

sance blesse également dans les deux cas les senti-

ments de la probité et de la délicatesse. Elle doit donc

être régie par les mêines principes.

296. — Il nous reste à examiner la revendication

des meubles incorporels. Cette matière n’est plus régie

par l’article 2279 du Code civil. Il est, en effet, depuis

longtemps admis en doctrine et en jurisprudence, que

la maxime, en fait de meubles la possession vaut titre,

ne s’applique qu'aux meubles susceptibles d’une tradi-

tion manuelle. Les. droits incorporels, les titres de

créance, les actions n’étant pas évidemment dans cette

classe, échappent aux conséquences que cette maxime

autorise et crée.*

Il est certain, en effet, que pour les objets de cette

nature, la possession matérielle du titre constitutif ne

saurait constituer une preuve de propriété. Les articles

1689 et suivants règlent les formalités è observer lors-

qu’il s’agit de leur transfert. La délivrance du titre doit

être accompagnée, pour que le cessionnaire soit saisi

à l’égard des tiers, d’un transport signifié au débiteur

ou accepté par lui. Or, les effets de ce transport dépen-

dent nécessairement de la validité du titre en vertu

duquel il a été consenti. Si ce titre argué de dol est

' Troplong, Preterip., l. ii, n* 1065; — Va^eilles, p. 280 ;
— Cass.

,

12 mai 1821,4 mai 1836, 11 mai 18.19, 4 auùl 1840;— Journal du

Palan, (. i. 1839, p. 265; I. ii, 1840, p. 229.
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rescindé pnr la justice, cette rescision place la cession

dans la catégorie di's actes faits à non domino. Le cé-

dant dépouillé de ses droits n’a pu en tiansmeltre au-

cuns. [ci reviennent les maximes nemo pltis juris ad

alium transferre polest, quant ipse habet resoluto

jure danlis, resolvitur et jus accipienlis.

297. — Il résulte de là : 1“ que le possesseur dé-

pouillé par le dol d’un meuble ou droit incorporel

,

({ui a fait prononcer la résolution de l’aliénation qu'il en

avait consentie, a le droit de suivre la chose et de la

revendiquer dans quelques mains qu’il la trouve.

2® Que celui qui a traité avec l’auteur du dol est tenu

de restituer le titre qu’il en a reçu, encore bien qu’il

en eût payé la valeur, sauf ses droits contre son ven-

deur. Il ne pourrait obtenir contre le revendiquant que

le remboursement des dépenses faites pour la couser-

vation de la chose.

3° Que, si la créance cédée était exigible, ou qu’é-

tant venue à échéance, elle ait été remboursée, le tiers

est obligé de restituer ce qu’il a reçu, avec intérêt, à

partir de la demande eu restitution. Les arrérages per-

çus de bonne foi jusqu’à cette époque lui appartiennent

en vertu du pricipe consacré par l’article 547 du Code

civil.

298. — La faculté de revendiquer les meubles ou

droits incorporels reçoit exception :

1° Lorsqu’il s’agit de billets ou bons payables au

porteur, [..es titres de ce genre sont transmissibles de la
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main à In main cl sans aucune tormalilé. Leur posses-

sion fait donc considérer le porteur comme le seul pro-

priétaire. Ils ne peuvent, dès-lors, être revendiqués que

si l’on prouve qu’ils ont été volés ou perdus,' ou que le

porteur actuel ne les a reçus qu’à un titre précaire.

2“ Lorsqu’il s’agit de traites ou elfets commerciaux

négociables. L’endossement de ces titres en confère la

propriété. Le porteur, à l’ordre duquel cet endossement

a été régulièrement ti-anscrit, est, aux yeux de 1a loi,

l’unique propriétaire de la traite. La transmission de

ces titres est d’une trop réelle importance pour qn’on

ait pu avoir la pensée d’apporter aucun obstacle à leur

libre circulation. Le tiers porteur de bonne foi est donc

à l’abri de toutes recherches du chef de son cédant ou

de tous autres précédents j»ropriélaires.

299. — L’action en rescision doit être poiireuivie

directement contre les auteurs du dol, alors même que

la chose qui en est l’objet sei-ait [)assée en d’autres

mains. D’ailleurs la revendication n’est possible qu’a-

près que les droits de celui qui l’a tranférée au tieis ont

été infirmés, on comprend dès-lois qu’une instance à

laquelle il ne serait pas présent ou appelé manquerait

d’un de ses éléments essentiels. Seul, en effet, le défen-

deur principal en dol peut discuter utilement les allé-

gations dirigées contre l’acte, seul il peut fournir, sur

les faits et circonstances du procès , toutes les notions

' Cdss., 2 nivôse :in xii ;
— Journal du Palait, loni. ni

,
pag. 547.
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pouvant éclairer la consciencë du juge et contribuer a

rendre sa décision équitable.

Le tiers-détenteur n’cst pas moins intéressé dans le

procès de rescision intenté contre son auteur. Le juge-

ment qui interviendra conti-e celui-ci refluera néces-

sairement jusqu’à lui. On ne peut dès lors le faire con-

damner sans l’avoir mis à même de se défendre. Il doit

donc être appelé dans l’instance pour y faire valoir ses

droits, ceux de son cédant lui-même, si ce dernier, col-

ludant avec le demandeur, les désertait pour lui porter

préjudice.

Au reste, l’appel en cause du tiers-détenteur n’est

pas seulement dans son intérêt. Il importe également

au poursuivant de le réaliser, car la prescription n’est

interrompue à son égard que par la poursuite directe

dont il est l’objet. Le temps consacré à l’instance, ex-

clusivement dirigée contre l’auteur du dol, pourrait

donc, dans plusieurs cas, permettre à la prescription

de s’accomplir, et créer ainsi un obtacle invincible à

toute revendication ultérieure.

Le tiers-détenteur qui ne serait pas appelé dans l’ins-

tance, soit parce que le poursuivant ignore la trans-

mission qui lui a été consentie, soit que la connaissant

il néglige de le mettre en cause, a toujours le droit

d’intervenir, s’il craint que ses intérêts soient compro-

mis. L'intérêt est la mesure de l’action. Or, le tiers en

a un puissant à assister aux débats sur la rescision ; il

peut enfln fi)rmer tierce-opposition au jugement rendu

en son absence.
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doit CTI amener la ivparalion. A ee litre, et, par appli-

cation à nolie matière, l’aclioii en dommagos-intérèts

est ouverte à celui que le dol a éifaré, dans les hypo-

thèses suivantes :

1“ Lorsqu’il s’agit d’uiuloi acjidenlel. Ce dol, s’exer-

çant sur une des conditions de la chose qui fait la

matière du contrat, n’est pas en général un motif sul-

fisant pour faire prononcer la résiliation de l’acte. L’er-

reur eu résultant, soit sur la qualité de la chose, soit sur

le prix, soit sur l’existence d’ime servitude, trouve une

réparation juste et naturelle dans l’attrihution d’une

somme de dommages-intérêts, proportionnée à la na-

ture du préjudice ;

2“ Lorsque s’agissant d’un dol substantiel, la res-

cision n’est pas demandée, soit parce qu’elle est impos-

sible, soit parce qu’elle nuirait à la partie lésée. Le

défaut de poursuite eu rescision n’amnistie pas le dol,

le préjudice qu’il a causé n’en doit pas moins être ré-

paré, et cette réparation consiste dans l’allocation d’une

indemnité pécuniaire ;

5° Lorsque s’agissant d’un dol substantiel, la res-

cision demandée ne suffirait pas pour réparer le pré-

judice souffert. La justice veut en effet que celui qui a

été victime du dol soit intégralement restitué de tout le

dommage qui lui a été occasionné. rescision pour-

rait laisser subsister une partie de ce dommage, qu’une

condamnation pécuniaire, accessoirement requise, fait

disparaître;

4“ Enfin lorsqu’il s’agit d’un dol indirect. I/auteur de

ee dol est responsable des conséquences de son fait. Il
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est juste qu'il soit tenu d’indemniser la partie lésée,

alors même que, s’agissant d’une disposition à titre

gi-aluit, celui qui l'a recueillie doive être dépossédé au

proGt de cette partie.

301. — Dans tous les cas, l’étendue et le chiffre de

la condamnation sont laissés à l'arbitrage des juges. Ce

qu’il importe cependant de ne pas perdre de vue, c’est

qu’il est dans l’esprit de la loi de concilier les justes

droits du poursuivant avec l’équité, qui ne permet pas

de pousser jusqu’à des limites trop extrêmes la respon-

sabilité encourue pur l’auteur du dol.

Sans doute la conduite de celui qui a manqué aux

lois de la probité, de la délicatesse, doit exciter une

vive et énergique réprobsUion; mais il est une mesure

à garder, même dans les sentiments les plus honorables.

Plus le mobile qui fait agir est respectable, et plus on

doit craindre de s’égarer. N’oublions p;is les célèbres

paroles de la raison écrite .‘Summumjwt,summa injuria.

Il faut donc, loraqu’il s’agit d’une réparation pécuniaire,

peser mûrement la gravité des torts reprochés, l’étendue

des conséquences qui en sont résultées, et modérer à

ces conséquences mêmes l’indemnité à accorder.

502. — C’est sans doute par des considérations de

cette nature
,
que Justinien avait cru devoir fixer un

maximum que l’adjudication de dommages-intérêts ne

pouvait franchir. Avant lui, les magistrats avaient toute

latitude dans leur appréciation, c’est cette latitude que

Justinien trouve dangereuse, et à laquelle il croit devoir
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assigner des bornes : Melius est hnjus modi prolixilatem

prout possibile est tn angustum coarclare. * En consé-

quence, et dans aucun cas, les dommages-intérêts ne

pourront dépasser une valeur double de la chose ayant

fait 1a matière du contrat.

305. — Le Code qui nous régit n’a tracé aucune li-

mite à l’appréciation des magistrats, mais on se trom-

perait étrangement, si l’on considérait le silence qu’il a

gardé sur ce point comme la condamnation de la règle

consacrée par la législation romaine. En parcourant le

système que notre législation a adopté en matière de

dommages-intérêts, on arrive facilement à cette con-

clusion que l’intention de se tenir sans cesse dans un

milieu raisonnable et juste a été le but qu’elle s’est

proposée.

504. — En principe, les dommages-intérêts sont

de la perte qu’on a faite et du gain dont on a été privé.

Certes , rien de plus élastique qu’un pareil principe,

mais la manière dont la loi prend soin d’en régler l’ap-

plication fait disparaître toute espèce de dangers.

Les dommages-intérêts sont réclamés ordinairement

pour une faute
,
pour un acte de mauvaise foi

,
pour

un dol.

305. — Lorsque l’inexécution de la convention

donnant lieu à l’action provient d’une simple faute

,

' L. uiite. Cod. de seul, quœ pro eo quod inirretl.

18
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c’est-à-dire parce que le débiteur se sera téméraire-

ment engagé à ce qu’il ne pouvait accomplir, ou parce

qu’il s’est mis depuis dans l’impossibilité de remplir

son obligation, les dommages-intérêts sont réglés par

l’article 1150. Ils comprennent alors la perte éprouvée

et le gain dont on a été privé, tels qji’ils ont été pré-

vus, ou qu’on a pu les prévoir lors du contrat.

On suppose donc que les dommages-intérêts sont pu-

rement conventionnels. Or, les obligations créées par

les contrats ne pouvant se former que par le consen-

tement et la volonté des parties, le débiteur, en s’obli-

geant aux dommages-intérêts résultant de l’inexécution

de son obligation, est censé n’avoir entendu et voulu

s’obliger que jusqu’à la somme à laquelle il a pu vrai-

semblablement prévoir qu’ils pourraient s’élever.

€ Ordinairement, dit Potbier, les parties sont censées

€ n’avoir prévu que les dommages- intérêts que le

« créancier, par l’inexécution de l’obligation, pourrait

< souffrir par rapport à la chose même qui en a été

c l’objet, et non ceux que l’inexécution lui a causé

c d’ailleurs sur ses autres biens. C’est pourquoi, dans

€ ce cas, le débiteur n’est pas tenu de ceux-ci
, mais

< seulement de ceux soufferts par rapport à la chose

c qui a fait l’objet de l’obligation : Damni et intéressé

< propter ipsam rem non habitam.

< Par exemple, si j’ai donné .à loyer pour dix-huit

€ ans une maison que je croyais m’appartenir
, et

< qu’après dix ou douze ans, mon locataire en ait été

€ évincé par le propriétaire
,
je serai tenu des dom-

c mages-intérêts de mon locataire, résultant des frais
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€ qu’il aui-a été obligé de faire pour sou dclogement,

€ comme aussi de ceux résultant de ce que le prix des

€ loyers étant augmenté depuis le bail
, il aui-a été

< obligé de louer une maison plus cher pendant le

€ temps qui restait à courir, car ces dommages-in-

< téréts ont un rapport direct et prochain à la jouis-

f sauce qui a fait l’objet de mon obligation et sont

c soufferts par le locataire propler rem ipsam non

c habitam.

* Mais si le locataire a depuis le btfil établi; un com-

« merce dans la maison que je lui ai louée, et que son

< délogement lui ait fait perdre des pratiques et causé

f un tort dans son commerce, je ne serai pus tenu de

c ce dommage qui est étranger, et qui n’a pas été prévu

• lors du contrat.

< A plus forte raison, si dans le délogement quelques

< meubles précieux de mon locataire ont été brisés, je

« ne serai pas tenu de ce dommage , car c’est l’impéritie

€ des gens dont il s’est servi qui en est la cause, et non

* l’éviction qu’il a soufferte, elle n’en est que l’oc-

« casion. ' »

Cette doctrine a le mérite incontestable de préciser

nettement la portée de l’article 1150. Il est évident que

dans l’exemple cité, les dommages-intérêts ont pu et

dû entrer dans les prévisiotis des parties; qu’ils ne

constituent qu’une indemnité raisonnable et telle qu’il

semit injuste de la refuser. I.â bonne foi du bailleur lui

est utile en ce sens qu’elle détermine une modération

' Dm O60’ji., n* 16I .

'
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dans la peine qui lui est appliquée. Or, on ne saurait

aller jusqu’à prétendre que cette bonne foi pût l’exo-

nérer de l’obligation de réparer le préjudice qui en a été

la conséquence.

306. — Par une juste déduction , l’absence de la

bonne foi aggrave les obligations du débiteur. Dans ce

cas, les dommages-intérêts se calculent sur une autre

base. La réparation à sa charge comprend alors non-

seulement le préjudice résultant de la privation de la

chose, mais encore celui dont cette chose a été l’oc-

casion. Nous en trouvons un exemple décisif dans le

rapprochement des articles 1634 et 1635 du Code civil.

Ainsi, celui qui a vendu de bonne foi la chose d’au-

trui doit rembourser à l’acquéreur évincé toutes les

réparations et améliorations utiles faites au fonds. l.es

dépenses voluptuaires et d’agrément, n’étant jamais

considérées comme utiles, restent donc à la charge de

l’acquéreur. C’est là une application exacte du principe

posé par l’article 1 150. Le vendeur, en effet, a pu pré-

voir les dépenses utiles, il a dû penser qu’en bon père

de famille, l’acquéreur se livrerait immédiatement à

tous les frais que la conservation et l’entretien de la

chose exigeraient. Mais on ne peut admettre une sem-

blable prévision pour tout ce qui ne constitue qu’un pur

agrément. Il ne serait donc pas juste de l’obliger à rem-

bourser des fi-ais quelquefois en dehors de toute pro-

portion avec la valeur même de la chose.

Mais il n’en est plus ainsi pour le vendeur de mau-

vaise foi. Celui qui aliène une chose qu’il sait ne pas
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lui appartenir s’expose à réparer tout le préjudice que

l’acquéreur est dans le cas de souffrir. L’acte qu’il s’est

permis ne comporte ni excuse
, ni atténuation , aussi

l’article 1G35 met-il à sa charge les dépenses volup-

tuaires et d’agrément. Sa mauvaise foi fait présumer la

volonté de réparer toutes les pertes qu’elle sera dans le

cas d’occasionner. '

On continue donc, dans le cas de mauvaise foi, de

considérer les dommages-intérêts comme convention-

nels, seulement on fait porter les prévisions des parties

au-delà de ce qu’elles restent, lorsqu’on a à prononcer

contre un débiteur de bonne foi.

307. — Ce n’est plus par le même principe que se

règlent les dommages-intérêts dérivant du dol. Il n’y a

plus lieu dans cette hypothèse à rechercher qu’elle a été

ou pu être la commune intention des parties, si le pré-

judice à réparer a été ou non dans leur prévision. L’au-

teur du dol s’oblige, velit noiil, à la réparation de tout

le tort qu’il a causé.

Dans ce cas même, aux termes de l’article 1151, les

dommages-intérêts ne doivent comprendre, à l’égard de

la perte éprouvée par le créancier et du gain dont il a

été privé, que ce qui est une suite immédiate et directe

du dol. Mais, dans ces limites mêmes, la détermination

du chiffre n’est pas toujours chose facile.

308. — L’exposé des motifs de l’article 1151 est

' Domat, liv. 3, lit. 5, sect. n* 8.
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loin (le i’(^somlrc cette difficulté. « Dans le cas même de

dol, disait l’orateur du gouvernement, les dommages-

intérêts n’en ont pas moins leur cause dans l’inexé-

cution de la convention. Il ne serait donc pas juste de

les étendre à des pi rles ou à des gains qui ne seraient

pas une suite immédiate et directe de cette inexécution.

Ainsi on ne doit avoir égard qu’au dommage souffert

par rapport à la chose ou au fait qui était l’objet de l’o-

bligation, et non à ceux (jue l’inexécution de cette obli-

gation aurait d’ailleurs occasionné au créancier dans

ses autres affaires ou dans ses autres biens. »

Ces considérations nous paraissent inadmissibles.

Elles ramèneraient, en effet, la règle en matière de dol

aux proportions que nous avons vues devoir régir la

bonne foi; à ces dommages-intérêts propler rem ipsam

non hahitam, prévus parl’ai ticle 1150. Or, il est impos-

sible que l’article 11,51, en appliquant les dommages-

intérêts an préjudice causé par les conséquences immé-

diates et directes du dol, n’ait voulu que reproduire le

principe déjà écrit dans l’article précédent.

Par la suite immédiate et directe du dol, le législa-

teur a donc eu forcément en vue le domniage souffert

par le créancier dans ses autres biens, seulement il l’a

réduit au préjudice dont le dol a été l’occasion directe

et immédiate, et non à celui qu’on pouvait rattacher au

(loi d’une manière éloignée, lequel est, d’après les pa-

roles de Dumoulin, sans aucune considé'ration.

509. — Ce jurisconsulte, recherchant le préjudice

que doit réparer le locataire qui, par malice, incendie
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la maison du proprietaire, décide qu’on doit mettre à sa

charge la perle de la maison, la valeur de tout ce qui y

• était renfermé et l’indemnité de la privation de jouis-

sance. Non autem, ajoute-t-il, damnum poslea sticce-

dens ex nuvo casu, etiam occatione dictœ combuxtionis,

xine qua'non contigmei ; (fuia islud est damnum remo-

tum, quod non est in consideralione.

310. — Un exemple que nous empruntons an ju-

dicieux Pothier précisera mieux encore la différence

d’appréciation résultant des articles 1150 et 1151, et

comment on doit déterminer ce qui doit être considéré

comme une suite immédiate et directe du dol.

Un marchand vend une vache infectée d’une maladie

contagieuse. Mais il ignorait lui-méme celte maladie.

Les dommages-intérêts dus à l’acquéreur se compose-

ront uniquement du prix de la vache et des dépenses

occasionnées pour la remplacer, alors même que la

contagion, s’étant communiquée, aurait fait périr ses

autres bestiaux. C’est là le dommage propter ipsam rem

non habitam que doit exclusivement supporter celui

qui a agi avec bonne foi.

Au contraire, la maladie de la vache était connue du

marchand, qui en a dissimulé l’existence. Cette dissi-

mulation est un véntable dol qui l’oblige à réparer le

préjudice qui on a été la suite immédiate et directe.

Évidemment la contagion, qui a fait périr les autres

bestiaux, n’a pas en d’autre cause déterminante que le

dol. Le coupable doit donc indemniser l’acquéreur non-

seulement du prix de la vache et de la dépense néces-
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silée par sou remplacement, mais encore de la valeur de

tout le bétail mort des suites de la contagion et les frais

exposés pour le remplacer.

Mais la perte de ses bestiaux peut avoir pour l’ac-

quéreur des conséquences plus fâcheuses encore. Ainsi,

il peut soutenir qu’il a été placé par là dans l’impos-

sibilité de cultiver ses terres et privé ainsi de toute ré-

colte; que cette privation l’a mis dans le cas de ne pou-

voir satisfaire à ses engagements, et qu’il s’est vu con-

traint délaisser exproprier ses biens. Pourrait-il obtenir

contre le marchand la réparation de tout ce préjudice?

Il est certain que, dans le fonds, la prétention tendant

à faire décider l’affirmative n’est pas sans motifs plau-

sibles. On comprend, en effet, que la mort des bestiaux

d’une ferme, arrivée pendant une certaine saison, peut

exercer une influence fâcheuse sur la position du pro-

priétaire et entraîner même la saisie de ses biens. Mais

on répondra, avec raison, que le défaut de culture et le

non paiement des créanciera n’ont qu’une relation in-

directe et éloignée avec le fait imputable au marchand,

ils n’en étaient même pas les suites nécessaires. Il est

positif, en effet, que le propriétaire pouvait cultiver en

achetant ou en louant d’autres bestiaux, et qu’ayant eu

le tort de ne pas le faire, il a commis personnellement

une faute dont il est responsable. En un mot, on peut

dire de ces dommages ce que Dumoulin disait pour l’in-

cendiaire, ils peuvent bien être attribués à la mort des

bestiaux, sans laquelle ils ne se seraient pas réalisés,

mais ils sont réellement nés ex novo casu, et consé-

quemment on ne peut qu’adopter la conclusion de ce
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jurisconsulte : htud es/ damnlim remotum, quod non

est in consideratione.

311. — Cependant Pothier distingue, fort juste-

ment selon nous, entre le doninnige résultant du défaut

de culture et celui déterminé par la saisie des pro-

priétés. Celui-ci, dit -il, ne saurait être en tout ou eu

partie à la charge du marchand, il n'est qu’une suite

très éloignée et très indirecte du dol. II n’y a pas même
une relation nécessaire, car, quoique la perte des bes-

tiaux ait influé sur le déningement de la foi tune de

l’acquéreur, ce dérangement peut avoir eu d’autres

causes.

L’autre, au contraire, parait être une suite moins

éloignée du dol, mais il n’en est pas une conséquence

absolument nécessaire. L’acheteur pouvait obvier au pré-

judice résultant de la perte de ses bestiaux, en faisant cul-

tiver scs terres par d’autres bestiaux qu’il devait ache-

ter ou louei-, ou en afi’ermant scs terres, s’il n’avait pas

le moyen de les faire valoir lui-même. Néanmoins, com-

me en recourant à ces expédients il n’aurait pas retiré de

ses terres autant de profit que s’il les avait fait valoir

lui-même avec les bestiaux «pi’il a perdus par le dol du

marchand, il estjuste que celui-ci riudemnise, en |>artie

au moins, du préjudice causé par le défaut de cul-

tures. *

312. — Cette doctrine nous |>araît déterminer la

véritable signification de l’article 1151 du Code civil.

' Des n" 167.
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C’est dans les principes enseignas par Dumoulin, Do-

mat, Pothier, que nous rencontrons l’étendue et la por-

tée de cette disposition. C’est là que la pensée du légis-

lateur se décèle avec la plus parfaite précision. Nous

pouvons donc avec confiance proposer ces principes

comme les éléments indispensables de toute apprécia-

tion en matière de dommages-intérêts.

Nous n’ajouterons qu’une seule observation, qui nous

paraît commandée par l’équité. Si le préjudice éloigné

ne doit pas être mis à la charge de l’auteur du dol, tout

au moins convient-il de le prendre en considération

lorsqu’il s’agit de déterminer le chiffre de celui qu’il

doit réparer. On ne saurait , en effet , se dissimuler

,

d’un côté, que le dol n’a pas été sans influence sur la

réalisation de ce préjudice; de l’autre, que l’acte de ce-

lui qui s’est permis des manœuvres coupables ne soit

extrêmement blâmable. Cette double considération est

donc de nature à empêcher toute modération dans les

dommages-intérêts que la loi impose aux débiteurs. Ils

doivent couvrir, dans la mesure qui vient d’être indi-

quée, l’intégralité du préjudice souffert.

313. — Il est des cas où les dommages-intérêts sont

fixés par la loi elle-même. L’article 1153 nous en offre

un exemple. Dans les obligations, porte cet article, qui

se bornent au paiement d’une certaine somme, les dom-

mages-intérêts ne consistent jamais que dans la con-

damnation aux intérêts fixés par la loi. Cette disposition

est fondée sur la présomption que la perte essuyée par

le créancier et le bénéfice dont il est privé sont intégra-
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lement compensés par les intérêts tels que les tribu-

naux les adjugetit conformément à la loi.
'

514. — La règle tracée pur cet article reçoit excep-

tion :

1“ Pour les matières commerciales. Ainsi, le débi-

teur d’une lettre de change protesiée faute de paiement

doit non-seulement les inlérêls du jour du protêt, mais

encore le remboursement des frais de rechange. De

même le débiteur en compte-courant d’un Imiiquier est

obligé de payer, en sus des intérêts, le droit de com-

mission déterminé par l’usage.

2“ Pour le cautionnement civil. Ainsi, d’après l’ar-

ticle 2028, la caution qui a payé a son recoui's contre

le débiteur non-seulement pour le capital et les in-

térêts, mais encore pour le remboursement de tous les

frais qu’elle a exposés.

Ces deux exceptions, formellement prévues par l’ar-

ticle 1155, sont fondées : la première, sur l’intérêt du

commerce dont les usages acquièrent force de loi ; la

seconde, sur l’appréciation exacte de l’obligation du dé-

biteur principal vis à vis de la caution. Cette obligation

n’est pas, à proprement parler, celle de lui payer telle

ou telle somme, mais bien celle de l’indemniser de tout

le préjudice que le cautionnement lui a occasionné.

Dans tous les autres cas, le retard dans le paiement

d’une somme d’argent ne donne lieu qu’à l’adjudica-

tion des intérêts légaux, alors même que ce retard se-

' Bigol Ho IVéameneu, f.rpntf dft motifs.
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i-ait imputable au dni du débiteur. La stipulation du

contrat qui déterminerait de plus grands dommages-

intérêts serait censée non écrite, et, dans tous les cas,

annulée comme renfermant une usure déguisée.

515- — Il n’en serait pas de même si le retard pro-

venait du fait ou du dol d’une tierce personne. Par rap-

port à elle, les principes ordinaires reprendraient leur

empire, et l’obligation de réparer le préjudice lui se-

rait imposée. Par application de cette règle, la Cour

de Bastia a jugé, le 9 juillet 1833, que celui qui se

croyant propriétaire d’une créance, qu’il pense à tort

lui avoir été cédée, en touche le montant, cause par ce

fait, au véritable propriétaire, un préjudice dont il est

responsable vis h vis de lui et qu’il peut être condamné

à réparer en lui restituant à la fois le montant de la

somme perçue, les intérêts à compter du jour de la

perception et les faux frais pr lui faits pour obtenir

paiement.

Vainement cet arrêt fut-il déféré à la Cour de cassa-

tion comme violant l’article 11.33, la Conr suprême

n’hésita pas à rejeter le pourvoi,' pensant avec raison

qu’il ne s’agissait pas pour le tiers d’un retard dans le

paiement d’une somme d’argent; qu’il y avait, dans

l’acte qu’il s’était permis, un fait nuisible dans l’accep-

tion de l’article 1382, obligeant son auteur à réparer

le préjudice qui en est résulté. A plus forte raison de-

' Journal du Palait, t. ii, 1837, p 391.
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vrail-on le déclarer ainsi si l’acte reprochable consli-

tuait un dol.

316> — On doit donc décider que celui qui malo

animo, et sans aucun droit réel, a fait saisir, arrêter,

entre les mains de mon débiteur, une somme m’appar-

tenant, et l’a ainsi empêché de se libérer, devrait être

condamné à réparer le préjudice que ce retard m’aurait

occasionné. Il ne saurait même daus ce cas s’agir de

l’application de la règle posée par l’article 1153, car si

de mon débiteur à moi il n’y a qu’un retard dans le

paiement d’une certaine somme, il y a autre chose dans

la conduite du saisissant à mon égard, il y a un fait nui-

sible, un véritable dol. Dès-lors il doit réparer le préju-

dice qui en est la conséquence, et non-seulement le

préjudice matériel, mais encore le préjudice moral ré-

sultant de son inique poursuite. Or, ce dernier pourrait

être important s’il s’agissait surtout d’un commerçant

dont la position et le crédit ont tant h souffrir de ce qui

parait incriminer sa solvabilité.

317. — Au reste, si du créancier au débiteur le dol

est sans influence sur la nature des dommages-intérêts

pour le retard dans le paiement d’une somme quelcon-

que, il n’en est pas de même quant à l’époque à partir

de laquelle les intérêts sont censés courir. La règle tra-

cée par l’article 1153, qui fixe cette époque au jour de

la demande, n’est obligatoire que poui’ les intérêts mo-

ratoires, elle ne s’applique donc pas aux intérêts com-

pensatoires.
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Le motif qui a fait adopter, pour les premiers, ce

point (le (I('*])art ('sl fiicile à saisir. Les int(^rêts ne cou-

rent de plein droit que dans les cas et en faveur des

pei-sounes spécialement désij^nées par la loi. Dans tou-

tes les autres hypothèses, le législateur exige la mise

en demeure de la part du créancier ; il siq)pose que le

silence gardé par celui-ci est le résultat d’une conven-

tion avec le débiteur. La demande de paiement réalisée,

cette présomption s’évanouit, et il n’existe plus aucune

raison pour refuser ce qui représente le jouissance de

la somme qui par le contrat devrait se retrouver aux

mains du créancier.

Mais si le silence gardé par celui-ci est la consé-

quence d’un dol pratiqué à son encontre, il est évident

qu’on ne saurait lui en imposer la responsabilité. On ne

verrait dans un silence de cette nature qu’un acte im-

posé par une véritable violence morale, et l’on présu-

merait naturellement que le créancier eût fait valoir

son droit, s’il avait été libre de le faire. C’est par appli-

cation de cette présomption que la Cour suprême a

jugé, le 5 août 1825, que les juges peuvent Élire cou-

rir les intérêts à partir d’une époque antérieure à la de-

mande, s’il est constaté que le créancier a été mis dans

l’impossibilité, par le fait de son débiteur, de réclamer

plus tôt le paiement de la somme due.'

318 . — Les intérêts compensatoires diffèrent des

intérêts moratoires, en ce que ces derniers ne sont que

' Journal du Palait, (. xviii, p. 93.
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la conséquence d’une convention et de la peine son dé-

faut d’exécution, tandis que les premiers sont deman-

dés et accordés à titre de réparation d’un fait domma-

geable ou d’un dol. On ne saurait donc les ranger sous

la même règle et leur appliquer indistinctement la dis-

position de l’article 1155* Les intérêts compensatoires

sont dus du jour où l’acte qui en motive l’adjudication

s’est réalisé. Les juges peuvent donc les faire j)artir de

cette époque. C’est un principe consacré par la juris-

prudence.

Ainsi il a été jugé :

1° Que lorsque les intérêts sont accordés pour répa-

tion d’un fait dommageable, notamment pour inexécu-

tion d’un mandat, ils peuvent être accordés à partir

d’une époque antérieure à la demande formée par le

mandant contre le mandataire;
'

2* Que celui qui fait illégalement procéder à la vente

d’objets possédés par un tiers peut être condamné, à

titre de dommages-intérêts, aux intérêts du prix de la

vente, à partir du jour même de cette vente.*

Mais la différence que nous venons de signaler, mo-

tivant une exception à la règle de l’article 1155, en

entraîne une importante dans l’application. Ainsi, les

intérêts moratoires courent de plein droit du jour de la

demande et sont indépendants de la preuve d’un pré-

judice quelconque. Les intérêts compensatoires , au

contraire, n’étant qu’une indemnité du préjudice souf-

' Journal du Palais, Cass., 5Ü janvier 1826.

‘ Journal du Parais, Cass., 31 juillet 1S52.
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fert, c’est à celui qui les réclame à prouver préalable^

meut ce préjudice, faute par lui de remplir cette obli-

gation, il ne saurait lui en être alloués aucuns.

319. — L’article 130 du Code de procédure civile

nous offre un nouvel exemple de dommages-intérêts

déterminés par la loi. En effet, cet article, en disposant

que la partie qui succombe supportera les dépens, sem-

ble borner à leur paiement la peine du téméraire plai-

deur, quel qu’ait été d’ailleurs le mobile de son action.

320. — Cependant la jurisprudence parait se dé-

partir de ce que cette lègle poui rait avoir d’absolu. Il

est, ont le sait, des procès d’une nature si odieuse,

d’une iniquité si flagraut(% qu'on ne peut voir dans leur

poursuite qu’une spéculation sur le scandale'd’une in-

juste diffamation. Les dépens sont une réjiaration bien

minime en présence du tort gi-ave que l’issue même
favorable n’empêche pas le défendeur de subir. Est-ce

donc là l’unique satisfaction qu’on doive lui accorder?

Nous considérerions l’affirmative comme un malheur

et un danger. La peine infligée par la loi au plaideur

qui de bonne foi s’est trompé sur l’étendue de ses droits,

est insufllsante pour celui qui sciemment, et dans l’in-

tention de nuii’c, a soutenu un procès sans autre but

que d’obéir à des passions mauvaises, «j’est donc à dé-

mêler l’intention du demandeur, que Injustice doit ap-

pliquer sa prudente sagacité, et si cette intention, si les

moyens employés sont vexatoires et odieux, elle doit

appliquer une peine plus forte que les dépens de l’ins-
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tance.' C’est en usant de cette faculté avec un sévère

discernement qu’un anivera à prévenir ces contesta-

tions qui affligent et blessent la justice.

321. — La Cour d’Aix vient d’en faire une remar-

quable application. Le comte de Castellanne s’était em-

paré des mines de houille que les hoirsCoulomb soute-

naieut être leur propriété. De là un procès dans lequel

le comte de Castellanne avait employé les moyens les

plus rigoureux et suscité toute espèce de difficultés.

Nous eu trouvons le résumé dans l’arrêt qui, recon-

naissant la propriété des hoirs Coulomb et l’injustice

des prétentions de leur adversaire, condamne ce der-

nier à restituer les mines et à 50,000 francs de dom-

mages-intérêts.

€ Considérant, dit la Cour, qu’il est irrévocablement

jugé que le comte de Castellanne a usurpé la propriété

des hoirs Coulomb, et qu’il doit une indemnité à raison

de celte usurpation
,
qu’il est constant que l’induejouis-

sance du comte de Castellanne a duré 51 ans, de 1809

à 1845;

« Que pour se maintenir dans son usurpation et se

soustraire à la réparation due à ceux qu’il a dépouillés,

il les a poursuivis sans relâche devant toutes les juri-

dictions, de telle sorte qu’en y comprenant le présent

arrêt ,
il est intervenu entre eux et lui quarante déci-

sions, tant administratives que judiciaires;

* Jownal du Palaif,— Cass., H janv. 1837 ;
— V. arrêt conforinc

du 1*' juin rapporté par le Droit, 3 juin 1841, n° 131.

I 19
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€ Qu’au iiombre de ces décisions, il existe onze ju-

gements et arrêts rendus en matière correctionnelle ;

t Que sur la dénonciation expresse du comte de

Castellanne, quatre des hoirs Coulomb furent poursuivis

criminellement, comme inculpés de vol à main armée ;

que Joseph Coulomb, l’un d’eux, fut renvoyé par la

chambre du conseil; mais que trois antres : Marie De-

leuil, veuve de Jean-Joseph Coulomb, I^zare Coulomb

et Joseph Brun furent mis en prévention par ordonnance

du 14 février 1853, qui fut réformée par arrétdu 29 mars

suivant; que Joseph Brun fut arrêté le 4 janvier 1853,

en vertu d’un mandat d’amener décerné contre lui, et

qu’il fut détenu à Marseille pendant trois mois, n’ayant

été mis en liberté qu’en exécution de l’arrêt d’Aix, en

date du 29 mars; que pendant le même délai, la veuve

Delonil et Lazare Coulomb, qui avaient pris la fuite,

furent obligés de se tenir cachés pour se soustraire à

l’exécution de semblables mandats décernés contre eux ;

€ Considérant qu’en présence de déclarations aussi

explicites, il est impossible d’admettre que c’est de

bonne foi que Castellanne a pris possession des mines

existantes dans les propriétés des hoirs Coulomb, que

c’est de bonne fol qu’il s’est maintenu durant 54 ans

dans cette indue jouissance, qu’il résiste depuis 5fi ans

aux justes réclamations des hoirs Coulomb, et qu’à

l’appui de sa résistance, il n’a pas craint d’invoquer

contre eux le concours et l’assistance de l’autorité, de

les poursuivre par les voies correctionnelles et crimi-

nelles, de leur faire subir une longue prison préventive.
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de les traîner soit dorant les tribunaux civils, soit de-

vant les tribunaux administratifs, dans des luttes inces-

santes et dispendieuses, qui ont été pour eux une source

de ruine et de misère;

< Qu’une usurpation si flagrante, si longtemps pro-

longée, soutenue par de si coupables manœuvres, et

dont les fastes judiciaires n’offrent peut-être pas d’exem-

ple, impose aux magistrats le devoir de déployer une

juste sévérité dans l’adjudication des dommages-intérêts

réclamés de ce chef. »

322. — L’action en dommages-intérêts ne peut être

intentée et poursuivie que contre l’auteur du dol. Elle

ne saurait, dans aucun cas, atteindre celui qui se se-

rait substitué dans la possession de la chose ayant fait la

matière du contrat primitif, si ce dernier a traité avec

bonne foi.

Conséquemment, et alors même qu’il s’agirait d’un

objet soumis à revendication, et que le tiers-acquéreur

serait cité en commune exécution du jugement à inter-

venir, cette commune exécution ne saurait être requise

au chef qui condamnerait l’auteur du dol h une répara-

tion pécuniaire. Il en serait Autrement si le tier.s-déten-

teur s’était rendu complice du dol. Nous avons déjà dit

que cette complicité résulterait non-seulement de la si-

mulation du titre qui lui a transmis l’objet revendiqué,

mais encore de la simple connaissance de l’origine des

droits de son cédant. La preuve de l’une de ces circons-

tances obligerait le tiers à restituer la chose revend!-
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quée, et en outre à payer les dommages-intérêts aux-

quels il pourrait être conjointement condamné.

323. — En matière de vente d’objets mobiliers, l’au-

teur du dol peut ne pas être connu. C’est ce qui peut se

réaliser lorequ’un acquéreur trompé revend lui-même

de bonne foi à un tiers la chose qui lui a été transmise

par dol.

Le possesseur ne connaît que celui qui lui a transmis

la chose, il ne peut donc poursuivre la réparation qui

lui est due que contre ce dernier.

Mais cette réparation sera ordonnée d'une manière

bien différente, selon qu’elle est requise contre l’auteur

du dol ou contre le vendeur immédiat. Li bonne foi de

celui-ci ne laisse à sa charge que les dommages-intérêts

résultant de la privation de la chose elle-même : Prop-

ler rem ipsam non fiabilam , tandis que l’auteur du dol

serait tenu intégralement du préjudice occasionné direc-

tement par son fait.

Il importe donc au possesseur de le connaître. Son in-

térêt lui en fait même un devoir. 11 a donc le droit

d’exiger de son vendeur qu’il lui déclare le nom de

celui de qui il tenait lui-même la chose, qu’il lui in-

dique les circonstances pouvant établir ou faire présu-

mer le dol ; en cas de refus, il a le droit de soutenir et

de prouve!’ que ce relus n’est pas sincère, qu’il n’a été

dicté que par une connivence coupable avec l’auteur du

dol. Cette preuve peut être orale, car dissimuler sciem-

ment en pareille matière, c’est se rendre complice du

dol; car cette dissimulation ne peut avoir d’autre objet
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que d’assurer l'impunité au coiipble et de concourir

ainsi h la consommation du dol.

Si le vendeur interpellé donne les renseignements de-

mandés
, le tiei-s-acquéreur pourra actionner directe-

ment le premier possesseur, sans mettre en cause celui

de qui il lient lui-môme la chose. Que le premier ven-

deur soit tenu envers le tiers, c’est ce qui ne saurait être

contesté. Il suffît qu’un dol ait été commis, pour que ce-

lui qui en a été victime ait le droit de poursuivre, con-

tre son auteur, la réparation du préjudice qu’il éprouve.

Qu’importe que celui qui a traité avec l’auteur du dol

ait évité lui-même tout dommage en revendant la chose

qu’il avait achetée. Celui-ci, comme l’enseignent Du-

moulin et Pothier, ne saurait trouver dans cette revente

un moyen de s’exonérer de la responsahilité qui pèse

sur lui. D’autre part, celui jqui a revendu a cédé, avec

la chose elle-même, tous les droits qu’il aurait pu faire

valoir à son endroit.Xe cessionnaire peut donc les uti-

liser comme son cédant aurait pu le faire lui-même.

Mais l’action intentée contre l’auteur du dol libère le

possesseur intermédiaire de toutes les conséquences de

la revente, même de l’obligation de restituer le prix qu’il

a reçu. Sans doute celui qui a souffert du dol a une dou-

ble action à exercer : l’une contre son vendeur immé-

diat, l’autre contre l’auteur du dol. Mais ces deux actions

s’excluent l’une l’autre, et la poursuite de la dernière

épuise les droits du demandeur. Que pourrait-il deman-

der contre celui qui, de bonne foi, a traité avec lui? La

restitution du prix, les dépenses faites pour opérer le

i-eraplacement de la chose qui a péri. Or, tout cela, il
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peut l’exiger et doit l’obtenir de celui qu’il a préféré

attaquer. En effet, alors môme que celui-ci justifierait

de sa bonne foi, il ne serait pas moins tenu du dommage

propler rem ipsam non habilam, et, nous l’avons dit,

ce dommage comprend les deux articles que nous ve-

nons de rappeler.
'

Ainsi le plaignant peut, à son choix, exercer l’une ou

l’autre des deux actions qui lui sont ouvertes. Mais, ce

choix fait, il ne serait plus recevable à revenir contre

celui qu’il aurait d’abord négligé, excepté qn’il s’agît de

l’auteur du dol. Â plus forte raison en serait-il ainsi dans

le cas où l’auteur du dol n’était pas connu au moment où

leiirocès contre le vendeur intermédiaire a été poursuivi.

Sa découverte postérieure donnerait contre lui une action

en paiement du solde des dommages que la bonne foi du

défendeur aurait empôché d’allouer au poursuivant.

324. — De la nature du fait motivant la condamna-

tion en matière de dol, il résulte :

1° Que l’adj udication des dommages-intérêts doit être

solidairement prononcée contre tous ceux qui sont te-

nus comme auteurs ou complices;

2'^ Que son paiement peut être placé sous la garantie

de la contrainte par corps contre chacun de ceux qui

y sont obligés.

325. — La solidai'ité est ici la conséquence de l’in-

' Uuinüiilin, de en quod inlfresi, ii“ ."SS; — Pulliier, de la Vente,

11”* 216, 217.
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divisibilité de la cause de l’obligation. Il n’y a, en effet,

dans le principe de l’obligation qu’un fait unique, à

savoir : le dol, c’est-Ji-dire un ensemble de manœuvres

exécutées dans le dessein de nuire, et ayant occasionné

un préjudice. Il est donc impossible, soit matérielle-

ment, soit intentionnellement, de décomposer ce fait et

de déterminer les pro|)ortions dans lesquelles il sera im-

putable à chacun de ceux qui y ont concouru. Telle

manœuvre, reprochée à l’un et à l’autre
,
n’aurait pas

suffi pour caractériser le dol. Ce qui le constitue , c’est

la réunion de toutes celles qui ont été pratiquées. Le

fait de tous devient donc le fait de chacun, et le fait de

chacun celui de tous. Conséquemmeut la réparation est

due par tous et par chacun, per lotum et tolaliter.

Ce caractère créait donc inévitahlement la solidarité

qui, du reste, n’a jamais été contestée par personne.

Dumoulin en prend texte pour distinguer le dol de 1a

simple faute, qui n’oblige ceux qui l’ont commise qu’à

concurrence de la part qui leur est reprochable. Pothier

se contente de l’énoncer comme un principe incontes-

table.

326. — La question n’a jamais été débattue sous

l’empire du Code civil. Mais dans les débats qui ont

surgi sur celle de savoir si les quasi-délits obligeaient

solidairement, on a excipé précisément de la doctrine

que nous venons d’établir, pour conclure à l’affirmative

lorsque le quasi-délit a une cause indivisible.

Par suite, la Cour d’Aix a jugé, le 1®'' mars 1826, que

lorsque la cause du dommage occasionné à une pro-
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priété est indivisible, il y a lieu de prononcer la solida-

rité contre les auteurs du dommage; qu’ainsi dans le

cas où, parla réunion et l’agglomération des vapeurs on

gaz émanés de plusieurs fabriques, il est causé un dom-

mage à la propriété d’un voisin, il peut être prononcé,

pour les dommages-intérêts adjugés à ce dernier, une

condamnation solidaire contre les propriétaires des fa-

briques, et cela encore bien qu’on puisse reconnaître

dans quelle proportion exacte chacun des fabricants a

contribué à l’agglomération des vapeurs.

La Cour ayant vu dans le fait imputé aux fabricants

un quasi - délit, sa décision était attaquée en cassation

sous un double rapport. L’acte reproché, disait-on,

était un quasi-contrat et non un quasi-délit. On ne pou-

vait donc lui appliquer les principes qui régissent ces

derniers; dans tous les cas, ajoutait-on, la cause du

préjudice étant parfaitement divisible, puisque chacun

des fabricants agissait séparément et isolément, la con-

damnation solidaire ne pouvait se justifier, d’autant plus

qu’il était facile de vérifier l’importance relative de la

masse des vapeurs provenant de chaque fabrique.

Mais le pourvoi fut rejeté au rapport de M. Lasagni

,

qui rappelait les principes devant préparer la solution

de la difficulté. < Il ne faut pas confondre, disait cet

éminent magistrat, la simultanéité avec l’indivisibilité

du fait; si le £iit indivnducl de chaque fabricant n’était

pas nuisible, la simultanéité de ces faits devenait la cause

du dommage. Or ce ne sont pas les faits individuels et

isolés de chaque obligé, mais la cause elle-même qui

rend indivisible l’obligation.
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< De ce que, dans l’espèce, l’obligation résulte d’un

quasi-délit, s’ensuit-il que lesjuges pouvaient prononcer

une condamnation solidaire? Cette question serait fort

douteuse. La jurisprudence l’a admise en cas de dol et

de fraude, il ne s’agit ici que de faute, et elle n’est as-

similée au dol que lorsqu’elle est lourde. Aussi, en cas

de quasi-délit, ne prononçait-on la solidarité que lorsque

le fait imputé était de sa nature indivisible. >

La Cour de cassation reconnut l’indivisibilité qu’elle

fit résulter, en droit, de ce fait qu’à raison des rapports

entre le créancier et le débiteur, la dette n’est point

susceptible d’une répartition proportionnelle et d’une

prestation particulière.
'

Ce caractère est surtout propre au dol, il ne faut donc

pas s’étonner que de tous les temps et sous toutes les

législations, on ait admis en principe que l’obligation

qui en résulte est indivisible dans la cause, et que dès-

lors l’exécution doit en être solidairement prononcée

contre tous ceux qui en sont tenus.
'

327. — La contrainte par corps, en matière civile,

est loin d’être aujourd’hui ce qu’elle a été sous les pré-

cédentes législations.

Ainsi le droit romain avait laissé les citoyens libres

de la stipuler et de s’y soumettre pour toute sorte d’en-

gagements. Elle était de plein droit encourue pour

cause de stellionat et de dol; elle était de plus con-

' 3 mai 1827 ;
— D. P. 27, 1 , 228.

* Giss., 3 juillet 1817, 21 février 1818;— Sirey, 18, 1,339, 19,

1, 139.
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sidérée comme une vole ordinaire d’exécution des ju-

gements. débiteur condamné, qui n’avait pas satisfait

au jugement, pouvait, après discussion de ses biens,

être contraint par corps, il n’était libéré de cette con-

trainte que par la cession des biens. '

Cet état des choses avait formé pendant longtemps le

droit commun de la France. 1^ seule modiRcation qu’il

eût subi, fut celle introduite par l’article 48 de l’ordon-

nance de Moulins, en vertu de laquelle le jugement de

condamnation ne dut plus ordonner la contrainte par

cor[)S, mais il était loisible au créancier de la faire pro-

noncer par un second, si après quatre mois révolus le

débiteur n’avait pas satisfait an premier.

L’ordonnance de 1667 ouvrit une ère nouvelle ,

l’article 4 du trente -quatrième titre abroge formelle-

ment l’article 48 de la précédente, et fait disparaître

la faculté d’obtenir la contrainte après quatre mois du

jugement de condamnation. Ce droit est seulement con-

servé : 1“ contre les tuteurs pour le reliquat de leur

compte tutélaire ;
2“ contre tous autres pour les dépens

adjugés, s’ils montent à 200 livres et au-dessus; pour

les restitutions des fruits et pour les dommages-intérêts

au-delè de 200 livres.

Puis l’article 6 fait défense à tous de passer à l’avenir,

aucuns jugements, ohligaiions ou autres conventions

portant contrainte par corps, à tous greffiers, notaires

et tabellions, de les recevoir, et à tous huissiers et

sergents de les exécuter. Kneore que ces actes aient été

' L. 1, Cod. quU bonù redere pouunt.
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passés hors du royaume, à peine de tous dépens, dom~

mages-intérêis.

Dès celle époque, la règle générale devinl l’ex-

clusion de la contrainte par corps en matière civile.

Elle ne put être convenue ou prononcée que dans des

cas exceptionnels, formellement prévus par la loi. Les

articles 4, 5 et 7 de l’ordonnance établissent et énu-

mèrent ces exceptions.

Ainsi disparut cette arme si puissante que l’avidité

savait si largement exploiter. I.a liberté individuelle fut

gitrantie contre la faiblesse des uns et les exigences im-

modérées des autres. Une règle salutaire et juste fut

substituée à l’arbitraire de tous.

328. — Le Code civil a, sur tous les points, con-

sacré le système de l’ordonnance de 1667. Ainsi au-

jourd’hui, comme alors, la contrainte par corps n’a lieu,

en matière civile, que dans les cas qui sont ou qui seront

prévus par une loi formelle. En l’absence d’une dispo-

sition de ce genre, l’article 2063 fait défense è tous juges

de la prononcer, h tous notaires et greffiers de recevoir

des actes dans lesquels elle serait stipulée
, et à tous

Français de consentir de pareils actes, encore qu’ils

eussent été passés eu pays étrangers, le tout à peine de

nullité, dépens et dommages-intérêts.

L’article 2065 va plus loin encore ; même dans les

cas prévus par la loi, la contrainte par corps ne peut

être prononcée que pour une somme s’élevant à plus

de 300 francs.
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329. — Remarquons que l’article 2059 ,
qui com-

mande la contrainte [>ar corps pour le stellionat, se tait

sur les autres espèces de dol. Ce silence aurait suffi, en

l’état de la disposition de l’article 2005, pour faire re-

fuser la contrainte. Mais il a été rompu par l’article 120

du Code de procédure civile, qui permet au juge de

l’ordonner, lorsque les dommages-intérêts dépassent la

somme de 300 fnincs.

350. — Cet article modifie sous un triple rapport

l’article 2 du titre 34 de l’ordonnance de 10(57. D’a-

bord, quant à la sanction de la contrainte par corps,

le jugement de condamnation doit aujourd’hui la pro-

noncer, tandis que l’ordonnance obligeait le créancier

h la requérir quatre mois après le jugement accordant

les dommages-intérêts, dans les cas prévus.

Ensuite, quant au chiffre de la condamnation, qui

de 2(X) livres a été porté à 3(K) francs.

Enfin, quant aux causes motivant la contrainte, l’or-

donnance mettait sur la même ligne les dommages-in-

térêts et les dépens. La loi actuelle garde sur ceux-ci le

plus complet silence, d’où il faut conclure, en vertu du

principe que la contiainte par corps ne saurait exister

que dans les cas formellement prévus par la loi, qu’on

ne saurait la prononcer en matière de dépens, à quel-

que chiffre qu’ils s’élèvent d’ailleurs. C’est dans ce sens

que la jurisprudence s’est constamment prononcée. ‘

' V. nolainmeiU Cass. , t7 janvier 1832 el 30 juillet 1833 ;
— U. P.

.

32, 1. 79 ei 53. 1. 350.
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La Cour de Touloiisea môme juge, le 20 février 1832,

que la prohibition ne cesse pas de subsister alors même
que les dépens auraient été adjugés à titre de dom-

mages-intérêts. L’arrêt considère que les dépens pronon-

cés par la loi contre la partie qui succombe ont un carac-

tère spécial qu’on ne j)cut confondre avec les dommages-

intérêts; que conséquemment la faculté accordée en ce

qui concerne les dommages ne saurait être appliquée

aux dépens ,
surtout en matière intéressant la liberté

individuelle
;
qu’enOn ce serait violer la disposition

prohibitive de la loi
,

si l’on autorisait la contrainte
,

parce qu’on aurait qualifié de dommages-intéi-êts une

adjudication que la loi commande comme indemnité

des fi-ais exposés pour la poursuite d’une action recon-

nue fondée, et qu’elle désigne elle-même sous le nom

de dépens. *

331. — La contrainte pas corps n’est donc autorisée

que pour les dommages-intérêts proprement dits, ou soit

pour les sommes allouées pour la ré[)aration du préjudice

éprouvé. Doit-on comprendre sous cette désignation la

valeur de la chose dont la restitution est ordonnée?

On a soutenu la négative sur le motif que l’expression

de dommages-intérêts se prend dans l’acception restric-

tive et spéciale de ce qui est accordé indépendamment

du principal. C’est, dit-on, ce qu’enseigne l’article 1630

du Code civil, qui distingue formellement, dans les cas

d’éviction, la restitution du prix des dommages-intérêts

> D. P. , 32 , 2, 139.
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que l’acquéreur évincé a le droitd’obtenir ; de Ih, ajoute-

t-on, cette conséquence qu’on ne peut confondre ce que

la loi elle-même n’a pas confondu, et que la contrainte

par corps, ne pouvant être appliquée qu’au paiement des

dommages-intérêts, ne saurait être prononcée pour ce

qui concerne la restitution du prix.

Cette opinion, dont la base unique est la disposition

de l’article 16^, ne nousparalt pas devoir être adoptée.

Elle donne à cette disposition une signification que l’es-

prit du législateur repousse. Il est vrai qu’il y est fait

mention séparément des dommages-intérêts et de la

restitution du prix. Mais cet état des choses n’a pas

d’autre but que de déterminer l’étendue de la condam-

nation, en fixant d’une manière certaine les éléments

qu’elle doit comprendre.

Cet article, d’ailleurs spécial au cas d’éviction, n’est

en quelque sorte qu’une reproduction de l’article 1149,

avec lequel on doit le combiner. Il ne dit en effet, mais

en d’autres termes
,
que ce que ce dernier a prononcé

sur les dommages-intérêts en général.

Or, aux termes de sa disposition, les dommages-in-

térêts comprennent non-seulement le gain dont on a été

privé, mais encore la perte qu’on a pu faire. Quelle peut

être la perte que peut supporter l’acquéreur, soit qu’un

tiei's l’éAnnce, soit qu’il obtienne lui-même la rescision

pour cause de dol? Évidemment, et en première ligne,

le prix qu’il a payé et dont il doit obtenir la restitution,

et si cette restitution n’est pas effectuée ,
il n’aura pas

réellement reçu la juste indemnité qui lui est due.

Dès-lors, pourquoi distinguerait-on entre cette perte
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et les pertes accessoires que peut entraîner l’inexécu-

tion du contrat dolosif? N’a-t-elle pas une cause iden-

tique? Pourquoi donc admettre un mode différent de

réparation? C’est cependant ce que l’on consacrerait

dans l’opinion que nous comballons, ce qui aboutirait

à un résultat aussi inique que regrettable. En effet,

les pertes occasionnées par l’inexécution du contrat

atteindront rarement le degré d’importance de celle qui

naîtrait du défaut de restitution du prix. C’est cepen-

dant pour les premières seules que le législateur au-

rait déployé toute sa sollicitude. 11 serait allé jusqu’à

autoriser la contrainte par corps, tandis qu’il aurait li-

vré la restitution du prix à toutes les chances que la

mauvaise foi pourra midtiplier, et cela au moment

même où cette mauvaise foi est prise eu flagrant délit!

Cela ne serait ni juste ni rationnel. L’article 1650 ne

peut donc le prescrire. Aussi remarquons que cet ar-

ticle ne dit pas à quel titre la restitution du prix doit

être ordonnée. Or, il suffit qu’elle le soit à titre de dom-

mages-intérêts pour que la faculté créée par l’article

126 du Code de procédure civile soit ouverte aux ma-

gistrats.

Cette interprétation trouve une grave consécration

dans les législations et la doctrine anciennes. Le droit ro-

main, comme le droit français, a toujoura admis Ir. con-

trainte par corps pour la restitution du prix, ainsi que

pour les autres pertes résultant de l’inexécution. Cela

pouvait tenir, sous l’empire du premier, aux idées qu’on

s’était créées sur cette voie d’exécution ; mais en France,

depuis comme avant l’ordonnance de 1667, on n’a ja-
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mais cessé d’enseigner et de pratiquer la môme règle;

et ce qui aux yeux des célèbres jurisconsultes de cette

époque devait le faire admettre ainsi, c’est que : Pre-

tium rei, et quod inlercsl iilem sunl.

Si le Code civil a voulu s’écarter de cette règle, il

s’en sera naturellement expliqué quelque part. Or, nous

venons de le voir, non-seulement l’article 1650 ne fait

rien présumer de semblable, mais encore c’est l’intention

contraire qui résulte de l’article 1149. Ce que celui-ci

exige, c’est que les parties soient, après la rescision du

contrat, remises au môme état où elles étaient avant; c’est

que la personne trompée soit indemnisée intégralement

de toutes les atteintes que le dol a pu porter à sa for-

tune. Or, si c’est là le véritable esprit du législateur, il

u’y a plus à bésiter. Il n’est plus possible, eu effet, de

diviser les éléments de cette indemnité qui comprend

virtuellement la restitution de tout ce qui a été pyé ;

et puisque l’indemnité dans son ensemble est accordée

à titre de dommages-intérêts, la contrainte par corps,

autorisée par l’article 126, peut être demandée et or-

donnée.

Il est donc encore vrai que pretium rei et quod inte-

resi, idem sunt, peu importe que dans la pratique on

établisse une division en réclamant séprément la resti-

tution du prix et des dommages-intérêts. Ce mode vi-

cieux d’opérer, que nos anciens auteurs reprochaient

aux praticiens de leur temps, ne saurait exercer au-

cune influence sur les véritables principes de la ma-

tière. Nous les résumons dans cette proposition déj.à

consacrée pr la jurisprudence : l’existence constatée
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du dol entraîne la nécessité d’une réparation, dont l’exé-

cution peut être assurée par la contrainte par corps
;

celle réparation serait incomplète si elle ne comprenait

tout ce que le créancier a déjà payé. Le remboursement

du prix est donc un de ses éléments essentiels et doit

forcément concourir à déterminer le chiffre des dom-

mages-intérêts dont if fait essentiellement partie.
'

332. — Nous avons déjà vu que l’obligation résul-

tant du dol ,
étant indivisible dans sa cause , emporte

l’exécution solidaire entre tous les débiteurs. Mais cette

solidarité n’est pas de plein droit. Il faut que le créan-

cier fa réclame, que le juge l’ordoune. Si elle n’a été ni

demandée, ni prononcée, le paiement de la somme,

adjugée à titi'e de dommages-intérêts, tombe sous l’ap-

plication des principes ordinaires, c’est-à-dire que, s’a-

gissant d’une somme déterminée, l’obligation se divise

par portions égales entre tous les débiteurs.

Cette observation est importante pour l’application à

faire de l’article t26 du Code de procédure civile. En

effet, fa contrainte facultative qu’il autorise est subor-

donnée à une condition essentielle, à savoir : que les

dommages-intérêts atteignent le chiffre de 300 francs.

Or, dans le cas où le jugement ne prononcerait pas la

solidarité, il ne sufbrail pas que ce chiffre fût dépassé

pour que la contrainte par corps pût être décernée con-

tre chacun des débiteurs; elle ne saurait l’être que si la

division de la somme allouée et sa répartition entre les

' Colmar, 7 avril 1821 ;
— Sirey, 21, 2, 239.

20
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debiteurs mettaient au moins 300 francs à la charge de

chacun d’eux. C’est ce qui ressort de la jurisprudence

de la Cour de cassation. Un arrêt du 3 décembre 1827

décide, eu termes formels, que le jugement qui con-

damne deux individus à 40<3 francs de dommages-in-

térêts, sans leur itnposer la solidarité, ne peut prononcer

la contrainte par corps, puisque les dommages-intérêts,

divisibles entre les condamnés par moitié, ne s’élèvent

pas pour chacun d’eux à 500 francs.
'

Remarquons, dans tous les cas, que la contrainte par

corps, autorisée par l’article 126 du Code de procédure

civile, n’est jamais un devoir pour le magistrat. loi

lui accorde la faculté, et ne lui impose pas l'obligation

de la prononcer. C’est ce qui distingue cette hypothèse

des cas prévus par les articles 2059 et 2060, pour les-

quels la contrainte est rigoureusement prescrite.

355. — Au surplus, la faculté créée par l’article 126 •

n’est pas tellement absolue, qu’elle ne comporte aucune

exception. Il est des cas où cette faculté cesse et où, par

conséquent, la contrainte par corps ne saurait être pro-

noncée. Ces exceptions sont déterminées par l’âge,

l’état, la qualité du débiteur :

1® Age. — Les mineurs, avons-nous dit, ne sont

pas relevés de leur dol. Ils doivent donc réparer le pré-

judice qui en est résulté. Cependant le législateur n’a

pas cru que cette réparation dût aller jusqu’à compro-

' Journal du Pa'aii, année t837.
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mettreleurliberté.Ilacru que, même dans leurs écarts,

on devait tenir compte aux mineurs de la faiblesse

de leur Age, de leur inexpérience et de l’irréflexion qui

n’est que trop souvent le mobile de leur conduite. Il les

a, en conséquence, exempté de la contrainte par corps,

même dans le cas de stellionat.

De la disposition de l’article 2064 du Code civil, on a

conclu que puisque le mineur était affranchi de la con-

trainte obligatoire, il devait l’être, à plus forte raison,

de la contrainte facultative. En réalité donc, même en

engageant valablement ses biens, le mineur demeure

absolument incapable d’engager sa personne. Ce prin-

cipe est tellement eertain en jurisprudence, qu’on a été

jusqu’à décider que la ratification faite par un individu

devenu majeur d’une condamnation avec contrainte par

corps, prononcée contre lui en minorité, est radicale-

ment nulle quant à la contrainte. '

Ce que la raison commandait de faire pour les mi-

neurs, l’humanité exigeait qu’on le fit pour les vieil-

lards. La loi a donc assimilé les septuagénaires aux mi-

neurs. Les dommages-intérêts prononcés contre eux ne

donneront lieu à la contrainte par corps que s’ils sont

motivés sur un stellionat.

2® État. — Des raisons à peu près analogues à

celles qui militent pour les mineurs, ont fait assigner

aux femmes et aux filles une position spéciale à l’en-

droit de la contrainte .par corps.

' Rouen, 1S novembre 18i5, D. P., 36,3,73.
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Comme pour les septuagénaires, elles ne peuvent y

être soumises que dans le cas de slellionat. Cette limite,

nettement tracée par l’article 2066, exclut la possibilité

de prononcer contre elles cette voie rigoureuse dans au-

cun autre cas, et notamment dans celui prévu par l’ar-

ticle 126 du Code de procédure civile.

Cependant, cet article étant postérieur à l’article

2066, on s’est demandé s’il n’avait pas introduit un

droit nouveau applicable aux fen)mcs et aux filles. Mais

on a reconnu que le législateur avant, dans celui-ci,

procédé par voie d’exclusion, avait, par cela même,

exempté les femmes et les filles de la contrainte par

corps non -seulement dans tous les cas actuellement

prévi;s, mais encore dans tous ceux à piÿvoir par une

loi future, à moins que cette loi ne les y soumit for-

mellement. l/article 126 giU'daut à cet égard le plus

complet silence, sa disposition ne saurait être appliquée

aux femmes et aux filles que dans les limites de l'article

2066 lui-même.

5“ Qualité. — Il est des principes tellement in-

diqués par la morale publique qu’on ne peut s’em-

|)êcber de les observer
,
alors même que par un oubli

fâcheux le législateur ne les a pas formellenjent con-

sacrés. L’idée, par exemple, d’accorder au père la fa-

culté de faire emprisonner son fils, au fils ou au frère

d’exécuter la contrainte contre son père ou son frère,

lépugnait à toutes les convenances sociales. Aussi,

malgré le silence que les lois régulatrices de la con-

trainte par coips, y compris le Code civil, avaient
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l^ardé sur ce poiiil, la tendance de la jurisprudence

vers une exception aussi juste n’avait - elle jamais

manqué de se manifester.

La loi du 17 avril 1852 a sanctionné cette exception

et comblé la regieltable lacune que laissaient les pré-

cédentes législalions. L’article 19 défend à l’avenir de

prononcer la contrainte par corps contre le débiteur :

1® au profit de son mari ou de sa femme ;
2° de ses as-

cendants, descendants, frères ou sœurs on alliés au

même degré.

Cette prohibition est générale, elle comprend les cas

de contrainte obligatoire , comme ceux de contrainte

facultative, elle s’applique même aux matières com-

merciales.

354. — L’héritier de l’auteur du dol, tenu du

paiement des dommages-intérêts, ne saurait être con-

traignable par corps
,
personne ne peut aliéner sa li-

berté que par un acte ou un fitit émané de sa volonté.

La responsabilité de l’héritier ne va jamais jusqu’à en-

courir la peine que son auteur avait méritée. Or la con-

trainte par corps, en matière de dol , est une véritable

peine. L'héritier ne peut pas sans doute profiter du dol

de celui qu’il représente, mais, étranger à la faute, il

doit rester étranger à toute autre peine qu’à la simple

restitution par les voies ordinaires.

355* — Avant la loi de 1852, la durée de la con-

trainte par corps, en matière civile, était illimitée. Ainsi

taudis que le débiteur commercial était libéré par un
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emprisonriemeiit de cinq ans, le débiteur d’une dette

ordinaire était obligé d’attendre dans les prisons sa

soixanle-dixième année, s’il n’obtenait avant sa liberté

par nn des moyens prévus par l’article 800 du Code de

procédure civile.

Cette anomalie étrange , cette sévérité outrée a fait

place il un régime plus humain et plus juste. L’article

7 de la loi du 15 avril veut que la durée de la contrainte

civile soit fixée par le jugement qui la prononce. Cette

durée varie d’un à dixanspour la contrainte obligatoire,

d’un an à cinq ans pour la contrainte facultative, ou

lorsqu’il s’agit de fermage des biens ruraux , aux cas

prévus par l’article 2062 du Code civil.

SECTION II.— DOL DANS LE MARIAGE.

SOVIfAIRK.

336. L'importance et la grandeur du mariage expliquent la

protection spéciale dont la loi l'a entouré.

337. Dol nombreux dont il est l’occasion.

338. Que pouvait, que devait faire le législateur?

339. Exceptions au principe de l’indissolubilité du mariage.
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340. .^ge des parties contractantes. Consentement des pa-

rents.

341 . Les précautions prises à cet égard et la sanction pénale

qu'elles ont recrues ne pouvaient s’étendre au dol des

époux ou de leur famille.

342. Exemple d'un mariage simulé pour acquérir des avan-

tages conventionnels ou testamentaires. Questions

qui en naissent.

343. Solutions qu’elles ont reçues dans un arrêt fort remar-

quable de la Cour d’Aix.

344. Remarques et observations du directeur du Journal du

Palais.

345. Elles n'inlirment en rien l’autorité de l’arrêt et l’appli-

cabilité de la doctrine.

346. En ce qui concerne les époux , il n'y a pas de mariage

lorsqu’il n’y a pas eu de consentement spontané et

libre.

347. Faut-il appliquer à ce consentement les règles pres-

crites par larticle 1109 ?

348. Disposition de l'article 180; n'a- t-ileu en vue que l’er-

reur sur la personne physique.

349. .\rréts ayant admis des analogies.

350. Opinion conforme de Toullier.

351. Réfutation.

352. Le dol ayant déterminé le mariage ne peut le faire an-

nuler, mais il pourrait motiver la séparation de corps.

353. La séparation ne saurait être refusée au conjoint ayant

é[W)usé par erreur une personne condamnée à une

peine afflictive et infamante.

354. Quid si la peine a entraîné la mort civile?

355. Délai de l’action en séparation.

356. Le dol exercé sur les conventions matrimoniales produit

les mêmes effets que dans les contrats ordinaires.

357 Impuissance. Différence entre l’Eglise romaine et

française, quant à ses effets.

358. A dater du douzième siècle, l'Eglise romaine elle-même

admit la nullité en principe. Mais difficulté sur le

mode de preuve.
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359. Utilité de ce coup d’œil historique.

360. Justice de la nullité du mariage célébré par l’impuis-

sant.

361. Motifs qui la firent repousser par les auteurs du Code.

362. En est-il de même pour l’impuissance accidentelle?

363. Opinion affirmative de Toullier.

364. Réfutation.

365. Résumé de la matière.

556. — l.e mariago est un des actes les plus ini-

pnrlants, les plus solennels de la vie. Son but est net-

tement tracé dans les jiaroles du célèbre Portalis le dé-

finissant : société de l’homme et de la femme qui

s’unissent pour perpétuer leur espèce
,
pour s’aider par

des secours mutuels à porter le poids de la vie, et pour

prtager leur commune destinée.

La grandeur de ce but exjilique et justifie suffisam-

ment la protection spéciale tloiil le mariage a été l’objet

de la part des diverses législations qui se sont succédées,

les formes imposantes qui l’ont sans cesse entouré. Mais,

il faut le dire avec regret, elle n’a pu le défimdre contre

les manœuvres déloyales qui servent quel(|uefois à le

préparer.

537. — Il n’est , en effet
,
aucune matière où le dol

puisse être, et soit plus largement exploité. Ici la sain-

teté du lien n’a pu empêcher qu'il ne devint l’instrument

d’une vile, d’une odieuse spéculation ; là les promesses

les plus séduisantes , les manœuvres les plus hardies

pour donner le change sur l’état de fortune des futurs ;

on a même vu des personnes qui, pour persuader de

leurs ressources
, obtiennent et produisent des baux
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fictifs à l’aide desquels des immeubles, en réalité j)eu

importants
,
paraissent produire des revenus considé-

rables.

D’autre part, que d’etforts, que de mensonges pour

déguiser la véritable condition des parties contrac-

tantes. C’est sons les dehors de la plus aiislèn* piété,

de la vertu la plus sévère, que se cachent la débauche

et l’inconduite. Des forçats, portant sur leur épaule le

signe indélébile de leur honte, ont osé souiller de leur

contact des familles honorables, au sein (lesquelles les

ont introduits les plus infâmes artifices.

Eh puis ! le mariage crélébré, le voile tombe, la for-

tune s’évanouit ; cette parole, dont le doute eût |)aru

une injure pour la famille dans laquelle on va entier,

n’a été qu’un piège ; les qualités recherchées ont dis-

paru. Restent la confusion, les regrets, et quelquefois

la honte d’un lien qu’on ne cessera de maudire, heureux

encore si un mariage, sortable sons plus d’un rapport,

n’a pas enchaîné la force et la santé à la maladie ou à

l’impuissance; le vivant au cadavre.

^>38. — Quel parti devait prendre le législateur

contre de jiareilles évenlualitc's? S’il eût pu obéir aux

inspirations qu’elles font naître , il n’eût pas hésité à

dissoudre les liens ainsi formés. Mais la matière était

trop grave pour pouvoir permettre d’obéir à ce senti-

ment équitable et juste. L’importance du mariage, la

position des époux, les conséquences naissant pour cha-

cun d’eux de sa célébration, tout commandait une salu-

taire, une extrême prudence.
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Le marioge touche, en effet, airx intérêts sociaux les

plus élevés. Il est la source des familles qui, suivant

l’expression de M. Portalis, sont la pépinière de l’Ëtat.

Sa célébration, solennisée par la loi civile, est consa-

crée par la religion elle-même. C’est sous la double

égide des préce[»tes humains et sacrés que se place la

nécessité de sa stabilité; laisser celle-ci floter au gré des

passions et des événements produits par la mauvaise

foi, c’était autoriser une atteinte à tout ce que l’homme

doit respecter et honorer.

D’ailleurs, que, dans les transactions ordinaires ,
lu

loi prononce la nullité du contrat, il lui est facile de re-

mettre les parties au même état qu’auparavant. Pouvait-

il en être ainsi pour le mariage? La cohabitation, qui en

a été une conséquence immédiate, n’aura-t-elle pas pour

l’un des époux les effets les plus déplorables? L’épouse

trouvera-t-elle un autre établissement, à peine sortie des

bras de celui qui l’a délaissée ? C’est donc un avenir

plein de douleurs et de regrets que lui préparait l’an-

nulation de son mariage. Et puis, si cette cohabitation

a laissé des traces, quelle sera la position des enfants à

naître de ce funeste lien? Seront-ils condamnés à gémir

d’une faute qui leur a été étrangère , eux , orphelins

avant leur naissance, quoique conçus sous l’égide d’un

lien autorisé par la loi et béni par la religion?

Eh ! ce serait souvent pour un intérêt pécuniaire

qu’on irait braver tant et de si graves inconvénients,

alors même que le conjoint serait fort innocent de la

déloyauté de sa famille ! Évidemment ce qui aurait été

juste pour l’ini des époux, serait devenu pour l’autre
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une cruauté injustifiable. Aussi a-t-on préféré, et l’on

devait le faire, s’arrêter au principe de l’indissolubilité

du mariage, se reposant, d’un côté, sur les précautions

que l’intérêt de chacun commande de prendre avant de

le conclure, et de l’autre sur l’amour du père de famille!

Personne, en effet, nepeutse le dissimuler, déterminer

un mariage, à l’aide d’un des moyens que nous avons

indiqué, c’est jouer le sort de son enfant sur un coup de

dé. Le désapointement qui naît de la découverte du dol,

le ressentiment que souvent on en éprouve, compromet

le bonheur des époux et trouble la tranquillité du mé-

nage. Peut-être est-ce là qu’il faut trouver la cause d’un

si grand nombre de mariages malheureux.

339. —^Cependant le principejde l’indissolubilitt' du

mariage a reçu quelques exceptions. Malgré les con-

sidérations qui précèdent, le législateur s’est, dans

certains cas, prononcé pour l’annulation du lien. Mais,

en examinant chacune de ces hypothèses, on peut se

convaincre qu’un intérêt général et public exigeait une

[lareille détermination. Il n’y a, en effet, nullité que

lorsque le mariage a été contracté jcontrairement aux

prescriptions relatives à l’âge des parties, à la publicité

de sa célébration, aux consentements requis, aux em-

pêchements de consanguinité. Or le maintien de ces

prescriptions est incontestablement d’ordre public.

340. — L’État ne saurait voir avec indifférence tout

ce qui tient à la reproduction de sa population. Il lui

appartenait donc de régler l’âge auquel on pourra con-
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sentir un mariage sans préjudice pour lui, sans danger

pour les époux eux-mémes. F.es formes qui entourent le

mariage deviennent le plus sûr garant de l’exécution de

la volonté du législateur, il ne pouvait donc en laisser

l’observation au gré des caprices des parties. Enfin, son

devoir le plus impérieux était de veiller à ce que des

unions contractées contre le vœu du père de famille ne

vinssent point fouler au pied les droits de la puissance

paternelle et d’empécher celles que la nature reprouve

et que la morale condamne.

Or, comment obtenir ce résultat autrement que par

une sanction pénale énergique contre ceux qui auraient

contrevenu aux dispositions prises à cet effet? La nullité

du mariage a donc été sanctionnée. Mais que de pré-

cautions pour rendre en quelque sorte im|>ossible cette

pénalité! Qu’on jette un coup d’œil sur les devoirs im-

posés à l’oflficier public, sur les justifications qu’il doit

exiger avant de procéder à la célébration, et dont la vio-

lation ou l’oubli est de nature à être puni d’une peine

corporelle. En faisant de ce fonctionnaire le complice

obligé des contraventions comu'ises par les époux, la

loi a, par cela même, rendu ces contraventions fort dif-

ficiles. Aussi voymis-nous que si les tribunaux ont eu

quelquefois à les réprimer, c’est qu’il s’agissait de ma-

riages célébrés à l’étranger et souvent dans l’unique but

de se soustraire aux exigences de la loi française.

La loi a donc été conséquente au but que nous avons

indiqué, à savoir : de laisser au mariage ce caractère

d’indissolubilité et de stabilité qui en est l’essence. Si

des raisons graves l’ont déterminée è admettre quelques
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exceptions, elle ne l’a fait qu’après avoir confié à ses

agents la faculté et le devoir de prévenir la réalisation

des faits qui les constituent, et rendu ainsi sinon tout

à fait impossibles, du moins extrêmement rares les oc-

casions d’appliquer la peine réservée à ces exceptions.

341. - Mais contre le dol des époux, de leur fa-

mille, la loi ne pouvait prendre aucune précaution.

Aussi n’a-t-elle voulu le punir que dans des limites ex-

trêmement bornées. C’est ce dont nous allons nous con-

vaincre en parcourant les diverses hypothèses dans les-

quelles ce dol peut se réaliser.

542. - Avant d’entrer dans l’exameti des effets du

dol dans la préparation et dans la célébration du ma-

riage, nous devons parler d’un cas dans lequel le ma-

riage n’est qu’un moyen dolosif [tour acquérir des avan-

tages conventionnels ou testamentaires dépendants de

son existence.

Exemple : Paul a légué h Pierre une somme plus ou

moins importante, è condition qu’il se mariera. Pierre,

désireux de cumuler les douceurs du célibat et les profits

du legs, contracte un mariage. Ce mariage a tojites les

formes extérieures requises. Cependant, au fonds, il n’a

rien de réel. Concerté entre les deux prétendus époux,

il est aussitôt rompu que formé et ne reçoit aucune exé-

cution. (Cependant Pierre, prétendant avoir rempli la

condition exigée, demande la délivrance de son legs.

Cette demande doit-elle être accueillie?

Cette hypothèse, qui |>aralt purement imaginaire,

s’est cependant présentée, ainsi que nous allons le voir.

Elle offre è décider la question de savoir si des tiers
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peuvent quereller de simulation uu mariage non atta-

qué par les ayaul-droit et si, en supposant l’affirmative,

les tiers sont dans l’obligation d’en faire prononcer la

nullité pour se refuser à remplir la convention subor-

donnée à son existence.

343 . — 1-a solution de ces deux questions se trouve

consacrée dans l’espèce suivante, jugée par la Cour

d’Aix, le A mars 1815 :

€ En 1753, testament de Nicolas-Thomas Ardizzoni,

avocat à Taggio, en Ligurie, par lequel il lègue l’usu-

fi’uit de ses biens à sa femme, en la chargeant de cons-

tituer à ses filles, non encore mariées, une dot conve-

nable et, au surplus, institue pour son héritier Jean

Ardizzoni, son fils, médecin.

c II faut observer que, suivant les lois liguriennes, la

dot, constituée aux filles par testament, ne leur était

acquise que par leur mariage; à défaut de mariage, elles

n’en avaient que l’usufruit et le fonds demeurait propre

aux müles.

€ En 1765, la veuve Ardizzoni fit aussi son testa-

ment, par lequel elle institua pour son héritier le même
Jean Ardizzoni, son fils; et, en vertu des pouvoirs à elle

donnés par son mari, elle constitua à chacune de ses

filles, Jeanne et Brigitte, non encore mariées, une dot

de 5,000 francs, argent de Gênes hoj’s banque, dont, au

cas où elles ne se marieraient pas, elle leur interdit la

disposition au profit de tout autre que leur frère ou ses

héritiers, sauf une somme de 200 francs pour le salut
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de leur Ame. Cette disposition fut approuvée le même
jour par Jean Ardizzoni, héritier institué.

« Celui-ci fit aussi sou testament eu 1768. Il légua

rusufi'uit de ses biens A sa femme et à Brigitte, sa sœur,

institua ses trois üls scs héritiers, ordonna que sa fem-

me et sa sœur demeureraient avec ses enfants, à peine

de déchéance de l’usufruit légué, et, eu cas de mariage

de l’une ou de l’autre, ou de leur séparation d’une ma-

nière quelconque d’avec ses enfants, il les réduisit à leur

dot respective.

c Jean Ardizzoni a survécu longtemps à son testa-

ment. En 1791, il souscrivit une obligation sous seing

privé d’une somme de 300 fi-ancs au profit de Jeanne,

sa sœur , alors veuve d’un sieur Boëri , et celle-ci est

morte après avoir fait un testament pai- lequel elle

avait institué pour son héritière Brigitte, sa sœur.

€ Jean Ardizzoni n’est décédé qu’en 1795. Deux ans

après, Brigitte a quitté ses neveux, au moyen de quoi

elle a perdu la portion de l’usufruit qui lui était léguée

et s’est trouvée réduite aux seuls intérêts de la dot, car,

n’étant pas mariée, elle ne pouvait en exiger le fonds.

€ Pour vaincre cet obstacle, voici à quel moyen elle

eut recours.

• Le 29 octobre 1798, il fut célébré ou il parut se

célébrer un mariage entre Brigitte et un nommé Luc

Admiranti, mendiant de profession. Cet homme était

alors malade dans un hôpital. Il fut représenté à la célé-

bration par un sieur Carli, prêtre, en vertu d’une pro-

curation portant, outre ce pouvoir, une cession de droit

ainsi conçue : t Et comme ledit Admiranti ne veut pas
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se mêler du recouvrement de la dot
, drois dotaux et

legs pieux qui compétent à la future, il cède et trans'

porte audit sieur Carli, présent et acceptant, tous les

droits, raisons et actions qui lui compétent ou peuvent

lui competer, soit à l'égard de ladite dot, soit « l’égard

desdits droits dotaux et legs pieux, en le subrogeant à sa

place en ses droits et en le constituant, par procuration,

son procureur ad voum et cum tiiiEitA taaqiam et

ALTER EGO, en sorte qu’on ne puisse lui opposer le défaut

d’aucun pouvoir. »

« II parait constant que Brigitte n’a jamais vu son

prétendu mari, qui a conlinué son métier de mendiant

et qui est mort en 1800.

« Les choses sont restées en cet étal jusqu’en 1807,

époque à laquel e Brigitte, se disant veuve Amiranti,

fait assigner ses neveux an tribunal de première ins>

tance de San-Bemo pour se voir condamnera lui jwyer :

1“ la somme de 5,000 francs, monnaie de Gènes, avec

intérêts; un trousseau ou sa valeur; 2® la portion de

l'usufruit îi elle léguée par son frère depuis le 7 mars

1795 jusqu’au jour de son inai-iage ;
5® 1 ,600 francs qui

restaient dus sur la dot de sa sœurJeanne, dont elle était

héritière instituée; 4“ les 500 fr. à elle dus suivant le

billet sousci'it à son |)rofit par le défunt Jean Ârdizzoni.

€ Ses neveux l’ont soutenue non recevable sur tous

les chefs. Ils ont sui-tout révoqué en doute le mariage
;

mais elle a rapporté l’acte de sa célébration, ils Tout

alors querellé de simulation et de fraude. Condamnés en

première instance, ils émirent appel et reproduisaient

devant la Cour les moyens repoussés par le tribunal.
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« Au système de simulation et de fraude dans le ma-

riage, l’intimée répondait : On ne peut contester un

mariage célébré dans les formes prescrites par les lois

du pays où il a été contracté; le soutenir simulé sans

l’arguer de nullité, c’est une contradiction... La coha-

bitation des époux n’est pas essentielle au mariage;

c’est un contrat qui se forme par le seul consentement,

et le défaut par les parties d’accomplir les obligations

qu’il impose n’annulle ni n’altère le lien qui n’en existe

pas moins. En dernière analyse, le mariage est un acte

de l’état civil qui ne peut être simulé ni querellé comme

tel. Il suffit qu’il existe et qu’il soit prouvé par écrit,

pour réaliser la condition des libéralités faites dans le
'

cas où il y aurait mariage. >

c Ces prétentions, combattues par l’éloquent Manuel,

furent rejetées par la Cour. L’arrêt qui intervint décida,

contrairement à ce qu'avait admis le premier juge,

qu’un mariage peut, sans être annulé, être déclaré frau-

duleux et simulé, et, comme tel, incapable de donner

ouverture aux avantages testamentaires ou convention-

nels dont il a été la condition. Voici, en droit, les motifs

de cet arrêt :

< Considérant que dans le statut ligurien les dots

des filles leur tenaient lieu de tous les droits et pou-

vaient être grevées de toutes chages par le constituant;

que celle réclamée [>ar la veuve Âniiranti devenait pro-

pre à ses neveux dans le cas où elle garderait le célibat,

sauf la réserve de deux cents francs pour le salut de son

âme
;
que la partie de l’usufruit léguée à ladite veuve

par son b'ère, et qui devait cesser dans le cas où elle

I 21
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quitterait ses neveux ou se marierait, ne l’a point af-

franchie de la condition qui lui était imposée par la

mère commune, ni pu lui donner la propriété de sa dot,

assurée à ses neveux dans le cas où elle ne se marie-

rait pas; qu’il reste donc à examiner si cette condition

a été remplie.

c Considérant qu’il faut distinguer la validité du

contrat et son efficacité
;
que les appelants seraient non

recevables à contester la validité du mariage de leur

tante dès l’instant qu’il est régulier ; mais ils peuvent

avec succès lui refuser l’efiicacité quant à la cmidition

pour laquelle il était nécessaire, lorqu’on en excipe

contre eux
;
que c’est un principe de droit commun qui

était en vigueur dans la ci-devant Ligurie, que con-

Iracttis imaginarii juris vincultim non oblinent, surtout

•h l’égard des tiers dont ces contrats simulés blessent

les intérêts; que bien loin que cette règle soit étran-

gère aux mariages et aux divorces, elle est au con-

traire appuyée sur divers textes des lois romaines. La

loi 30, Dig. de ril. nupt., a dit : Simnlatœ nuptiæ nul-

liussnntmomenti;]a]oisi fitiux, Dig. de divorliis, porte

aussi : Imaginaria répudia et simulala nullius sunt mo-

menli; la raison en est donnée par la loi 3, Dig. de di-

vorliis, c’est qu’il n’y a pas intention de réaliser une

séparation éternelle, tout comme il n’y a pas réellement

mariage, là où les deux époux n’ont pas eu l’intention

de s’unir pour toujours.' »

‘ Journal du Palais, t. ii, p. 179.
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544. — M. î/îdru-RoIlin se demande, à la suite de

cet arrêt, pourquoi, sous la législation qui nous régit,

un mariage ne fuirait pas, comme tout autre acte,

être déclaré dolosif ou frauduleux, si les circonstances

prouvent que les parties n’ont pas eu réellement l’in-

tention de s’unir et de vivre ensemble dans la société

conjugale ; si elles établissent que les formes et les cé-

i-émonies n’ont véritablement été qu’une comédie,

qu’une feinte employée pour faire arriver ostensible-

ment la condition d’un legs, d’une donation? N’est-il

pas clair, poursuit ce jurisconsulte, que dans ce cas

l’intention du testateur ou du donateur n’a point été

remplie; que le fait prévu n’est pas réellement arrivé

et qu’on n’a eu d’autre but que de profiter de la libéra-

lité, en trompant, en éludant la condition? Pourquoi

alors, sans déclarer le mariage nul, ne pourrait-on pas

le priver de l’effet qu’on a voulu lui faire produire par

fraude?

D’un autre côté, continue M. Ledru-Rollin, comment

ne pas être effrayé des dangers que peut présenter l’in-

vestigation nécessaire h laquelle les juges devront se li-

vrer de la vie intime des deux époux, des causes qui

auront pu donner naissance au mariage et motiver en-

suite une séparation? N’est-il pas h craindre qu’à l’in-

tention présumée des contractants, les juges ne subs-

tituent leurs propres passions et même leur opinion?

545 . — Quelques puissantes que soient ces derniè-

res considérations, elles ne nous paraissent pas de na-

ture h faire résoudre la difficulté dans le sens contraire
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à celui de l’arrêt que nous venons de transcrire. Chacun

a le droit de se mettre à couvert du dol de quelque ma-

nière qu’il se manifeste, fût-ce mêm^ar un mariage, et

de lè naît, pour le magistrat, le devoir et l’obligation de

le réprimer partout où il le découvre. Dans toutes les

hypothèses, en effet, le préjudice est le même pour ce-

lui qui doit en souffrir. Lui refuser, dans tel ou tel cas,

la réparation qui lui est due, ce serait le punir de l’ex-

cès de précaution déployé par son adversaire et con-

sacrer une injustice flagrante.

Qu’on veuille bien le remarquer d’aiUeurs, les con-

sidémlions qui militent en faveur de l’indissolubilité du

mariage, ne peuvent, dans ce cas, subir aucune atteinte.

Il est, en effet, entendu que non-seulement le mariage

ne sera pas annulé, mais encore que toute attaque con-

tre sa validité serait irrecevable. Celui-lè donc qui au-

rait contracté un lien honteux pour acquérir par des

voies illégitimes un avantage quelconque, resterait à

tout jamais sous le joug qu’il se serait forgé. IlsufBt aux

tiers intéressés de faire prononcer que cet acte sera sans

effet contre eux pour conserver la possession des biens

qu’on voulait leur arracher.

Le juge ne doit donc pas hésiter, lorsque, à l’aide des

moyens que la loi lui donne, il a acquis la conviction

de la simulation du mariage, à protester énergiquement

contre ce dol ; et, tout en respectant le mariage, à le

priver de l’effet qu’on a voulu lui faire juoduire. Telle

est aussi l’opinion de M. Lcdru-Rollin
,

et, ce qui le

prouve, c’est l’adhésion entière qu’il donne à l’arrêt de

la Cour d’appel d’Aix ; il ne l’approuverait certes pas
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' s’il croyait qu’il reiiferaie une violation de la loi qui

nous régit.

Il est vrai que les magistrats qui l’ont rendu invo-

quent soit le statut ligurien, soit les textes de la loi ro-

maine, mais ils ne cherchent dans le premier que les

principes sous l’inlliience desquels on devait ranger les

droits de la demanderesse sur sa dot, droits qui s’é-

taient ouverts avant la promulgation du Code civil, et

dans un pays alors étranger; ils ne demandent au se-

cond qu’une règle d’interprétalion de la volonté de

notre législateur, lequel, ayant virtuellement consacré

le principe que les contrats simulés ne peuvent pro-

duire aucun efiet contre les liera, s’est par cela même,

et quant aux conséquences de ce principe, approprié

les dispositions du droit romain relativement au ma-

riage.

Nous conviendrons sans peine que , dans l’applica-

tion, le système consacré par l’arrêt ofTrira beaucoup de

difficultés. Indépendamment de celles que présente

toujours un procès en nullité pour dol, on en rencon-

trera bien d’autres lorsqu’il s’agira d’apprécier si un

mariage est ou non simulé, mais la prudence des ma-

gistrats saura dans tous les cas faire bonne et exacte

justice. Ils ne perdront jamais de vue que la preuve

même de la simulation ne saurait être admise que lors-

que son existence est rendue vraisemblable par un en-

semble de faits significatifs comme l’étaient ceux de

l’espèce jugée par la Cour d’Aix. Il ne suffirait donc pas

que le mariage eût été suivi d’une séparation immé-

diate des deux époux, il faudrait eu outre que les anté-
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cédents, que la position des parties vinssent indiquer

le véritable caractère de cette séparation, et prouver

ainsi le concert des deux époux et conséquemment la

simulation du mariage.

Ô46. — En ce qui concerne les époux eux-mêmes,

il n’y a ]de mariage valable que celui qui est librement

consenti par chacun d’eux. L’article 146 du Code civil

assigne au mariage le caractère que lui reconnaissait

la loi romaine; ^uptias'non concubilm, sed comenstis

facit.*

Il n’y a donc pas réellement de mariage s’il n’y a pas,

de la part de chacune des parties, un consentement

éclairé, spontané et libre.

547 . — Faut-il appliquer au mariage la disposition

de l’ai'ticle 1109 et décider la nullité lorsque le consen-

tement n’a été donné que par erreur, ou lorsqu’il a été

surpris par dol, ou extorqué par violence?

En droit commun, le consentement vicié par une de

ces circons‘tances est jugé incapable de créer un lien

obligatoire. Si donc il fallait examiner l’article 146, sous

l’inlluence de ce droit, la question que nous avons po-

sée devrait se résoudre par l’affirmative.

Mais ici se présentaient les considérations que nous

avons déjà rappelées et qui plaçaient le mariage dans

une catégorie spéciale et exceptionnelle. Nous n’avons

pas à nous occuper de la violence dont l’effet est pour le

' Loi 30 )
Üig. de reg. jurü.
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mariage le même que pour tous les autres contrats. Mais

pour ce qui concerne l’erreur, soit accidentelle, soit

pixxluite par le dol, nous trouvons l’exception parfaite-

ment établie par l’article 180 du Code civil. Cet article,

en effet, amène à cette conséquence que le mariage ne

peut être annulé pour eause d’erreur que lorsqu’il y a

eu erreur dans la personne.

La valeur de ces expressions n’était pas douteuse sous

le droit ancien. L’erreur dans la personne ne s’entendait

que de l’erreur sur la personne physique. Il n’y avait

donc nullité que lorsque celle qu’on avait épousée n’é-

tait pas celle que l’on voulait épouser.

Toute autre erreur sur les qualités civiles du conjoint

ne produisait aucun effet. C’est ainsi que des mariages

contractés avec des individus morts civilement avaient

été validés par les parlements.
*

548. — L’article 180 a-t-il voulu consacrer la mô-

me doctrine? Le doute naît de la discussion que l’ar-

ticle 146 subit au conseil d’État. Dans le projet primi-

tivement présenté, cet article était ainsi conçu : « Il n’y

a pas de mariage sans consentement ; il n’y a pas de

consentement s’il y a eu violence, s’il y a eu erreur dans

la personne que l’une des parties avait eu l’intention d’é-

pouser. » Cette rédaction ayant été rejetée, on a voulu

en conclure que l’article 146 se référait explicitement à

l’article IlOO.On concluait surtout à une dérogationaiix

anciens principes, de cette circonstance que la Cour de

' Pothier, ii" 304, 313.
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cassation, trouvant l’expressionpmonne beaucoup trop

vague, avait demandé qu’on y substituât celle d’in-

dividu. Or, cette substitution, qui réellement inspirait

la pensée d’une erreur physique, ayant été rejetée, il

s’en suivrait, a-t-on dit, que le législateur n’a pas voulu

borner à celle-ci la nullité du mariage.

Mais les mots retranchés dans l’article 146 se retrou-

vent dans l’article 180 ; et, malgré que l’amendement de

la Cour de cassation n’ait pas été consacré , cet article

a été interprété, par l’orateui du gouvernement, dans

le sens des anciens principes.

c L’erreur dans le mariage, disait Portalis, ne s’en-

tend pas d’une simple erreur sur les qualités, la for-

tune ou la condition de la personne à laquelle on s’u-

nit, mais d’une erreur qui aurait pour objet la personne

même. Mon intention déclarée était d’épouser une telle

personne; on me trompe, ou je suis trompé par un sin-

gulier concours de circonstances, et j’en épouse une

autre qui lui est substituée à mon insu et contre mon
gré; le mariage est nul. ‘ »

Il résulte évidemment de ces explications, que sous

l’empire de l’article 180, toutes les fois que la personne

que l’on a épousée est bien celle que l’on a cru et vou-

lu épouser, le mariage est inattaquable, alors même que

cette volonté eût été déterminée par une erreur née des

circonstances ou inspirée par le dol sur la véritable

condition, sur les mœura, la fortune, la qualité de cette

personne. Ainsi celui qui, croyant s’unir à une femme

' Expoté des motifs.
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vertueuse, a épousé une infâme prostituée; celle qui,

croyant se donner à un homme houorable , aurait

épousé un forçat, ne saurait faire prononcer la nullité

du mariage. *

349. — Telle est, positivement, la rigueur du prin-

cipe. Cependant quelques Cours d’appel s’en sont écar-

tées. Ainsi, celle de Colmar a jugé, le 6 décembre 1811,

qu’on pouvait considérer qu’il y a erreur dans la per-

sonne capable d’emporter la nullité du mariage, lors-

qu’une catholique a épousé un ci-devant moine profès

dont la qualité lui a été celée. De sou côté, la Cour

de Boui^es a décidé, le G août 1827, qu’un mariage

[)cut être déclaré nul, lorsque l’un des contractants,

par suite de faux ou de manœuvres frauduleuses, a pris

un nom de famille ou des qualités qui ne lui apparte-

naient pas, si d’ailleurs cette double circonstance a été

pour l’autre époux la cause déterminante du mariage.'

Le premier de ces arrêts applique au mariage les

principes généraux en matière de consentement; le se-

cond excipe durejet de la substitution du mot individu^

celui de personne pour en induire que la loi laisse à l’ap-

préciation du magistrat les circonstances constituant

l’erreur sur la personne
; il admet que cette erreur exis-

te lorsque les manœuvres qui l’ont déterminée ont été

la cause efficace du mariage
; en d’autres termes, la

Cour de Colmar se décide par l’article 1109, celle de

' Ainsi jugé en 1S38 par le tribunal civil de la Seine.

* Journal du Palais, années 1SU, 1827.
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Bourges par l’article 1116, l’une et l’autre ne voient

ainsi dans le mariage qu’un contrat soumis au droit

commun en matière de consentement et de dol.

350. — C’est là, à notre avis, une violation mani-

feste de l’article 180. Cependant ces arrêts ont ren-

contré des approbateurs. Un de nos plus éminents ju-

risconsultes, M. Touiller, a même érigé leur système en

doctrine. Prouvons que cette doctrine ne saurait être

admise et nous justifierons par là même les reproches

que nous faisons à ces deux arrêts.

351. — M. Touiller refuse à l’article 180 le sens que

lui donnait M. Portalis lui-même; il n’y a pas d’exem-

ple, dit-il, d’un mariage contracté par erreur sur l’indi-

vidu ou sur la personne physique, car, lorsqu’on se pré-

sente devant l’officier de l’état civil pour se marier, on

agrée la personne physique qu’on a devant les yeux.

Conséquemment, réduire la règle à l’erreur sur la per-

sonne physique ou sur l’individu, ce serait l’anéantir

presque totalement. L’erreur ne peut guère tomber que

sur la personne morale ou sociale, c’est-à-dire sur les

qualités qui la constituent.

Cependant M. Touiller reconnaît que l’erreur sur la

condition ou le rang qu’une personne tient dans la so-

ciété, sa fortune, ses mœurs, son caractère, enfin, sur

son état civil, sa patrie, sou nom, sa famille, alors mê-

me qu’elle serait le résultat du dol personnel de l’é-

[loux, n’annulerait pas le mariage, car, dit-il, il n’i'sl
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pas présumable que les époux aient fait de ces qualités

une condition irritante du mariage.

c Mais, continue M. Toullier, l’erreur sur la qualité,

sur le nom, sur la famille, peut quelquefois dégénérer

en erreur sur la personne ou, comme disent les auteurs,

renfermer l’erreur sur la pei-sonne; elle peut aussi être

produite par le dol pei-sonnel de l’un des conjoints et

être (elle qu’il est évident que sans ces matiœuvres le

mariage n’eût point été contracté.

« Ainsi, l’erreur sur la qualité renferme erreur sur la

personne lorsqu’il parait par les circonstances que c’est

la qualité seule qui a déterminé la volonté de l’autre

époux; que cette qualité était une condition tacite, sans

laquelle le mariage n’eût pas été contracté, ce qui ne

•peut guère arriver qu’à l’égard d’une personne inconnue

de Vautre époux avant le temps de la célébration du ma-

riage.. >

Ces derniers mots de M. Toullier renferment la réfu-

tation de son système, car ils indiquent nettement que

ce qu’il appelle erreur sur la qualité n’est pas autre

chose que l’erreur sur la personne, ainsi que nous al-

lons le prouver. S’il fallait l’entendre autrement, on

devrait arriver à une conclusion contraire à celle que

M. Toullier a tirée.

Le vice de cette dernière est de. substituer à la règle

invariable, que la loi a tracée dans l’article 180, l’ap-

préciation nécessairement variable du magistrat; c’est

ensuite de donner è cette appréciation les éléments que

l’article 1116 impose pour le cas de dol aux contrats or-

dinaires.
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Or, nous l’avons déjà dit, s’il fallait examiner le ma>

riage sous l’empire absolu de cette disposition, on arri-

verait à la nullité dans presque tous les cas d’erreur. Il

est difficile, en effet, que dans cette matière l’erreur

n’ait pas été produite par le dol. Comment persuader

que l’on est riche sans invoquer des titres justificatifs,

sans les produire? Comment s’attribuer un nom qui ne

vous appartient pas, une position sociale à laquelle on

n’a aucun droit, si des pièces fabriquées ne venaient pas

ostensiblement justifier cette usurpation? C’est donc par

le faux qu’on arrivera à tromper; n’y eût-il qu’un men-

songe, qu’on se trouverait encore en présence de cir-

constances telles, que le dol serait incontestable. Le dol

n’existe-t-il pas lorsqu’on dissimule, dans le dessein de

tromper? Qui insidiose dissimulât.

Si donc il fallait s’en référer aux principes généraux,

l’erreur n’étant, dans toutes ces hypothèses, que le ré-

sultat du dol, le consentement qu’elle aurait déterminé

serait frappé d’incapacité, et le mariage qui en aurait

été la conséquence devrait être annulé. Le contraire est

cependant enseigné par M. Toullier lui-méme. Ne nous

apprend-il pas, en effet, que le lien est indissoluble

,

quoiqu’on ait épousé une roturière la croyant noble,

une fille pauvre la croyant riche, une prostituée qu’on

croyait vertueuse? Quoiqu’on ait été trompé, par un dol

personnel , sur le nom, la famille, la patrie du conjoint

qu’on s’est donné ?

Quelle sera donc la qualité sur laquelle l’en-eur de-

viendra erreur sur la personne? I^es diverses hypothè-

ses qui viennent d’étre rappelées les comprennent tou-
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tes. Aussi M. Toullier admet-il que ce soit Tune d’elles,

mais à condition que la qualité sur laquelle elle a porté

soit telle que la supposition ait été la cause déterminante

du mariage.

Mais cette condition se rencontre précisément dans

les cas pour lesquels M. Toullier admet l’indissolubilité

du lien. Certes l’époux qui demande la nullité du ma-

riage pour cause d’erreur, et à qui l’on reprocherait de

n’avoir pas £iit, de l’existence de la qualité supposée,

une clause irritante du mariage, répondi-ait avec raison

que la preuve du contraire se trouve dans sa demande

même
;
que la qualité alléguée l’a tellement déterminé

à conclure, que son absence lui fait demander la rup-

ture du lien qu’il a formé dans la finisse pcisuasion de

son existence. Comment, ajouterait-il, puis-je vous

convaincre, que la connaissance de la vérité m’eût em-

pêché de traiter, d’une manière plus énergique qu’en

réclamant d’être exonéré de l’engagement né de l’er-

reur dans laquelle on m’a jeté?

Au fonds, cette prétention ne serait pas aussi futile

qu’on pourrait le croire. Il est sans doute des cas où la

vérité, connue avant le mariage, n’aurait peut-être pas

empêché sa célébration. Ainsi on peut admettre que

celui qui a épousé une roturière la croyant noble, une

veuve la croyant fille, n’aurait pas renoncé aux autres

avantages que son union lui promet, s’il eût connu la

vérité sur la qualité de sa future. Mais il est d’autres hy-

pothèses où les plaintes de l’époux auront toute la force

d’une démonstration.

Une personne se donne un nom et se présente comme

Digitized by Google



traite:«4

appartennnt à une famille très honorable et occupant

une position élevée. Déterminé par les avantages que

je (lois trouver dans les relations que le mariage va ame-

ner entre cette famille et moi, je préfère cette personne

è d’autres partis plus avantageux sous plusieurs autres

rapports. Dira-t-on que, si j’avais su que mon conjoint

était étranger à cette famille, je n’en eusse pas moins

contracté ce mariage?

Si le mariage n’a été que la conséquence de la fortune

prétendue de l’un des. conjoints, devra-t-on présumer

que celui des deux qui a été trompé ne l’aurait pas moins

contracté, alors que, peu fortuné lui-même , il serait

dans l’impossibilité de faire face aux charges que ce

mariage entraîne?

Enfin la présomption que l’on n’a pas ait de la qua-

lité une condition irritante du mariage, ne sera-t-elle

pas une injuste et amère dérision pour cet époux hono-

rable qui s’est uni h une prostituée impure, lorsqu’il

croyait épouser une femme vertueuse? Pour l’épouse

qui, dans la persuasion d’unir son sort à celui d’un hon-

nête homme , se sera associée à l’infamie d’un homme
flétri par la justice et h peine sorti ou échappé du bagne

où l’avaient conduit ses crimes? Peut-il exister, pour

une famille vertueuse, pour un homme d’honneur,

une plus cruelle déception? N’est-il pas mille fois cer-

tain que la connaissance de la vérité eût apporté au

mariage l’obsiaele le plus invincible? Voilà donc au

moins une hypothèse qui réalise la condition exigée par

M. Toullier, et cependant lui-même enseigne que daus

ce cas le mariage est indissoluble.
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Il y a donc, dans le système que nous combattons

,

une véritable contradiction qui en prouve le peu de

justesse. Oui, le dol qui a été la cause déterminante du

contrat est une cause de nullité dans les actes ordinaires

de la vie. Mais ce principe reçoit une exception for-

melle pour le mariage, et, ce qui motive cette excep-

tion ,
c’est la nature exceptionnelle de ce contrat, son

importance; c’est que son indissolubilité est comman-

dée par l’ordre public, l’intérêt de l’état, par la morale

et la religion.

Eh puis ! ce qui devait encourager le législateur à

l’admettre ainsi, c’estque, dans le cas d’erreur dont nous

nous occupons, s’il y a dol d’un côté, il y a de l’autre

une imprévoyance marquée, une légèreté blâmable.

Pourquoi a-t-on ajouté une confiance aveugle h des allé-

gations intéressées? N’esl-ce pas au moment de s’enchaî-

ner pour toujours qu’il convient de pousser jusqu’à ses

dernières limites cette prudence dont la loi fait dans

tous les cas un devoir? Or, bien souvent, si on avait pris

avant le mariage toutes les peines qu’on se donne après

pour parvenir à le faire annuler, on se serait mis dans

le cas de n’avoir pas à recourir à ce moyen extrême.

Prenons, pour exemple de la vérité de nos paroles ,

l’espèce jugée par la Cour de Bourges. Il s’agissait là

d’un aventurier qui prenait la qualité de baron, qui se

disait issu d’une famille honorable et qui avait été agréé,

sur la production des pièces fausses justifiant scs allé-

gations. Après le mariage, il disparaît. Aloi'S on va aux

renseignements, et l’arrêt nous apprend lui-même le

résultat qu’ils avaient amenés.
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« Considérant : 1° que l’acte de naissance et celui de

notoriété, desquels le prétendu Joseph Ferry était por-

teur, le disaient né à Capoue et âls du baron François

Ferry et dame Marie Pozzi
,
mais qu’aucune famille de

ce nom n’a existé et n’existe encore dans cette ville;

qu’il y est dit baptisé le 10 juin 1785 à Sainte-Marie-

Majeure de Capoue , mais que les registres baptismaux

de cette paroisse font foi qu’il ne s’y trouve nulle nais-

sance de ce nom et de celte origine; que cet acte de

naissance, délivré le 5 septembre 1810, est signé par

un sieur Bozetli, dit curé de Sainte-Marie-Majeure, mais

qu’il n’y a jamais eu de curé de ce nom, tous lesquels

faits sont attestés par les autorités du lieu dans les for-

mes légales, etc »

N’est-il pas évident que si les démarches tentées pour

feire prononcer la nullité du mariage avaient été accom-

plies avant sa célébration, elles eussent abouti au même
résultat, et que l’aventurier démasqué aurait été hon-

teusement chassé? Il y avait donc, dans la conflance

aveugle qui avait accueilli ses paroles et ses titres, une

imprudence, une légèreté véritablement remarquable.

Elle eût été de nature à empêcher d’être relevé d’un dol

ordinaire, à plus forte raison ne devait-elle pas produire

la nullité du mariage. Celui qui avait été épousé était

bien celui qu’on avait eu l’intention et la volonté d’é-

pouser. L’erreur et le dol qui avaient déterminé cette

volonté ne rentraient pas sous la disposition de l’arti-

cle 180.

Ainsi il ne suffit pas que l’erreur ait été la cause dé-

terminantedu contrat. Cette circonstance se réalise dans
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bien de cas, et si elle devait entraîner la nullité du ma>

riagc, les précautions prises par le législateur, pour en

assurer l’indissolubilité, seraient impuissantes et vaines.

Il eût été dè.s-lors inutile, en l’état de l’article 1-46 con-

sacrant en principe la nécessité du libre consentement,

d’édicter l’article 18()et de restreindre l’erreur qui vicie

ce consentement à l’erreur dans la personne.

Vainement M. Toullier prétend-il que borner cette

disposition à l’errenr sur la personne physique, c’est

tracer une règle inapplicable. Nous répondrons d’abord

que le peu de fréquence de son application est précisé-

ment ce que le législateur a recherché. Iæ sUihilité du

mariage intéresse la famille, l’état tout entier. On a donc

voulu, avant tout, lui assurer ce caractère, et si l’on

s’est dé|)arti de cotte règle, ce n’a été que dans le cas où

tous les efforts de la prudence humaine ne pouvaient

empêcher l’un des conjoints de devenir victime d’une

coupable substitution. Or c’est ce qui se réalise dans

l’hypothèse d’une erreur sur la personne physique.

Nous répondrons ensuite que cette erreur est surtout

possible lorsque les époux étaient inconnus l’un de

l’autre avant la célébration du mariage. Peu importe

que devant l’ofTicier de l’état civil les époux se soient

vus, si d’ailleurs la substitution a été opérée à l’insu de

l’un d’eux. Ainsi j’accepte pour épouse Jeanne, après

avoir recherché et obtenu la main de Marie. Il y a er-

reur dans la personne. Sans doute j’ai vu Jeanne de-

vant l’oiTicier de l’état civil, mais, dans celle qui se pré-

sentait ainsi à moi. je ne pouvais voir que Marie, celle

que je devais et que je voulais épouser. C’est donc celle-

I 23
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ci seule que j’ai épousée sous une autre individualité, et

c’est ce qui rend mon mariage nul.

Mais si, connaissant Marie, j’avais épousé Jeanne qui

m’était présentée, le mariage serait valable. J’ai pu, en

effet, connaître et apprécier la substitution et, en con-

sentant à m’unir il celle qui était en ma présence de-

vant l’officier public, j’ai acquiescé moi-même à la

substitution. Je serais dès-lors non recevable à m’e»i

plaindre.

Au reste, il est facile de se convaincre que c’est à ces

termes mêmes que se résume M. Toullier. En effet, les

exemples qu’il donne de l’erreur sur la qualité ne sont,

à notre avis, que des espèces d’erreur sur la personne.

Les voici ;

« Un prince demande la fille aînée d’uii autre prince,

héritière de sa principauté. Les parents envoient la fille

cadette et le prince l’épouse, croyant épouser l’alnée.

c Titius, mon ancien ami et mou parent, établi à

Bayonne, a un fils unique que je ne connais point, et

j’ai une tille. Nous formons le projet de les unir, et ce

projet est arrêté. Mais , sur le point de venir à Rennes

pour terminer, mon ami meurt, et cet événement re-

tarde le mariage. Six mois après, arrive unjeune homme
qui se dit le fils de mon ami et qui vient pour célébi-er

le mariage arrêté. Il est muni des papiei-s nécessaires,

le mariage est célébré. L’arrivée du fils de mon ami, de

celui à qui ma 611e était promise, découvre l’erreur. II

se trouve que le premier venu est un 61s naturel, né

avant mariage et d’une autre femme. Il a, pour nous
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tromper, Calsiflé son état de naissance, en y substituant

les mots fils légitime à ceux de fils naturel. ' •

Évidemment, dans le premier cas, ce n’est pas l’er-

reur sur la qualité d’héritière qui motive la nullité du

mariage. Ce qui la détermine c’est que le prince n’a

voulu épouser que l’alnée; qu’en épousant la cadette, il

a cru épouser l’autre, qu’il est donc victime d’une subs-

titution de personne. On renverserait l’hypothèse que

le mariage n’en serait pas moins nui, si le prince ayant

demandé la main de la cadette, on lui faisait épouser

l’alliée.

Il n’y aurait réellement qn’erreur sur la qualité si le

prince connaissant celle qu’il épouse, l’avait recher-

chée dans la fausse persuasion qu’elle était l’héritière de

la principauté de son père. Mais, dans ce cas, la décou-

verte ultérieure de son erreur sur ce point n’amenerait

point, de l’avis de M. Toullier, la nullité du mariage.

C’est aussi une véritable substitution de personne qui

se réalise dans le second exemple. Promise à une per-

sonne qu’elle a agréée, la future n’accepte la personne

qui se présente à elle que dans la perauasion qu’elle est

véritablement celle qu’elle devait épouser. C’est donc,

mais sous une autre individualité, cette dernière seule

envers laquelle elle a entendu et voulu s’engager; et

c’est pourquoi il y a réellement erreur sur la pei-sonne,

et conséquemment nullité du mariage. Le résultat serait

le même si celui qui a.pris une individualité qui ne lui

appartenait pas avait été réellement fils légitime. Il suf-

' Droit civil , lom. 1 , n“ SI 4 et suit.
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firait qu’il se présentât, non en son propre, mais comme

étant celui â qui la future était promise, pour qu’il y
eût substitution. Ce n’est donc pas la qualité d’en&nt

naturel qui fera prononcer la nidlité du mariage, mais

bien le fait de la substitution elle-même.

Ainsi, au fonds, ce que M. Toullier qualifie erreur

sur la qualité, n’est que l’erreur sur la personne. Celle-

ci seule est dans le cas de faire dissoudre le mariage.

L’article 180 du Code civil s’est donc conformé aux an-

ciens principes.

Ce n’est pas sérieusement que M. Toullier ajoute

qu’en donnant à l’époux trompé le délai de six mois

pour demander la nullité du mariage, le Code {)aratt

supposer qu’il s’agit d’une erreur sur la personne civile,

l’erreur sur la personne [diysique ou sur l’individu ne

peut durer aussi longtemps. Mais M. Toullier ne fait pas

attention que ce délai de six mois ne court que de la

découverte de l’erreur. Ce n’est donc pas une limite que

la loi ait cru devoir tracer à cette découverte. Ce délai

n’a été accordé que dans l’espérance que, la réflexion

dissipant l’humeur inséparable d’une découverte de ce

genre, l’époux pardonne à celui qui l’a trompé, et que

le mariage devienne dès-lors irrévocable.

Il résidte de ce qui précède, que l’arrêt de Bourges et

celui de Colmar ont méconnu les véritables principes et

appliqué inexactement la disposition de l’article 180.

Nous ne nous dissimulons pas tout ce qu’avait de

grave le motif invoqué par le dernier. La liberté de

conscience est un bien précieux et sacré, mais nous ne

croyons pas que le respect qui lui est dû puisse jamais
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aller jusqu’à ajouter à la loi, surtout dans une matière

aussi importante que le mariage.

352. — Ainsi le doi de quelque nature qu’il soit,

alors même qu’il est devenu la cause déterminante du

mariage, reste sans influence sur la validité du lien, sur

son indissolubilité. Mais il n’en est pas de même, quant

aux conséquences du mariage.

L’une de ces dernières, et la plus immédiate, est la

cohabitation des époux. But du mariage, cette cohabi-

tation ne doit cesser que par la dissolution ou par la

séparation de corps judiciairement prononcée. Le doi

exercé sur les qualités du conjoint autorise-t-il cette

séparation?

Une distinction nous parait indispensable pour arriver

à une solution exacte de cette question. Le doi a été

exercé sur la fortune, sur la position sociale de l’époux,

son nom et son rang, ou bien il a eu pour objet de trom-

per sur les qualités morales. Dans le premier cas, nous

répondrions par la négative absolue; dans le second,

nous ferions dépendre sa solution de la nature de l’erreur.

Ainsi, on m’a promis une épouse douce, bonne, bien

élevée, intelligente. Le mariageaccomplifltit disparaître

tontes ces qualités. I.a vérité qui m’est alors connue ne

saurait m’autoriser à demander la séparation. I.a vie

commune, quoique plus ou moins difflcile, ne doit point

cesser. D’ailleurs l’habitude de cette vie, les relations,

les devoirs qui naissent du mariage, peuvent modifier le

caractère des époux et inspirer à chacun d’eux la con-

duite indispensable à leur bonheur commun.
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Mais si l’erreur, source du mariage, est tellement

grave que l’époux qui en a profité doive être pour

l’autre un objet éternel de répugnance et de mépris ; si

l’habitation commune doit offrir à ce dernier de con-

tinuels tourments
, en le plaçant sans cesse entre ses

devoire, ses préjugés moraux et sa conscience', la lo'

doit prendre en pitié celui qu’elle ne peut autrement

protéger, et lui accorder le relâchement du lien qu’elle

se refuse de briser.

Ainsi, dans l’espèce jugée par la Cour de Colmar,

l’époux avait caché sa qualité d’ancien religieux. La dé-

couverte de cette qualité avait alarmé la conscience de

l’épouse qui ne voyait plus, dans la consommation du

mariage, qu’un sacrilège ; dans le mariage même, qu’une

profanation. On comprend dès-lors que la vie commune

devait lui paraître insupportable; la lui imposer, c’eût

été la soumettre à une violence morale, vexatoire et

inique. On ne devait pas, nous l’avons dit , annuler le

mariage, mais la séparntion de corps devenait le moyen

naturel de concilier sa position avec la rigueur des prin-

cipes.

353. — séparation de corps ne saurait être

refusée à l’époux qui, par erreur, aurait uni son sort à

celui d’un forçat libéré ou évadé. Le préjugé de la con-

sidération et de l’honneur ne parlant pas moins haut

que la liberté de conscience, on doit s’arrêter à une dé-

cision égale dans les deux cas.

On a voulu cependant contester cette faculté dans

l’hypothèse qui nous occupe. L’article 233 du Gode
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civil. a*t-on dit, n’autorise le divorce, et conséquem-

ment la séparation de corps, que dans le cas de con-

damnation de l’un des deux époux à une peine in-

famante; d’où il parait résulter que la loi n’a eu en vue

que la condamnation prononcée depuis et pendant le

mariage. On ne saurait donc, sans &usser sa pensée,

appliquer sa disposition à celui qui a été condamné

avant le mariage.

A notre avis, cette interprétation est repoussée par

le texte et par l’esprit de la loi. Évidemment le mot

époux, dont se sert l’article 252, est pris dans le sens

générique et comprend toutes les hypothèses dans les-

quelles une condamnation infamante a pu intervenir.

Qu’a voulu d’ailleura l’article 252? Ne pas enchaîner

l’époux honorable à la vie de celui que les lois ont flétri

d’une peine infamante. Un tel lien devait paraître insup-

portable, avec d’autant plus de raison que la honte en

rejaillit sur celui qui l’accepte comme sur celui qui l’a

mérité. II est donc juste que l’époux demeuré honnête

homme repousse cette honte, eu se séparant publique-

ment de celui qui peut la lui faire encourir.

Les mêmes motifs n’existent-ils pas lorsque la con-

damnation a précédé le mariage? Évidemment oui, ils

ont même acquis un caractère de gravité plus décisif

,

car, à la honte d’une condamnation, se réunit l’infamie

d’une dissimulation sans laquelle le mariage n’eût pas

été consommé. Admettre le système que nous combat-

tons serait donc récompenser le dol le plus lâche, le plus

odieux. L’immoralité d’un pareil résultat suffit pour le

faire rejeter.
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Ainsi l’application de l’article 252 à notre hypothèse

se justifie par une supériorité de raisons incontestables.

Fallût-il admettre le contraire, l’admission de la sépa-

ration de corps se justifierait par les considérations que

nous invoquions tout à l’heure pour la liberté de cons-

cience. Les prescriptions de l’honneur ne sont ni moins

respectables, ni moins sacrées que celles de la religion.

Et, s’il y a une violence morale dans la détermination

qui enchaînerait deux époux au mépris des sentiments

religieux de l’un d’eux, ne la rencontrerait-on pas éga-

lement lorsque l’un des époux ne pourrait subir la vie

commune sans outrager, à chaque instant, les inspi-

rations de l’honneur et de la délicatesse.

554. •— Si la peine, encourue par l’époux condamné

avant le mariage, avait entraîné la mort civile, pourrait-

on se borner à faire prononcer la séparation de corps?

Ce qui a fait naître quelques doutes à cet égard, c’est

qu’aux termes de l’article 25 du Code civil, le mort ci-

vilement est incapable de contracter un mariage valable;

que, conséquemment, l’époux ayant action pour de-

mander la nullité du lien n’a pas intérêt à pourauivre

son relâchement.

Mais l’existence d’une action plus utile n’a jamais pu

créer une fin de non-recevoir contre la recherche d’un

droit que la loi reconnaît et assure. C’est â celui qui a

deux actions à exercer, à choisir et à prendre celle qu’il

juge la plus utile, la plus convenable à ses intérêts. Le

mariage n’est pas seulement un lien civil, la religion y

intervient d’une manière solemielle, et souvent ce qui
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est sucepUble d’être rescindé aux yeux de la loi cnile,

reste pour elle indissoluble. Or, si l’époux trompé croit

à cette indissolubilité, si le mariage a eu d’ailleurs des

conséquences telles que la nullité pût devenir un em-

barras et entraîner des inconvénients, rien ne s’oppose

à ce que la séparation de corps demandée soit accordée.

Cette action est indépendante de celle en nullité, on

|)eut donc se réduire à l’exercer de préférence.

La séparation de cops devrait-elle être accordée à

l’époux qui , croyant s’unir à une femme vertueuse
,

aurait accepté la main d’une prostituée? Évidemment les

sentiments d’un homme honorable ne seront pas moins

froissés dans cette hypothèse que dans la précédente.

Nous ne pensons pas cependant que la solution de la

question puisse être donnée d’une manière absolue et

abstractivement des faits et circonstances. C’est donc èt

l'arbitrage souverain du magistrat que cette solution

doit être laissée. Son appréciation, basée sur la position

des époux, celle de leur famille, leurs antécédents, leur

moralité, conciliera ce qui est dû à l’indissolubilité du

mariage avec les justes convenances d’une honorable

susceptibilité.

355. — Dans tous les cas où l’action en séparation

est admissible, elle doit être introduite dans les six mois

qui ont suivi la découverte de l’eri-eur, c’est là une né-

cessité qu’une analogie incontestable doit faire admettre.

La nullitédu mariage doit être demandée dans ce délai.

La loi considère une cohabitation prolongée de plus de

six mois, comme le pardon des torts de l’un des époux
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et comme la i-atiOcation du mariage lui-mème. l^méme
présomption devrait, dans les mêmes circonstances,

faire rejeter la poursuite en sé[>aration de corps. Celui

qui aurait vécu pendant plus de six mois dans l’atmos-

phère de honte ou de contrainte dont il se plaindrait,

serait-il bien venu 5 |)arler de sa tardive susceptibilité?

Pour que la loi admette celte susceptibilité, il faut

qu’elle se soit décélée par une prompte et éclatante ma-

nifestation. L’accueillir après une cohabitation de plus

de six mois après la découverte de la vérité serait donc

s’exposer à favoi-iser un caprice et non le légitime effet

de l’honneur outragé. La demande serait donc non re-

cevable.

556. — Le dol exercé à l’occasion des conventions

matrimoniales produit un effet analogue à celui qui en

résulte pour tous les contrats. La partie intéressée pourra

donc faire annuler les avantages qu’il n’aurait consenti

que sous l’influence de ce vice.

S’il est d’ordre public que le mariage reste inatta-

quable, il n’en est pas de même pour tout ce qui ne

touche qu’à l’intérêt particulier des époux. Les princi-

pes ordinaires reprennent ici leur empire, et consé-

quemment toutes les conventions dont le dol a été la

cause déterminante doivent ne produire aucun effet.

Peu importerait même que l’époux contre lequel ou

en demanderait la nullité fût resté lui-même étranger

aux manœuvres ayant constitué le dol. Il n’en subirait

pas moins les conséquences, et cela par un double mo-

tif : 1° le dol imputable au père de l’époux serait assi-
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milé au dol du tuteur ou du mandataire; ^ tous ceux

qui, sans avoir participé au dol, en ont reçu un avantage

à titre puremeut gratuit et lucratif, doivent restituer ce

bénéfice illégitime : iVemo dehei ex daiimo alierius /«-

crari. '

357. — Nous ne nous sommes occupés jusqu’à pré-

sent que du dol qui a eu pour effet de tromper sur les

qualités civiles ou morales du coujoint. Mais il est une

autre déception pouvant résulter d’une dissimulation

coupable, et dont les conséquences sont de nature à en-

traîner les plus graves inconvénients. Nous voulons

parler du défaut de capacité pour la consommation du

mariage, de l’impuissance de l’un des époux.

Ce vice ne devait pas occuper les législations ayant

admis la rupture du mariage au moyen du divorce. Là,

en effet, le remède était à côté du mal, et le divorce par

consentement mutuel terminait une union mal assortie,

en sauvant à l’époux malheureux ou coupable la boute

qu’une accusation d’impuissance entraîne toujours avec

elle.

La religion chrétienne abolit le divorce, acceptant

dans la rigueur de son acception cette maxime de l’Évan-

gile : Quos Deus conjunxit, homo non separet. On dut

dès-lors prévoir les cas d’impuissance, et régler le sort

des mariages ainsi contractés.

Pendant longtemps il exista à ce sujet une grande

différence entre l’église romaine et l’église gallicane.

' Vid. pour les fraudes commises dans les contrats de maria(j;c

,

infra, chap. 2, seci. 1".
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La première ne considérait pas l’impuissance comme

un motif suffisant pour légitimer une atteinte à l’indis-

solubilité du lien, et malgré qu’on reconnût qu’il ne

pouvait exister de sacrement légitime là où l’un des

époux était impropre à sa consommation, on préférait

laisser subsister les mariages de cette nature plutôt que

de s’exposer à en dissoudre de réels : Tolerabitius est

aliquos contra staïuta hominum dimittere copulatos,

quant conjnnctor légitimé contra statuta domini $epa-

rare; et cette décision d’innocent iii a, pendant dix siè-

cles, formé le droit commun des tribunaux romains. Le

corollaire qu’un autre pontife tirait de cette disposition

était : que ceux qui ne pouvaient vivre comme époux

devaient vivre comme frère et soeur : lîomana ecclesia

consuevit judicare ut quas tamqnam uxores habere non

possunt ,
habeant ut sorores.

L’église gallicane obéissait à d’autres principes. Les

conciles de Verberie et de Compiègne , tenus dans le

huitième siècle, considéraient l’impuissance comme un

moyen de nullité du mariage, mais ils n’admettaient

d’autre preuve de celte impuissance que le serment du

mari, ce qui, comme le faisait observer Merlin, attei-

gnait à peu près au même résultat que celui consacré

par l’église romaine , c’est-à-dire le maintien du ma-

riage. Juge et partie dans sa prope cîiuse, le mari avait

toujours le moyen de rendre illusoire la pénalité qu’il

ne lui convenait pas de subir.

358. — Vers le douzième siècle, l’église romaine

dut se départir de sa rigueur. La femme qui jusques là
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avait par ferveur religieuse supporté, comme un sacri-

fice agréable à Dieu, les privations que lui imposait l’im-

puissance de son mari, avait à cette époque changé de

sentiments et de langage : Volo esse mater, disait-elle

,

vota procreare libéras, et ideo rnaritum accepi ;
sed vir

quem accepi frigidæ naturæ est et non potest facere ilia

propter qnas ilium accqn.

A dater de ce moment, la nullité du mariage pour

cause d’impuissance fut admise en principe. Mais le

mode de preuve à consacrer devint un obstacle difficile

à franchir. On emprunta d’abord à l’église gallicane le

serment du mari. On eut ensuite recours à la conforma-

tion do celui-ci, puis à la visite de la femme. Mais toutes

ces preuves furent bientôt appréciées à leur juste valeur

et successivement abandonnées par l’une et l’autre

église.

Restait donc un principe à peu près inapplicable par

l’extrême difficulté d’arriver à constater le fait qui l’a-

vait provoqué. Notons cepeudant, entre les deux égli-

ses, cette autre différence : que l’église romaine refu-

sait au jugement de rupture tout effet définitif. Ainsi
, si

les époux séparés, avant formé d’autres nœuds, avaient

des preuves de leur capacité, ces nœuds étaient annulés

et le premier mariage reprenait son autorité. I.i’église

Gallicane, au contraire, considérait le jugement comme

irrévocable, dès qu’il avait acquis l’autorité de la chose

jugée.

359. — Cet aperçu historique n’était pas inutile

pour l’appréciation des disp<»itions de notre Code civil
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et pour l’intelligence des questions qui peuvent encore

s’élever sur cette matière. Ce qui frappe, en l’exami-

nant, c’est l’existence des efforts tentés pour atteindre

un résultat juste au fonds, mais insaisissable dans sa

cause déterminante.

300. — Nous disons que la nullité du mariage était

juste au fonds, étcela tant sous le rapport religieux que

sous le rapport civil. Evidemment, en effet, concourir

à un sacrement avec la certitude de ne pouvoir le con-

sommer, c’est commettre une profanation et un sacri-

lège. L’élise l’avai t ainsi jngé, en prononçant que, pour

l’impuissant , il n’y avait qu’un simulacre de mariage

dont elle n’avait pu éterniser les vœux, et en déclarant

ce mariage nul.

Sous le rapport de la loi civile, le maintien du ma-

riage, lorsqu’il y a impuissance de l’un des époux, est

contraire à la justice, dangereux pour la morale, funeste

à l’intérêt de l’étal. En effet, dit éloquemment Merlin

,

on cherche dans le mariage la consolation de la vie et

la sauvegarde de la vertu ;
il est destiné à donner des

citoyens h la patrie , et l’impuissance de l’un des époux

fait, pour tous les deux ,
le plus grand tourment de la

vie de ce qui devait en être le charme ; les désirs de la

nature , iirités vainement par ce qui était destiné à les

satisfaire, deviennent, par l’impuissance, l’attrait le plus

terrible du vice et le danger le plus imminent pour la

vertu ; et la patrie perd à la fois, par l’impuissance de

l’un , tous les fruits de la fécondité de l’autre.
’

* Rep.

,

V* impui$$anee

,

11° 1 .
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561. -- Ces considérations, aussi puissantes que

vraies, ne pouvaient être méconnues par les éminents

rédacteurs du Code. Mais la sanction des conséquences

logiques qui en naissaient eût placé la loi nouvelle en

présence des embarras les plus impraticables. Fallait-il,

comme la législation précédente, parcourir l’échelle

honteuse des preuves tour à tour indiquées? Descendre

enfin jusqu’au hideux congrès condamné j>ar la morale

et l’honneur avant de l’être par la raison et la justice?

Et si rien n’était capable d’éclaircir un mystère im-

pénétrable, n’était-il pas rationnel de proscrire le retour

de ces accusations qui ne pouvaient que produire un

scandale inutile. Les auteurs du Code ont été unanimes

pour l’affirmative, et l’impuissance ne figure plus dans

les causes de nullité du mariage.

Il est vrai qu’elle n’en a pas été nommément bannie,

et ce silence a suffi pour qu’on ait été tenté de jeter

quelques doutes sur la pensée du législateur. Il y a plus,

a-t-on dit, en discutant le titre du divorce, le premier

consul Faisait remarquer qu’il était convenu que lors-

qu’il y a impuissance la matière du mariage manque, à

quoi Portalis ajoutait que l’impuissance, cette cause

honteuse et difficile à prouver, avait toujours été un

principe de nullité du mariage. * Donc le Code n’a nul-

lement innové aux principes anciens sur cette matière.

Mais c’est ailleurs qu’on doit rechercher qu’elle a été

la véritable pensée du législateur. Or cette pensée se

décèle avec netteté et précision dans la discussion du

' Procès-Terbal du 16 vendémiaire an x.
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titre de ia paternité et de la filiation. On n’a pas fait de

l’impuissance, dit M. Tronchet, l’objet d’une action en

nullité de mariage, et ce silence est fondé en raison ,

car il n’y a pas moyen de reconnaître avec exactitude

l’impuissance. En général, il était dans l’esprit du pro*

jet d’anéantir cette cause sous tous les rapports. ’

Il est donc certain que sous l’empire du Code l’im-

puissance n’est plus un motif pour attaquer le mariage.

Conséquemment l’époux qui aurait été trompé par des

manœuvres dolosives sur la capacité de son conjoint

,

ne pourrait trouver, dans l’existence prouvée du dol, le

moyen d’être relevé de son engagement.

362> — Mais cette décision s’applique-t-elle à tous

les cas d’impuissance naturelle ou accidentelle? Doit-

on, au contraire, décider que le mariage doit être an-

nulé toutes les fois que l’impuissance alléguée sera ap-

parente et facile à constater?

Cette question importante a divisé 1a doctrine et la

jurisprudence. Elle mérite dès-lora un examen particu-

lier. De plus, elle intéresse à un puissant degré la ma-

tière que nous traitons, car l’erreur sur la capacité de

l’époux pourra n’étre que la conséquence d’un dol vé-

ritable.

Qu’en est-il donc dans l’hypothèse d’une impuissance

accidentelle?

Nous pouvons,' pour résoudre cette question, consul-

ter avec fruit les législations précédentes. Or, nous l’a-

' Proccs-verbuus du 14 thermidor an x.
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vons vu, sous leur empire la nullité du mariage
,
pour

cause d’impuissance, avait paru nécessaire et juste. l.,a

loi naturelle, comme la loi civile, n’avait pas hésité à le

consacrer.

La cause unique des hésitations qui signalèrent les

premiers pas du législateur, c’est la difticulté d’applica-

tion devant laquelle on se trouvait, difficulté telle, que

la constatation du fait déterminant la nullité, était à

peu près inq)ossihle. Mais la légitimité du principe n’en

était nullement altérée, et ce qui le prouve, c’est la

multiplicité des efforts tentés pour écarter l’obstacle

qui s’opposait à sa consécration.

Ce n’est donc pas ce principe (|ue le nouveau légis-

lateur pouvait et devait condamner. Nous avons vu qu’il

en avait au contraire formellement reconnu l’autorité et

la justice. Mais ce qui l’a déterminé à l’exclure de ses

dispositions, c’est la conviction puisée dans l’expérience

de ses prédécesseurs de l’inutilité de toute recherche

,

de l’ineflicacité des moyens tour-à-tour employés pour

j)énétrer un mystère demeuré impénétrable ; c’est le

scandale des épreuves immorales auxquelles il fallait

recourir pour arriver, en définitive, à ce résultat : que

des hommes jugés impuissants et dont le mariage avait

été dissous, obtenaient d’un autre mariage une nom-

breuse postérité. L’opinion de M. Tronchet, comme

celle de plusieurs autres orateui's du corps législatif, ne

laisse aucun doute à cet égard.

Ainsi, si l’impuissance ne figure plus au nombre des

causes de nullité du mariage, c’est que son existence

est insaisissable
;
qu’il était donc inutile d’en admettre

I 23
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la recherche, alors que toute rhabileté de la science ne

pouvait promettre le moindre résultat. Cette conviction

acquise, il était complètement illusoire de recourir à ses

lumières.

Mais ne faut-il pas conclure de ces considérations

que, placée dans une hypothèse contraire, la loi eût

sanctionné une décision différente? Cessante causa,

cessât effectus. Or, le motif de la prohibition n’étaiit

que celui que nous venons d’indiquer, on ne saurait rai-

sonnablement étendre cette prohibition lorsque l’im-

puissance produite par un accident doit, en quelque

sorte, être prise sur le fait; lorsque visible pour les

gens de l’art, il est permis d’en fixer la cause, d’en dé-

terminer les effets. Il faut, dans ce cas, revenir aux prin-

cipes généraux du droit et annuler le contrat pour ab-

sence d’une de ses conditions essentielles, la capacité

de la partie.

Cette conclusion, attribuant à l’impuissance acci-

dentelle un effet qu’on refuse avec raison à l’impuis-

sance naturelle, se justifie très bien par les considéra-

tions qui précèdent. Elle trouve, de plus, un fondement

légal dans la disposition des articles 512 et 515 du Code

civil.

Aux termes de ce dernier, le mari ne peut, sous pré-

texte de son impuissance naturelle, désavouer l’en&nt

né du mariage. Cette règle découlait logiquement de

celle admise pour le mariage lui-même. Le même motif

qui empêche d’en prononcer la dissolution était un obs-

tacle à ce que la paternité pût être mise en doute. Celui

à qui l’on ne saurait arracher la qualité de mari , ne
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pourra jamais exciper d’une prétendue impuissance

pour répudier celle de père.

Il y a donc entre l’action en désaveu et celle en nul-

lité du mariage une corrélation nécessaire et juste. On

peut, dès-lors, conclure de ce que l’une étant refusée,

l’autre l’est également
;
que l’admission de celle-ci

doit, par voie de conséquence, rendre celle-Ui égale-

ment admissible. Or, le désaveu de l’enfant pour im-

puissance accidentelle, est formellement autorisé par

l’article 312. La loi n’exige même pas que cette im-

puissance ait été postérieure au mariage, il suffit qu’elle

soit réelle. Serait-il donc juste d’imposer perpétuelle-

ment comme époux celui qui pourrait h son gré aliéner

la qualité de père?

Dira-t-on que la loi qui s’est expliquée pour le désa-

veu, n’aurait pas manqué de le faire pour le mariage, si

elle eût entendu les ranger tous les deux sur la même
ligne? Mais cette objection tombe devant la nature de

ces deux actes. Le désaveu, matière toute exception-

nelle, ne pouvait emprunter ses conditions et ses for-

mes que dans des dispositions spéciales qu’il convenait

de formuler le plus nettement possible. Le mariage, au

contraire, quoique revêtu d’une plus grande solennité,

n’en a pas moins tous les caractères des contrats ordi-

naires. La loi pouvait donc, en s’en occupant, s’en réfé-

rer aux principes généraux applicables aux obligations.

Or, la capacité des parties, relativement à l’objet du

contrat, est une condition rigoureusement requise. Son

absence certaine pour le cas de mariage devait, par ap-

plication de ces principes, en feire prononcer la nullité.
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Il est vrai que cette absence se réalise dans l’hypo-

thèse d’une impuissance naturelle et que le mariage

n’en subsiste pas moins. Mais ce résultat, nous l’avons

dit, est dû bien plutôt à l’impossibilité de reconnaître

cette absence et de la constater qu’à une exception à la

disposition de l’article 1108. D’ailleurs, si le mariage

est maintenu, la paternité à son tour reste à tout jamais

imposée. Et c’est précisément de l’anomalie qu’on crée-

rait, en maintenant l’un et en eilàçaiit l’autre, que nous

tirons cette conséquence qu’on ne saurait séparer la

nullité du mariage de l’action en désaveu; et que l’ad-

mission de celle-ci pour impuissance accidentelle doit,

si cette impuissance a préexisté au mariage, autoriser

sa dissolution.

C’est, au reste, ce que la doctrine a universellement

admis. Ainsi, M. Toulliér, notamment, n’hésite pas à

enseigner qu’on doit annuler le mariage frauduleuse-

ment contracté ])ar un eunuque.

De cette solution et des considérations qui la légiti-

ment, il semblerait résulter qu’on devi-nit admettre la

nullité du mariage dans le cas d’uue impuissance na-

turelle mais apparente. Il est évident, en eltet, qu’il ii’y

a entre cette hypothèse et celle d’une impuissance ac-

cidentelle aucune diflérence, puisque dans l’une com-

me dans l’autre l’inKrmité est facilement appréciable

dans sa cause et dans ses eflets.

363. — Telle n’est fwis cependant l’opinion de M.

TouUier. Aussi critique-t-il vivement un an-ét que la
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Cour de Trêves a êtê appelée à rendre le 1*'^ juillet 1808

dans l’espèce suivante :

€ Un individu fait assigner sa femme en nullité du

mariage qu’ils avaient contracté, sur le motif qu’elle

est, par un vice naturel de conformation, incapable de

remplir le but du mariage.

« femme ne nie pas le vice de sa conformation.

Elle prétend seulement qu’il n’existait pas avant le

mariage, et qu’il provient du fait de son mari; elle

ajoute qu’il n’y a dans le Code civil aucune disposition

d’après laquelle on puisse fonder une action en nullité

du mariage sur les défectuosités corporelles de l’un des

époux; que la demande de son mari ne tend à rien

moins qii’.à la faire visiter, c’est-à-dire à ressusciter les

procès .scandaleux sur l’impuissance que le législateur

a voulu écarter pour jamais; et qu’au surplus, la de-

mande du mari est non recevable, par cela seul qu’elle

n’a été intentée qu’après neuf mois de cohabitation.

€ Ce .système est accueilli par le tribunal de Cousel,

qui décide que le défaut de consentement, tiré de l’i-

gnorance de l’infirmité d’une des parties, ne rentre pas

dans.les cas [)révus par l’article 146; que l’erreur qui

résulte de cette ignorance n’est pas celle régie par l’ar-

ticle 180 ;
que dans tous les cas la demande serait non

recevable pour avoir été formée plus de six mois après

la découverte de l’erreur.

« Sur l’appel de ce jugement, un premier arrêt inter-

vient le 27 janvier 1807, par lequel la Cour, attendu

que les causes physiques et le défaut de conformation

qui s’opposent au but naturel du mariage, sont des em-
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pêchements qui l’annulent de plein droit, et que l’ac-

tion qui en naît n’est pas susceptible d’être prescrite par

le laps de six mois, ordonne, avant dire droit, que l’in-

timée sera visitée par des gens de l’art.

€ Le rapport de cette visite ayant été versé au pro-

cès, arrêt définitif qui annule le mariage. ‘ >

Ô64. — La critique que M. Toullier fait de ces deux

arrêts nous surprend sous un double rapport :

1® M. Toullier enseigne que le mariage frauduleuse-

ment contracté par un eunuque doit être annulé. Nous

comprenons très bien la différence qui existe entre l’im-

puissance accidentelle et celle que rien n’annonce. Mais

entre une mutilation opérée par la main de l’bomme et

l’infirmité de ces êtres incomplets, difformes, dans la

production desquels la nature semble s’être jouée de

ses propres lois, nous ne saurions en établir aucune. Le

vice des uns est-il moins appréciable, moins certain

que celui des autres? Pourrait-on, dès-lora, sans incon-

séquence, ne pas les confondre dans une règle unique,

quant à la nullité du maiiage par eux contracté ?

2® M. Toullier soutenait tout à l’beure que l’erreur

sur la qualité équivaut è l’erreur sur la personne, si

cette qualité était tellement irritante que les époux

en aient fait une condition sans laquelle ils n’auraient

pas consenti leur union. Or, dans quelle circonstance

cette condition se réalisera-t-elle mieux que dans celle

qui nous occupe?

' Journal du Paiait, tome vi, pAge 467.
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L’impuissance du conjoint enlève, en effet, au ma-

riage son caractère, eu dénature les rapports, en rend

le but impossible. Conséquemment, l’époux qui sou-

tiendra que la connaissance de cette incapacité l’eôt

empêché de contracter, dira une chose aussi juste que

certaine, è moins qu’on admette qu'il aurait consenti

à vivre comme frère ou sœur avec celui qu’il ne peut

avoir comme époux.

M. Toullier se met donc doublement en contradiction

avec sa propre doctrine, et ce qui détermine ce ré-

sultat, c’est qu’il confond l’impuissance naturelle ap-

parente avec celle qui demeure éternellement cachée.

Ainsi, l’un des griefs qu’il reproche à l’arrêt de Trêves,

c’est de renouveler ces procès scandaleux, ces visites

indécentes qui blessent la pudeur, que réprouve la mo-

rale.
'

Les visites corporelles n’ont ce double caractère que

lorsqu’il est d’avance certain qu’elles ne produiront au-

cun résultat utile. C’est ce que M. Toullier rappelle en

indiquant que le législateur a dû les proscrire parce

qu’elles ne pouvaient Journir aux gens de l’art que des

conjectures trompeuses, souvent démenties par le Jait.

Qu’on ne les permette donc plus lorsque le demandeur,

excipant de l’incapacité de son conjoint, est dans l’im-

possibilité d’en assigner la cause, c’est ce que tout le

monde admet; mais les défendre Joi-sque la cause de

l’incapacité est visible, saisissable, c’est se jeter dans

l’injustice sans raison plausible, à moins qu’on ne prou-

' Droit civil, ii" SS.*! et la noie.

Digitized by Google



360 TRAITE

ve que le législateur a entendu se priver d’une manière

absolue de cette voie d’instruction.

Or, le contraire résulte et de la faculté de désavouer

l’enfant, sur le motif d’une impuissance accidentelle, et

de la décision prise contre le mariage contracté en cet

état. C’est, en effet, par une visite que la prétention du

père sera vérifiée; c’est aussi par ce moyen qu’on re-

cherchera si l’époux est bien réellement l’étre dégradé

qu’on indique. Dès-lors, et puisque la loi autorise la vi-

site corporelle toutes les fois qu’elle doit produire un

résultat uti)e, il suffit de faire remarquer, pour la jus-

tification de la doctrine de l’arrêt de Trêves, que dans

l’espèce l’ohjet de la visite étant parfaitement déter-

miné, on était certain d’arriver à une constatation ma-

térielle et décisive pour la justice.

C’est ce qui se réalisera toutes les fois que l’impuis-

sance résulte d’une difformité, d’un vice de conlorma-

tion apparent. Comme une pareille hypothèse ne diffère

en rien de celle d’une impuissance accidentelle, nous

ne voyons aucun inconvénient à ce qu’on arrive par les

mêmes voies à un résultat non contesté pour cette der-

nière, c’est-à-dire à la nullité du mariage.

( Mais, ajoute M. Toullier, si l’époux refuse la visite,

ne s’exposera-t-on pas à casser un mariage sur un con-

cert entre les époux qui auront pris ce moyen pour se

débarrasser d’un lien qui les gêne? > Merlin, qui est,

sur le fond, d’nne ophiiun contraire à celle de M. Toul-

lier, s’arrête à cette objection, et croit que si l’époux re-

fusait la visite, on ne pourrait passer outre et pronon-

cer la nullité du mariage. J’en demande pardon à ces
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illustres maîtres, leur solution ne me parait ni logique

ni légale. Si la nullité du mariage est admise en prin-

cipe, on ne saurait reconnaître à l’un des époux la fa-

culté et le droit d’en rendre l’application impossible ;

ce serait sacrifier la loi elle-même à une obstination ir-

rationnelle et injuste. Bientôt l’eiimique frauduleuse-

ment marié refuserait h son tour la visite ordonnée

pour constater son état, et l’épouse, an secoure de la-

quelle le législateur doit.de l’avis de Ions, accourir, vic-

time de cette nouvelle fraude, se verrait pour toujours

enchaînée au sort de celui qui l’a indignement ll•umJ^ée.

Cela, évidemment, ne pourrait se réaliser sans bit'sser

l’équité, sans introduire dans la loi une véritable anar-

chie. Nous pensons donc qu’eu l’état du refus que l’é-

poux Tairait de subir la visite ordonnée, le fiil allégué

devrait être tenu pour certain et produire toutes ses

conséquences légales.

Que cette solution puisse dans un cas donné favo-

Hser une fraude, cela est possible, mais peu probable.

On ne consentira pas facilement h passer aux yeux de

<cs concitoyens pour un être incomplet ou dégradé; à

'.ubir les humiliations et les avanies qu’une idée pareille

>sl dans le cas d’attirer ; car des procès de ce genre au-

ont du retentissement, et longtemps encore la mali-

gnité publique s’exercera aux dépens de celui qu’on lui

h signalé. Ce qui doit, au reste, rassurer contre la Iran-

dé que craint M. Toullier, c’est le peu de fréquence

des contestations de ce genre. Cette fraude n’est donc

jvenue <à l’esprit de personne, même depuis l’arrêt de

grèves. Cependant, de 180H jusqu’?» nous, que de mé-
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nages desunis ! Que de mariages pour lesquels la lune

de miel n a pas été sans tempêtes !

Daus tous les cas, le danger de favoriser nne fraude

fût-il sérieux, le mal n’égalerait jamais celui qu’éprou-

verait l’ordre social de l’atteinte que la volonté d’un

particulier occasionnerait à la loi. On encouragerait la

résistance en la récompensant, et l’on affaiblirait ainsi

ce respect pour la justice, qui est la première garantie et

le lien le plus puissant de toute société. Dans cette ma-

tière, comme dans toute autre, les magistrats concilie-

ront les convenances avec les lois de la pudeur la plus

délicate. Celui qui prétendra se soustraire à leur déci-

sion n’aura donc aucun motif avouable. On pourra et

l’on devra dès-lors considérer sa conduite comme l’a-

veu de l’existence de l’infirmité qu’on lui reproche et,

conséquemment, annuler son mariage.

Ainsi, l’impuissance apparente, accidentelle ou na-

turelle vicie le mariage. Le contrat n’a jamais pu vala-

blement exister, car le consentement n’a été que le ré-

sultat d’un dol ayant eu pour effet de tromper sur la

capacité de la partie. Cette absence de capacité pou-

vant être établie, la constatation fait disparaître la ma-

tière même du contrat et, conséquemment, toute pos-

sibilité d’un lien obligatoire et légal.
'

365. — En résumé, le dol, même lorsqu’il a été la

' Merlin, v* impuùtanee ; — Va/.eille8, du Mariage, tom. i, n* 94;

— Chardon, du Dol; — Contra, Touiller, loeoeitato; — Farard ,

V* Mariage.
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cause déterminante du mariage, n’influe en rien sur sa

validité. Mais cette règle reçoit exception : 1® lorsque

le dol a produit l’erreur sur la personne par la substitu-

tion de celle qu’on a épousée à celle que l’on voulait et

que l’on croyait épouser ;
2° lorsque le dol a été pra-

tiqué sur la matière même du contrat que l’un des

époux est dans l’incapacité de consommer. Cette der.

nière exception est elle-même soumise à celte condi-

tion, que l’impuissance qui en fait la base soit appa-

rente et matériellement appréciable. L’impuissance

réelle, mais cachée, ne saurait, dans aucun cas, auto-

riser l’action en nullité.

Le mariage lui-même peut n’être qu’une simulation

dans l’objet de rendre exigibles des avantages subor-

donnés à sa célébration. Un pareil mariage reste indis-

soluble entre les époux; seulement il ne produit contre

les tiers aucun des effets qu’on s’en était promis.

Le dol qui ne suffit pas pour rompre le lien, peut en

amener quelquefois le relâchement
; mais seulement

lorsque l’erreur qu’il a déterminée est telle que la co-

habitation blesserait la conscience ou violerait les sen-

timents d’honneur et la délicatesse de l’un des époux.

Enfin, le dol exercé à l’occasion des stipulations ma-

trimoniales tombe sous l’empire des principes ordi-

naires. Il entraîne donc la nullité de la convention, s’il

réunit les caractères exigés par l’article il 16 du Code

civil. Cette nullité atteint l’époux qui profiterait du dol^

alors même qu’il y serait demeuré personnellement

étranger, et cela, par application des principes régissant

le dol indirect.
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SECTION III.— DOL DANS LES LIBÉRALITÉS.

SOMMAIRE.

36fi. Importance de la faculté de disposer de ses bien.s.

3B7. Nullité des libéralités entachées de dol.

368. Cette nullité est de plein droit dans le cas de dol pré-

sumé.

369. Dans le cas où la libéralité serait faite par interposition

de personnes.

370. Nullité pour insanité d’esprit chez le donateur ou tes-

tateur.

371. F’ondeinents de l’article 901 du Code civil.

372. Comment doit-on entendre l’insanité d’esprit à l'endroit

des libéralités?

373. Arrêt de la Cour de cassation.

374. .Anciennes législations conformes aux principes actuels.

375. L’insanité d'esprit fait présumer la suggestion.

376. Peut être prouvée par témoins.

377. Ce n'est pas là déroger à l’article 1341.

378. A quelles conditions admettra-t-on cette preuve.

379. Nécessité de l'articulation des faits. Son utilité sous un

double rapport.

380. Comment s’apprécie la pertinence des faits.

381. Législation ancienne sur les intervalles lucides.

382. Législation actuelle. Dissentiment avec Touiller et

Grenier sur l’application de l'article 602.

383. Opinion de Merlin.

384. Arrêt de la Cour de cassation préjugeant dans le sens

de celle-ci.

385. Conséquences de cette doctrine, quant aux obligations

du légataire.
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386. La preuve de la raison du testateur sera assez difficile

dans certains cas. Ses éléments.

387. Résumé.

388. Effet de la captation non présumée.

389. Doutes, sur ce qui la concerne, soulevés par le silence

du Code.

390. Peut toujours être prouvée par témoins.

391. Caractère de cette preuve.

392. Comment distinguera-t-on la captation licite de celle

qui ne l'est pas.

393. Le concubinage annule-t-il les libéralités comme fai-

sant présumer la captation ?

394. Comment on apprécie la gravité des faits.

395. L'allégation de feùts graves ne fera pas toujours ad-

mettre la prouve.

396. Première condition pour l'admissibilité.— Les faits doi-

vent tendre à établir que la ca])taiion dolosive a été

la cause déterminante de la libéralité.

397. Espèce jugée jiar la Cour de Dijon.

398. Deuxième condition. Contrariété entre la volonté expri-

mée et celle précédemment manifestée.

399. Opinion de Merlin sur la pertinence.

400. La preuve ordonnée et faite détermine l'annulation du

testament ou de la donation, mais ou ne peut ni la

modifier ni la réduire.

401. Mais la nullité n'a d'effet que sur la disposition atta-

quée, elle ne peut atteindre l'ensemble des dispo-

sitions.

402. Le dol indirect produit le même effet que le dol direct.

403. La plainte en captation est-elle recevable contre la do-

nation entre vifs?

404. Etat des législations anciennes sur l'empêchement de

tester.

405. Conséquences du système adopté par le Code.

406. Dissentiment avec M. Chardon, quant aux effets à l’en-

droit de l'héritier testamentaire.

407. Nature de l'action réservée à celui qui est victime de

l’empêchement de tester.
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408. Caractère de ce dol. Pertinence des faits tendant à

l’établir.

409. Qui est tenu des dommages-intérêts ?

410. Qui peut en réclamer ?

411. Suppression de testament, caractères.

412. Admissibilité de la preuve testimoniale.

413. EEFet de la suppression sur l’exécution du testament et

la régularité de ses formes.

414. Arrêt de la Cour de cassation.

415. Quid par rapport à la partie profitantdu dol sans y avoir

participé.

416. Action, dans ce cas, de l’héritier contre l’auteur du dol.

417. Effet de la suppression par rapport à l’hérédité.

418. Droit des tiers.

366. — La faculté pour l’homme de disposer de ses

biens, soit par donations entre vifs, soit par testament,

est une des plus précieuses prérogatives du droit de

propriété. Elle est née avec ce droit lui-méme; elle a

toujours été accueillie par les diverses législations avec

la même faveur.

c Cet assentiment commun des peuples, dit M. Fa-

vard, est fondé sur ce que l’intérêt public exige que le

propriétaire puisse, à sa volonté, disposer de tout ou de

partie de son patrimoine, pour reconnaître le zèle et le

dévoûment de l’amitié, encourager ceux de ses héritiers

qui se portent au bien, donner des consolations à ceux

qui éprouvent les disgrâces de la nature ou les revers

de la fortune, récompenser les soins d’un serviteur

fidèle, punir l’abandon ou l’indifférence de parents

ingrats.* >

* Rép., V" Teiument.
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L’importance sociale d’une pareille mission était cer-

tes de nature à en faire accueillir le développement

avec la plus haute faveur. Qui mieux que le père de fa-

mille lui-même pouvait prétendre exercer dans de plus

justes proportions ce droit de récompenser et de punir?

367. — L’expression de sa volonté devait donc pré-

valoir et a, en effet, prévalu. La loi ne règle l’ordre des

successions que dans le cas où le défunt a négligé ou

répudié la faculté qu’on lui en accorde. Mais le respect

du législateur ne serait plus qu’un véritable abus si la

loi testamentaire avait été surprise par dol ou arrachée

à une pensée inintelligente. La nécessité d’une volonté

éclairée et libre, base essentielle de tons les contrats, se

fait plus particulièrement sentir en matière de libéra-

lités. Ces actes, en effet, soulevant tant de désirs, peu-

vent déterminer une infinité de manœuvres dont la

réussite présente de grandes facilités; car, ainsi qu’on

le faisait remarquer, ces actes se réalisent souvent dans

des circonstances tellement critiquespour l’intelligence et

la volonté de leur auteur, qu’il serait impossible de res-

ter convaincu qu’il avait Fentière liberté de son esprit.*

* Le législateur, dit M. Grenier, n’a pas dû consi-

dérer les dispositions gratuites du même œil que les au-

tres actes. La loi redouble de précautions pour pré-

munir l’homme contre les pièges de la cupidité, qui

peut épier un instant de faiblesse ou le provoquer afin

d’extorquer une libéralité. ' »

* Jauüert, Rapport au Tribunal.

' Du Donatiom, lom. I, n* 103.
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Cette prévoyance de la loi se décèle par les soins

qu’elle apporte à proscrire toutes les dispositions qui

ne seraient pas l'expression d’une volonté indépendante

et spontanée. Telle est, en elfet, l’économie de notre lé-

gislation, que la libéi-alité qui puiserait son origine dans

l’emploi d’une inlluence illégitime, ne saurait sortir à

ed’et. •

"68. — I.a loi a fait plus encore : elle admet de

|)lein droit la nullité de la di.sposition, selon que son

auteur a pu plus facilement être entraîné, selon que

ceux en faveur de qui elle est prise scï sont trouvés en

position de l’obtenir plus aisément. C’est ce qui a dé-

terminé tes incapacités créées par les articles ÎKK) et

suivants du Code civil.

Ainsi sont nulles et de nul effet les libéralités faites :

1° Par un mineur à son tuteur, soit pendant la mino-

rité, soit (le|)uis lu majorité, mais avant l’appurement

du compte tutélaire;

2° Par un malade, pendant le cours delà maladie, aux

médecins, chirurgiens, officiers de santé ou pharma-

ciens qui lui ont donné leurs soins ; au ministre du

culte qui a dirigé sa conscience.

Évidemment ces prescriptions n’ont pas d’antres mo-

tifs que la qualité n)éme des |)crsonnes, objets de la li-

béralité. Il est certain que dans beaucoup de cas cette

qualité a pu être sans influence sur la détermination du

disposant. Mais, en fait, on ne saurait disconvenir de la

facilité que rencontremit le résultat contraire. On con-

naît, notamment, l’empire que le médecin du corps.

Digilized by Google



DU DUL ET DE 1. 1 FRAUDE. .‘Mi9

l’autorité plus diuipereuse encore que le métieein de

Tâme, peut acquérir sur la volonté de celui qui voit

dans l’un l’arbitre de sa santé, dans l’autre l’arbitre de

son salut. L’abus est donc facile, et l’utilité de la pré-

,

caution prise pour le prévenir n’est que trop prouvée

par les nombreuses répressions que la justice a eu à

consacrer.

Nous n’avons pas à revenir autrement sur les condi-

tions et les effets de ces incapacités, nous les avons ex-

posés en traitant du dol présumé. Quant aux fraudes

que le désir d’éluder la loi peut déterminer, nous au-

rons à les examiner lorsque nous nous occuperons de la

fraude. Bornons-nous à faire remarquer que la pré-

somption de dol résultant de l’incapacité est généi-ale

et absolue; qu’aux termes de l’article 911, elle annulle

les libéralités faites à l’incapable, soit qu’on les ait dé-

guisées sous la forme d’un contrat onéreux, soit qu’elles

aient été faites sous le nom d’une personne 'interposée.

369. -- Prohiber d’atteindre indirectement au ré-

sultat qu’on ne peut obtenir parla voie directe, était

une mesure indispensable au succès de la prohibition. Il

était facile de prévoir que celui qui ne recule pas devant

l’emploi de moyens illégitimes pour obtenir une libé-

ralité, n’hésiterait pas à tenter toutes les fraudes pou-

vant faire réussir sa spéculation. Or, en tête de ces

fraudes, figuraient la simulation du titre et l’interposi-

tion de personnes.

L’une et l’autre conduisent à un résultat identique,

la nullité de l’acte. If y a cependant entre elles cette

1 24
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difTércnce que l’interposition n’a pas besoin, dans cer-

tains cas, d’être prouvée. Ainsi elle est de plein droit

présumée loreque la libéralité est faite en faveur des

père et mère, des enfants ou descendants, de l’époux de

l’incapable. Dans tous les autres cas, elle doit, comme

la simulation, être prouvée par celui qui l’allègue.

Remarquons , en effet
,
que la qualité ne détermine

l’incapacité que relativement aux actes è titre gratuit,

et qu’on ne saurait s’en prévaloir lorsqu’il s’agit d’un

acte à litre onéreux. L’on revient pour ceux-ci aux prin-

cipes ordinaires, c’est-à-dire que l’acte fait foi de ce

qu’il contient, et que si la confiance qui lui est due

peut être altérée, ce n’est que par la preuve du vice

dont on le prétend entaché. L’incapacité de recevoir

une libéralité ne fait pas même présumer la simulation,

car ledol et la fraude ne se présument pas. L’article 911

ne déroge à ce principe qu’à l’endroit de l’interposi-

tion de personnes, lorsque celui qui a traité appartient

à l’une des catégories qui y sont énumérées.

C’est donc au demandeur à prouver la simulation dont

il se prévaut pour faire annuler l’acte. Il peut puiser

cette preuve dans les circonstances qui lui paraîtront

graves et précises, recourir même à la preuve orale.

Mais si cette justification n’est |)as fournie, l’acte à titre

onéreux, passé avec l’un de ceux que la loi déclare in-

capables de recevoir, n’eu sortira pas moins son effet.
*

370. — Les personnes contre lesquelles nous venons

* Montpellier, 19 mai 1813; —Duranton, tom. vin. n* 267;— Proo-
dhon, de VUiufruit, tom. iv , n* 2363.
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de voir le législateur se prémunir ne sont pas malheu-

reusement les seules dont on ait h se méfier. Il en est

que l’avidité seule introduit dans le sein d’une famille,

et qui, dans l’objet de s’enrichir, abusent de la démence

elle-même pour obtenir ce qu’ils n’auraient pas osé de-

mander à l’aflection.

Contre de pareils attentats, il n’existaitaucun remède

spécial. Le seul qu’il fût permis de sanctionner est celui

qui résulte de la disposition de l’article 901, suivant

laquelle, pour faire une libéralité quelconque , il faut

être sain d'esprit.

1^ nullité que l’absence de cette condition enti'alno

ne procède pas seulement des inspirations réglant le

consentement en matière ordinaire. Elle est une déduc-

tion essentielle de la pensée que la loi manifeste dans la

création des incapacités que nous venons de rappeler.

Celui qui n’a pas la plénitude de sa raison est, à l’égard

de ceux qui l’approchent, dans une position pire encore

que celle du malade envers son médecin ou son confes-

seur. Celui-ci peut résister et se soustraire à l’influence

dont on veut user, l’autre est, par sou infirmité même,

dévoué ît toutes les inspirations intéressées qui viendront

l’assaillir. On le déterminera facilement à prendre une

résolution contre laquelle son cœur et sa raison eussent

également pi-otesté s’il avait pu l’apprécier sainement.

La certitude de ce danger devait donc, comme pour

les incapacités , faire admettre la présomption d’une

suggestion dolosive. Nous arrivons ainsi à nous expli-

quer d’une manière rationnelle la disposition de l’arti-

cle 901 du Code civil.
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371. — En effet, si cet article n'avait eu en vue que

l’incapacité du donateurou testateur, sadisposition était

complètement inutile. En les rangeant sur la même ligne

que les contrats ordinaires, la donation et le testament

en subissaient tons les principes. A quoi bon, dès-lors,

exiger, spécialement pour ce qui les concerne, lasanité

d’esprit? Mais est-ce que, pourconsentir un contrat quel-

conque, il ne faut pas être sain d’esprit? Est-ce que la

capacité des parties n’est pas une des conditions essen-

tielles à la validité des engagements? Il y a donc, dans

l’article 001, autre chose que ce quia motivé les articles

1108 et suivants du Code civil, et cette autre chose

n’est que la présomption de suggestion que nous re-

levions tout à l’heure.

Ce qui le prouve c’est que, dans le cas de l’article 901

,

l’infirmation des libéralités n’est plus soumise aux rè-

gles tracées pour celle des contrats ordinaires. On sait

qu’en droit commun l’insanité d’esprit ne peut résulter

que du jugement qui prononce l’interdiction. Ce n’est

qu’à partir de ce jugement que l’incapacité est légale-

ment acquise. Les actes de celui qui est mort integri

xtalus, sans que son interdiction ait été prononcée ou

provoquée, ne peuvent être attaqués pour cause de dé-

mence que si la preuve de la démence résulte de l’acte

même qui est attaqué.'

Quant aux actes antérieurs à l’interdiction, l’arti-

cle 505 donne bien la faculté de les annuler, mais dans

’ Art. MI4 dn (lod. civ.
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le cas seulement où la cause de l’inlerdiction auitiit uo-

toireiiient existé au moment de l’acte.

Mais rintei'dictioii ne peut être prononcée que si celui

qui doit eu être frappé est dans un état habituel d’im-

bécillité, de démence ou de fureur. Conséquemment

celui qui n’offrira pas cet état habituel, sera légalement

capable de contracter, alors même qu’il éprouvera des

absences d’esprit plus ou moins longues, à des inter-

valles plus ou moins rapprochés. L’acte qu’il aura sous-

crit dans une de ces absences n’en produira pas moins

tous ses effets, s’il ne décèle l’état de démence de son i

auteur.

Qui ne voit dès-lors que ra|>plication de ces règles

aux donations et testaments ouvrait la plus large issue

à de grax'es inconvénients et multipliait les chances de

rétissite en faveur du dol et de la fraude. C’est précisé-

ment un de ces moments de faiblesse que l’avidité met-

tra à profit, qu’elle s’évertuera à provoquer, afin d’ex-

torquer des libéralités qu’une saine intelligence n’aurait

pas consentie.

L’absence d’un jugement d’interdiction plaçait ces

libéralités hors de toute atteinte. Le seul recours pos-

sible était celui autorisé par l’article 504, dans le cas

qu’il prévoit. Mais ce cas est-il facile à se réaliser? Une

donation, un testament authentique sont le fait du no-

taire, du moins quant à leur rédaction. D’avance l’on

peut être assuré qu’avant de recourir à son ministère

toutes les précautions seront prises pour parvenir à lui

faire illusion sur l’état mental de celui qui consent l’un

on l’autre. Le testament olographe lui-même ne sera
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que d’un mince secours quant à la preuve de la démence,'

à moins de supposer un état tel que son auteur ne puisse

machinalement écrire ce qu’on lui dictera.

S’en référer pour ces deux actes importants aux prin*

cipes généraux sur la capacité, c’était donc consentir à

valider des dispositions n’ayant qu’une apparence de

raison, c’était encouiager ces rapines honteuses que la

cupidité ne multiplie que trop, et sacrifier à un vain

scrupule l’intérét des familles, le repos et la tranquillité

de leur chef. La transmission des biens, pour être équi*

table et juste, doit être dirigée par une volonté éclairée

et libre. Or l’homme le plus intelligent, le plus habi-

tuellement raisonnable, peut subir, par l’effet de la ma-

ladie à laquelle il est en proie, une atteinte grave dans

ses facultés mentales. L’espérance d’une guérison em-

pêchera toujours la poursuite d’une interdiction que le

caractère accidentel de la démence, son peu de durée

rendraient d’ailleurs impossible è obtenir. Faudra-t-il

cependant maintenir les libéralités que le malade aura

pu faire en cet état?

C’est ce que l’article 901 n’a pas voulu consacrer. En

faisant de la sanité d’esprit une condition essentielle, la

loi a permis d’attaquer les donations et les testaments

pour cause de démence , sans se préoccuper si l’inter-

diction a été ou non prononcée, si la cause en existait

notoirement ou non , si l’acte offre ou n’offre pas la

preuve de la démence. Eu effet, si l’acte pouvait être

maintenu sous le rapport de la capacité de son auteur,

il devrait être annulé sous le rapport de la suggestion

présumée.
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372. — Ainsi les exigences de la loi ayant pour

motifs autant la conduite de l’institué que l’incapacité

du disposant, l’insanité d’esprit ne s’entend plus, à l’en-

droit des libéralités, d’un état habituel d’imbécillité, de

démence ou de fureur. Elle subsiste toutes les fois qu’il y

a privation même momentatiée de la raison ;
' toutes les

fois qu’au moment de la confection de l’acte le disposant

était en proie à une passion violente qui trouble son ju-

gement à l’égard des objets qui ont rapport à cette pas-

sion;* toutes les fois, en un mot, que la suggestion a

pu facilement faire triompher ses prétentions et inspirer

sa volonté.

373 . — I-«e caractère véritable de l’article 901 ,
tel

que nous venons de le définir, n’est plus aujourd’hui

contesté. Dans l’origine, on avait soutenu que la sanité

d’esprit qu’il exige devait être régie par les principes

ordinaires et subir l’application des articles 503 et 504.

Mais la Cour de cassation, sur le réquisitoire de Merlin,

proscrivit ce système qui , depuis, a été généralement

abandonné. L’arrêt est ainsi motivé :

« Considérant que l’article 504 du Code civil n’est

point applicable aux donations entre vifs ni aux testa-

ments, lesquels sont spécialement régis par l’article 901

du même Code, qui a été définitivement adopté et pro-

mulgué en ces termes : Pour faire une donation entre

vifs ou un testament, il faut être sain d’esprit; qu’il

‘ Jaubert , loeo eitato.

* Pandectes frantaises , an. 901.
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rôsnito (loin 'rpiiôndité di* ces expressions que, nonobs-

tant les at licles lôil, i~»47, Iô5^et 155”» dudit (5)de,

il est permis aux jtarties d’articuler, et aux tribunaux

de les admettre à prouver, tous les faits qui sout de na-

ture à établir que l’auteur d’une donation entre vifs ou

d’un testament n’était |kjs sain d’esprit au moment de

la confection de ces actes, sans distinguer si ces faits

ont ou n’ont pas constitué un état permanent de dé-

mence. ‘ »

Aucun doute donc ne saurait s’élever sur le sens et le

caractère de l’article 901. La donation, comme le testa-

ment, exige dans son auteur une appréciation raisonnée

et intelligente. Cette condition manque si, au moment

de l’acte, le souscripteur n’est pas sain d’esprit. Cet

état, ne fûtril qu’accidentel ou momentané, n’en entraîne

pas moins la nullité de l’acte. II suffit qu’il ait existé

pour que la disposition soit viscéralement atteinte. Celui

qui n’est pas sain d’esprit ne peut manifester une vo-

lonté, il n’a ni la faculté, ni les moyens de le faire. En

réalité, il ne peut concevoir une pensée ni l’exprimer.

Les dispositions qu’on lui attribue sont présumées lui

avoir été suggérées et être le fait de celui qui est appelé

à eu profiter.

Eh! ce qui devait surtout le faire décider ainsi, c’est

que l’homme ne dispose le plus souvent de sa fortune

que dans ses derniers moments. La donation elle-même,

consentie quelques minutes avant la mort, n’en con-

* Ciiss.,â novembre tSlO; — vid. nombreux arrêts conformes ;
—

Dalloz, Dicl. gén. , v* dt'sp. enire vift, n“ 8 et suiv.
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serve pas moins le earaelère qui lui est propre, Alojs,

ecpeiuiant, que de daiitjers ]i(uir le malade! Que de

sollieilalioiis! ljue d’ejiibnelies de la j>art de ceux «pii

rentourent ! En vérité, on ne pouvait faire moins, pour

conjurer ces périls, que d’exiger, comme condition

essentielle de la validité de l’acte, la sanité d’esprit, et

d’annuler, en conséquence, les dispositions arrachées à

une imagination malade, à une raison obscurcie.

374. — Ajoutons que cette conclusion trouvait un

point d'appui dans les législations précédentes. Le droit

romain, entre autres, soumettait le sort des libéralités

à la capacité de fait au moment où elles étaient con-

senties. ‘ D’où Pothier enseignait avec raison : Qne ce

nesl pas tant l’intercUclion que la démence même qui

rend incapable de lester.

375. — La preuve de l’insanité d’esprit du disposant

est donc péremptoire, elle dispense de celle de la sug-

gestion, celle-ci résulte forcément de la première avec

laquelle elle se confond d’une manière indivisible. Or,

nous avons vu la Cour de cassation décider, dans son

arrêt du 22 novembre 1810, que cette preuve est dans

tous les cas recevable, alors même qu’il faut recourir à

des dépositions orales. Cette décision , dictée par la

raison, se justifie en outre très bien sous le rapport des

principes régissant la preuve testimoniale.

Considérée comme créant une présomption légale de

' Itul . , liv. 2 , til. 12.
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captation, l’insanité d’esprit entraîne contre celui qui

en a profité la conviction d’un dol pratiqué non ])as seu-

lement contre le disposant, mais encore contre ses hé-

ritier naturels, or le ;dol constitue un véritable quasi-

délit dont la preuve orale est toujours admissible.

D’autre part, on ne saurait sans injustice exiger, de

celui qui se plaint, une preuve littérale. Celui qui ex-

ploite à son profit l’infirmité d’un malade, se garde bien

d’afficher par écrit ses prétentions. La famille qu’il a spo-

liée se trouve donc, à son égard, dans la position du

créancier qui n’a pu se procurer la preuve écrite de l’o-

bligation, elle trouverait donc, si on pouvait lui opposer

l’article 1541, le moyeu d’en éluder l’application en in-

voquant la disposition précise de l’article 1548.

576. — Mais, en réalité, l’article 1541 est inappli-

cable aux actions fondées sur l’insanité d’esprit. Ces

actions n’ont nullement pour objet de porter atteinte à

la foi due à l’acte, à la véracité de ses énonciations; ce

qu’elles tendent à établir, c’est l’existence d’un vice af-

fectant l’acte dans son essence, lui faisant perdre toute

légalité. Ce n’est jws là, dès-lors, prouver outre et hors

le contenu en l’acte, car il faut distinguer l’intérieur de

la disposition de la capacité de celui qui l’a faite. Sans

doute, loi-squ’il ne s’agit que de l'acte, de la vérité de

ce qu’il contient, des formes dont il est revêtu, il est de

règle générale qu’on n’admet pas la preuve par témoins

contre ce qui est écrit, parce qu’il prouve lui-même, et

d’une manière authentique, tout ce qu’on a besoin de

savoir à cet égard. Mais quand il est question de la ea-
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pacité des parties, l’acte même authentique ne la prouve

pas, il la supppose. ' Ce n’est point ici un bit matériel se

réalisant sons les yeux du notaire, et qu’il a mission de

constater, c’est uneappréciation'que les recherches que

la loi pi'escrit à cet offîcier public, à l’effet de s’assurer

de la capacité des parties, lui ont inspiré. Cette appré-

ciation peut bien créer une présomption conforme à

l’opinion du notaire, mais il suffît qu’il ait pu se tromper

ou être trompé pour que cette opinion ne participe en

rien à l’authenticité que ses fonctions assurent aux

autres énonciations de l’acte.

De là celle conséquence que, si ces énonciations ne

peuvent être détruites que par une inscription de faux,

l’erreur, dans l’appréciation de la capacité, peut tou-

jours faire l’objet d’une preuve testimoniale. Ainsi, et

malgré la déclaration du notaire que le disposant lui a

paru, ou a été sain d’esprit, le contraire peut être établi

sans la voie de l’inscription de faux, c’est ce que la doc-

trine et la jurisprudence admettent, c’est ce que décide

formellement l’arrêt de cassation déjà cité, dn 22 no-

vembre 1810.

377. — L’admissibilité de la preuve orale pour l’in-

sanité d’esprit n’est donc pas une dér(^tion à l’arti-

cle 1541. Alléguer la démence, ce n’est pas contester la

matérialité de l’acte, la vérité de ses allégations, la ré-

gularité de ses formes ; c’est soutenir qu’il ne pouvait

exister de convention régulière, de consentement \a-

' Merlin, Rép,, \° letl., sect. 1, S 1, art. 1-
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lüMc. Lo respect dû :t l’acle éc-i it intôrosse trop l’oidre

puldir, il est trop profoiidémeiil implanté dans notre lé-

jpslation ftoiir qn’on ait voulu le (iiire céder même
devant l’intérêt des familles ; ce qui le prouve, c’est

que nous allons le retrouver avec toutes ses exigences

dans le développement du principe de la recevabilité de

la preuve testimoniale, en matière d’insanité d’esprit.

378. — Cette preuve, en effet, ne doit être admise

qu’autant que les faits articulés se renfermeraient dans

la violation de l’article 9()l et auraient pour objet la

justification de l’état d’imbécillité ou de démence. Les

faits qui seraient de nature à contredire les allégations

essentielles de l’acte, ou qui renfermeraient la déné-

gation des circonstances que le notaire a mission de

constater, devraient être rejetés. preuve n’en pour-

rait être reçue qu’après le préalable de l’inscription de

faux.

Ainsi on pourra, sans recourir à cette voie, prouver

par témoins qu’avant, pendant et après l’acte, le déposant

n’a pas eu la libre jouissance de ses facultés intellec-

tuelles
;
que même, en présence du notaire , cet état

s’est manifesté par de signes plus ou moins caractéris-

tiques, par des propos extravagants, par des actions

insensées. Mais on ne saurait, sans s’inscrire en faux,

prétendre prouver que l’acte a été reçu dans un lieu

autre que celui qui y est indiqué, ou qu’au moment de

la réception, le disposant était dans un tel état de pros-

tration physique ou morale qu’il n’a pu ni écrire, ni
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parler, alors que l’acte porte qu’il a dicté et sigué ses

dispositions.
*

379. — Cette règle, dont les tribunaux ne sauraient

s’écarter
, détermine , comme conséquence forcée

, la

nécessité d’articuler d’une manière nette et précise les

faits dont on prétend faire résulter l’insanité d’esprit.

C’est, en effet, le moyen unique d’apprécier le caractère

et la portée de chacun d’eux, et de reconnaître ceux

qu’il faut admettre, ceux qu’il faut rejeter.

Sous uu autre rapport, l’articulation des faits n’est

pas moins indispensable. Il ne suffit pas qu’une preuve

soit recevable pour qu’elle doive être admise. La con-

dition essentielle de l’admission est que la plainte soit

dès à présent vraisemblable, ce qu’on apprécie par les

circonstances et les faits du procès. Ainsi le demandeur

en nullité, qui se contenterait d’offrir la preuve de l’in-

sanité d’esprit au moment de l’acte, verrait sa demande

rejetée purement et simplement. ’

On doit d’autant plus le décider ainsi que, loin de se

relâcher de la sévérité ordinaire à l’endroit de la preuve

testimoniale, la loi conseille une plus grande circons-

pection lorsqu’il s’agit, par son secours, d’annuler les

actes de dernière volonté, dont l’exécution religieuse est

le premier de ses vœux. Cette nullité dès-lors ne doit

être accueillie que si le juge est moralement et légale-

' Cass. 3 décembre 1807, 17 juillet 1817;— Grenoble, 3 août 1829;

— D. P. 7, 1, 181, 17, 418. 30, 2, 2S1.

’ Rouen, 3 mai 1816;— Colmar, 17 juin 1812 ;
— Besançon, 19 dé-

Mmbre 1810 ;
— Aix, 14 février 1808 ;— V. Journal du Paiaü.
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ment convaincu de sa nécessité et de sa justice. Lesfeits

à prouver doivent donc promettre ce double caractère.

Or, comment l’apprécier, si ces faits ne sont pas même

articulés ?

L’articulation des faits est donc, sous tous les rapports,

un devoir rigoureux dont l’omission entraîne le rejet de

la preuve.

380. — Il résulte de plus de ce qui précède, que la

pertinence des faits se mesure sur leur plus ou moins de

signification, relativement au point interloqué, à savoir:

l’insanité d’esprit au moment de la confection de l’acte

attaqué. A cet égard, ils doivent tendre à l’établir d’une

manière claire, précise et sans équivoque. Ainsi , ceux

qui se rapporteraient à des époques antérieures ou pos-

térieures devraient être rejetés comme inconcluants, è

moins qu’on île prétendit justifier d’un état habituel de

démence, d’imbécillité ou de fureur. Dans'tous les cas,

les faits doivent être décisifs, la preuve de quelque^bi-

zarrerie dans les idées ou dans le caractère, de quelques

actes déraisonnables soit avant, soit après la libéralité,

serait insufTisante pour la faire infirmer. ' On ne saurait,

en effet, rien en conclure contre la validité de l’acte,

dont là nullité ne saurait jamais être prononcée par

voie de conséquence. < Les demandes d’annullation,

dit M. Grenier, doivent être appuyées sur des faits

précis, nettement articulés. I.«s tribunaux ne procèdent

jamais par induction, parce qu’il s’agit d’une incapacité.

' Paris, 26 mai t82S.
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Ainsi le grand âge du testateur, l’oubli de sa famille,

l’importance des dispositions qu’il ferait en faveur de

ses domestiques, toutes ces circonstances seraient par

elles-mômes insnffîsantes pour constater la démence >

Si la démence était certaine avant et après l’époque

qui a vu la libéralité s’accomplir, devrait-on considérer

cette libéralité comme le résultat de l’insanité d’esprit?

La solution de cette question est laissée â la prudence

des juges, elle dépend de l’appréciation des circons-

tances, pouvant établir chez le disposant un état ha-

bituel d’imbécillité, de démence ou de fureur.

N’oublions pas cependant que la validité de l’acte

n’est pas inconciliable soit avec un état de démence

antérieure et postérieure, soit avec l’état habituel lui-

même. Dans la première hypothèse, l’absence de toute

interdiction, le défaut de poursuites, fait supposer la ca-

pacité; dans la seconde, cette présomption est rem-

placée par celle de l’existence d’un intervalle lucide.

Protégé par l’une ou par l’autre, l’acte doit être main-

tenu si la preuve rapportée n’est pas de nature à jus-

tifier l’incapacité et à démontrer l’absence de tout

intervalle lucide.

581. — La possibilité légale de ces intermissions,

dans l’état de folie, était admise par notre ancien droit.

On en trouve la preuve dans la doctrine si clairement

résumée dans le plaidoyer de d’Aguesseau, sur le tes-

tament de l’abbé d’Orléans.

' Des DoNot., t. I, n^lOS; — Conf. Cass., 18 ocl. 1809;— Rouen,
3 mai 1816.
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11 est vrai que cet illustre magistrat semblait n’ad-

mettre l’existence des intervalles lucides que chez le

furieux. Mais cette opinion n’était pas généralement

suivie, le testament de l’insensé, celui de l’imbécille

était susceptible d’étre validé , comme ayant été fait

dans un intervalle lucide.
'

L’absence de toute interdiction faisait même pré-

sumer l’existence de l’intervalle lucide, mais pouvait-

on en exciper lorsque l’interdiction avait été pro-

noncée ?

Cette question, qui avait soulevé de graves difficultés,

parait avoir été décidée pour la négative. Ainsi, sous ce

rapport, nos anciens jurisconsultes s’étaient écartés de

la solution qu’offrait, sur ce point, le droit romain.

Nous avons déjà fait observer que Justinien ne faisait

dépendre le sort des libéralités que d’une seule con-

dition, à savoir : la capacité de fait au moment de l’acte,

in eo qui teslatur ejus lemporis quo teslamentum facit,

integrilax mentis, non corporix sanitas exigenda est. Or

cette capacité de fait résultant de l’intervalle lucide, le

testament fait pendant la durée de celui-ci était validé

sans contestation : Fnriosi autem siperid tempus fecerint

testamentum, quo furor eorum intetTnissus est, jure tes-

tassi esse videntur ’.

Or l’interdit, comme celui qui ne l’était pas, quoique

méritant de l’être, était dans le cas d’éprouver un de ces

moments heureux pendant lesquels, dominant le mal

' Furgole, des Tetl., chap. 4, scct. 2, n* 208.

' Itui., liv. 2, tom. XII, loi 2ü, dig ;
— loi9, Cod. fut (ett. faeert pot-

tinl.
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qui l’accablait, son esprit reprenait son empire, re-

couvrait sa lucidité et son intelligence. On ne pouvait

contester à l’un ce qu’on admettait pour l’autre, sans

attacher a l’interdiction, judiciairement prononcée, ce

singulier effet de renverser les règles de la nature, et de

rendre im|)ossible des phénomènes dont elle admet

l’existence, il faudrait, dans ce cas, renverser la pro-

position que Pothier nous enseigne et dire ; que ce n’est

pas tant la démence que Finterdiction même qui rend

incapable de tester.

382. — Quoi qu’il en soit, quelle est de ces deux

solutions celle que le Code actuel a sanctionnée? Quel

serait aujourd’hui le sort d’un testament fait par l’in-

terdit postérieurement à son interdiction?

Ces questions seraient toutes tranchées, s’il fallait les

résoudre sons l’influence de l'article 502, Tous les actes

passés a|>rès l’interdiction sont nuis de plein droit, porte

cet article. D’où MM. Toullier et Grenier concluent que

le testament intervenu dans les mêmes circonstances ne

saurait sortir à effet.

Cette conclusion rcnferme-t-elle une saine appré-

ciation de l’esprit de notre législation, en matière de

testaments ? Nous hésitons d’autant plus à le croire

qu’elle suppose a priori l’application de l’article 502 à

cesactes, tandis que le contraire nous parait démontré.

Remarquons d’abord que le Code s’est exactement

approprié la pensée de la loi romaine. Comme cdlc-ci

eu effet, et presque dans les mêmes termes, il n’exige,

I 25
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pour condition des libéralités, que la capacité de fait au

moment de l’acte.

Il est donc certain, aujourd’hui, que ce qui confÎTC la

capacité de tester, c’est non corporix sanitas, mais iule,

qrilas meiilis. On saitia conséquence que le droit romain

en avait tirée. Peut-on dès-lors raisonnablement ad-

mettre que le Code ait adopté le même point de départ

pour arriver à une déduction diamétralement opposée?

Ce système, à notre avis, blesse évidemment la lo-

gique, mais nous allons plus loin encore, car nous

trouverons qu’il ne choque pas moins la raison, l/arti-

cle 991, exigeant la sauité d’esprit , est complètement

satisfait lorsque cette condition se réalise, et c’est ce qui

arrive lorsque l’interdit a réellement joui d’une inter-

valle lucide, pendant lequel il a disposé. Or, l’opinion

que nous combattons tend à déclarer l’existence de ces

intervalles impossible après l’interdiction, comme si la

décision judiciaire qui la prononce pouvait avoir pour

effet de proscrire ce que la nature autorise, ee qu’on

admet sans difficulté pour celui qui n’u pas été interdit,

quoique étant réellement dans le cas de l’être.

Nous n’avons pas besoin d’insister sur l’énormité de

cet effet attaché au jugement d’interdiction; elle est

telle à notre avis, qu’elle n’a pu venir à la pensée du

législateur.

La preuve nous en est fournie par l’article 901, qui

crée pour les libéralités un système spécial, dérogatoire

au droit commun en matière de capacité. C’est ainsi

qu’il est admis que les articles 505 et 504 n’ont aucune

application aux donations entre vifs et aux tesUtments.
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Or, ce qu’on décide pour ceux-ci, on doit le consacrer

pour l’arlicle 502. En effet, recourir à celui-ci lorsqu’il

y a eu interdiction et repousser l’article 504 lorsque le

disposant est mort hitegristatus, ce serait admettre que

le législateur a prétendu favoriser tout ce qui tend à in-

firmer les testaments, réservant toute sa sévérité pour

ce qui est dans le cas d’en assurer le maintien. Or, nous

l’avons déjà dit, l’esprit de la loi a été de consacrer pré-

cisément le contraire.

Dès-lors, si le testament de 'celui dont tous les actes

sont inattaquables peut être attaqué pour cause de dé-

mence, il faut, par réciprocité, admettre que là où tous

les actes ordinaires seraient nuis de droit, le testament

pourra être maintenu si la condition exigée par l’arti-

cle 901 s’est réalisée. Sans doute l’interdiction judiciai-

rement prononcée crée une présomption de démence,

mais son absence fait présumer la sanité d’esprit. Puis-

que dans ce cas cette présomption u’exclut pas la preu-

ve de la démence, il faut, pour être rationnel, conclure

que dans le premier cas la présomption de la démence

ne peut s’opposer à la preuve de la sanité d’esprit.

383. — En d’autres termes, l’article 901 dérogeant

aux articles 503 et 504, déroge également, et par parité

de raison, à l’article 502. C’est d’ailleurs ce qu’ensei-

gne Merlin :

t Dès que pour déclarer un furieux ou un homme en

démence incapable de tester, n’importe qu’il soit inter-

dit ou non, on est obligé de recourir à l’article 901, il

faut bien aussi que l’on s’y tienne pour déterminer les
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limites de celte incapacité. Or, d'une part, cet article ne

fait dépendre la capcité de tester que de la santé de

l’esprit, et de l’autre, il est bien sensible que l’interdic-

tion ne peut empêcher que l’individu qu’elle frappe

n’ait des intervalles lucides, ni, pr conséquent, qu’il

soit sain d’esprit pendant ces intervalles. Elle ne peut

donc pas l’empécber de tester. Eh ! que ferait-on en ju-

geant le contraire? On ajouterait à l’article 901 une ex-

ception qu’il ne contient pas et l’on appliquerait aux

testaments l’articie502, qui y est évidemment étranger,

c’est-à-dire qu’on violerait doublement la loi. ' »

384. — Nous ne connaissons aucun monument de

jurisprudence qui ait eu à résoudre la question qui nous

occupe; mais un arrêt récent de la Cour de cassation

crée un très fort préjugé contre la doctrine de MM.

TouIIier et Grenier. La Cour suprême a, en effet, jugé,

le 12 novembre 1844, que l’article 502 n’était pas ap-

plicable au mariage et à la légitimation des enfants na-

turels, qu’en conséquence l’interdit avait pu valable-

ment, après son interdiction, se marier, reconnaître et

légitimer les enfants nés avant ce mariage. Certes, ces

actes exigent, de la part de ceux qui les contractent, un

consentement libre et éclairé. Ce n’est donc que par la

supposition d’un intervalle lucide qu’on a pu recon-

naître à l’interdit la faculté d’y procéder. Hésiterait-on

à admettre pour la donation et le testament ce qu’on a

admis pour le mariage et la légitimation? Il suffit de ré-

* R/p.,yo lest., sect. 1, S art- 1. 1'*®-
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fléchir aux effets nécessaires des uns et des autres pour

être certain du contraire.

3S5. — Retenons donc que le testament postérieur

au jugement d’interdiction n’est pas nul de plein droit ;

qu’il doit, au contraire, sortir h effet et être maintenu,

si le légataire institué prouve qu’il a été commencé et

fiiii pendant la durée d’un intervalle lucide.

Nous disons : pourvu que le légataire prouve l’inter*

vaile lucide. Remarquons, en effet, que l’interdiction,

quoique ne s’opposant nullement à la réalisation d’uu

de ces intervalles, établit la présomption légale d’insa-

nité d’esprit; que dès-lors c'est à celui qui y a intérêt à

prouver la vérité contraire. L’interdiction produit donc

dans cette matière un effet certain ; elle déplace la pré-

somption qui s’attache à l’acte et cliange les obligations

respectives des légataires et des héritiers naturels. Si le

testateur est décédé integri siatus, le testament est ac-

cepté, jusqu’à preuve contraire, comme l’expression

d’une pensée saine; si l’interdiction a été prononcée,

le testament est présumé l’ouvi'age de la démence.

Dans le premier cas, la preuve de l’insanité d’esprit

est à la charge des héritiers naturels ; dans le se-

cond, c’est l’héritier institué qui doit fournir celle de

la raison.
^

386. — Cette dernière preuve sera assez difficile

dans bien des cas. Dans fous, l’acte liû-même, la nature

de ses dispositions, leur étendue, la justesse d’esprit qui

s’y fera remarquer en seront des éléments essentiels.
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A cet égard, cependant, la valeur de ces indications

sera nécessairement relative. L’acte authentique appar-

tient, quant à la rédaction, bien plutôt au notaire qu’au

disposant lui-méme.Il est donc évident que la lucidité,

que la sagesse de cette rédaction ne fournira qu’un in-

dice peu grave de la sanité d’esprit du disposant.

Il n’en est pas ainsi du testament olographe ; celui-ci

est l’œuvre exclusive du testateur. Il fuirait donc faci-

lement admettre son état de raison si, par son étendue

et la clarté de ses dispositions, il parait repousser toute

idée de démence.

Toutefois, le testament peut avoir été machinalement

copié sur un projet fourni ou dicté au testateur par les

personnes intéressées. Ce n’est pas tout d’écrire des

dispositions, il faut en outre être en état d’en compren-

dre la nature, d’en apprécier la portée. La preuve de

l’une des circonstances que nous indiquons altérerait

donc gravement la foi due à la sagesse de l’acte.

Au reste
,
c’est à la prudence du juge à établir le vé-

ritable caractère de l’acte attaqué ; c’est par l’examen

attentif des circonstances et des faits que la justice dis-

tinguera celui qu’il faut maintenir et celui qu’il con-

vient de rejeter.

387. — En résumé, le respect que son caractère de

haute utilité assurait à la libre disposition des biens,

dictait au législateur le devoir d’en assurer la sincérité.

Les influences que la cupidité fait s’agiter autour d’un

mourant offraient un véritable danger, car elles pou-

vaient lui inspirer une volonté contraire à ses propres
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intentions et s’enrichir ainsi par une voie illégitime.

C’était donc ces influences qu’il fallait d’abord pros-

crire ; de là, l’incapacité des tuteurs, médecins, phar-

maciens, ministres des cultes. La ci-ajnte d’une sugges-

tion dolosive était bien mieux fondée lorsque le testa-

teur, privé de sa raison, se pr^enlait comme une proie

facile à toutes les manœuvres.*l.,e8 motifs étant iden-

tiques, on devait sanctionner un principe commun, et

de là In présomption de suggestion qni, indépendam-

ment de l’incapacité du disposant, annullc les libéra-

lités arrachées à une pensée inerte et faible, incapable

d’apprécier et de comprendre.

IjC besoin d’assurer sur ces deux points la volonté

du législateur commandait de proclamer la recevabilité

de la preuve testimoniale, dont l'admissibilité est aban-

donnée aux lumières et à la prudence des magistrats.

588. — Nous arrivons à la captation ordinaire, qui

/ se concilie très bien avec la sanité d’esprit la plus com-

plète. La captation, en effet, est de toutes les fraudes la

plus déliée, la plus subtile
;

elle s’insinue d’abord dans

les bonnes grâces de celui qu’elle veut égarer; exploite

à son profit ses goûts, son intérêt; ses passions; elle

abuse bientôt de l’ascendant que ses manœuvres ont

su lui conquérir, et parvient môme à triompher de la

volonté la mieux arrêtée.

Son existence, comme dans les cas précédents, vicie

donc l’acte qui en est entaché. La seule différence c’est

que,- présumée poür ceux-ci, elle doit, dans l’hypothèse

qui nous occupe, être prouvée par celui qui l’allègue.
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589. — Dès-lors, l’offire de fournir cette preuve wt

toujours recevable. Un instant le silence gardé par le

Code, sur cette cause de nullité des libéralités, avait fiiit

contester ce résultat. On avait, en effet, interprété ce

silence comme une abrogation de l’article 47 de l’or-

donnance de 1735, d’oà l’on concluait que la recher-

che de la captation était interdite. Mais cette interpré-

tation, que la discussion législative n’autorisait d’au-

V cune manière, a été depuis longtemps repoussée [>ar la

doctrine et la jurisprudence.

La captation ou suggestion est donc encore une cau-

se de nullité des libéralités. Mais en conservant le prin-

cipe, l’on n’en a point diminué et encore moins fait dis-

paraUi*e les difficultés d’application. Les procès de

captation soulèvent ordinairement, et souvent sans m-

térét réalisable, les plus scandaleux, les plus affligeants

débats. I Qui ne sait, disait naguère devant la Cour de

cassation M. l’avocat-général Delangle ; qui ne sait que

le plus souvent les procès de ce genre sont imaginés par

ceux qui n’ont pas d’autres moyens d’attaquer un tes-

tament. Sur cent procès, c’est à peine si un réussit ;

aussi, quoi de plus scandaleux ! Sous les prétextes les

plus fHvoles et dans un misérable intérêt d’argent, on

exhume le testateur et l’on dirige contre sa mémoire

d’insultantes accusittions. Sa vie privée , ses mœurs

,

ses pensées, ses habitudes les plus intimes, rien n’est

respecté ; tout, au contraire, revêt, au gré d’une po-

lémique ardente, les plus odieuses couleurs. >

Ces inconvénients, réellement déplorables, avaient

déjà tellement frappé les auteurs du Code, que le pre-
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niier projet avait formellement rayé la captation du

nombre des causes de nullité des donations et testa-

ments. La discussion l’a fit cependant maintenir. Faut-

il le regretter? Il faut convenir qu’on n’a pas le courage

de le faire en présence des motifs qui ont déterminé le

législateur.
,

€ La loi, dit M. Bigot de Préameneu, a gardé le si-

lence sur le défaut de liberté qui peut résulter de la cap-

tation et sur le vice d’une volonté déterminée par la co-

lère ou par la haine. Ceux qui ont entrepris de faire an-

nuler des dispositions par de semblables motifs, n’ont

presque jamais réussi à trouver de preuves suffisantes

pour faire rejeter des titres positifs, et peut-être vau-

drait-il mieux, dans l’intérêt général, que cette source

de procès ruineux et scandaleux fût tarie, en déclarant

que ces causes de nullité ne seraient pas admises. Mais

alors la fraude et les passions auraient cru voir dans la

loi même un titre d’impunité. Les circonstances peu-

vent être telles, que la volonté de celui qui a disposé

n’ait pas été libre ou qu’elle ait été entièrement déter-

minée par une passion injuste. C’est la sagesse des tri-

bunaux qui pouria seule apprécier les faits et tenir la

balance entre la foi due è l’acte et l’intérêt des familles;

ils empêcheront qu’elles ne soient dépouillées par les

gens avides qui subjuguent les mourants, ou par l’effet

d’une haine que la nature ou la raison condamne. >

Ainsi si, dans l’origine du Code, les procès en cap-

tation ont pu présenter une question de droit, ils ne

s’auraient plus aujourd’hui constituer qu’une pure

question de fait, que la conscience du juge apprécie
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souverainement. Mais, dans l’intérêt même de celte ap-

préciation, faisons remarquer que ce n’est, en quelque

sorte, qu’à regret que la captation et ses effets ont été

maintenus dans la législation. Cette considération indi-

que suffisamment avec quelle prudente réserve doivent

agir les tribunaux dans leur admissiou.

590. — Il eu est de la captation ordinaire comme

de la captation présumée, c’est-à-dire' que la preuve

testimoniale est toujours recevable. Le système que

cette recevabilité devait être subordonnée à l’existence

d’un commencement de preuve par écrit, un instant

soutenu, a été abandonné par tout le monde. Consé-

quemment, son admissibilité dépend essentiellement

de la gravité et de la pertinence des faits articulés.

391. — Or les faits n’ont de la gravité que s’ils ten-

dent à établir un ensemble de manœuvres frauduleuses

et dolosives. En effet, la seule captation que la loi a

voulu reprimer, est celle qui, par une espèce de violence

morale, est parvenue à substituera la volonté.spontanée

du disposant une volonté qu’elle a su faire naître et

qu’elle a entretenue par ses artifices : Quod falsœ et

dolosœ suggesliones adhibilœ sinl , comme dit la loi

romaine.

c Ainsi, ditFurgole, les présents, les affections vraies

ou simulées, les services, les complaisances, les ca-

resses, les prières, dans’ la vue d’attirer les libéralités,

n’ont pas, à la vérité, toute la pureté d’intention et ne

sont pas louables à cause du motif d’intérêt sordide qui
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en est le mobile, mais ces voies ne sont pas pourtant

déclarées illicites, parce quelles n’ont pas une liaison

nécessaire avec le dol et la Fraude. Ce sera tout au plus

ce qu’on appelle dolus bonus, qui ne doit point nuire à

celui qui le met en usage. ' »

Il est évident, en effet, qu’on ne pouvait réduire le

sort de la captation à un fait intentionnel dont la re-

cherche ne saurait dans aucun cas offrir la moindre sé-

curité, la plus légère certitude. Les tribunaux n’ont pas

la mission de lire dans les cœurs, parce qu’ils n’en ont

pas le pouvoir. C’est par des Faits certains qu’ils peuvent

arriver à des conséquences plus ou moins logiques. Et

si, nonobstant ces éléments, l’erreur se glisse quelque-

fois dans leurs décisions, il en serait bien plus ainsi si

ces décisions étaient réduites à interpréter le véritable

caractère des pensées intimes des parties contendantes.

Qu’importe d’ailleurs que le disposant ait ét<^ la dupe

d’une affection simulée, qu’il ait cru à la sincérité de

i’attachemciit qu’on lui témoignait. De sa part, au moins,

cet attachement éUiit sincère, et si la libéralité n’a été

que la conséquence de ce sentiment, il y a bien réelle-

ment volonté certaine, et conséquemment impossibilité

de s'y soustraire : Captatorias insliluliones non eus se-

natus improbavit, quæmuluis afjeclionibmjudicia pro-

vocaverunl. ’

De là il suit que si les faits articulés ne tendaient à

établir que des circonstances de la nature de celles

' Drs Test.

,

cliap. K, secl. 3.

* L. 7ü, llig. de lugred. insl.
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relevées par Furgolc, la preuve en serait inadmissible.

En effet, prouvées qu’elles fussent, supposé même qu’on

pût en démontrer le défaut de sincérité, ces circons-

tances ne pourraient empêcher l’acte de produire son

plein et entier effet.

392. — Mais à quelles conditions reconnalti-a-t-oii

qu’il s’agit d’une captation prohibée? Évidemment lors-

que les faits allégués, s’ils étaient certains, rendraient

la libéralité involontaire, en démontrant rillégitimité

des moyens à l’aide desquels on est parvenu à égarer

son auteur. Bien qu’en pareille matière il ne puisse

exister ni règles absolues, ni précédents obligatoires,

il est cependant admis en doctrine et en jurisprudence

(ju’il est des faits ayant h cet égard une grave et impor-

tante signification.

Ainsi un homme a toujoui-s bien vécu avec sa famille.

Survient un tiers qui se substitue à celle-ci dans son

affection. Pour assurer son empire, il répand le venin

de la calomnie sur les membres de la famille, les dépeint

comme les ennemis particuliers de celui qu’il trompe

,

et parvient enfin à les faire déshériter.

Dans la même hypothèse, le tiers ne se contente pas

de semer la haine et la discorde entre le testateur et

ses héritiers naturels. Se méfiant encore des sentiments

du premier, il l’éloigne de tous ses amis, de tous ses

parents, auxquels il interdit tout accès.

Évidemment des actes de cette nature ont une portée

énorme. Ils prouvent que la libéralité n’a pas été l’effet

de l’affection. Le testateur, en effet, aurait préféré ses
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parents, s’il n’avait été abusé par les calomnies odieu-

ses dont ils ont été l’objet, calomnies dont la séquestra-

tion devait assurer le triomphé, en apportant un obsta-

cle invincible à toute explication.

D’autre part, quel peut être le motif de la séquestra-

tion, si ce n’est d’isoler celui qui la subit et de triom-

pher ainsi plus facilement de sa volonté. On peut même
dire que l’auteur de cette mesure illégale a, par cela

seul, témoigné combien était &ible l’atfection dont il se

prévaudra plus tard. C’est parce qu’il a craint que ce

sentiment ne s'effaçât devant la présence seule des pa-

rents qu’il les a soigneusement écartés.

Dès-lors l’offre de prouver, soit un système de ca-

lomnie contre la famille, soit la séquestration du dispo-

sant, contient des faits d’une nature grave. Ce sont là

des moyens dolosifs reprouvés par la morale et par la

loi. Leur preuve est non-seulement recevable, mais en-

core admissible, si d’ailleurs on lui reconnaît les ca-

ractères de pertinence dont nous parlerons bientôt.

395. - Le concubinage était autrefois une cause de

nullité des donations ou testaments. Son existence fai-

sait présumer la captation dolosive. La preuve en était

donc recevable et admissible.
'

11 faut convenir que la prohibition de l’ordonnance

,

dont la rigueur avait d’ailleurs été modifiée dans la pra-

tique, s’étayait, au point de vue juridique et moral, sur

des puissantes considérations. On connaît l’empire que

’ Ordonnance de janvier 1629, art. 132.
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des relations iilégitinies eréen^, surtout sur des vieil-

lards, et la certitude de cet empire pouvait facilement

déterminer la conviction que les libéralités obtenues

n’avaient pas d’autre cause. L’bistoire du concubinage

est, dans nue autre signification, le martyrologe de bien

de familles qui l’ont vu audacieusement exploiter la

discoi-de et la haine qu’il avait semées dans leur sein.

Cependant le Code civil a nettement répudié sur ce

point les errements du législateur de 1629. Non pas,

certes, qu’on se soit dissimulé la réalité du danger que

celui-ci avait prévenu, mais on a considéré qu’il y au-

rait un péril plus grave encore, pour la morale publi-

que, dans la manifestation des désordres et des passions

dn testateur; dans le scandale d’actions dirigées (|uel-

quefois sans fondement contre la personne instituée.

Quoi qu’il en soit, il est bien certain qu’aujourd’bui le

concubinage ne détermine aucune incapacité, qu’il ne

peut même être invoqué comme prouvant la captation.

Celui-là donc qui demanderaità le prouver, comme

moyen unique d’établir celle-ci , devrait être repoussé,

lai preuve offi^-te serait ni recevable, inadmissible.'

Mais le concubinage rend la captation vraisemblable.

A ce titre, il devient un élément essentiel du dol, un

moyen d’apprécier la gravité des faits signalés. Loi-s

donc qu’ou l’articule àl’efTet d’étayer divers autres ma-

nœuvres et artibees, la preuve peut et doit en être or-

donnée.*

* Pau, 20niars1833;— Grenoble, tSjuin 1822;—Paris, ITjiiil. Iî<2f).

' Cass. , 31 janv. 1814; — Aix, 17 avril 1844 (succession Gaslain).
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594. — Au reste, une considération qui domine

nécessairement toute notre matière, c’est que la gravité

, des faits, au point de vue des résultats à obtenir, est

purement relative. On doit l’apprécier dans chaque es-

pèce, non-seulement par l’ensemble des circonstances,

mais encore par la position respective du disposant, de

sa famille, de l’institué, par leurs antécédents à tous.

C’est à la prudence du juge à consacrer la solution la

plus rationnelle. Nous l’avons déjà dit, son appréciation

est souveraine. Cependant la loi nous parait avoir tracé

le mode à suivre dans la création des incapacités. Plus

une personne aura été dans le cas d’influencer la vo-

lonté du disposant, plus oh croira à l’exa'cice de cette

influence. En conséquence tel fuit qui
,
par rapport à

l’un, manquerait de gravité, en acquerrait une positive

par rapport à l’autre. lia preuve qui serait repoussée

pour celui-là pourra d(mc être admise pour celui-ci.

395> — La gravité des faits détermine généralement

leur pertinence. Il est rare, en effet, qu’un faitgrave soit

jugé non pertinent. Cependant cela peut se réaliser,

. lorsqu’il s’agit d’un procès en captation ou suggestion.

On doit, dans ce cas, se montrer beaucoup plus sévère

que lorsqu’il s’agit d’une simple obligation. C’est ce qui

s’induit des principes que nous avons déjà rappelés.

L’exécution littérale des dispositions réglant la trans-

mission des biens est le premier vœu du législateur,

parce qu’elle est une nécessité sociale. Or , soumettre

au gré d’un héritier désappointé et, dans tous les cas,

cette exécution aux chances de témoignages complai-
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sants ou corrompus^ c’est non-seulement aller contre

l’esprit de la loi, mais encore altérer la foi due aux di-

vers modes de transmission autorisés.

Que, dans le but d’en assurer la sincérité, on ait per-

mis de recourir à la preuve testimoniale, c’est 1^ une

exception dictée par l’intérétbien entendu des familles,

et non une arme abusive qu’on ail voulu leur confier,

fl convient donc de la renfermer dans les limites d’une

nécessité démontrée. Or, s’il suffisait d’articuler des

faits graves pour obtenir de faire entendre des témoins,

l’exception deviendrait bientôt le droit commun.

En effet, le demandeur en preuve saura bien articuler

des faits assez graves pour que sa demande ne puisse

être refusée. Il parlera de calomnies répandues contre

les parents, de la séquætration de l’auteur de la libéra-

lité, et, suivant qu’il sera possible de le faire, du con-

cubinage même. Il sait très bien lui-même qu’il est dans

l’impossibilité de prouver ce qu’il avance, mais l’intérêt

du moment est d’obtenir l’int^locutoire, cela prolonge

d'abord le litige
,
puis la preuve testimoniale a tant de

chances ! Il peut se faire même que l’adversaire, effrayé

de ses incertitudes, compose eu abandonnant une partie

de ses droits.

Ce calcul n’est pas toujours une pure hypothèse. Sa

possibilité avait tellement frappé des esprits judicieux

qu’elle les avait déterminé à subordonner la recevabilité

de la preuve orale de la captation à l’existence d’un

commencement de preuve par écrit. On a, avec raison,

condamné ce système qui, pour éviter un inconvénient,

tondit à plein dans l’inconvénient opposé. Mais l’exis-
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taice du danger signalé exigeait qu’on s'occupât de le

prévenir. Le moyen qni s’offirait le plus naturellement

était de se montrer exigeantsur ce qui constitue la per-

tinence des faits.

On ne reconnaîtra donc ce caractère qu’aux &its qui

tendent à prouver :

396. — 1° Que la captation dolosive a été la cause

déterminante de la libéralité.

Cette condition n’est qu’une application exacte de

l’article 1116 du Code civil. Aux termes de sa dis-

position, le dol n’annulle le contrat que si les ma-

nœuvres de l’une des parties ont été telles que, sans ces

manœuvres, l’autre partie n’aurait pas contracté. En

d’autres termes, la captation dont on se plaint doit cons-

tituer un dol substantiel, car il n’apparalt en rien que

le législateur ait entendu déroger, pour les actes à titre

gratuit, h la règle commune à touà les contrats.

De là cette conséquence que si le défendeur prouvait

que la libéralité a une cause naturelle et légitime, in-

dépendante du dol, s’il établissait, par exemple, par des

précédents certains, qu’il a été l’objet d’une affection

constante de sa part, les faits à l’aide desquels on entend

prouver la captation se trouveraient ou infirmés, ou

condamnés d’avance à ne produire aucun résultat posi-

tif. Sans doute leur existence démontrée ferait pré-

sumer le dol, mais la certitude de l’affection du dis-

posant pour l’institué créerait la présomption con-

traire. On ne saurait, dès-lors, se prononcer p>our l’une

ou pour l’autre sans s’expcmer à s’écarter de la v^ité.
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n y aurait, tout au moins, doute sur le mobile qui a

fait agir le disposant.et, dans le doute, on doit se pro-

noncer pour le maintien de l’acte.

597. — La Cour de Dijon a fait une remarquable

application de ce principe dans l’espèce suivante {

€ L’abbé Volfitis, ancien évêque de Dijon, meurt en

l’état d’un testament par lequel il lègue une maison

valant 6000 fr. à la demoiselle Édme-Rose Guedeney,

soeur de Marie, sa domestique, et institue celle-ci et le

sieur Silvestre pour ses héritiers universels, chacun par

moitié. Ce testament avait été précédé de donations

entre vifs en ibveur des mêmes individus.

( Les héritiers du sang poursuivent la nullité de ces

donations et testament pour cause de captation et sug-

gestion. Après enquête et coiilre-onquêle, arrêt défini-

tif qui prononce la nullité à rencontre des deux hiles

Guedeney, et maintfent lès dispositions faites en faveur

de Silvestre. Ce maintien se fonde sur le motif suivant :

* Considérant qu’il ne résulte pas de l’enquête de

preuves positives que Silvestre ait concouru d’une ma-

nière active à la captation ou suggestion artificieuse

employée par Marie Guedeney sur l’abbé Volfîus;

€ Que si des présomptions graves résultaient contre

lui : de l’époque à laquelle la donation a eu lieu à sou

profil; de ce qu’elle aurait eu lieu au même instant que

celle des filles Guedeney ; des circonstances qui l’ont

suivies, telles que le désistement d’usufruit , la vente

des objets donnés, le non remplacement ostensible de

leur valeur; d’avoirempêché quelques-uns des témoins
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de parler à M. Volfius ; de la circonstance que les faits

de captation ont eu lieu depuis son établissement avec

Fabbé Volfius ; du fait enfin de la spoliation de la suc-

cession de la demoiselle Volfius, et de celui d’avoir di-

rigé les soupçons sur des personnes étrangères que l’on

voulait éloigner de la maison ; cependant ces présomp- ''

rions sont combattues par d’autres, notamment par celle

résultant de l’affection que lui témoignait M. Volfius,

des soins qu’il avait donné à son éducation, de la né-

cessité où était en quelque sorte M. Volfius de lui faire

des avantages pécuniaires , après l’avoir tiré de la posi-

tion peu fortunée dans laquelle il était; de l’intention

manifestée par le testateur de lui laisser une partie de

sa fortune; de ce qu’enfin la portion qui lui est attri-

buée
,
qui est une moitié, peut ne pas paraître excessive

dans la situation où était M. Volfius à son égard. ' ’

« Que de là il suit qu’il est plus juste et plus naturel

d’accorder la préférence aux présomptions qui sont en

faveur de l’existence des actes, et que dès-lors il n’y a

pas lieu d’accorder la nullité demandée par rapport aux

actes faits au profit de Silvestre. * »

Certes , les faits dont Silvestre était convaincu

étaient graves et concluants. Ils auraient nécessaire-

ment amené l’annulation des libéralités qui lui avaient

été faites, s’il ne s’était trouvé dans une position toute

particulière vis-à-vis de leur auteur. En l’état de cette

position, pouvait-on considérer ces faits comme la cause

déterminante du contrat? Certes le doute était permis.

‘ Sirey, 26, 1, 10.
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et dès-lors la captation manquant d’un de ses éléments

essentiels, l’acte devait être maintenu. En le décidant

ainsi, la Cour de Dijon a sainement appliqué les vérita-

bles principes. Aussi son arrêt reçut-il la sanction de la

Cour de cassation.

Or il est évident que ee qui, dans l’espèce, résultait

des enquêtes, peut, dans d’autres circonstances, être

établi avant ou au moment de l’interlocutoire. Ainsi, il

peut dès-lors être certain que l’iiislitué a toujours été

dans l’intimité du disposant; qu’indépendamment des

rélations les plus affectueuses, il en a reçu, avant la

dernière disposition, des libéialités, soit par actes entre

vifs, soit par des testaments précédents. I.es preuves

qui résulteraient de ces derniers seraient même d’une

extrême importance si, de leur date à la mort de leur

auteur, il s’était écoulé un lon^ intervalle de temps.

Celui qui a longtemps vécu en l’état de dispositions

qu’il pouvait rétracter, qui ne les a changées que pour

les rendre plus favorables encore, celui-lè, disons-nous,

a témoigné d’une continuité d’affection laissant bien

peu de place à une accusation de captation.

L’invraisemblance de cette captation enlèverait donc

toute pertinence aux faits interloqués. La seule preuve

recevable, en présence de pareils antécédents, serait

celle qui tendrait à prouver que la haine avait succédé

à l’affection, et que le dol seul avait empêché la pre-

mière de se manifester. Les faits cotés à l’appui , s’ils

étaient graves, seraient en outre pertinents, car ils

auraient pour but d’établir que le dol a été la cause

unique et déterminante de la libéralité.
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398. — 2® Que la volonté écrite du testateur est

contraire à celle qu’il aurait exprimée, s’il eût été livré

à ses propres inspirations.

La captation n’annullant les libéralités que parce

qu’elle est censée substituer une volonté suggérée à

celle que le testament aurait spontanément conçue et

exprimée, l’existence de celle-ci est indispensable pour

qu’on puisse admettre la captation. Demander à justifier

cette existence, c’est donc offrir une preuve utile dans

l’intérêt de celui qui l’invoque. Les faits tendant à l’é-

tablir reçoivent de la nature même des choses un ca-

ractère de pertinence incontestable.

Il n’est pas naturel que, sans motifs suffisants, un

homme rompe tout à coup avec les antécédents les

mieux établis, abandonne subitement une intention dès

longtemps conçue et déshérite ceux qu’il a jusque-là

considéré et traité con)me ses successeurs. La preuve

de ce changement subit fait donc supposer autre chose

qu’un effet de la mohilité ordinaire du cœur humain, et

ce premier doute, s’il est corroboré par la preuve de

manœuvres frauduleuses, imputées à celui qui profite

du changement, est de nature à se convertir en cer-

titude. C’est la cupidité qui a déterminé la conduite du

testateur. Cette conduite devient un des éléments de la

captation dont le hut et la nécessité ainsi démontrés

rendent, a priori, l’existence probable.

On conçoit en effet que, pour arriver à arracher de

l’esprit du testateur une résolution depuis longtemps

arrêtée, il ait fallu des efforts peraévérants et nombreux.

L’intérêt cupide qui a entrepris cette tâche aura-t-il re-
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culé devant l’emploi du dol et de la fraude? Ne faut-il

pas admettre, au contraire, qu’à la déloyauté de l’in-

tention s’est réuni l’odieux des moyens? Ce sont là des

questions dont la solution, si elle peut être douteuse ,

n’en appelle pasmoins une exacte cl sévère investigation.

L’indication d’une volonté coiitraire à celle du testa-

ment attaqué est donc indispensable pour la pertinence

des faits articulés. I.a Cour de Grenoble a même décidé

que son absence devait faire rejeter la preuve de la cap-

tation. Elle a en effet jugé, le 16 avril 1806, que cette

preuve n’est admissible que lorsque les faits articulés

tendent à établir l’intention du testateur de manifester

une volonté contraire à celle qui est exprimée dans le

testament,' et l’on doit convenir que l’esprit de la loi

étant, comme nous l’avons fait remarquer, de croire à

la réalité de la captation, par et suivant son plus ou

moins de vraisemblance, justifie la détermination prise

par la Cour de Grenoble.

Toutefois, il faut se garder d’outrer les conséquences

du devoir imposé au demandeur en nullité, pour cause

de captation. Ainsi on admettra le changement de vo-

lonté alors môme que rien, dans la conduite du testa-

teur, indiquerait qu’il eût pris aucune disposition rela-

tivement à son hérédité, s’il était articulé qu’il avait

l’intention de décéder ab intestat. Ou sait les répu-

gnances que certaines peraonnes éprouvent à l’endroit

de leur testament. On parviendrait souvent plus faci-

lement à triompher de l’affection du testateur que de

* D. A. , loin. T, pag. 292.
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lur faire vaincre un préjugé fondé sur l’égoïsme et la

civilité. La captation n’aura donc pas été moins puis-

sante dans ce cas que dans l’autre.

Elle peut donc également se rencontrer dans tous les

deux. Elle présentera dans chacun les mômes circons-

tances, c’est-à-dire l’abandon d’une volonté préconçue,

peu importe que cette volonté ait été ce que nous ap-

pellerons positive ou négative. Il suffit que le testateur

ait réellement fait le contraire de ce qu’il voulait faire,

ce qu’il aurait fait s’il eût été libre, pour que les faits

tendant à le prouver soient pertinents et admissibles.

L’intention de mourir sans testament peut même ré-

sulter des antécédents de celui à qui on l’attribue. Ainsi

un vieillard, [tarvenu à un âge avancé sans avoir pris

aucune disposition, semble tout à coup possédé de la .

manie contraire. Il multiplie, il entasse les actes de der-

nière volonté, et, dans chacun d’eux, c’est la même
personne qui reçoit successivement des avantages plus

importants. Si celte personne est un domestique
, si

depuis quel(|ue temps elle entoure le testateur, ne

pourra-t-on trouver dans son intérêt, dans son désir de

s'enrichir, la causedela conduite nouvelle du testateur?

Y aurait-il de la témérité à voir, dans l’ensemble de

ces circonstances, la preuve d’une grande faiblesse d’un

côté, et de l’autre l’abus d’une influence illégitime et

frauduleuse?

Ajoutons que , dans l’appréciation de la volonté du

testateur, la qualité du réclamant exercera toujours

une juste, une nécessaire influence. La transmission des

biens est ordinairement réglée par l’affection ; celle-ci.
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à son tour, se mesure sur les liens de la parenté. C'est

dans ces proportions que la loi a trouvé la base de ses

propres dispositions.

Dès-lors, on supposera plus facilement une intention

contraire à celle du testament, lorsque celui qui se

plaint est l’enfant ou le descendant du testateur, que

lorsqu’il s’apit d’un collatéral plus ou moins éloigné.

Ou sera donc pour ces derniers b^ucoup plus exigeant

qu’un ne le serait avec les premiers.

Sans doute le collatéral, comme l’enfant, étant ap-

pelé par la loi, à défaut de testament, a un titre légitime

des effets duquel il ne peut être dépouillé que j>ar des

moyens avoués par la loi et la justice. Cela est vrai,

même d’une manière absolue. Aussi ne lui conteste-t-

on pas la faculté d’attaquer le testament pour cause de

captation. Mais l’intérêt déçu se fait facilement illusion,

et l’amour-propre, blessé par l’idée de l’indifférence du

testateur, a volontiers recours au prétexte de la capta*

tiun. Il est évident que la justice ne saurait partager une

préoccupation de ce genre. Avant donc d’annuler pour

cause de captation, elle exigera la preuve de sou exis*

tence. Cette preuve elle-même ne sera autorisée que si

les faits rendent le reproche vraisemblable. Or, com-

ment atteindre ce caractère, si le demandeur ne justifie

ou n’offre de justifier que le testateur éprouvait pour

lui une affection telle qu’il l’eût nécessairement ins-

titué son héritier si le dol et la fraude n’avaient en-

chaîné sa pensée, perverti sa volonté? Or, c’est là pré-

cisément ce que la loi présume en faveur des enfants ou

descendants.
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399. — Eu résumé, ou ue saurait agir avec trop de

circouspection lorsqu’il s’agit de statuer sur des actes

de dernière volonté. La libre disposition des biens tou-

che intimemenl à l’ordre public, et ce serait risquer de

l’altérer que de prétendre la réglémenter au moyen de

témoignages le plus souvent complaisants ou coiTom-

pus. On ne doit donc recourir à la preuve testinioniale

que dans le cas où, en la supposant raj)portée, on ar-

riverait nécessairement à l’infirmation des dispositions

attaquées.

€ Or, les faits articulés, dit Merlin, doivent, pour

opérer la nullité des testaments, être d’une nature telle,

qu’il en résulte que la volonté écrite du testateur est

contraire à sa propre raison; qu'il n’a fait telle disposi-

tio.i que parce qu’il y a été entraîné par l’obsession

d’autrui, pur une faiblesse marquée et dont les preuves

ont éclaté au dehors; que cetla obsession a été l’unique

cause de scs dispositions; que si elle n’avait pas eu lieu,

il en aurait fait de toutes contraires; en un mot, il faut

que la volonté exprimée par le testament soit entière-

ment opposée à celle que le testateur avait dans le cœur

et que l’une n’ait été substituée à l’autre (jue (lar l’effet

du dol, de la fraude, de l’arlilice. ' »

Si la preuve doit offrir ce caractère, il n’y auia réel-

lement de faits pertinents et graves que ceux qui réu-

niront les conditions que nous venons de rappeler. On
doit donc rejeter, comme inadmissibles, tous ceux qui

ne seraient pas dans ce cas.

• Rép., ?” $uggettioH, J 1, n® 2.

I 2ü
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400. — Si la preuve des faits interloqués est l'ap-

portée, si elle est jugée concluante, l’acte démontré

être le produit du dol doit être annulé. Cette nullité

affecte la disposition dans son entier, car la faculté d’a-

néantir la libéralité ne contient pas celle de la modifier

ou de la réduire. C’est ce qui résulte d’un arrêt de la

Cour de cassation du 22 janvier 1810.

Dans l’espèce jugée par cet arrêt, la Cour de Rennes,

admettant que la captation avait eu pour effet d’arra-

cher des libéralités exagérées, avait ci u devoir réduire

celles que renfermait le testament attaqué. Mais cette

decision fut considérée comme renfermant un excès de

pouvoir et censurée par la Cour de cassation.

Il n’y a donc pas de milieu dans la matière qui nous

occupe; la captation existe ou n’existe pas, et l’acte doit

être annulé ou maintenu, selon que les reproches dont

il est l’objet sont ou non justifiés.

4()1 . — D’autre part, la Cour de Grenoble a jugé, le

21 mai 1824, que l’annulation pour cause de captation

ne porte pas seulement sur la disposition faite en faveur

de la personne qui s’est rendue coupable de suggestion

et de captation, qu’elle doit frapper le testament tout

entier. Ainsi généralisée, cette proposition nous parait

peu admissible.
*

En effet, subordonner l’ensemble d’un testament à

l’invalidité de l’ime de ses dispositions, c’est établir en-

tre les divei-ses parties du testament une corrélation et

une indivisibilité qui répugnent à la nature de cet acte.

Le testament, régidier en la forme, renferme, à propre-
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ment parler, autant de testaments qu’il y a de disposi-

tions distinctes. Chacune de ces dispositiôns est indé-

pendante de celle qui la précède ou la suit. Elle se suf-

fit à elle-même, de telle sorte qu’existât-elle seule, elle

n’en sortirait pas moins à effet, si elle est d’ailleurs l’ex-

pression d’une volonté intelligente et libre.

Qu’importe donc qu’à côté d’elle existent d’autres

dispositions introduites par une volonté étrangère au

testateur. Ne suffit -il pas qu’elle n’ait point participé

au vice infirmant celles-ci pour qu’elle ne puisse être

atteinte par l’annulation qui leur est réservée? L’effet

de cette annulation sera d’ailleurs de faire considérer

les dispositions qui en sont l’objet comme non écrites.

Ltr, supposez qu’elles ne l’eussent jamais été, cela em-

pêcherait - il celles qui le sont légalement de sortir à

effet ?

Cela se concevrait si la loi qui nous régit défendait

.encore le cumul des successions testamentaires et ab

intestat, mais les inspirations du droit romain sur ce

point ont été abandonnées. La nullité de l’institution,

comme l’absence complète de toute institution, n’a

plus aucune influence sur les legs valablement faits. Dé-

cider le contraire, ce serait méconnaître et violer la loi.

La solution consacrée par la Cour de Grenoble, c’est-

à-dire l’annulation du testament en entier, n’est possi-

ble que dans un scid cas, à savoir, lorsque toutes ses dis-

positions sont le produit de la captation et de la sug-

gestion. Ce fait admis, il importe peu que les légataires

nient ou non participé aux manœuvres employées,

qu’ils en aient ou non connu l’existence- Le testament,
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même en ce qui les concerne, n’est plus l’œuvre de la

volonté libre de son auteur. Il manque donc de la con-

dition la plus essentielle sa validité. II ne peut, dès-

lors, créer aucun droit en faveur de qui que ce soit.

402. — Nous avons déjà rappelé qu’en principe le

dol indirect est une cause de nullité pour les disposi-

tions à titre purement gratuit. Ce primnpe, fondé sur la

maxime qu’il n’est pas juste qu’on puisse s’enrichir au

détriment d’un tiers
,

reçoit surtout une application

exacte lorsqu’il s’agit d’une libéralité par acte entre Wfs

ou testamentaire.

C’est ce que la Cour de Dijon avait formellement

consacré dans l’affaire Wolfius, à l’encontre de la sœur

de celle qui avait capté, la fille Guedeney. Cette dispo-

sition fut déférée à la Cour de cassation. Mais le pourvoi

fut rejeté, « attendu que la libéralité, étant reconnue le

produit de la captation, a dû être annulée, soit que les

moyens frauduleux aient été employés directement par

la demanderesse, soit par l’entremise d’un tiers. »

Cette doctrine est d’autant plus irréprochable, que

souvent l’institution d’un tiers étranger à la captation

n’est qu’un calcul, qu’un moyen adroit de placer les li-

béralités arrachées par la fraude, sous l’égide d’une dis-

position irréprochable sous le rapport de la personne

qui en est l’objet. On ne pouvait donc, sans autoiiser la

plus énorme injustice, laisser au dol une pareille chan-

ce de succès.

Conséquemment, que la captation ait été directe ou

indirecte, il suffit que le testament en soit infecté pour
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qu'oii se lel'use :i lui aceuideu la moindre exécution.

Or, que la volonté ait été forcée dans riiitcrèt de l’au-

teur du dol ou dans celui de toute autre personne, le ré-

sultat est le même. Il n'y a pas de disposition valable,

car il n’y a ni spontanéité, ni liberté dans l’expiession

de cette volonté.

10^. — On a lon^tenq>s agité la question de savoir

si la plainte en captation était recevable contre une do-

nation entre vifs. La négative était fondée sur cette con-

sidération que l’influence de la captation, vnisernblable

sur un testateur, cesse de l’être sur un donateur qui se

dé[»onille lui-même. Mais cette opinion ne pouvait pré-

valoir. Le motif à l’appui ne peut j)i oduirc d’autre eflet

(|ue de rendre plus sévère dans l’appréciation du repro-

elie
; mais ])rétendre y trouver une fin de non-recevoir

absolue contre son admission, ce serait amnistier le dol,

parce (|u’il a su se jn oposer et accomplir une lâche plus

difficile et plus périlleuse.

Les béi'itiers du donateur pourront donc attaquer la

donation et démontrer qu’elle n’est que le produit de la

captation. L’action est également ouverte en faveur du

donateur lui-même. Sou concours h l’acte ne saurait la

lui fiiire refuser, le dol faisant exception à tous les prin-

cipes.

404. — L’empêchement de tester a toujours été

considéré comme un dol donnant ouverture à une ac-

tion en faveur de celui qui en a souffert. Les diverses
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législations qui se sont succédées ont seulement varié

sur les effets qu’il devait produire.

Le droit romain voyait l’empêchement de tester dans

le fait de s’être opposé à ce que l’officier public appelé

par le mourant pût parvenir jusqu’à lui ou d’avoir, par

de manœuvres frauduleuses, détourné les témoins re-

quis. Cet acte était considéré comme un crime rendant

l’héritier, soit direct, soit institué par un.précédent tes-

tament, indigne de recueillir la succession, laquelle

était dévolue au fisc.
*

En France, le principe de l’indignité avait été admis

universellement. Mais, par une appréciation plus juste

de ses effets, la succession passait au parent du degré le

plus rapproché après l’indigne, ou aux héritiers du sar.g,

selon qu’il s’agissait d’un héritier naturel ou testamen-

taire. Dans les coutumes qui admettaient une réserve en

favem’ de certains héritiers, l'indignité n’enlevait ja-

mais que la portion excédant la réserve légale.

En droit romain, comme en droit français, la perte

de la succession n’exonerait pas l’auteur de l’empêche-

ment de l’obligation d’indemniser celui qui en aVait été

victime. La question de savoir si celui-ci pouvait re-

vendiquer la succession ne pouvait même naître sous

l’empire du premier. La dévolution de cette succession

au fisc faisait assez connaître l’intention du législateur.

L’abrogation de cette disposition avait naturellement

' L. t, $ i, I. 3 et 3, Digeste, 1. 2, Cod. si quit aliqutm lestari pro-

hibuil. L. 19, Digeste quœ ul indignis. L. 3, § dernier, Digeste art

sénat.-eons. Trebellianum.
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appelé l’atlention des jurisconsultes sur cette question.

Sa solution, au témoignage dcFurgole, avait été con-

forme à celle qui résultait de la loi romaine. On refusait

assez généralement la possession de l’hérédité à celui

qui n’avait d’autre titre que la volonté non réalisée du

testateur.

c Cela, dit Furgole, ne se pratique point dans les

pays de droit écrit et ne parait pas même pouvoir être

observé dans les pays coutumiers, parce que l’article

l'^'' de l’ordonnance de 17ô5 y fait obstacle; car ce se-

rait faire valoir une disposition verbale, non constatée

par un acte revêtu des formalités prescrites, et admet-

tre la preuve testimoniale d’une telle disposition (contre

la prohibition expresse de cette ordonnance.

« Lorsqu’un testateur se propose de faire des libéra-

lités dans un testament qu’il ne fait pas, à cause qu’il

en est empêché, la volonté demeure dans les termes

d’un simple projet qui ne peut opérer aucun effet, et

les legs, lidéicommis, ou autres dispositions, ne sont

valables qu’autant qu’ils sont faits par un testament

ou un codicille revêtu de toutes les lormalités de

droit. ’ *

Il est donc certain qu’avant le Code civil, celui qui

souffrait de l’empêchement de tester, n’avait qu’une

seule action, à savoir : celle tendant à obtenir la répa-

ration du préjudice qui lui avait été causé. Cette répa-

ration consistait dans une allocation pécuniaire à la

charge de l’auteur de l’empêchement. La succession

' Ues Teslamenti, n“ 121.
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était dans tous les cas dévolue ab intestat aux parents

appelés par la loi.

405. — I-e Code civil s’est écarté, quant aux effets

de rempéchement de tester, des inspirations des légis-

lations précédentes. L’article 727, qui énumère les

causes d’indignité, est complètement muet sur l’empé-

cliemenl de tester. Ce silence équivaut au rejet absolu

de cette incapacité jusque Ih admise.

De là cette conséquence que l’héritier, frustré de la

succession que le testateur lui destinait, pourrait moins

encore aujourd’hui réclamer la délivrance en nature de

ce que le défunt voulait lui laisser. A l’autorité des

motifs indiqués par Furgole, se réunit cette circonstance

que l’empêchement de tester ne produisant plus l’indi-

gnité, les biens de la succession ne cessent pas d’appar-

tenir à celui qui les a recueillis, fût-il même l’auteur

de l’empêchement.

400. — Ce principe admis par M. Chardon
,
lors-

qu’il s’agit d’un héritier légitime, est contesté par ce

jurisconsulte à l’égard de l’héritier testamentaire. L’in-

dignité, dit-il, prononcée par le droit romain et par no-

tre ancienne législation, reste, [>ar rapporta ce dernier,

dans toute sa force. I.a preuve que le testateur a été

empêché de changer de volonté ferait réputer son tes-

tament révoqué, et rendre aux héritiers ab intestat la

succession entière. '

' Do Dot, l. I, n® t79, pag. 538.
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Celte doctrine nous parait formellement repoussée

d’abord par l’article 727 du Code civil. L’indignité est

une peine puisqu’elle est une véritable exhérédation.

Oi-, il est de principe fondamental en droit que les peines

lie peuvent être piononcées que dans les cas expres-

sément déterminés par la loi, sans qu’on puisse étendre

les dispositions pénales d’un cas à un autre, même pour

cause d’analogie.

II suffirait donc du silence gardé par l’article 727 sur

l’empêchement de tester pour qu’on ne pût, dansaucun

cas, en faire résulter une cause d’indignité. Le système

contraire tendrait à constituer les tribunaux les arbitres

discrétionnaires des causes d’indignité. Or, c’est préci-

sément pour abolir cet abus delàjurisprudenceancienne,

que le Code a voulu expressément les indiquer dans

l’article 727. '

Mais dit M. Chardon, l’article 727 ne concerne que

les héritier légitimes et non ceux qui ne reçoivent celte

qualité que de la volonté de l’homme. Certes M. Chardon

n’a pas ennsagé les conséquences réelles de la distinc-

tion qu’il admet. Elles seraient en effet telles qu’elles

conduiraient au résultat le plus monstrueux.

Les articles 006 et suivants règlent bien la capacité

requise pour recevoir par testament, mais ce chapitre

ne contient aucune disposition sur l’indignité. Dès-lors,

puisque l’indignité est une peine, puisque les peines ne

peuvent être appliquées que dans 1^ cas expressément

[>révus, il est certain, si l’article 727 ne s’applique qu’aux

' h'jrpo$^drs Molift par Treilhard.
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héritiers légitimes, que l’héritier testamentaire n’eiiî

courra jamais l’indignité, eût-il volontairement donné

la mort au testateur.

La morale et la justice protestent hautement contre

un pareil résultat, et c’est sur son énormité même qu’on

s’est appuyé pour enseigner l’application de l’article

727 à l’héritier testamentaire.

Car cette application a été contestée, mais dans le

sens contraire à celui indiqué par M. Chardon. Ainsi

l’on a soutenu que l’héritier testamentaire ne peut

,

dans aucun cas, encourir l’indignité.

Le contraire, dit Merlin, était incontestable en droit

romain, aujourd’hui la question souffrirait quelques dif-

ficultés. Cependant la morale et l’identité de raisons

semblent nécessiter l’extension des articles 727, qui ne

parle que des héritiers légitimes, aux légataires et aux

héritiers institués.
*

Or, s’il est même douteux que l’héritier testamen-

taire soit frappé d’indignité dans les cas prévus par

l’article 727, comment serait -il possible de les dé-

clarer tels, lorsque l’héritier légitime ne pourrait l’être?

L’opinion de M. Chardon méconnaît en outre la dis-

position de l’article 1035 du Code civil, aux termes de

laquelle les testaments ne peuvent être révoqués que

jiar un testament postérieur, ou par un acte devant

notaire, portant déclaration de changement de volonté.

Ainsi l’écriture est de l’essence de la révocation des

' V" indignité. n° 2.
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lestaments. En trouvant cette révocation dans l’empê-

chement de tester, M. Chardon ne tient aucun compte

de cette condition exigée par le législateur. Que le tes-

tateur ait eu la pensée de révoquer ses précédentes dis-

positions, c’est ce qui peut facilement s’induire du désir

qu’il a manifesté de faire un nouveau testament. Mais,

nous dirons avec Furgole, que tant que ce désir n’a pas

été réalisé, parce que le testateur en a été empêché, la

volonté n’a été et n’a pu être qu’un simple projet qui ne

peut opérer aucun effet, par cela seul qu’on ne saurait

admettre légalement l’existence d’une révocation ver-

bale, en présence du texte formel de la loi.

•407. — L’absence de révocation valable laisse donc

la succession aux mains de l’héritier testamentaire,

comme le défaut de testament la fait déférer aux hé-

ritiers du sang. La seule action, compétant à celui qui

souffre de l’empêchement de tester, est celle en dom-

mages-intérêts contre l’auteur de l’empêchement, cette

action est fondée sur le principe général de l’article iô82

du Code civil.

408. — Toutefois, cette action n’est recevable que

si les moyens employés pour empêcher le testament

constituent un dol, c’est-à-dire s’ils présentent un en-

semble de manœuvres et de machinations frauduleuses,

ayant eu pour résultat d’égarer la volonté de celui qui

en a été l’objet. Ce caractère seul peut entraîner l’ad-

missibilité de la preuve testimoniale et conséquemment

le succès de la demande en réparation.
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De In, l’obligation pour le poursuivant d’articuler les

faits dont il veut faire résulter l’empêchement de tester

qu’il allègue. De là en outre, pour les tribunaux, l’indi-

cation du mode à suivre pour apprécier sj» gravité et lu

pertinence des faits cotés.

En effet, pour l’empêchement de tester, comme poui’

la captation elle-même, ce n’est pas tant le fait matériel

que les moyens à l’aide desquels il se produit, que la loi

a voulu punir. Ainsi, empêcher quelqu’un de lester,

en lui prodiguant des soins, des caresses, des prières,

conjurer l’intention certaine de révoquer un précédent

testament, en regagnant l’affeelion du testateur j)ar des

prévenances empressées, c’est commettre nn acte qiu

n’aiira pai toute la pureté d'intention, et ne sera pus

lona'ilc à cause du motif d’intérêt sordide qui en est le

mohile. Mais il suffit que le testateui- s’en soit rendu

complice, en ajoutant foi aux unes et aux antres pour

qu’on ne puisse y voir un dol reprochable.

C’est ce que le droit romain avait admis, c’est ce que

notre ancienne législation avait consacré, c’est enfin ce

que la C<tur de cassation a expressément enseigné sons

l’empire du Code.

Li Cour de Turin avait jugé qu’il y avait empêche-

ment dolosif de tester, par cela seul qu’un héritier pré-

somptif dit à un mourant qui se dispose à faire un tes-

tament que cela est inutile, et qu’il s’engage à remplir

ses dernières volontés comme si elles étaient écrites

dans la forme légale. Le pourvoi formé dans l’intérêt

des parties dut être déclaré non recevable, mais la Cour,
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sur le réquisitoire de Merlin
,
prononça la cassation de

l’arrêt, dans l’intérêt de la loi.
'

Personne, en effet, n’^t présumé ignorer la loi. Con-

séquemment celui qui, s’en référant à la parole de son

héritier, a négligé de donner à ses volontés la forme que

la loi exige, doit être considéré comme n’ayant voulu

faire qu’un testament verbal dont l’exécution était su-

bordonnée h la volonté de cet héritier. Le refus que ce-

lui-ci fait plus tard , en violation de ses promesses,

constitue un acte de déloyauté et d’indélicatesse, mais

il est impossible d’y voir un dol caractérisé.

De là il résulte que si les faits articulés ne tendaient

à établir qu’un acte de celle nature, la preuve devrait

en être refusée, parce qu’elle ne serait pas concluante.

Mais si l’on demandait à prouver que le défunt a été

violemment empêché de faire un testament olographe ,

si l’on soutenait que le notaire ou les témoins ont été

sciemment écartés ou détournés, si l’on articulait enfin

que l’on a faussement persuadé au défunt que celui qu’il

voulait instituer était mort, les faits seraient pertinents

et graves, car ils constitueraient en réalité des artifices,

des manœuvres frauduleuses caractérisant le dol et don-

nant naissance à l’obligation de réparer le préjudice

souffei-t.

400. — Cette obligation n’incombe jamais qu’à l’au-

teur du dol et à ses complices. La question de savoir si

l’acte d’un légataire pouvait ou non nuire à ses coléga-

' tSfjanvier 1815.
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laines ne peut même s’offrir. L’article 1582 tranche

toute difficulté, et, sous son empire, le principe Jrolris

factum, fralri non nocel, est surtout vrai. Conséquem-

ment tous ceux qui sont demeurés étrangers au dol sont

forcément placés en dehors de toute atteinte.

L’étendue de la réparation due à celui qui prouve

l’empêchement de tester h son préjudice, se mesure sur

les intentions manifestées par le défunt. L’allocation pé-

cuniaire doit égaler l’avantage qu’il aurait recueilli dans

la succession. Elle doit donc être d’une valeur égale à

celle-ci, si l'institution projetée était une institution

universelle.

Il faut cependant remarquer que si le défunt laisse

des héritiers h réserve, les dommages -intérêts de-

vraient être réglés sur la quotité disponible seulement.

C’est en effet cette quotité seule dont le testateur pou-

vait disposer qui serait obvenue au légataire.

410. — L’action en dommages-intérêts appartient à

celui qui a souffert de l’empêchement. Elle appartient

en outre aux héritiers légitimes, loi'sque le testateur a

été empêché de révoquer un testament précédent. Il y

a même, dans ces deux cas, cette différence très facile à

comprendi’e que celui qui prétend avoir été victime

d’un dol de la nature de celui qui nous occupe, doit

d’abord prouver que le défunt voulait l’instituer son

héritier. Les héritiers du sang, au contraire, qui ar-

guent de la révocation d’un précédent testament, n’onlà

justifier que l’empêchement apporté à ce que cette ré-

vocation s’accomplit. En effet, leur titre à l’hérédité
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est écrit dans la loi qui la leur défère h défaut de testa-

ment. Ils ont donc qualité pour prouver que le testament

qui les dépouille n’a été maintenu que par dol, et que

l’on doit les indemniser du préjudice que ce dol leur a

occasionné.

411. - L’ouverture d’une succession peut voir

s’accomplir un fait plus grave encore que ceux dont

nous venons de nous occuper. Ce fait que le droit ro-

main, que notre ancienne législation réprimait comme

un crime, que le Code pénal actuel punit comme un

délit, c’est la suppression d’un testament.

I.a pensée qui préside à cet acte est tellement cai’ac-

térisée par l’acte lui-même, par les conséquences qu’il

doit entraîner, qu’il eût été absurde d’exiger, pour y re-

connattre un dol punissable, l’existenee de manœuvres

quelconques. De quelque manière qu’il se réalise, le

fait matériel indique et prouve une intention essentiel-

lement frauduleuse, de même qu’il produit nécessaire-

ment un grave préjudice. II est donc sans justification

comme sans excuse, alors surtout que son auteur est

appelé à en recueillir personnellement le bénéfice.

412. — Le fait est donc éminemment dolosif, et ce

caractère incontestable entraîne forcément la receva-

bilité de la preuve testimoniale. Mais son admissibilité

est nécessairement subordonnée aux faits qu’on prétend

établir. Ces faits doivent être extrêmement pertinents et

graves, car il importe de ne pas encourager ces accusa-

tions de fraude qu’un vaniteux amour-proy>re inspire.
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et dans lesquelles on aime à voir l’explication de la bles-

sure que l’intérêt éprouve. C’est à la prudente circons-

pection des tribunaux à concilier les droits de tous.

413. — En général, la preuve de l’existence d’un

testament, perdu par un événement fortuit ou de force

majeure , n’est pas snilisante pour en faire ordonner

l’exécution. Ce n’est pas tout, en effet, que d’avoir un

testament, il faut en outre que ce testament soit régulier

et légal. Conséquemment celui qui prétend à une suc-

cession doit justifier que le titre, qui la lui conférait, a

été revêtu de toutes les formalités exigées. Iæ faculté

de prouver par témoins l’existence et la perte du testa-

ment ne peut faire présumer l’accomplissement de ces

formalités, elle ne produit pas d’autre effet que de per-

mettre de'l’établir par la preuve testimoniale.

Mais cette doctrine souverainement juste, lorsque la

perte du testament est le résultat du hasard ou de la

force majeure, serait inique lorsque la perte est impu-

table au fait personnel de la partie qui excipe du défaut

de formes. La preuve du contraire est souvent très dif-

ficile, à quel titi-e admettrait-on à profiter d’un tel état

de chose celui qui seul l’a déterminé?

414. — Aussi la Cour de cassation a>t-elle décidé

que lorsque l’existence d’un testament est prouvée, et

qu’il est établi qu’il a été lacéré et billlé par le propre

fait des parties intéressées à son anéantissoment, celles-

ci ne sont pas recevables à exiger la preuve de la léga-

lité des formes du testament détruit ; il y a dans ce cas
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présomption do droit que ce testament était revêtu de

toutes les foi-mes nécessaires à sa validité.
‘

Cette présomption se justifie non-seulement par le

principe que ledol ne peut se créer uu titre h lui-méme,

mais encore par les plus simples notions de la i-aison el

du bon sens. Le testament manquant d’une seule des

formalités prescrites est radicalement nul, son infir-

mation est donc certaine. (Comprendrait-on dès-lors que

celui qui pouvait obtenir cette infirmation par les voies

légales, ait préféré recourir à un acte sévèrement qua-

lifié par la loi ?

On n’anéantit pas un acte ne renfermant qu’une me-

nace vaine, on ne supprime pas un testament jKiur le

seul plaisir de le faire disparaître. Conséquemment, en

voyant dans cette suppression l’aveu le plus explicite

de la légalité du lostanieiit , on ne fait qu’une appré-

ciation rationnelle et logique d’un acte que la sup-

{losition contraire rend inexplicable.

Ce qu’on décide dans le cas où le testament a été

lacéré et détruit, doit être consacré si, dans le cas de

suppression, le testament existait encore dans les mains

de celui qui s’en est rendu coupable. A une identité par-

faite de raison, se joint la présomption tii-ée de la dé-

tention de la pièce, dont la production lèverait tous les

doutes sur l’invalidité prétendue pour défaut de formes.

Le refus , l’absence de cette production ne sauraient

être attribuées qu’à la certitude du mal fondé du re-

proche. Il est permis, en effet, de croire qu’on ne cou-

' Cass. I er sopipmiire I8t3.
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tiime à celer le testament que parce qu’il n’est que trop

régulier. Il serait d’ailleurs dérisoire d’admettre un in-

dividu à exiger la preuve d’un fait sur lequel il est lui-

même parfeitement en mesure d’édifier la religion des

magistrats.

415. — Ainsi et par exception au principe généial

,

l’accomplissement des formalités requises pour la vali-

dité des testaments est présun)é lorsque le testament

a été soustrait ou détruit. Mais cette exception ne con-

cerne que l’auteur de la soustiaction.

Remarquons
,
en effet, que la Cour de cassation n’ad-

met la présomption qu’elle consacre que dans le cas où

la suppression du testamenl est le proprejail des parties

intéressées à son anéantissement , c’est-à-dire dans l’h v-

pothèse d’un dol direct. Les conséquences de cette res-

triction sont évidemment que la partie qui profiterait

de la suppression sans y avoir participé , sans l’avoir

connue ou autorisée, serait recevable à exiger la preuve

de la légalité des formes du testament. De lui au récla-

mant, il ne peut y avoir qu’un fait de force majeure,

qu’il n’a été donné ni à l’un ni à l’autre de prévenir ou

d’empêcher. Il y aurait donc lieu de revenir à ce qui se

pratique dans cette hypothèse.

416. — Mais par application des règles du dol in-

direct, l’héritier dépouillé conserverait un recours utile

contre l’auteur de la suppression, et, s’il ne pouvait ob-

tenir la possession de l’hérédité, il conserverait le droit

de se faire indemniser du préjudice qu’il éprouverait.
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Ï1 n’y a dans cette décision nulle contradiction avec

la maxime que nous avons rappelée, à savoir que per-

sonne ne doit s’enrichir par le résultat du dol d’autrui.

En eflet. si le tiers doit perdre ce qu’il a acquis à titre

gratuit par le résultat du dol, cela ne peut se réaliser

que si le réclamant a un titre régulier. Il doit donc jus-

tifier de cette régularité lorsque ce titre a été perdu, et

cette justification faite, et alors seulement, la maxime

devient applicable et doit être appliquée.

417. — La suppression de testaments a pour effet

de les faire considérer comme existants. Conséquem-

ment celui qui prouve avoir été l’objet d’une libéralité

quelconque de la part du testateur, doit être réellement

rais en possession de ce qui lui était assigné. Cette dif-

férence entre la suppréssion d’un testament et l’empê-

chement de tester s’explique par cette circonstance

qu’on ne peut, pour cellc-ei, dire que la volonté du tes-

tateur soit demeurée à l’état de simple projet. Ce projet

a reçu sa pleine et entière exécution. 11 ne peut dès-

lors dépendre de qui que ce soit d’en rendre l’efTet im-

possible. La loi testamentaire existe, elle est régulière

,

et dès-lors obligatoire pour tous.

Dès-lors celui qui, à la faveur de la suppression du

testament, s’est emparé de la succession, doit être con-

damné à la restituer è l’héritier institué qui prouve la

suppression de son institution ; aux héritiers du sang

,

si le testament supprimé révoquait un précédent testa-

ment ; ceux-ci n’auront à prouver que le fait de la ré-

vocation, car U suffit que le testament qui les dépouil-
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lait ait été légalement anéanti, pour qu’ils recueillent

la succession que leur qualité leur donne le droit d’ap-

préhender.

A notre avis, la preuve de la nature révocatoire doit

résulter, contre l’auteur du dol, de la suppression du

testament. Nous le disions tout à l’heure, un acte pareil

ne s’accomplit qu’en vue d’un intérêt pressant. Or, quel

intérêt peut avoir le légataire institué |>ar un testament

à supprimer un testament ultérieur, si celui-ci n’était

pas destiné à annuler le premier?

Si\ns doute, il peut se faire qu’il ne s’agisse dans ce

second testament que do la réduction plus ou moins

considérable des avatitages déjà conférés
;
mais, dans

cette hypothèse même, la perte entière de ces avan-

tages n’est que le juste châtiment d’une action coupa-

ble. Celui qui a voulu frauduleusement frustrer les tiers

de legs qui leur étaient légitimement acquis, ne sau-

rait raisonnablement se plaindre si, la fraude se tour-

nant contre lui-même, il en devient la première victime.

Serait- il recevable à ti'ouver mauvais, pour ce qui le

concerne, ce qu’il trouvait excellent pour les autres?

La morale, l’équité et la justice recommandent la

solution que nous adoptons et dont la consécration no

saurait avoir d’autre résultat que d’inspirer le res|)ect

des droits de tous et la mise en pratique de cette vérité

étemelle : que nul ne doit faire à autrui ce qu’il ne

voudrait qu’on lui fit à lui-même.

Par rapport aux légataires restés étrangers à la suji-

pression du second testament, ils ne peuvent souffrir

du fait de leur colégataires. Ainsi, tandis que celui-ci
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sei-a privé de son legs présumé révoqué, eux devront

recueillir le bénéfice du testament en ce qui les con-

cerne, à moins qu’on ne prouve contre eux et la révo-

cation et la légalité de l’acte qui la renferme.

418. — 1.^8 tiers, auxquels le testament supprimé

conférait des droits sur les biens du défunt, peuvent les

faire valoir soit contre l’auteur de la suppression du

testament, soit contre les héiitiers légitimes qui lui au-

raient été substitues. Leur exercice serait poursuivi

dans la mesure que nous avons établie, indépendam-

ment de l’action en réparation du préjudice qu’ils souf-

frent, contre celui à qui la suppression est imputable

et qui en serait convaincu.

SECTION IV.— DOL DANS LES JUGEMENTS.

SOMMAIRK.

_ /

119. Garactore de l'autonté attachée à la chose jugée.

•120. Conséquences quant à l'erreur commise en jugement.

121. Le dol crée une exception aux principes sur la chose

jugée. Conséquences.

Digitized by Google



TIIAITE430

419. — L’immutabilitédesjugementsa toujours été

considérée comme une nécessité sociale. De là le res-

jiect qui s’attache à la chose jugée, qui en fait prohiber

la révision, alors même qu’il est permis de croire à une

erreur matérielle du juge.

Aux yeux de la loi, le jugement définitif est la décla-

l’ation de ce qui est juste et vrai sur les points contes-

tés. Elle l’impose donc aux parties comme la loi unique

qu’elles doivent suivre sans pouvoir en empêcher ou en

suspendre l’exécution.

Cet effet se produit non pas seulement parce que le

juge qui a prononcé est l’organe de l’autorité publique,

mais encore et essentiellement en force de la conven-

tion présumée existant entre les parties. Lorsque celles-

ci comparaissent devant le juge, ce ne peut être que

dans l’intention d’obtenir de lui la justice qui leur est

due; elles sont donc censées, par ce seul fait, s’engager

d’avance à exécuter l’acte judiciaire par lequel il fixera

les droits et les obligations de l’une envers l’autre. D’où

M. Poncet conclut, avec raison, que la source première

d’où découle l’action résultant du jugement, se trouve

dans l’engagement que les parties ont contracté, non

par une convention expresse, mais par la convention

présumée naissant de leur comparution en justice,

c’est-à-dire dans le quasi-contrat de comparution.*

Mais cette convention doit se renfermer dans des

limites naturelles et justes. Aussi, à la différence des

quasi-contrats ordinaires qui produisent leurs effets

' Df» Juijemevis, loin. i. ii“9.
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légaux sans condition, et d’une manière absolue, le

quasi-contrat de comparution n’opère son effet contre

les parties, qu’à la condition de se pourvoir s’il y échet,

et ainsi que de droit contre le jugement qui intervien-

dra. Les tribunaux ne sont f>as infaillibles et les parties,

en s’engageant à i-ecevoir comme règle la décision du

juge, n’ont évidemment entendu se soumettre qu’a une

règle de justice.

42(). — Cela posé, l’on doit conclure que le principe

de l’immutabilité des jugements n’est équitable, en cas

d’erreur, que lorsque l’erreur |)rovient uniquement de

l’incertitude et de la faiblesse de l’appréciation humai-

ne. Le juge a rempli tous ses devoii's envers la société,

envei-s les parties elles-mêmes lorsque, interprétant le

fait ou le droit, il a prononcé dans le sens que sa cons-

cience lui a indiqué comme le plus probable. La purêté

de ses intentions, l’indépendance de son caractère sont

les seules garanties que la loi pouvait promettre aux

justiciables.

Mais si l’erreur a été inspirée par des manœuvres cou-

pables, si la ruse et le mensonge l’ont rendue inévitable,

sous quel prétexte invoquerait-on encore le principe de

l’immutabilité des jugements? Des jugements! il n’en

existe aucun, car, même en se plaçant au point de vue

du magistrat dont elle émane, la décision n’est plus la

déclaration de ce qui est juste et vrai , elle est le pro-

duit d’une surprise d’autant plus odieuse qu’elle s’est

réalisée dans le sanctuaire de la justice dont elle outrage
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la dignité, en même temps qu’elle foule aux pieds la

coiivenlion présumée des parties.

La morale et l’équité ne pouvaient tolérer qu’une pa-

reille atteinte aux droits les plus sacrés demeurât im-

punie. [..edol qui annulle les contrats exprès devait agir

dans le même sens sur lo quasi-contrat judiciaire. Dés-

lors son existence a été considérée comme altérant le

jugement dans son essence et autorisant par suite sa

réti*actation.

421 .
— Le dol crée donc une exception à la règle

de l’immutabilité des jugements, mais ses consé([ucnces

ne sont pas toujnuis les mômes. Elles varient, pai- rap-

port au jugement, selon que le dol est imputable à la

partie ou qu’il provient du fait du juge. Le premier au-

torise la requête civile, le second la prise h partie. Nous

allons rechercher les caractères et les effets de ces deux

modes de recours.

g I*' — DE LA DEQUÉTE CIVILE.

SOMUAIRE.

4C'2. Délinition de la requête civile.

423. Premier cas d’application à notre matière Dol person-

nel. Ce qui le constitue.

424. Tort de la doctrine exigeant que l'affirmation menson-
gère soit accompagnée de manœuvres.
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425. Doctrine contraire du droit romain.

426. Admise par notre ancienne jurisprudence.

427. Le Code de procédure n’a point dérogé à ces principes.

428. Opinion des auteurs qui ont écrit sur la procédure.

429. Jurisprudence.

430. Conditions à la recevabilité de la requête civile dans ce

cas. Fausseté de l'allégation acquise.

43 1 . Le dol doit être le fait personnel de l'auteur de l'allé-

gation.

432. Le dol doit avoir influé sur Indécision.

433. Dissentiment avec M. Chauveau.

434. Faits pouvant caractériser le dol personnel.

435. Subornation des témoins. Mode de preuves. Effets.

436. Corruption des experts. Son caracUNre. Sçs effets.

437. Faux serinent.

438. Différence dans les effets, selon qu’il s’agit d’un ser-

ment déféré ou référé par la partie, ou d’un serment

ordonné d’office par le juge.

439. Deuxième cas d’application. S’il a été jugé sur pièces

depuis reconnues ou déclarées fausses.

440. .Vpplicabilité à l’usage de pièces fausses fait de bonne

foi.

441. Difficulté réelle du litige fondé sur cette disposition. '

Existence préalable du faux. N’était pas exigée dans

notre ancien droit.

442. Doctrine contraire admise par le Code de procédure.

443. La reconnaissance dont parle l’article ne peut s’enten-

dre que de l’aveu de la partie.

444. Résumé. Opinion arbitraire de Pigeau.

445. Troisième cas d’application. Découverte, après le juge-

ment, de pièces décisives. Conditions exigées.

446. La rétention faite de bonne foi autorise-t-elle la requête

civile?

447. Effet de la requête civile quant à l’exécution du juge-

ment.

422. — La requête civile est une voie extraordi^

I a7
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iiaire pour attaquer lesjugements ou arrêta ayant acquia

l’autorité de la chose jugée. Elle est autorisée dans les

cas expressément prévus par l’article 480 du Code de

procédure civile.

Les seuls cas qui se rapportent à notre matière sont

ceux indiqués |Kir les numéros 1, 9 et 10. C’est h leur

examen que nous devons nous borner.

La voie de la requête civile est ouverte : 1“ s’il y a

eu dol personnel; 2° s’il a été jugé sur pièces reconnues

ou déclarées fausses après le jugement; 5° si depuis le

jugement il a été recouvré des pièces décisives qui

avaient été l'ctenues par le fait de la jiarlie.

425. - 1“ Dol personnel. Le mol dol s’applique à

toutes les fraudes et surprises mises en usage pour

tromper. En matière ordinaire , la simple attestation

d’un fait faux ne serait point considérée comme carac-

térisant sufrisamment le dol. Doit-on le décider ainsi

pour les jugements susceptibles d’être attaqués par la

requête civile?

L’affirmative a été enseignée, et cette opinion a puisé

son principal argument dans le numéro 10 de l’arti-

cle 480. Dans l’espèce ipii y est prévue, a-t-on dit, la

loi ne s’est pas contentée de l’allégation d’un fait faux

,

elle a exigé de plus la dissimulation des pièces qui pou-

vaient faire découvrir le faux. Celte disposition doit dès-

lors fixer le sens du principe général posé par le nu-

méro D'' dont elle est le développement. Il n’y aura donc

réellement dol personnel que lorsque l’attestation fausse

aura été précédée, accompagnée ou suivie de manœu-
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vres tendant à en persuader la véracité, et à empêcher la

découverte de son véritable caractère.

Cette doctrine a été consacrée par un arrêt de la Cour

de Besançon, du 10 décembre 1810. Cet arrêt se fonde

précisément sur les termes du numéro 10derarticle480,

pour en induire que la législation, en exigeant dans cette

disposition la simultanéité d’une allégation mensongère

et d’un acte imputable à la partie, n’a pas voulu, dans

le paragraphe 1*^ du même article, que cette même
allégation constituât seule une ouverture à la requête

civile. Il décide en conséquence que le dol personnel

n’existe qu’autant qu’il y a eu fausse attestation accom-

pagnée de manœuvres frauduleuses ayant placé la partie

adverse dans l’impossibilité d’éclairer le juge sur le

point contesté. ’

424. — Celte doctrine a , à notre avis
,

le tort de

placer sur une même ligne les jugements et les contrats

ordinaires, sans tenir compte de la différence de la po-

sition des parties dans chacun de ces actes.

Sans doute la simple allégation d’un fait faux ne cons-

titue p>as pour les contrats ordinaires un dol punissable.

Il faut en outre que, par des moyens préparés et com-

binés à l’appui de cette allégation, la partie lésée ait été

placée dans l’impossibilité de découvrir la vérité qu’elle

avait tant d’intérêt â connaître.

Mais cela tient surtout à cette circonstance que la

partie qui va contracter est toujours en position de se

Journal du palalt.
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livrer aux recherches qu’exige celte découverte, re-

cherches dontla loi luifaitun devoir, précisémeut parce'

qu’il lui est loisible de renvoyer rncceptation du con-

trat jusqu’au moment où les ayant accomplies, elle sera

en mesure de traiter avec connaissance do cause.

En est-il de même pour les jugements? Evidemment

non, car celui qui yeiit surprendre une décision ne li-

vrera pas d’avance les moyens à l’aide desquels cette

surprise doit s’effectuer. C’est donc pendant la plaidoirie

et en l’absencedes parties que ces moyens se produiront,

conséquemment dans un moment très rapproché du ju-

gement, ou du moins assez voisin de celui-ci pour que

des recherches quelconques soient impossibles.

Demandera-t-on le renvoi pour avoir le tem|>s de s’y

livrer? On répondra que l’intérêt de la prompte exj>é-

dition de la justice s’y oppose; et, toute considération

de statistique à part, on doit reconnaître que ce motif

aurait dans l’espèce une gravité réelle. En effet, si tou-

tes les fois qu’une attestation est produite par l’une des

parties , l’autre pouvait , sous prétexte de mensonge

,

obtenir le renvoi de l’affaire afin de se procurer la preuve

de ce mensonge, le cours de la justice se trouverait sin-

gulièrement entravé par l’abus que la mauvaise foi ne

manquerait ]>as de faire de cette faculté.

La partie n’est donc pas libre de se livrer aux re-

cherches que la découverte de la vérité exigerait; les

juges eux-mêmes n’ont aucun moyen d’éclairer leur

religion, en dehors des éléments existant nu procès.

Dès-lors il serait inique de punir les parties d’un tort

qu’elles n’out pu avoir, car elles ne font que subir la

Digilized by Google



ni’ DOL BT DE LA FRAl'DE. 437

position que la loi leur impose; il serait immoral de ré*

compenser la mauvaise foi et la fraude de l’audace

qu’elles ont mis h braver la justice elle-même.

L’assimilation entre les jugements et les contrats or-

dinaires manque donc de justesse et d’exactitude. La

différence de position que nous venons de relever doit

en créer une dans le mode d’appréciation des caractères

constitutifs du dol pour ce qui les concerne respective-

ment.

.\joutons que la confiance forcée que les juges S4»nt

obligés d’avoir dans les allégations qui se produisent à

leur barre, aggrave singulièrement les torts de celui qui

ehiploie le mensonge et la ruse. Ce (|ui ne serait qu’un

acte d’indélicatesse blâmable dans un contrat ordinaire

devient, en matière de jugement, un dol punissable.

425. — C’est ce que les législateurs anciens avaient

parfaitement compris. Nous avons vu quels étaient en

droit romain les caractères du dol annulantlcs contrats.

Or, pour ce qui concernait les jugements, on obéissaità

d’autres principes. La fausse allégation dans l’intention

de tromper suffisait pour qu’elle pût faire rétracter le ju-

gement : Si per dolum sciens falso aliquid allegavit, et

hoc modo comecuium eum, sententia prœtoris liquido

fueril ttdprobatum, exislimo, notai Marcellus, jtidicem

dehere querclam rei admiltere. ‘

Un des plus habiles commentateurs du Digeste dé-

velopjKtit ainsi cette pensée : Ubi Jalsitas probaia Jue-

' Loi 75, Dig. dejudiciii.

Digilized by Google



438 TBAITB

rit quœ, tile pendente, neque adversario, neque judici

innoiuerat, sic uti religio pidicis per hujus modi falsi-

tulem circuiuventa Juerit, petila ad id per modum

queretæ tel nccusalionis restitutione ad integrum ,
ut

sententia per restitutionem enervata, perdat deinceps

omnem rei judicatœ auctoritatem, ac causa ex integra

examinelur perinde ac si judicùtam non esset, '

On n’exigeait donc aucune manœuvre autre que la

fausseté de ruilégation par laquelle la religion du juge

avait été surprise ; et la découverte de cette fausseté

opérait tous les effets du dol, puisqu’elle déterminait la

rétractation de la sentence.

426. — Au témoignagede Jousse, cette doctrineavait

été consacrée par l’ordonnance de 1667. Le dol per-

sonnel, mis au nombre des causes autorisant la requête

civile, était donc constitué, par la fausse attestation ,

isolément de toute autre manœuvre, et cela, dit Rodier,

parce que la raison naturelle ne permet pas que l'on

tire avantage de son dol.

Remarquons qu’à côté du- dol personnel, l’ordon-

nance plaçait la rétention de pièces décisives comme
autorisant la requête civile. Jamais cependant les com-

mentateurs de cette ordonnance n’ont vu dans cette dis-

position une restriction à celle relative au dol per-

sonnel. Celui-ci était considéré comme un moyen ü-ès

étendu et fournissant de bien nombreuses occasions de

se pourvoir contre les arrêts. 11 n’est pas possible, dit

' Voct, sur le Digeste, liv. 42, 1.
1, $ 28.
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Rodier, de désigner en détail les cas où l’on peut se ser-

vir de ce moyen, parce que le dol peut se commettre

d’une infinité de manières. Cela dépend du fait et des

circonstances du procédé qui contiennent le dol et la

surprise pratiquée.
*

427. — Notre Code de procédure a-t-il dérogé à

cette doctrine ? L’exposé des motifs de l’article que

nous examinons répond péremptoirement à celte ques-

tion. < Il restera positivement établi, disait l’orateur du

gouvernement, qu’un jugement surpris à la justice par

des attestations fausses et mensongères, est considéré

comme le produit de ce dol qui met toute décision ju-

«liciaire en opposition avec ce qui est juste et vrai, et,

par conséquent, autorise contre elle la requête civile. »

Ainsi, l’allégation fausse et mensongère est assimilée

au dol, elle en produit les effets. Notre droit s’est donc

conformé aux législations qui l’ont précédé. 11 était

même impossible qu’il en fût autrement. Les temps

peuvent changer, mais la morale ne change pas. Elle

est immuable comme les principes d’équité et de jus-

tice qui en sont la base. Or, pourrait-on concevoir quel-

que chose de- plus antipathique à ses inspirations que

l’impunité assurée à celui qui, se jouant de la justice

elle-même, l’a détournée de ses voies en surprenant,

par le plus audacieux mensonge, une décision fevorablc

à ses inté. êts?

Il n’est donc pas possible d’admettre que le men-

Queitioru $ur fordonanee. Vid. Pothier, Traité de tafroeédure,

«hap. 5, sect. 5, $ 2.
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songe ne suffît pas, que le dol personnel exige en outre

l’existence de manœuvres quelconques. Le paragra-

phe lOde l’article 480 n’est donc pas l'explication du pa-

ragi-aphe Il ne fait que prévoir un cas spécial, dans

lequel, dit Pigeau, le dol ne sera suffisamment carac-

térisé qu’autant que les circonstances prévues se tron-

A’eront réunies, ce qui n’empêche pas que la partie qui

s’est rendue coupable d’un véritable dol, par d’autres

moyens qu’en retenant les pièces, ne puisse être tou-

jours attaquée en vertu du numéro l®' de l’article 480-

428. — C’est par ces considérations que les auteurs-

sont h peu près unanimes pour critiquer l’arrêt de la

Cour de Besançon. C’est ce que font notamment Dalloz

jeune, Favard , Thomines, Boitard, Carré, Adolphe

Chauveau.

c Sans doute, dit ce dernier, il appartient au juge de

déclarer si dans telle espèce le dol existe, s’il résulte

suffisamment des faits imputés è la partie qu’on prétend

s’en être rendue coupable. Pour celle appréciation la

loi s’en rapporte uniquement à sa conscience. Ainsi que

la Cour de Besançon eût déclaré, d’après les circons-

tances de la cause, que la dénégation du fait, depuis re-

connu vrai, ne constituait pas, de la part de l’auteur de

cette dénégation, un dol personnel, rien de mieux, elle

en avait évidemment le droit; mais s’autoriser du para-

graphe 10 de l’article 480 pour dire que la simple allé-

gation d’un fait, depuis prouvé faux, ne peutjamais cons-

tituer un dol, si elle n’est accompagnée de manœuvres

ayant réduit la partie adverse et le juge à l’impossibilité
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<ic discerner ta vérité, c’est res^rrer dans des limites

ti'op étroites l’application du paragraphe !<=', c’est im-

poser arbitrairement des conditions qu’il n’a point pres-

crites. >

429. — Celte interprétation de l’article 480 a pré-

valu, et devait effectivement prévaloir en jurispru-

dence. Ainsi il a été jugé :

1® Que la retjuéle civile peut être prise contre un ju-

gement basé sur un fait que la partie savait être btux,

mais que les juges ont cru vrai parce qu’il était affirmé

par le défenseur de la partie ;

'

2® Que la simple dissimulation d’une pièce décisive,

par une partie, peut prendre le caiactère d’un dol per-

sonnel et donner lieu à requête civile
;
qu’ainsi lorsque

une partie a attaqué un jugement par voie de cassation;

qu’il y a eu rejet par lu section des requêtes; que la

même partie a attaqué ensuite le même jugement par

voie d’opposition ou de tierce-opposition, sans révéler

l’existence de l’arrêt de rejet inconnu à l’adversaire

,

arrêt qui cependant eût été une pièce décisive contre

l’une et l’autre espèce de recnura, il y a ouverture à re-

quête civile contre le jugement qui admet soit l’oppo-

sition, soit la tierce-opposition;
’

3® Qu’il y a dol personnel de l’une des parties et par

suite ouverture à requête civile, lorsqu’il résulte, des

pièces découvertes après jugement
,
que le défendeur à

' Brii\ellei«, 25 juillet IStO, JounuU du PalaU.
' (^.ss., J9 février 1825, Journal du PtUaii.
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la requête civile n’av9it obtenu gain de cause qu’au

moyen de la dénégation mensongère de faits allégués

par son adversaire. '

Tenons donc pour certain que le paragraphe 10 de

l’article 480 n’est ni une dérogation, ni une restriction

au paragraphe !=>; qu’en conséquence le dol personnel

peut, indépendamment de toutes manœuvres, résulter

de l’attestation mensongère sur laquelle le jugement

s’est fondé; que la preuve du mensonge donne dès-lors

ouverture à la requête civile.

450. — Mais l’exercice de ce recours n’est rece-

vable que dans les circonstances suivantes :

1° La preuve de la fausseté de l’attestation doit être

acquise.

Le législateur, en autorisant la requêlecivile, n’a nul-

lement entendu fournir l’occasion d’ébranler ou d’al-

térer la foi due aux arrêts par des attaques se réduisant

à offrir la preuve du dol allégué. Le Code, disait l’ora-

teur du gouvernement, a maintenu les précautions pri-

ses par les anciennes lois, pour que, sous le titre de

requête civile, l’on ne présentât pas des moyens non-

recevables ou que l’on mettrait eu avant sans être en

état d’en faire la preuve.

•\insi le recours en requête civile suppose à priori

l’existence certaine et démontrée du fait dont on veut

faire résulter le dol. La loi le veut tellement ainsi, que

» ' Colmar, 18 mai 1820; — Nîmes, 24 décembre 1839, Journal du

Palaii, l. 1 , 1840, p. 400.
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l’article 488 ne fait courir les délais de trois mois pen-

dant lequel la demande doit être intentée que du jour

de la découverte du dol et exige que la preuve de cette

découverte soit constatée par écrit et non autrement.

Ce qui indique forcément la préexistence de la recon-

naissance dti dol sur toutes les démarches judiciaires

que ce <lol est dans le cas de motiver.

Il faut donc, pour que la requête -civile soit admis-

sible, qu’au moment où elle est formulée, on ait acquis

la preuve du fait qui lui sert de fondement; que ce fait

constitue un dol. La demande qui se bornerait!! alléguer

le dol et à en offrir la preuve serait non-recevable et in-

capable de produire aucun effet.
'

451. — 2® L’acte qualifié dol doit être personnelle-

ment imputable à la partie qui a obtenu le jugement at-

taqué. C’est ce qu’indique formellement l’article 480,

qui n’autorise la requête civile que dans l’hypothèse

d’un dol personnel. Conséquemment, le mensonge et la

ruse qu’un tiers se serait permis, sans connivence, sans

complicité de la partie, resterait sans effet sur le juge-

ment et ne pom rait motiver la requête civile.

Mais on ne doit pas ranger dans la catégorie des tiers

l’avocat ou l’avoué de la partie. Choisis par elle, l’un et

l’autre sont, dans l’exercice de leur mission, ses véri-

tables mandataires chargés de la représenter. A ce titre,

ce qu’ils font est censé lait par la partie elle-même.

Or, en principe, le dol du mandataire ne saurait

' Paris, 1 1 mars 1836, Journal du Palais.

Digilized by Google



TRAITE44 i

nuire, ni moins encore profiter au mandant. * Ce prin^

cipe reçoit une application d'autant plus incontestable

à notre espèce, que l’avocat ou l’avoué n’agit que sous

l’inspiration immédiate du client, et que celui-ci, en re-

vendiquant le bénéfico-du jugement obtenu par le dol

de l’un ou de l’autre, ratifie tout ce qu’ils ont feit en

son nom et s’approprie ainsi le dol lui-méme. Il est donc

de toute justice qu’il subisse toutes les conséquences

d’un acte dont il a voulu recueillir les avantages.

Ainsi, le dol de l’avocat ou de l’avoué est considéré

comme le dol personnel de la partie. Sa découverte et

sa reconnaissance autorise donc contre elle la voie de

la requête lâvile.
’

452 — 5“ Que le dol reproché ait influé sur le ju-

gement dont on poursuit la rétractation. Le dol n’est

)>unissable qii’autanl qu’il occasione un préjudice. Ce

préjudice existe incontestablement lorsque le dol a été

la cause déterminante du contrat. Ainsi, celui qui de-

mande à être relevé de son engagement, doit, aux

termes de l’article 1116, justifier qu’il ne rainait pas

contracté sans les manœuvres par lesquelles il a été cir-

convenu.

Nous ne saurions comprendre qu’il pût en être au-

trement dans le cas d’une requête civile, à moins de je-

ter les parties dans des fiais frustrai oires et inutiles. Si

la fausse attestation n’a pas déterminé la solution, si le

' Vide iupra. cliap. t.secl. 2, § 2.

• Poucet, dei jugements, lom. ii, lit. 2, chap. 3, n" 460 ;
— Pigeau,

Carré, Chauveau ;
— vid. arrêt de Bruxelles du 23 juillet 1810.
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jugement, tel qu’il a été rendu, a son fondementréel dans

les autres documents du procès, qu’importe que dans

les moyens soumis au juge il s’en trouve un constituant

un mensonge? Faites-le disparaître, et la partie qui s’en

plaint n’en aurait pas moins perdu son procès. A quoi

bon, dès-lors, accueillir sa demande au rescindant, puis-

qu’elle doit succomber au rescisoire.

453. — Cette opinion est combattue, en quelque

sorte, par M. Chauveau, qui enseigne que la requête

civile, fondée sui' un des moyens prévus par la loi, ne

peut être écartée sous prétexte du défaut d’intérêt. Mais

cette doctrine^ vraie sOus un certain rapport, ne saurait

recevoir aucune application au cas de dol personnel.

Ainsi, la requête civile fondée sur ce que les forma-

lités prescrites à peine de nullité ont été violées, on sur

le défaut de communication au ministère public, dans

les cas où cette communication est rigoureusement or-

donnée, ne pourrait être rejetée sur le motif que le de-

mandeur n’y aurait aucun intérêt. Dans l’un et dans

l’autre c.as, le droit naît du fait matériel lui-même, abs-

traction faite des effets qu’il a pu produire sur le juge-

ment. Dès-lors, le tribunal qui, par l’appréciation de ces

effets, refuserait la rétractation du jugement, violerait

expressément la loi et s’exposerait à la censure de l’au-

torité judiciaire supérieure.

Mais, dans le cas de dol persounel, la mission du juge

est bien difféi*ente. Elle consiste alors, et c’est M. Chau-

veau qui nous l’explique, à rechercher si dans telle

espèce le dol existe, s’il résulte suffisamment des faits
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allégués. Or, comment cette recherche pourrait-elle

s’opérer sans avoir égard à l’existence d’un préjudice?

Le dol n’est-il pas coimlium fraudis et eventus damni ?

Dès-lors, comment déclarer le dol certain si l’on n’éta-

blit pas a priori l’existence de l’uii de ses éléments es-

sentiels, la certitude d’un préjudice? Il est donc évident

que le juge, non-seulement peut, mais doit vérifier d'a-

bord le préjudice souffert par le demandeur en requête

civile, et, s’il pense qu’il n’en existe aucun, il déclarera

qu’il n’y a pas dol, et conséquemment que la requête

civile est non-recevable.

Âu reste, M. Chauveau n’a pas suffisamment examiné

l’arrêt de la Cour de cassation du 16 août 18(®, sur

lequel il fonde sa doctrine. Cet arrêt casse une décision

de la Cour de Besançon, non pas parce que celle-ci

avait déclaré non-recevable, pour défaut d'intérêts, la

requête civile des demoiselles Thouverey. Ce qui déter-

mine la Cour suprême, c’est que bien à tort l’on avait

déclaré celles-ci sans intérêt, tandis qu’il était évident

quelles en avaient un réel à attaquer les dispositions

qu’elles voulaient faire rétracter, qui pouvaient com-

promettre le sort de leur créance, et quelles ne pou-

vaient les attaquer que par ta requête civile.'

Y aurait-il eu également cassation si ledéfaut d’intérêt,

allégué par la Cour d’appel, eût réellement existé? Ce

qui fait supposer le contraire, c’est le soin que met la

Cour régulatrice à établir la proposition contraire. Sa

décision tient donc uniquement à l’erreur commise à

' Journal du Paiait.
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cet égard par la Cour de Besançon, et dans ces limites

cet arrêt ne saurait prêter aucune autorité au système

de M. Chauveau.

Ainsi, si le jugement attaqué par requête civile, sur

le motif de dol personnel, n'en eût pas moins été rendu

tel qu’il l’a été en l’absence du fait caractérisé dol, si

le juge n’a puisé sa conviction que dans les autres élé-

ments du procès, la requête civile doit être écartée.

Admettre le contraire, ce serait vouloir perpétuer le li-

tige, encourager la chicane et exposer des frais évi-

demment inutiles.

I.â question de savoir jusqu’è quel point le dol a in-

flué sur le jugement, sera facile à apprécier, puisque la

requête civile doit être soumise au juge qui a rendu la

décision quérellée. Personne, en effet, ne pouvait mieux

que lui rendre compte de ses impressions au moment

de cette décision, et expliquer les motifs qui l’ont dé-

terminé.

Aux conditions qui précèdent, la requête civile est

parfaitement admissible. Reste le bien fondé de la de-

mande que le tribunal investi doit prononcer sur l’exis-

tence du dol, sa gravité, ses conséquences. A cet égard

son indépendance est absolue et son appréciation sou-

veraine, sa décision, quelle qu’elle soit, ne saurait être

annulée par la Cour de cassation.'

434. — Au nombre des actes pouvant caractériser

.* C:iss., lâ janvier 1841 ;
— D. P.. 41, 1, 180.

Digitized by Google



448 TBAITB

le (loi pei-sonnel, se placent la subornation des té-

moins, la corruption des experts, le (aux serment.

455. — l-â subornation des témoins est plus qu’un

dol. La loi la considère comme un crime qu’elle punit

d’une peine adlictive et infamante. Il ii’y a donc aucun

doute à concevoir; le Jugement obtenu par l’effet de

cette subornation ne saurait survivre à la certitude de

son existence.

Mais cette certitude ne saurait être acquise que par

la preuve résultant d’un jugement de condamnation au

criminel. L’absence de ce jugement rendrait la requête

civile non-recevable, alors même que le demandeur

offrirait la preuve par documents ou par témoins.

En conséquence, celui qui se prétend victime de

feux témoignages déterminés par la subornation, doit

d’abord recourir à la voie criminelle. L’instance jugée

et le suborneur convaincu, la requête civile ne pourrait

manquer d’être accueillie et de produire tous ses effets.

Si le prétendu suborneur est acquitté, la requête

civile devient rigoureusement impossible, alors même

que les témoins sur la foi desquels le jugement a été

rendu seraient reconnus et punis comme faux témoins.

Le faux témoignage est sans doute un dol extrêmement

grave, mais il n’est pas personnel à la partie sans le

concours de laquelle il s’est produit. Or, en vertu de

l’article 480, il n’y a que le dol personnel qui donne

ouverture à la requête civile.

Li partie lésée par le faux témoignage n’aurait donc

qu’une action, è savoir : celle en dommages-intérêts
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contre les auteurs du faux témoignage, pour les con*

traindre à réparer le préjudice qui en est résulté.

436. — La corruption des experts peut être sans

difficulté assimilée à la subornation des témoins. Elle

est même plus dangereuse et plus gi’ave, car, indépen-

damment de son caractère qui l’a fait accepter par la

partie et par le juge, l’expert est appelé le plus souvent

à constater des faits dont la matérialité est sous ses

yeux et doit être facilement reproduite. On ajoutera

donc d’autant plus de confiance à sa déclaration, d’ail-

leurs garantie par serment, qu’une erreur est beaucoup

moins présumable chez lui que chez un témoin dépo-

sant d’après des impressions et des souvenirs plus ou

moins fidèles.

L’acte qui a pour objet d’amener l’expert à trahir son

serment et h tromper la confiance que la justice lui a

témoignée est donc un acte qu’on ne saurait trop vive-

ment flétrir, il peut ne pas rentrer dans la catégorie de

ceux que punit l’article 179 du Code pénal, mais de

toute certitude on ne saurait ne pas y rencontrer un

véritable dol.

L’auteur de cette corruption ne pourrait donc se

soustraire aux effets de la requête civile, ni la soutenir

non-recevable . à moins qu’il ne Alt certain que le rap-

port de l’expert corrompu n’a exercé- aucune influence

sur la décision qui l’a suivie.

Cette hypothèse peut ne pas être impossible. En effet,

l’avis de l’expert n’est jamais obligatoire. Les juges peu-

vent» à leui- gré et suivant leur conviction, le modifier»
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le mettre même complètement de côté. Ce dernier cas

se réalisant, la preuve que l’expert a été corrompu se-

rait sans efïet, puisque ce serait ailleurs que dans son

rapport que les juges auraient puisé les motifs de leur

décision.

Au reste, des difficultés de ce genre sont évidemment

en dehors de toute discussion, le tribunal qui a rendu

le jugement attaqué étant seul compétent pour les ap-

précier et les résoudre d’une manière convenable.

La subornation des témoins et la corruj)tion des ex-

]>erts peuvent avoir été pratiquées par argent, par une

récompense quelconque, par des promesses même. Quel

que soit leur mobile, l’effet en est le même par i-apport

au jugement qu’elles ont déterminé. Nous faisons cette

observation pour prévenir un doute que le droit romain

pourrait faire naître. En effet, le rescrit d’Adrien ne

considère la corruption comme cause de la rétractation

des jugements qu’autant qu’elle a été pratiquée à prix

d’argent.'

437. — Nous venons de voir qu’une allégation men-

songère et fausse constituait, suivant les circonstances,

un dol donnant ouverture à requête civile; par une su-

périorité de raisons incontestable devrait-on admettre

cette doctrine pour ce qui concerne le faux serment qui

réunit le sacrilège au mensonge.

I.a requête civile serait donc ouverte envers le juge-

ment rendu conformément au serment prêté. Ici l’in-

' L, 33, Dig. de rejudicata.
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fluence du serment sur la décision n’est pas douteuse,

le vice qui entacherait le serment, entacherait donc la

decision elle-méme.

458. — On doit cependant distinguer, par rapport

à la requête civile, le serment déféré ou référé par la

partie, du serment ordonné d’office par le juge.

De tout temps le serment décisoire a été considéré

comme terminant à tout jamais le litige. Ce serment,

disait le jurisconsulte Paul, renferme une véritable tran-

saction, et a conséquemment une autorité plus grande

que celle de la chose jugée. Ajoutons qu’il a aussi une

autorité plus grande que la transaction elle-méme, car

le dol, qui relève de celle-ci, ne saurait influer sur ses

effets : Adversus cxceplionem jiirisjurandi replicatio

doli mali non debet duri, cum prœlor kl agere debet, ne

de jurejurando quœralur. *

L’article 1303 du Code civil a consacré ce principe.

Le serment décisoire crée, sous son empire, une pré-

somption contre laquelle la preuve du contraire n’est

pas admissible ; et cela, disait l’orateur du gouverne-

ment
,
parce que le serment déféré ou référé par les

parties doit terminer définitivement toute contestation.

C’est la condition sous laquelle la loi donne le droit de

l’exiger. Ainsi, de l’exercice de ce droit, résulte le con-

sentement de se soumettre è la condition ; et dès-lors,

celui qui a déféré le serment ou qui l’a référé n'est plus

recevable, lorsqu’il a été fait, à en prouver la fausseté-.
’

‘ !.. 15, Dig., d$ fxcei>.
* Locré, Proeét-verbaux du conseil d'Ëlat, séance du 5 pluviôse

an XII, I. XII, p. 4U. \
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De tout cela, il résulte évidemment que la voie de la

requête civile est absolument interdite contre les juge-

ments rendus a la suite du serment décisoire, alors

même que la preuve de la fausseté serait matériellement

acquise.

Mais aucun des caractères constitutifs du serment dé-

cisoire ne s’applique au serment ordonné d’office |)ar le

juge. On ne peut pas dire, en effet, que la partie ait

voulu s’en remettre à la conscience de son adversaire,

puisque, d’une part, elle n’a pas cru prudent de lui

déférer le serment, et qu’elle a, en outre, résisté autant

que possible à ce que le juge le lui déférât. Ou ne peut,

dès-lors, considérer ce sermentcomme une ti'ansaction.

Il ii’est plus qu’un moyen de décision invoqué |)ar le

juge, et contre lequel la partie qui a succombé conserve

le libre exercice de tous ses droits, et notamment le

recours à la requête civile, dès qu’elle aura acquis la

preuve du parjure. C’est au reste ce qui a toujours été

considéré comme une règle incontestable.
'

439. — 2° La requête civile est admissible s’il a été

jugé sur pièces depuis reconnues ou déclarées fausses.

Cette hypothèse touche, sous un rapport, à celle que

nous venons de parcourir. L’usage sciemment fait d’une

pièce fausse constitue un dol au suprême degré, puis-

qu’il est considéré et puni comme un crime ; le droit à

se pourvoir par requête civile se puiseraitdonc suffisam-

ment dans le numéro de l’article 480.

' V. I. 31, [He., de jurrjuronilo:— Despeisse, til. li, section i\

— Domat, i’ p.. îiv. i, lit. 9 ;
— Polluer, liv. 12. lit. 2, n» 51

.
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440. — Mais uuc disposition spéciale devenait né-

cessaire, dès l’instant que le législateur n’exigeait pas

que la fausseté des pièces eût été connue par la partie

qui les a invoquées. La question de dol est donc fort in>

différente. La bonne foi admise , la requête civile n’en

serait pas moins recevable, pourvu : 1° que les pièces

produites soient reconnues on déclarées fautes ;
2”

qu’elles aient servi de bases au jugement attaqué. Telles

sont les conditions uniques exigées par le numéro 9 de

l’article 480.

441. — La seule difficulté que cette disposition fait

naître est relative an sens qu’il convient d’attacher à ces

termes : Reconnues ou déclarées fausses. De la solution

de cette difficulté dépend la question de savoir si le

juge investi de la connaissance de la requête civile peut,

par un même jugement, admettre la fausseté des pièces

et statuer ensuite sur le mérite de la requête civile.

L’affirmative a été soutenue depuis le Code de pro-

cédure, « l’article 480, a-t*on dit, n’a voulu qu’une

seule chose, à savoir : que la fausseté des pièces qu’on

aurait connue avant le jugement, en négligeant alors de

l’invoqner, ne pût servir plus. tard d’ouverture à re-

quête civile , c’est dans ce sens qu’il exige que cette

fausseté ait été déclarée ou reconnue depuis le juge-

ment , il suffit donc que cette condition soit remplie

pour qu’on doive admettre la reqpiêle civile.

c Aucune difficulté ne peut s’élever quant à la décla-

ration du faux, mais la reconnaissance, indiquée par le

législateur, ne saurait être l’aveu émané de la partie
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confessant ainsi sa propre turpitude. On doit donc en-

tendre par là la découverte du feux par le demandeur

en requête civile. Or, rien dans l’article 480 n’autorise à

penser que l’une ou l’autre doive précéder l’instance en

rétrataction du jugement ; exiger cette reconnaissance

ou cette déclaration préalable, c’est donc ajouter à la

loi. Dès-lors la preuve du feux peut être valablement

faite devant le tribunal investi de la demande en requête

civile, qui peut conséquemment prononcer simultané-

ment sur le faux et sur la requête civile elle-même. »

Tout cela était vrai sous l’empire de l’ordonnance de

1667, c’est ce qu’atteste notamment un arrêt de la Cour

de cassation du 22 pluviôse an ix. Mais la doctrine de

l’ordonnance a été abandonnée par le Code de procé-

dure, cela résulte du texte et de l’esprit du Code.

L’article 54, titre 35, de l’ordonnance autorisait la

requête civile, s’il avait été jugé sur pièces fausses. La

généralité de ces termes ne répugnait nullement au sens

qu’on leur avait reconnu. Évidemment le législateur

n’avait rien prévu ni quant à l’existence préalable du

faux, ni quant au mode de sa constatation.

Dès cette époque, cependant, une controverse s’était

établie sur l’un et l’autre point
,

et cette controverse

n’avait pas laissé que de créer des diflflcultés assez gra-

ves. Un jugement defînitif doit, disait-on, devenir la loi

immuable des parties. Ouvrir contre lui un recoure trop

facile, c’est s’exposer à en diminuer la juste autorité,

c’est encourager la mauvaise foi et la chicane intéressées

à se soustraire par tous les moyens à une condamnation

juste et méritée. L’intérêt général exige donc qu’il n’y
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ait rien d’arbitraire dans les modes d’attaque dont un

jugement peut être l’objet, et, si cette attaque est fon-

dée sur la fausseté des pièces produites, il convient que

cette fausseté soit prouvée avant qu’on puisse en pour-

suivre les effets. Procéder Autrement , c’est livrer les

parties à des débats interminables, car la prétention de

la découverte d’un faux qui n’a réellementjamais existé,

et qn’on ne pourra prouver, ammenera de fréquents

pi-ocès.

442. -— C’est en présence de ces difficultés que se

trouvaient les auteurs du Code de procédure, et le rap-

prochement des termes qu’ils ont employés, de la dis-

position de l’ordonnance, indique de quelle manière ils

ont entendu les trancher. I.a requête civile n’est admis-

sible que si les pièces ont été reconnues ou déclarées

fausses, elle n’est donc possible qu’à partir du moment

de l’une ou de l’autre; dès-lora, comment admettre que

l’exercice d’un droit |)uisse précéder l’ouverture du droit

lui-même?

Le Code a donc déserté le système suivi par l’or-

donnance de 1667, et s’il est vrai ((ue sous l’empire de

celle-ci le faux n’avait pas besoin d’être préalablement

prouvé, il est certain que, depuis la promulgation du

premier, cette constatation préalable est devenue la

condition indispensable de la faculté de se pourvoir par

requête civile. D’où la conséquence que le juge investi

de cette requête ne peut rechercher d’abord le faux et

prononcer ensuite sur la requête civile.
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443. — Quant au sens qu’il faut attacher à la 1
*6-

connaissance prescrite jiar noli'e article, il ne saurait

être douteux, il ne peut s’entendre que de l’aveu fait par

l’auteur du faux ou par celui qui a fiiit usage des pièces

fausses, aven tout à fait indépendant de la découverte

faite par le demandeur en requête civile et qui ne peut

jamais être suppléé par elle.

Cela s’induit du rapprochement des articles 448,

488, 480, du texte même de ce dernier.

Ainsi, l’article 448 proroge les délais de Tappel du

jugement ohlenu sur pièces fausses, en ne les faisant

courir que du jour où le faux a été reconnu ou juridi-

quement constaté. On convient généralement que dans

cette hypothèse la reconnaissance dont parle la loi, c’est

l’aveu de la partie, et ce qui le prouve, c’est que cet ar-

ticle, exigeant une preuve par écrit de la découverte

des pièces décisives, n’aurait pas manqué de la pres-

crire pour la découverte du faux, sans quoi les délais

d’appel n’eussent jamais couru. Or, rien n’indiquant

une intention contraire, il faut conclure, de l’identité

des termes employés par l’article 480, à une solution

conforme è celle donnée dans le cas de l’article 448,

Ainsi encore, l’article 488, qui fait courir les délais

de la requête civile du jour où soit le faux, soit le dol,

aura été reconnu ou les pièces décisives découvertes,

ajoute : pourvu que dans ces deux derniei*s cas il y ait

preuve par écrit du jour et non autrement. Le motif qui

a fait restreindre la nécessité de la preuve écrite au dol

et à la découverte des pièces décisives, c’est que le faux

ne pouvant résulter que d’une reconnaissance ou d’un
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jugement, la preuve du jour de l’une ou de l’autre ré-

sultera invinciblement de l’acte qui constate l’ime ou

l’autre. î.a loi n’a donc pas voulu parler de la simple

découverte du faux, car elle eût fait pour celle-ci ce

qu’elle a fait pour celle du dol, pour celle de pièces

décisives, à moins qu’on n’admtt que
,
pour le faux , la

loi n’a voulu tracer aucune limite h la feculté^de se pour-

voir par requête civile. Or, une pareille intention est

d’autant moins présumable que l’intérêt public prescri-

vait de laisser le moins possible dans l’incertitude l’au-

torité des jugements ou arrêts.

Enfin, admettre que la reconnaissance exigée par

l’ajlicle 480 signifie seulement la découverte du fiïux

par le demandeur en requête civile, c’est supposer au

législateur deux volontés contradictoires dans deux dis-

positions rapprochées h dessein, h cause de leur coïn-

cidence. Ainsi, tandis qu’il aurait exigé d’une part la

constatation juridique du faux pour donner ouverture è

la requête civile, de l’auti'e il se serait contenté qu’il

fût seulement découvert. Une telle contradiction n’est

ni présumable ni admissible.

444 . ~ En conséquence il n’y a pas à hésiter. Celui

qui veut se pourvoir en requête civile, pour fausseté

des pièces produites, doit se procurer l’aveu de son ad-

versaire, et, h défaut, faire coitstater juridiquement le

faux. Cette reconnaissance ou ce jugement obtenu, la

requête civile devient recevable et peut dès-lors être

intentée. De Ih résulte évidemment que le même tribu-

nal ne saurait être simultanément investi de la connais-<

I ^8
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sancè du faux et de la requête civile, ni prononcer sur

le tout par un même jugement.

C’est au reste dans ce sens que s’est généralement

prononcée la jurisprudence. De nombreux et graves

monuments l’attestent.
‘

Tout en admettant ce principe, Pigeau en restreint

l’application au cas où la pièce arguée est authentique.

Si la pièce est privée, dit-il, les juges peuvent, après

l’avoir examinée et reconnue fausse, la déclarer nulle et

admettre la requête civile par le même jugement.

Mais cette opinion a le tort de distinguer là où la loi

ne distingue pas. De plus, elle transfère au juge le pou-

voir (le reconnaître la fausseté de la pièce et de com-

meitre ainsi une équivoque sur la valeur de ce terme

que la loi a considéré comme l’équivalent de l’aveu de

la partie. Elle est donc inadmissible. Ainsi, que la pièce

soit privée, qu’elle soit authentique, la nécessité d’une

reconnaissance ou d’un jugement préalable n’en existe

jtas moins, pour que le droit de se pourvoir par requête

civile soit ouvert.

445. — 3° Enfin la requête civile est autorisée si

depuis le jugement il a été recouvré des pièces décisives

et qui avaient été retenues par le fait de la partie.

Trois conditions sont donc indispensables pour cons-

tituer cette ouverture spéciale de requête civile.

La première, c’est que les pièces aient été découver-

‘ Vid. au Journal du Palait : Grenoble, 29 mai 1834; Paris, 11 niai

l83(i; Cass., 2 mai 1837 el 13 février 1838; Aix, 8 février 1839;

lom. 1,1837, pag. 332 ; lom. i, 1838, pag. 2(>8; tom. i, 1839, pag. 408.
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tes depuis le jugement. Conséquemment, si leur exis-

tence avait été connue avant, la partie qui aurait né-

gligé de les produire ou de s’en prévaloir ne serait plus

admise à se pourvoir contre le jugement. Ce jugement

serait maintenu tel qu’il a été prononcé, alors même
que la décision qu’il consacre eût dû être différente, si

les pièces non représentées eussent été vérifiées par les

juges. La requête civile n’a nullement été imaginée

pour venir en aide à l’imprudent qui n’a pas su se dé-

fendre comme le voulait son intérêt.

I.a détermination de l’époque de la découverte pré-

cise des pièces était de nature à soulever de graves dif-

ficultés. C’est pour les prévenir que la loi exige que la

preuve écrite de cette découverte .soit produite par le

demandeur en requête civile. Aux termes de l’arti-

cle 488, l’absence de cette formalité ne permeUmit pas

d’accueillir la demande.

La seconde condition, c’est que les pièces soient dé-

cisives. L’exigence de ce caractère implique pour le

juge la nécessité de jeter un coup d’œil sur le fond du

procès. Aussi cette faculté, que l’ordonnance de 1667

refusait, a-t-elle été explicitement admise lors de la

discussion législative du Code de procédure civile. Elle

est d’atileurs indispensable, car comment juger si la

pièce est ou non décisive, autrement qu’en recherchant

quelle est l’influence qu’elle doit exercer sur les préten-

tions des parties.

Le juge examinera donc le fond, et s’il résulte de cet

examen, dit Pigeau, que la cause eût été perdue quand ' .

même la partie eût plus tôt produit la pièce, on n’aura
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pas à s’occuper de la requête civile, qui devi-a dès-lors

être rejetée.

Il suit' de là qu’il n’y a de pièces décisives, dans le

sens de la loi, que celles dont les énonciations devaient

amener une solution opposée à celle que lejugement con-

sacre. Telle n’est pas cependant l’opinion de M. Berriat

Saint-Prix. Cet auteur pense que le caractère des pièces

doit être apprécié par rapport au rescindant seulement ;

conséquemment il établit comme règle générale que ,

quoique la pièce retenue ou recouvrée doive, en défini-

tive, faire rendre un jugement semblable au premier ,

quant à ses résnltats, il n’en faut pas moins rétracter

celui-ci. .
£

Cette doctrine s’écarte du véritable esprit de la loi ;

elle ne tend qu’à perpétuer les procès, qu’à multiplier

les frais. Elle devait donc être rejetée. Elle l’a effecti-

vement été par les auteurs et par la jurisprudence. I^a

Cour de Bruxelles, notamment, a décidé, par arrêt du

9 juillet 1825, que, si la pièce n’est pas décisive au fond,

on ne peut prétendre qu’il y ait dissimulation dolosive,

et partant ouverture à requête civile.

troisième condition, c’est que les pièces aient été

retenues par le fait de la partie.

Cette rétention est surtout le &it principal dont le

paragraphe 10 a voulu s’occuper. Nous verrons bientôt

que son existence est constitutive d’une présomption de

dol suffisante pour autoriser la requête civile. A ce titre,

on ne pouvait faire autrement que d’exiger qu’elle fôt

directement imputable à la partie, le dol, formel ou pré-
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sumé, devant être personnel pour créer une ouvei ture à

requête civile.

De Ih cette conséquence que, si les pièces avaient été

retenues par un tiers ou si le défaut de leur production

n’était imputable qu’à la négligence de la partie qui avait

intérêt à les représenter, le jugement rendu en leur ab-

sence demeurerait inattaquable pour toutes les parties.

On doit, dans cette circonstance, appliquer les prin-

cipes que nous avons déjà exposés sur le dol dii'ect ou

indirect. Ainsi si la rétention matériellement opérée

par un tiers n’était due qu’aux inspirations de l’une

des |>arties, si la conduite de ce tiere était le résultat

d’une collusion frauduleuse, la complicité de la partie

la rendrait directement responsable des conséquences

de la rétention et autoriserait la- requête civile. C’est ce

<|ui se réaliserait dans le cas où la partie, dans l’inten-

tion d’éluder la loi, aurait, avant le procès, remis les

pièces entre les mains d’un tiei's, en le chargeant de les

céler; ou si, connaissant le dépositaire de ces pièces ,

elle était parvenue, par dons, promesses ou violences,

à le déterminer à ne pas les produire.

D’autre part, la possession d’une pièce et le silence

gardé sur son existence ne constitueraient pas la ré-

tention prévue par la loi, si la minute de cette pièce

étant déposée dans des registres publics ou chez un no-

taire, les parties ont pu eu requérir une expédition ou

une copie; si la pièce étant commune aux deux parties

ou si, son existence étant acquise, on a pu forcer le dé-

positaire à la communiquer. Ainsi il a été jugé qu’il

n’y avait pas véritable rétention dans le feit de l’associé
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qui, constitué gardien d'un document social, ne l’avait

pas produit, tous les associés pouvant le réclamer et

le consulter en tout temps; ’ que ht partie qui n’a pas

usé de la faculté autorisée par l’article 188 du Code de

procédure civile, d’exiger la communication des pièces

invoquées par son adversaire
, ou qu’il sait être en sa

possession , ne peut être admise à se pourvoir par re-

quête civile, sous prétexte que celui-ci les aurait rete-

nues.'

On le déciderait de même dans toutes les hypothèses

où le demandeur en requête civile aurait négligé de taire

valoir les moyens que la loi lui donne de s’éclairer sur

son droit. Il est certain que, en pareille occurrence, il

a commis une faute qui n’a pas peu contribué au préju-

dice dont il se plaint. Or, en principe, le dol n’oblige à

la restitution que lorsque celui qui la réclame n’est pas

lui-même coupable d’imprudence
, de légèreté ou de

négligence. Alors , eu effet, et alors seulement, le dol

peut être considéré comme la cause déterminante du

contrat.

446. — Au reste, les circonstances pouvant ou non

constituer la rétention dans le sens légal ne présentent

que des appréciations de fait que la loi abandonne à la

prudence et aux lumières du juge. Mais une pure ques-

tion de droit est celle de savoir si la requête civile est

admissible lorsque celui qui a retenu les pièces a agi de-

‘ Paris, 28 novembre f810'.

* Cass. , 20 novembre 1832.
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bonne foi et dans l’ignorance de leur existence entre ses

mains.

Pigeau enseigne l’affirmative. Mais cette solution est

fortement combattue par M. Ad. Chauveau. • Le para-

graphe 10, dit ce dernier, prévoit un cas de dol aussi

bien que le paragraphe l", et, s’il diffère de celui-ci

par une précision spéciale, comme lui, du moins, il

pose, à titre de condition essentielle, qu’il faut que le

dol provienne du fait de la partie.

« Or il n’y a pas de dol dans l’hypothèse, car lè dol

suppose l’intention de nuire, il n’existe même qu’à ce

titre; el ici le contraire est établi.

c Encore moins peut-on dire qu’il se révèle par une

manœuvre coupable de la pai'tie, puisque celle qui, par

pure ignorance, a retenu des pièces qu’elle ne savait

pas en sa possession, n’a pas même encouru le reproche

de négligence
;
ce n’était pas à elle, en effet, de cher-

cher des armes à son adversaire. Il suffit qu’^elle u’ail

pas sciemment mis obstacle aux recherches que celui-ci

aurait pu effectuer, pour qu’elle soit exempte de tout

blÂme. 1

Ainsi des deux hypothèses que l’article 480 semble

prévoir dans le paragraphe 10, à savoir : celle d’une ré-

tention intentionnelle, et celle d’une rétention prove-

nant de l’ignorance, M. Chauveau n’admet que la pre-

mière comme donnant ouverture à la requête civile.

Nous pensons, au contraire, que c’est uniquement en

vue de la seconde que le paragraphe 10 a été inscrit

dans la loi.

Aucun doute, en effet, ne pouvait s’éleyer dans le
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cas de dol. Le paragraphe l®*' les prévoit tous, cl la ré-

tention d’une pièce décisive, opérée sciemment, étant

un véritable dol peraonuel, tombait virtuellement sous

le coup de cette disposition.

11 n’en était pas de môme de la rétention de bonne

foi. On pouvait précisément invoquer ce caractère pour

combattre la recevabilité de la requête civile. Il était

donc urgent de tracer à cet égard une règle précise, si

l’intention du législateur était de consacrer la requête

civile dans ce cas.

Or nous croyons que cette intention a été celle de la

loi; et c’est pour l’exprimer que le paragraphe 10 a été

adopté. Ce paragraphe s’appliquerait donc précisément

à l’hypothèse que M, Chauveau prétend exclure.

Remarquons d’abord que Èi loi n’exige qu’une seule

chose, è savoir ; que les pièces aient été retenues par le

fait de la partie. C’est donc à la matérialité des choses

qu’il convient de se référer. L’absence de'toute indica-

tion relative è l’intention en fait un devoir d’autant plus

impérieux que cette absence n’est qu’une conséquence

d’une appréciation exacte des difficultés graves que les

questions d’intention pouvaient soulever.

L’ignorance de l’existence d’une pièce qu’on a en sa

possession est un fait tellement intime, qu’on ne pour-

rait rendre la prétention contraire l’objet d’une preuve

quelconque. Cependant le fait de cette possession a

causé un grave préjudice, puisqu’une partie, qui. ne de-

vait pas l’être, a été condamnée. Or, conmient conce-

voir l’impossibilité absolue de toute réparation dans la-

quelle cette partie serait placée, par l’impuissance où

Digitized by Google



Dt; DOL ET OE LA FRAUDE. 465

elle serait d’établir que la bonne foi de son adversaii'e

n’est qu’un \'ain prétexte?

A côté de cet inconvénient déplorable, s’en trouvait

un autre non moins grave. On ouvrait une large porte à

l’arbitraire, en constituant les tribunaux juges nécessai-

i-es de cette intention. C’était, en effet, les placer en

présence de deux allégations dépouillées de tout secours

extérieur et les exposer ainsi à consacrer dans plusieui's

cas le contraire de la vérité.

Il n’y avait qu’un seul moyen qui pût faire heureuse-

ment franchir ce double écueil, et ce moyeu est celui

que la loi a pris. Le fait de la possession des pièces et

leur rétention est déterminant. Il crée une présomption

légale de dol, suffisante pour donner ouverture à la re-

quête civile.

loi ne pouvait pas hésiter à se décider ainsi, car

le résultat qu’elle atteint est le seul juste, le seul équita-

ble. Ainsi la partie qui ne doit rien se trouve exonérée

d’une condamnation imméritée. Son adversaire perd le

bénéfice d’un jugement qui n’a été qu’une surprise à la

religion des juges, et dont l’annulaliou ne fait x]ue lui

rendre la position dans laquelle il était réellement placé.

Le système contraire a des conséquences iniques et

grève d’une responsabilité désastreuse la partie qui n’a

absolument rien à se reprocher. En effet, si elle n’a pas

produit les pièces dont son intérêt exigeait la représen-

tation, c’est par l’excellente raison qu’elles étaient dans

les mains de son adversaire. Ou ne saurait donc lui re-

procher ni faute, ni imprudence, ni légèreté.

Il n’en est pas de même de ce dernier, s’il pouvait
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échapper au reproche d’avoir commis une faute grave

,

il se trouverait au moins convaincu de négligence. Il a,

en effet, le tort de ne s’être pas assez assuré de l’exis-

teuce du droit qu’il allait exercer. Cependant c’est lui

qu’on récompenserait de cette heureuse négligence,

c’est lui qu’on enrichirait des dépouilles injustement

arrachées à son adversaire !

Est-il vrai cependant qu’il doive en être ainsi et que

la loi n’ait autorisé la requête civile que lorsqu'il s’agit

d’un dol caractérisé?

La négative s’induit des motifs et du texte de l’arti-

cle 480. I^ requête civile n’est qu’un moyen de corri-

ger l’erreur dans laquelle le juge devait fatalement tom-

ber par le fait ou par la fraude de l’une des parties. C’est

ce que prouve invinciblement le paragraphe 9 de cet

article 480.

L’usage des pièces fausses peut caractériser un dol.

Il peut aussi n’être que le résultat de la bonne foi et de

l’ignorance, .\-t-on hésité, dans cette dernière hypo-

thèse, è autoriser la requête civile? Cependant la bonne

foi de la partie est exclusive de toute intention fraudu-

leuse, et si la loi exigeait cette intention, il faudrait

décider, pour l’usage des pièces fausses, ce que

M. Chauveau enseigne pour la rétention des pièces. Le

contraire cependant n’a jamais été contesté par per-

sonne.

Mais, si la bonne foi n’est point une excuse pour l’u-

sage des pièces fausses, pourquoi lui reconnattrait-on

ce caractère, lorsqu’il s’agit de rétention de pièces dé-

cisives? Évidemment il y a dans les motifs de décision.
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(lans Tui) et dans l’autre cas, une telle identité qu’on ne

saurait justifier ni concevoir une pareille divergeance

dans tes résultats.

Concluons donc que le sens du paragraphe 10, dé-

termine par les motifs qui ont fait admettre la requête

civile, justifié par l’énormité des conséquences que le

systèmede M. Chauveau cntraînei-ait, est invariablement

fixé par son rapprochement avec le paragraphe 9. Le

dol est présumé dans le fait de rétention, au môme titre

que dans le fait de l’usage des pièces fausses. L’un et

l’autre se réalisant, le jugement est essentiellement al-

téré dans son principal caractère, et la requête civile

est ouverte, quelles qu’aient été les causes déterminan-

tes de l’un ou de l’autre. La preuve que le pai-agraphe 10

n’a pas d’autie but que le paragraphe 9, c’est que déjà

le paragraphe punissait le dol personnel, et qu’il est

impossible d’admettre que le législateur ait cru devoir

consacrer deux fois, dans le môme article, la même dis-

position.

Enfin la justesse de imtre conclusion est prouvée par

la jurisprudence que nous avons déjà rappelée. Si, dans

la supposition de mauvaise foi admise parM. Chauveau,

la loi exige la dissimulation et la rétention, la consé-

quence nécessaire de sa disposition sera que le dol

n’existera que par la réunion de ces deux circonstances,

et que la simple dissimulation, fût-elle le produit de la

h-aude la plus insigne, ne saurait, dans aucun cas, au-

toriser la requête civile.

Le contraire a été cependant formellement jugé par

ia Cour de cassation. Son arrêt, du 19 février 1823,
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ilécide, en effet, que la dissimulation d’une pièce, sans

(ju’il y ait eu rétention, pouvait constituer un dol don-

nant ouverture à requête civile. Dans le système de

M. Chauveau, cet arrêt serait une violation flagrante de

la loi, puisqu’il ferait produire è une seule des circons-

tances pi'évues les effets que la loi n’a voulu donner

qu’à la réalisation simultanée do l’une et de l’autre. S’il

faut qu’il y ait mauvaise foi, dissimulation et rétention,

il est évident que la mauvaise foi qui n’aura produit que

la dissimnlalion ne pourrait être atteinte, sans mécon-

naitre la volonté expresse du législateur.

Li Cour de cassation n’a pas hésité pourtant , et

M. Chauveau approuve formellement son arrêt. Donc

la (àiur a admis expressément que le texte du paragra-

phe 10 de l’article i80 a un sens tout spécial, à savoir :

(jue la réunion des circonstances qui y sont énumérées

crée une présomption légale de dol, rendant inutile et

superflue l’examen de l’intention qui les a déterminées.

(]el examen devient, au contraire, indispensable lors-

(pie les parties se trouvant en présence d’une simple

• dissimulation, il y a lieu de rechercher si cette dissi-

mulation ne constitue pjts un véritable dol, et s’il con-

vient d'appliquer le paragraphe La bonne ou mau-

vaise foi, indifféiente dans la première hypothèse, est

donc décisive et conséquemment nécessaire à établir

dans la seconde.

447. — Nousaurions maintenant à rechercher quels

sont les jugements qui peuvent être attaqués par la voie

de la requête civile; quels sont les effets de rintroduolion
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(le l’instance, ceux de son admission. Mais les difficultés'

que ces divers points peuvent entraîner appartiennent

à une autre matière que celle qui nous occupe. Nous

devons donc renvoyer aux auteurs qui ont écrit sur

(jette partie de notre droit. Rappelons seulement que

l’exécution du jugement attaqué ne saurait être ni sus-

pendue ni arrêtée jusqu’au moment où, par la consé-

cration de la requête civile, ce jugement se trouve ré-

tracté et les parties remises au même état qu’avant sa

prononciation.

S II. — DE LA PRISE A PARTIE.

.SOMMAIRE.

448. Motifs de la prise à partie.

449. Inconvénients de l’admission de cette voie. Dangers
pouvant résulter de sa prohibition.

4.50. Coup d'œil historique.

451 . .\brogation de l'ancienne législation par la loi du 3 bru-

maire an IV et plus tard par le Code de procédure.

452. Cas donnant ouverture à l’action.

153. Différence en cette matière entre le dol et la fraude.

454. Diflférence dans leur origine. Conséquences.

455. Différence dans les faits à prouver.

456. Leurs effets.

457. La concussion se place sur la même ligne que le dol.

458. Conduiteque le magistrat doit tenir envers les plaideurs.

459. .Admissibilité de la preuve testimoniale.

460. Caractère du déni de justice.
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461. Mode de sa constatation.

462. L'article 505 du Code de procédure civile est essentiel-

lement limitatif.

463. Difiiculté relativement à la faute lourde.

464. Sa solution.

465. Regret de M. Chauveau sur la doctrine de la Cour de

cassation.

466. Réponse.

467. Examen de l'opinion de Toullier.

468. Contre qui peut être dirigée la prise à partie.

469. Est-elle recevable contïe les arbitres ?

470. Position que fait au juge l'admission de la requête.

Conséquences.

- 471. Inûuence de cette admission sur la décision attaquée.

472. Effets de l'arrôt admettant la prise à partie par rapport:

1“ au juge
;

2’’ à la décision.

473. Qaid si la partie a coopéré au dol du juge ?

474. La condamnation contre le juge peut entraîner la con-

trainte par corps.

448. — Si dans le Code, disait l’orateur du gouver-

nement, on avait pu se décider par les sentiments de

respect qu’inspirent en France, plus que partout ail-

leurs, l’impartialité, l’exactitude et l’extrême délica-

tesse des magistrats, on n’y aurait pas mémo prévu qu’il

pût s’en trouver dans le cas d’être pris à [larlie. Mais

lie suHit-il pas que des exemples, quelques i-ares qu’ils

soient, puissent se présenter, pour que la magistrature

entière doive être satisfaite qu’il y ait une loi sévère,

sous l’égide de laquelle les parties lésées peuvent obte-

nir la réparation qui leur est due.

449. — Évidemment l’écueil, en cette iliatière, ré-

sidait dans un [larti extrême, soit qu’on abandonnât la
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prise à partie au gré des plaideurs malheureux
, soit

-

qu’on la prohibât d’une manière absolue.

Le premier système offrait de graves, de nombreux

inconvénients. Rien de plus dangereux, pour l’ordre

social lui-méme, que de livrer le juge aux passions hai-

neuses de ceux qu’il a dû condamner. Dès cet instant

,

disait un avocat général au parlement de Grenoble ,

avili par l’opinion même de la loi, le magistrat serait

dégradé dans ses fonctions; son autorité, liée à la dignité

de son caractère, s’affaiblirait comme elle, et lorsque

le juge serait sans considération, la loi serait sans force.

IjSi proscription absolue de tout recours n’offniit pas

de moindres périls, quoique dans un autre ordre d’idées.

Dégagé de toute crainte, le magistrat aurait pu se livrer

à ses passions, sous le voile de l’accomplissement d’un

devoir. Or, ajoutait le même magistrat, le plus grand

crime des administrateurs de la justice serait de la trahir

quand ils paraissent la rendre. Établir comme une règle

que dès qu’un homme est décoré du titre déjugé, il est

inaccessible à la prévarication, ce serait mal connaître

la faible humanité, ouvrir la barrière à d’odieux abus et

consacrer quelquefois la plus révoltante iniquité.

450. — Le besoin de répression contre les magis-

trats prévaricateurs était dénc impérieusement indiqué.

Cette nécessité a été sentie par tous les peuples. L’his-

toire est là pour nous montrer que les peines corporelles

les plus cruelles ont puni de pareils forfaits. Il est donc

vrai de dire que la prise à partie se retrouve dans les plus

anciennes législations, sous des formes empreintes dans
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chacune du caractère du génie et des mœurs de la ua>

tien. Les Romains l’avaient formellementconsacrée. '

En France , la partie qui avait succombé pouvait

,

dans les premiers temps , appeler le juge à défendre

,

l’épée à la main, le bien jugé dé sa sentence; plus tard,

et lorsque la faculté d’appel fut reconnue , le juge qui

avait prononcé devenait l’intimé principal et devait

plaider à l’appui de son jugement. Cet état de choses

soulevant de plaintes unanimes, une ordonnance de

François le fit cesser, en déclarant que l’appel de-

vait être dirigé contre la partie. Mais le juge ne dut pas

moins être intimé. De partie principale, il devint partie

jointe, mais nécessaire.

Le premier édit qui restreignit la faculté illimitée

d’actionner le juge est l’ordonnance de 1540* Cette or-

donnance, relative à l’administration de la justice en

Normandie , défend de prendre le ji^e à^partie, siaoti

que t’on.mainùetmepar relie/ qu’il y aildol oufraude,

ou concussion, ou.erreur évidente en.fait ou en droit. '

L’ordonnance de Blois , de 1579, rendit ce principe

commun aux autre» provinces>, celle de 1667 le con-

6rma. La seule nmdificatiou que cette dernière intro-

duisit fut de multiplier les cas légaux de prise à partie.

451. — Ces ordonnances formèrent le droit com-

mun de la France jusqu’à la loi du 3 brumaire an iv.

Plus tard, le Code de procédure est venu définitivement

régler le principe et les formes de la prise à partie.

' I,. I.’S, $ 1, et 40, $ 1, Oig. dejudMii.
* V. C'oMecIioiid'IsRinbert. loin, xii

, pug 709:
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452. — Aux termes de l’article 505, cette voie d’at-

taque contre les juges n’est ouverte que dans l’une des

quatre hypothèses suivantes : 1® s’il y a dol, fraude ou

concussion
,
qu’on prétendrait avoir été commis soit

dans le cours de l’instruction, soit lors du jugement ;

2“ si la prise à partie est expressément prononcée par la

loi ;
5“ si la loi déclare le juge personnellement respon-

sable, à peine de dommages-intérêts
;
4® s’il y a déni de

justice.

De CCS quatre hypothèses
, deux appartiennent plus

particulièrement à la matière que nous examinons, à

savoir : la première et la quatrième. C’est au8<<i d’elles

seules que nous nous occuperons.

4.55. — I.C dol et la fraude, que la pratique confond

assez habituellement, ont ici une acception spéciale

qu’il ne faut pas perdre de vue. Identiques dans leurs

effets, ils diffèrent dans les caractères qui les constituent.

.\insi et par rapport è la prise à partie, le dol consistera

dans les machinations ou les artifices qu’un juge se sera

permis h l’encontre d’une partie. Il y aura fraude lors-

que, volontairement et dans le dessein de nuire, le juge

aura ouvertement violé la loi qu’il était chargé d’ap-

pliquer.

454. — Le dol peut se réaliser soit dans le cours de

l’instruction, soit au moment du jugement: la fraude ne

résulte que du jugement lui-même. Ce n’est qu’alors ,

en effet, que le préjudice qu’elle a pour but d’occasion-

trer se manifeste.
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De là 'cette conséquence que le fait qualiSé fraude
,

et sur l’existence duquel il ne saurait y avoir doute ,

peut n’étre que le résultat d’une erreur involontaire. Il

est même présumé tel jusqu’à preuve contraire. Le dol,

au contraire, emporte par lui-même l’idée d’une inten-

tion évidemment mauvaise.

En eflet, les manœuvres, les artifices qui le caracté-

risent ne permettent guère d’équivoquer sur l’esprit qui

a dicté les unes ou les autres. Comment le juge pourra-

t-il intentionnellement se justifier d’avoir, par des

moyens fallacieux, amené la partie à des aveux ou à

des concessions qu’elle ne devait pas.^ D’avoir ajouté ou

retranché à la déposition des témoins qu’il a entendus?

Comment le rapporteur d’un procès inuocentera-t-il le

fait d’avoir soustrait d’un dossier, ou dissimulé dans

sou rapport, une pièce décisive pour la partie? D’avoir

présenté comme certains des faits qu’il sait être faux?

Comment enfin le président, qui après la prononciation

du jugement en altère la rédaction en y ajoutant ou di-

minuant, pourra-t-il persuader de sa bonne foi? Chacun

de ces faits est trop contraire à la loyauté qu’exigent les

fonctions de magistrat, pour qu’on puisse se méprendre

sur l’intention qui les a (Tictés.

•455. — Mais , à la différence de la fraude, le dol ne

résultera jamais du jugement , en ce sens que les faits

qui le constituent ne ressortiront jamais du rapproche-

ment de celui-ci avec le texte de la loi. Dès-lors, s’il est

vrai que la fraude, comme le dol, doit être prouvée , il

n’est pas moins certain qu’il y aura dans la preuve of-
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ferte cette distinction importante que celle de la fraude

devra porter sur l’intention du juge, et celle du dol sur

l’existence des faits dont on veut le faire résulter.

456. — L’une ou l’autre de ces preuves admise et

rapportée, la prise à partie doit réussir, sans que la ju*.

ridiction saisie ait à s’enquérir dû mobile qui a poussé

le juge. Il importe peu qu’il ait obéi à ses propres ins-

pirations ou suivi l’impulsion d’une volonté étrangère.

Il a, dans tous les cas, manqué à scs devoirs, et dès-lors

justement encouru la peine prononcée par la loi.

457. — l>a concussion est placée sur la môrtie ligne

que le dol et la fraude. Cela était d’autant plus ration-

nel que ceux-ci ne sont souvent que la couséquence im-

médiate de l’autre. Aussi cette dernière est-elle appré-

ciée beaucoup plus sévèrement par la loi qui la consi-

dère et la punit comme un crime.

Dès-lors la preuve de la concussion donnerait lien

non-seulement à la pénalité édictée par la loi criminelle,

mais encore à la prise h partie, dont les effets entraîne-

raient l’obligation, pour le juge, de réparer le préjudice

qu’il aurait causé.

458. — La con-uplion tentée contre les juges n’agit

pas toujours ouvertement, elle sait revêtir des formes

tellement adroites ,
elle se produit par des moyens en

apparence si innocents, que le juge se trouve enlacé

sans s’en douter , et comme malgré lui, dans les filets

dont elle a su l’envelopper. Le magistrat jaloux de sa
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considération ne saurait donc se montrer trop suscep-

tible contre l’audace de certains plaideurs. L’objet de

la plus minime valeur, le cadeau le plus indifférent, le

service le plus faible doit être impitoyablement refusé.

La magistrature est à l’instar de la femme de César ;

elle ne doit pas même être soupçonnée.

459. — Le dol, la fraude, lu concussiou peuvent ,

.

dans le sens que nous venons d’indiquer, devenir, en

cas de dénégation, l’objet d’une preuve testimoniale. Il

est facile de comprendre que les faire dépendre d’une

preuve, ou même d’un commencement de preuve par

écrit, c’était en rendre la répression impossible. C’est

dans cette prévision que la loi n'exige l’annexe des

pièces justificatives que s’il en existe. Mais, h défaut ,

la requête doit contenir l’articulation précise des faits de

dol, de fraude nu de concussion. Si ces faits sont graves

et pertinents, la preuve ne saurait en être refusée.

460. — Le déni de justice constitue une véiitable

forfaiture. Institué pour rendre la justice, le magistrat

la doit à tous sans faveur, sans préférence. Il manque

donc au premier de ses devoirs lorsqu’il refuse de se

prêter aux réclamations de ceux qui recourent à son

ministère. '

Le déni de justice, sévèrement apprécié par les légis-

lations qui se sont succédées, constitue, sous l’empire

du Gode de procédure, un dol présumé. Cette présomp-

tion est de telle nature qu’elle n’admet même pas la

preuve du contraire. Le législateur n’a pas pu supposer
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la possibilité de la boune foi chez celui qui, soui-d à tou-

les injonctions, a persisté à méconnatti'e les obliga-

tions que son caractère, que la confiance de la loi lui

imposait.

La preuve du déni de justice eutratne donc avec elle

la nécessité d’une répression, aucune excuse ne saurait

prévaloir. On comprend dès-lors pourquoi tous les soins

du législaletjr se sont portés sur la détermination de ce

qui constitue cette preuve.

461 . — Il était dangereux de s’en rapporter
,
quant

à ce, à la déposition de témoins. La dignité de la ma-

gistrature courait le risque d’étre altérée par les nom-

breuses attuqiws qu’un pareil moyen aurait pu motiver.

En conséquence l’article 507 du Code de procédure a

taxativeinent indiqué le mode de preuve admissible.

Ce n’est donc qu-’après les deux sommations foites

dans les formes et délais qui y sont indiqués, que le

refus du juge est certain et que le droit de le prendre à

partie est ouvert. Conséquemment la requête qui signale

l’exercice de ce droit doit mentionner l’accomplissement

de cette formalité , et être accompagnée de l’original

des deux sommations, comme pièces justifi.catives. Le

défaut de production de ces deux actes, et à plus forte

raison l’omission qui en am-ait été faite au mépris de

l’article 507, rendrait la prise à partie non-recevable.

462. — Un principe incontestable, et qni résultait

de la nature des choses, c’est que la disposition de l’ar-

ticle 505 est essentiellement limitative. En conséqueu-
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ce, toute prise à partie fondée sur un fait autre que

ceux qui y sont formellement prévus, serait absolu-

ment non-recevable.

463. — Une difficulté s’est pourtant présentée, qui,

tout en respectant ce principe, tendrait néanmoins à le

violer. On a dit ; La violation involontaire de la loi peut

constituer une faute extrêmement grave. Or, aux termes

de la loi romaine, la faute lourde est assimilée au dol

,

donc, lu prise à partie pour une faute de ce genre rentre

parfaitement dans les termes de la disposition du para-

graphe 1®' de l’article o05.

Ce système, qui tend à ajouter la faute lourde au cas

de dol, de fraude ou de concussion, avait été formelle-
\

ment consacré par un arrêt de la Cour de cassation du

23 juillet 1806. Mais un arrêt plus récent, du 17 juillet

1832, a décidé le contraire. Quel est, de ces deux mo-

numents de jurisprudence , celui qui fait une plus

exacte application de la loi?

4()-4. — Pour décider cette question, qui ne laisse

pas de présenter un grave intérêt, il convient de faire

un retour sur ce qui se pratiquait avant le Code de pro-

cédure. La volonté du législateur, éclairée par la doc-

trine et la pratique de ses devanciers, ressortira plus

nette et plus claire. On jugera de ce qu’il a réellement

fait par ce qu’il était en mesure de faire.

Or, l’édit de 1540 plaçait nommément au rang des

causes autorisant la prise à partie l'erreur évidente du

juge m jail et en droit. Mais quelle que fût l’élasticité
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c)o cette prescription, la pratique, cette pierre de tou-

che des lois, ne tarda pas à la restreindre. C’est ce qu’at-

testent les jurisconsultes de l'époque.

Ce qui est certain, c’est que la répulsion que l’exé-

cution littérale inspirait était telle, que l’ordonnance

(le 1579 n’osa pas la méconnaître. L’article 147 se

borne à autoriser la prise à partie, si ms Cours et tri--

bumtix trouvent quil y ail jaute manijesle du juge,

pour laquelle il doive être condamné en son nom, et

cela indépendamment du dol, de la fraude, de la con-

cussion.

Ainsi, l’erreur continua d’être une cause de prise à

partie. Mais cette erreur dut constituer une faute évi-

dente, jugée telle par les tribunaux, et de nature à faire

condamner le juge en son nom; et encore ce mot faute

avait-il été accepté eomme emportant l’idée d’un fait

volontaire qui empêchait de la confondre avec l’errenr

simple. C’est ainsi que de nombreux arrêts avaient jugé

(|ue le magistrat qui avait prononcé contrairement aux

lois et règlements, mais qui l’avait fait sans dol ni

fraude, ne pouvait pas être pris à partie.

L’ordonnance de 1667, conçue cependant dans un

esprit hostile à la magistrature, que la noble voix de

Limoignon fut impuissante à protéger, ne dispose, sur

la faute du juge, autre chose que ce que renfermait déjà

l’ordonnance de 1679. l.a pratique dut donc rester, et

resta en effet, la même. On n’admit comme faute, au-

torisant la prise à partie, que la négligence affectée

et inexcusable. *

' Jousse, sur l'article S, tit. 1.
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Voilà le droit commun qui s’offrait au législateur au

moment de la loi de brumaire an iv. Dès-lors, les au-

teurs de celte loi étaient parfaitement en mesure déju-

ger de ce qu’il convenait de faire ; et si d’une part il est

certain que la prise à partie ne peut être autorisée que

dans les cas formellement prévus, ce qui a été admis

sous toutes les législations; si d’un autre côté la faute

du juge n’a plus été placée au rang des causes qui l’au-

torisent, ne faut-il pas reconnaître que le nouveau lé-

gislateur a formellement répudié les errements de son

prédécesseur?

Ainsi, le silence de la loi, imité plus tard par le Code

de procédure, suffit pour enlever à l’opinion que nous

combattons tout appui dans la lettre de cette loi ; car ce

qui est vrai aujourd’hui, à savoir que la faute lourde est

assimilée au dol, ne l’était pas moins sous les ordon-

nances. Cette assimilation n’avait pas dès-loi-s été jugée

suffisante, puisque le législateur avait dû inscrire dans

sa disposition la faute du magistrat. Cette même* assimi-

lation suffirait-elle aujourd’hui cpic notre Code n’a plus

reproduit cette cause de prise à partie?

On pourrait le prétendre si cette suppression u’avait

été que la conséquence de l’idée que la faute étant as-

similée au dol, il était inutile de s’occuper de l’une,

l’autre se trouvant formellement prévu. Mais il s’en

faut que cette pensée ait été le mobile du législateur.

On peut juger, par les paroles que nous avons em-

pruntées, en commençant, à l’exposé des motifs du

Code de procédure, que l’admission de la prise h partie

ii’a été consacrée qu’avec l’espérance qu’elle resterait
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comme une menace vaine, en présence du caractère si

honorable de la magistrature française.

L’arrôt de la section civile du 17 juillet 18ô2, qui re-

pousse la prise à partie pour la faute même grossière

du magistrat, à qui on ne peut reprocher ni dol ni

fraude, a donc fait une application rigoureusement

exacte du texte de l’article 505 du Code de procédure.

•165. — Cependant M. Chauveau, mettant cet arrçt

en regard de celui de 1806, regrette ce changement de

jurisprudence, t Sans doute, dit-il, la faute grossière,

la faute lourde ne devra pas être légèrement admise ;

mais il peut exister des fautes tellement grossières, qu’il

soit impossible de ne pas les considérer comme un vé-

ritable dol, et dès -lors une réparation devient néces-

saire autant dans l’intérêt de la monde publique que

dans celui de la justice : De la morale, parce qu’au lieu

de compromettre la magistrature, cette réparation écla-

tante venge son honneur en ne tombant que sur le mem-

bre que son ignorance on son improbilé rend indigne

de siéger dans son sein ; de la justice, parce que la loi

reconnaît elle-même que tout fait de l’homme qui cause

un dommage à autrui, oblige celui par la faute duquel

il est arrivé ù le réparer. ' »

466. — M. Chauveau a tort, dans la forme, de pla-

cer sur la même ligne l’improbité et l’ignorance. Le

juge qui se trompe par improbité, ne commet pas seu-

' Sur Carré, ari. 503, Cod. proc.

‘i'J
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lenient une faute lourde, il se rend coupable d’une ré-

ritable prévarication. Le principe de sa conduite rési-

dera dans un sentiment de faveur
, d’inimitié ou d’a-

vidité, et, à ce titre, la prise à partie ne constitue plus

que le juste châtiment de sa finude.

Peut-on assimiler à ce juge le magistrat qui, n’ayant

pas cessé d’étre mu par la pensée du devoir, a eu ce-

pendant le malheur de se tromper? L’intelligence la

plus noble, la plus élevée n’a-l-elle pas ses moments

d’oubli, d’entrainement, d’erreur? Et l’on punira, com-

me un malhonnête homme, celui qui a cédé malgré lui

à l’infirmité de la nature humaine? Nous ne craignons

pas de le dire: un pareil système serait plus qu’une ré-

voltante iniquité, il serait un véritable malheur social.

Quel homme voudrait, à une pareille condition, aborder

les fonctions de la magistrature?

Nous l’avons déjà dit, le juge ne peut, ne doit ré-

pondre que de la droiture de ses intentions, que de la

loyauté de sa conduite. Tant que sa volonté est de-

meurée pure, il est réellement irréprochable. Son er-

reur, quelque lourde qu’elle soit, n’est plus qu’un lait

malheureux, fort regrettable sans doute, mais qui ne

saurait entraîner 1a moindre responsabilité.

Au fond, l’appel que fait M. Chauveau à l’article 1382,

n’est pas moins inadmissible. Ccl article règle les rap-

ports de citoyens à citoyens, comme il réglerait ceux de

citoyens à magistrats, s’il n’existait pour ceux-ci une loi

contraire. Or, cette loi, c’est l’article aOo, qui ne sou-

met le juge à réparer le préjudice qu’il a causé que dans

les cas spécialement indiqués. Par là se trouve formel-
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Icment abrogé l’arlicle 1382, et cette abrogation n’était

qu’un acte de justice. En effet, le citoyen qui subira

l’application du principe qu’il renferme, ne sera tenu

qu’à une réparation pécuniaire; pour le juge, au con-

traire, la prise à partie compromet son état, son bon-

neur même. Lui appliquer l’article 1382, ce serait donc

le placer, en regard de cette disposition, dans une po-

sition bien plus défavorable que celle d’un simple ci-

toyen.

Ajoutons que l'application de l’article 1382 à la prise

h partie conduirait bientôt à cette conséquence que,

toutes les fois que le juge aurait prononcé sur un pro-

cès, il serait, sous prétexte de faute grave, obligé de

descendre de son siège et de plaider le mérite de sa dé-

cision; et, quelque difficile qu’on fût à admettre la faute

grave, on n’empécberait pas le mal qui naîtrait du scan-

dale de la poursuite.

Or, l’esprit de la loi a été précisément de rendre ces

poursuites diffîcHes et rares. Car, comme le rappelle

Carré, « S’il faut que les parties aient l’assurance d’ob-

tenir justice, même contre leurs propres juges, l’inté-

rêt public exige aussi que les ministres de la justice ne

soient pas dépouillés de toute dignité, comme ils le se-

raient si les plaideurs, au gré de leur ressentiment et de

leurs diveraes passions, avaient le droit de les obliger

de descendre de leur tribunal pour se justifier de leur

conduite. Ce droit nous replacerait au temps où, par un

reste d’abus encore plus grand de l’ancien régime féo-

dal, les juge étaient eux-mémes responsables de leura

jugements. >
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Carré ajoute : € Entre les magistrats et les plaideurs,

il n’est qu’une seule autorité qui puisse en même temps

convenir à la dignité des uns et à la sécurité des au-

tres : c’est l’autorité de la loi, qui, en spécifiant les cas

dans lesquels un jilaideur doit être admis à traduire en

justice son propre juge, pose la barrière que le respect

dû à la magistrature doit emjiêcher de franchir. »

C’est ce précepte que la Cour de-cassation consacrait

en 1852. Si elle refuse la prise à partie, c’est surtout

parce que l’article 505 a spécifié les cas dans lesquels

elle doit être admise ; c’est ensuite parce qu’en pareille

matière on ne saurait raisonner par analogie; et que s’il

résulte de diverses dispositions du Code civil que celui

qui commet une faute dommageable h autrui est tenu

de la réparer et que la faute oblige en certains cas com-

me le dol et la fraude, il ne s’ensuit pas ((ue les juges

puissent être pris à partie pour avoir commis, dans

l’exercice de leurs fonctions, une faute même grossière,

mais sans dol ni fraude prouvés.

Cet arrêt ne mérite donc, sous aucun rapport, la cri-

tique qu’en fait M. Chauveau. Admettons, eu consé-

quence, avec la Cour dont il émane, que la faute même
grossière ne donne pas ouverture à la prise à partie,

tant qu’elle n’est que le résultat d’une erreur involon-

taire. Mais le juge qui s’est trompé parce qu’il a bien

voulu se tromper, ne saurait échapper aux consé-

quences de sa conduite. La faute volontaire n’est pas

seulement dans le cas d’être assimilée au dol, elle est

un dol évident. Ce qui constitue celui-ci n’est-ce pas
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l’intention de nuire? Or, la volonté de se tromper ren-

ferme évidemment cette intention.

467. — Nous dirons donc, avec Toullier, ’ qu’une

faute de ce genre autorise la prise à partie, mais nous

ne ferons pas, comme lui, dépendre l’action de la ques-

tion de savoir si la partie qui profite de la faute peut ou

non en réparer les conséquences. L’utilité du droit ne

saurait influer sur son principe. Ainsi, dans rexcniplc

choisi par ce célèbre jurisconsulte, nous dirons :

Ou l’admission de la caution insolvable a été, de la

part du juge, le résultat d’une appréciation erronée sans

mauvaise foi, sans volonté de se tromper. Dans ce cas,

sa ilécision n’est qu’un mal jugé, insuffisant pour le

faire prendi’C à partie, le mal jugé ne produisant cet

effet que lorsque, comme l’enseigne Duparc Poullain,

il cou^ülue un procédé caractérisé par la fraude, l’ava-

rice ou la prévention la plus inexcusable ;

Ou le juge a fermé les yeux à l’évidence, repoussé la

pi-euve certaine de l’insolvabilité, foulé aux pieds la no-

toriété publique qui lui a été signalée. On admettra

alors qu’il a agi gratia, inimicitia vel sorde, et la prise

à partie l’atteindra dans toutes ses conséquences, car

il aura commis sinon un dol, au moins une véritable

fniude rentrant dans les faits spécifiés par l’article 605.

468. — prise à partie peut s’adresser à un seul

juge , comme à une section d’un tribunal ou d’une

’ Tom. Il, p.
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Cour, comme au tribunal ou à la Cour tout entière. La

doctrine et la jurisprudence sont, à cet égard, depuis

longtemps fixées.

Quelques difficultés s’étaient d’abord élevées à l’en-

droit des officiers du ministère public. L’article 505,

disait-on, autorise la prise à partie contre le juge taxa-

tivemcnl ; or, les magistrats du parquet ne sont pas des

juges dans l’acception ordinaire du mol. Ils sont donc

eu dehors des atteintes de cette disposition.

On a voulu ensuite considérer ces mêmes magistrats

comme des agents du gouvernement, et, eu cette qua-

lité subordonner la poursuite, à leur égard, à l’obtention

préalable de l’autorisation prescrite par l’article 75 de

la Constitution de l’an viii.

Mais ces prétentions n’ont pas tardé à être universel-

lement repoussées. Ainsi, il est aujourd’hui reconnu que

tous les membres de la magistrature sont compris sous

la dénomination générique de juges; que l’autorisation

du conseil d'Ëtat ne peut concerner que les fonction-

naires de l’ordre administratif; qu’elle ne saurait donc

être requise lorsqu’il s’agit d’un membre du corps judi-

ciaire; qu’en conséquence la prévarication d’un officier

du ministère public autorise la prise à partie comme

s’il s’agissait de tout autre magistrat.

Il résulte, de ce que nous venons de dire, que l’inap-

plicabilité de l’article 1Ô82 du Code civil est exclusi-

vement attachée à l’exercice des fonctions que la loi con-

fère à la magistrature. De là cette conséquence : que

l’ahsence de la qualité de magistrat dans la pci'sonne,

ou le défaut d’attribution dans l’acte, rend la prise à
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partie parfaitement inutile. On recourt, dans l’un et

l’autre cas, atix principes ordinaires en matière de fait

dommageable.

469. — Cette observation est importante loi-squ’il

s’agit de la poursuite h exercer contre les arbitres.

En ce qui les concerne, il faut distinguer s’ils ont agi

comme arbitres forcés ou comme arbitres volontaires.

Les premiers sont institués par la loi; ils ont même

exclusivement compétence pour décider en premier

ressort les difficultés naissaut entre associés. Ils sont

donc de véritables juges, malgré qu’ils soient désignés

par les parties. En < ffet, cette désignation ne fait que

leur conférer la faculté d’exercer les attributions qu’ils

puisent en entier dans la loi.

Les seconds, au contraire, reçoivent tout des parties,

désignation et attribution. Ils n’ont de pouvoirs que ce

qu’il plaît à celles-ci de leur conférer, et ce caractère,

essentiellement privé, enlève à leurs fonctions toute as-

similation possible avec celles de magistrat.

Cette différence, dans la constitution des uns et des

autres, entraîne, comme conséquence
: que les arbitres

forcés sont assimilés aux juges qu’ils remplacent, et

que, participant aux mêmes devoirs, il sont protégés

par les mêmes garanties. Dès -lors, le dol, la fraude

qu’ils auraient commis, le refus qu’ils auraient fait de

juger doit être réprimé par la prise à partie, alors même
que les parties leur auraient conféré la qualité d’amia-

bles compositeurs. ' Ce caractère a pour unique résultat

* Cass., 7 niai 1817.
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de les alTianchir de la rigueur des formes. Il oe leur en-

lève rien de leur compétence exclusive et de la néces-

sité qui a contraint les parties d’invoquer leur minis-

tère.

La prévarication ou le refus de juger, de la part d’ar-

bitres volontaires, ne pourrait autoriser une procédure

eu prise h partie. Le préjudice souffert donnerait lieu

à la poursuite d’une réparation par les voies ordinaires

et |)ar l’application de l’article 1582.

470. — L’effet de la prise è partie doit être ap-

précié dans chacune des deux périodes qui en signa-

lent la procédure, à savoir : après l’admission de la re-

quête; après la décision définitive.

L’admission de la requête place le juge dans un état

de suspicion légale, du moins pour tout ce qui peut

directement ou indirectement intéi-esser le deman-

deur en prise à partie. Cette circonstance indique

assez que celte admission doit être non une formalité

indiflérente, mais la conséquence d’un examen sévère

et consciencieux. Dès-lors le jugement qui la consacre

donne au re[)roche un caractère de vraisemblance

qu’il était du devoir de la justice du législateur de ne

pas négliger.

De là la disposition de l’article 514, suivant laquelle

le juge pris à partie doit s”abstenir de la connaissance

du différent et de tontes les causes que la partie, scs

parents en ligne directe ou son conjoint pourront avoir

dans son tribunal, à peine de nullité du jugement.

La nature de celte prohibition a été nettement for-
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inulée dans l’exposé des motifs du Code. Elle est d’or-

dre public. Conséquemment, il n’est pas au pouvoir

des parties de la faire disparaître; et le jugement au-

quel le juge pris ii partie aurait concouru, du consente-

tement exprès de la partie intéressée, ne devrait pas

moins être annulé.

i71. — L’admission de la requête reste sans in-

fluence sur la décision à l’occasion de laquelle l’action

de prise à partie est invoquée. On ne peut donc en ar-

rêter ni en suspendre l’exécution.

472. — L’arrêt définitif qui consacre le bien fondé '

de la prise à partie motive contre le juge une condam-

nation pécuniaire, indépendamment des peines disci-

plinaires dont il peut être atteint. L’allocation accordée

au demandeur doit être le juste équivalent du préjudice

qu’il a été dans le cas d’éprouver.

Mais quelle est l’influence que cet arrêt exerce sur

le jugement qui a motivé la prise à partie?

M. Poncet’ enseigne que cejugement non acquiescé,

ainsi que tous les actes d’instruction argués, sont an-

nulés; Pigeau veut aussi que la décision sur la prise

à partie rétroagisse sur le jugement et en infirme l’au-

torité, soit parce que si la partie eût connu le dol du

juge, elle eût pu le récuser et, dans ce cas, le jugement

eût été suspendu, ou, s’il eût été rendu, elle aurait pu

l’attaquer par appel pour vice de formes, ou par re-

' üet jugemenU

,

loin. il. p. 403.
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quête civile pour violation des formes ; soit parce que

le juge, légalement pris à partie, doit être considéré

comme n’ayant pas pris part au jugement ou à l’arrêt

qui peut ainsi ne plus présenter le nombre de juges

exigés par la loi.

Ces solutions ne sont pas admissibles. Le délai d’ap-

pel court du jour de la signification, sauf l’exception

prévue par l’article 448 du Code de procédure civile.

Or, ce délai ex|)iré, le jugement est à l’abri de toute at-

taque parles voies ordinaires. La prise à partie, réussis-

sant à cette époque, ne pourrait donc donner lieu qu’à

la requête civile.

Mais nous avons vu que cette voie d’attaque n’est ou-

verte dans l’hypothèse de dol que pour le dol personnel

à la partie. Ce principe admis par la loi reçoit inévita-

blement son application au dol du juge qui n’est, quant

à ce, qu’un véritable tiers. Dès-lors il doit en être

comme pour le dol commis par le tiers, et la partie qui

tie répond nullement du fait de celui-ci, fût-il son pa-

rent, son ami le plus intime, ne saurait être tenue du

fait de son juge.

La maxime jaclum judicis, factum partis n’a été faite

qu’en vue des conséquences que peut entraîner l’eiTCur

involontaire du juge dans l’exercice de ses fonctions.

Le dol ne rentrera jamais dans cet exercice, et la partie,

qui n’a pu le prévoir ni l’empêcher, ne saurait en subir

les atteintes.

Il est vrai qu’en définitive elle profite d’un avantage

qui ne lui était pas dû. Mais cet avantage, au moyen de

la condamnation prononcée contre lejuge prévaricateur,
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est pris aux dépens de celui-ci. Or, cc résultat n’a rien

de condamnable aux yeux de la justice, puisque celui

qu’il atteint se trouve la victime de sa propre turpitude.

473. — Notre solution suppose que la partie qui

profite du jugement n’a aucune part dans le fait du

juge. Elle ne serait donc pas suivie, s’il était prouvé que

le dol de celui-ci a été inspiré, provoqué ou concerté.

La complicité de la partie ferait considérer le dol

comme lui étant personnel et l’obligeant, dès-lors, à en

supporter toutes les conséquences.

Mais, dans ce cas même, la nullité du jugement ne

pourrait être prononcée comme accessoire de la déci-

sion consacrant la prise h partie. L’instruction de celle-

ci n’appelle devant la justice que le demandeur et le

juge; l’autre partie ne pourrait donc être condamnée,

car elle n’a pas été ni dû être entendue. Le devoir de

celui qui a acquis la preuve de la complicité de son

adversaire dans le dol du juge, serait donc de poursuivre

l’appel s’il était encore dans les délais, ou la requête

civile. Cette poursuite, indépendante de celle de la

prise à partie, pourrait se réaliser concurremment avec

celle-ci ou après elle, les délais de la requête civile ne

courant que du jour où la preuve de la complicité a été

acquise.

Hors le cas de complicité, le jugement profiterait donc

à celui qui l’a obtenu. A l’abri de toute attaque par les

voies ordinaires et extraordinaires, rien ne peut lui

faire perdre l’autorité que le respect de la chose jugée

lui imprime.
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474 . — Le juge condamné sur la prise à partie

peut être tenu au paiement des causes de la condamna-

tion, môme par la voie de la contrainte par corps. L’ar-

ticle 126 du Code de procédure civile est ici parfaite-

ment applicable ; et, loin de trouver dans la qualité de

juge un motif de ne pas user de la faculté qui leur est

laissée, les magistrats doivent puiser dans cette qualité

même la conviction que cette faculté devient un devoir

dans une pareille circonstance. Il importe, en effet, que

la magistrature sévisse avec la plus grande sévérité con-

tre des actes qui s’attaquent à sa propre dignité et dont

il lui faut soigneusement prévenir le retour. Ajoutons

que, s’il était possible que le dol et la fraude fussent ex-

cusables , ils ne le seraient jamais dans la personne

d’un magistrat institué pour les réprimer.

SKCTION V.— [)OL IMPUTABLE AUX OFFICIERS MINISTÉRIELS

SOMMAIRE.

475. Madère de la section,

•176 Responsabilité des notaires.

•V77. Son principe, son étendue.
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478. Faute lourde assimilée au dol.

479. Faute sans inUuence sur la validité de l'acte, son ca-

ractère, ses effets.

480. Çi«ddu notaire agissant comme mandataire de lapartie?

481. Faute entraînant la nullité de l’acte.

482. Est-elle constituée par l'erreur de droit?

483. .\rrèt négatif de la Cour d’Orléans.

484. Caractère de cet arrêt.

485. Moralité de la responsabilité dans le cas d’erreur grave

sur le droit.

486. Dans tous les cas, lignorance du notaire n’est excusa-

ble que si la bonne foi est démontrée.

487. Ell'ets (le la faute déterminant la nullité.

488. ,\rrêtde la Cour de cassation d('*cidant que les notaires

ne sont pas de plein droit responsables de la nullité.

489. Critique de cet arrêt.

490. Quelle est la quotité des dommages-intérêts à allouer.

491. Le notaire est garant de l’individualité des parties.

492. Quid de leur capacité ?

493. La prouve que le notaire connaissait l’incapacité le

constituerait en état de dol.

494. Étendue de la responsabilité de l’avoué.

195. Principes sur lesquels elle repose.

496. Aux termes des articles 132 et 1031 du Code de procé-

dure civile, l’avoué répond même de la faute légère.

497. Dans quelles circonstances devra-t-on appliquer cette

responsabilité ?

498. L’avoué répond des personnes qu’il s’associe ou qu’il

se substitue dans l'e.xercice de ses fonctions. Quid de

l’huissier ?

499. Dans quelles circonstances et à quelles conditions l'a-

voué peut-il être condamné à des dommages-intérêts ?

500. Répond-il des conséquences du conseil qu’il apu donner?

•501 L’avoué peut-il être personnellement condamné, soit

aux frais soit aux dommages-intérêts, sans avoir été

mis en cause ?

502. L’huissier étant comme l’avoué le mandataire de la

partie, le législateur lui a rendu commune l’applica-
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lion des articles 232 et 1031 du Code de procédure

civile.

603. La condamnation de l'huissier aux frais de l’acte nul

est-elle facultative pour les juges ?

504. L’huissier n’est tenu que de son fait personnel. Impor-

tance de ce principe pour les relations des huissiers

avec l’avoué.

505. Pigeau et Demiau Crouzilhac enseignent que l’huissier

ne répond pas de l’acte qu’il signifie mais que l’a-

voué a rédigé. La Cour de cassation décide le con-

traire.

506. .\ssentiment de M. Chauveau.

507. Cas divers d’application de la responsabilité de l’huis-

sier.

508. .\utres cas dans l’hypothèse des nullités intrinsèques.

509. L’huissier ne doit pas être condamné sans être entendu.

510. Durée du mandat de l’huissier.

511. Observations communes aux avoués et aux huissiers.

Mf). — Nous aurions maintenant ?i nous oceuper

(lu (loi que rext'cution des jugements peut offrir, mais

les principes généraux qui précèdent suffisent pour

déterminer les obligations et les droits que ce dol im-

poserait aux parties.

C’est aussi par les principes généi-aux, sur la respon-

sabilité des officiers ministériels, que nous établirons

quelle serait leur position h l’égard des parties. Cette

tâche serait fort ennuyeuse si nous descendions dans

l’examen de toutes les espèces qui se sont présentées.

Nous ne recourrons donc aux spécialités que lorsque

leur secoui’s nous paraîtra indispensable pour faire

comprendre le principe général que nous aurons à in-

voquer.
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476. — Avant de parler de ce qui concerne les

avoués et les huissiers, nous devons traiter une ques-

tion que des événements à jamais déplorables rendent

plus que jamais d’un puissant intérêt. Nous voulons

parler de la responsabilité des notaires. Cette incursion,

que nous ferons hors de la matière spéciale de cette

section, nous sera d’autant plus pardonnée que, indé-

pendamment du motif d’actualité, son objet tient es-

sentiellement à notre matière générale. En effet, les no-

taires sont les instruments les plus ordinaires des tran-

sactions entre citoyens. Il n’est donc pas tout à fait hors

de propos de rechercher la part qu’ils peuvent avoir

dans les causes qui vicient ces conventions, et les con-

séquences que leur nullité doit avoir pour eux.

En principe, le notaire est tenu de son dol. En con-

séquence, celui qui par des moyens frauduleux aura

cherché à tromper l’une des parties ou toutes deux,

ou à favoriser l’une au détriment de l’autre, devra être

condamné à réparer le préjudice qu’il aura causé.

L’action en réparation de ce préjudice constitue

pour le notaire une véritable prise à partie ; mais la loi

qui trace les conditions et la forme de celle à diriger

contre les magistrats, se tait sur celle-ci. De ce silence,

il faut conclure qu’elle reste sous l’influence des prin-

cipes et des formes ordinaires.

477. — C’est donc par application des articles 1382

et 1383 que le recours contre le notaire devra être rét

solu, et celte circonstance est importante à noter lors-
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que les faits imputés ne constitueront pas un dol carac-

térisé.

Le dol, en effet, oblige immédiatement et directe-

ment h réparer les conséquences dommageables qu’il a

entraîné. L’application de l’article ne rencontrera

donc dans ce cas aucune diHlculté.

478. — Mais il n’en est pas ainsi pour l’hypothèse

que nous signalions tout à l’heure, à savoir : celle où les

faits imputés ne constitueraient pas un dol caractérisé.

L’article 1382 n’exige pas qu’il y ait dol
,
pas même

faute grave : il punit la faute pourvu qu’elle ait été

dommageable. Son application textuelle placerait donc

le notaire dans la position d’ôtre poursuivi même pour

sa faute légère. Il a donc fallu tout d’abord rechercher

si cette application textuelle entrait dans les vœux du

législateur.

Or, la doctrine et la jurisprudence sont depuis long-

temps fixées. La seule faute imputable au notaire est

la faute lourde, celle qui peut et doit être assimilée

au dol.

Nous retrouvons donc ici cette assimilation que nous

repoussions naguère pour la prise à partie du juge. On

trouve facilement le motif de cette différence, loraqu’on

réfléchit qu’en ce qui concerne le juge, cette assimi-

lation était une aggravation de la responsabilité que

l’article 503 lui impose; tandis qu’elle agit en sens con-

traire à l’égai'd du notaire, puisque, par rapport à lui,

elle modifie la rigueur du principe de l’article 1382.

Ainsi, le notaire ne répond que de sa faute lourde.
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Cela admis, on comprend que c’est sur les caractères

du fait qui lui est reproché que devra se porter l’exa-

men des magistrats.

Or, la faute reprochée au notaire peut porter sur un

Élit indépendant de la validité de l’acte ou sur l’inac-

complissement des formalités prescrites pour celte vali-

dité. Le préjudice peut donc se réaliser sans que l’acte

soit annulé, ou n’étre que la conséquence de son annu-

lation. La gravité de la faute repose sur des éléments

différents, selon qui s'agit de l’un et de l’autre.

479. — 1° Faute indépendante de la nullité de

l’acte.

Cette faute se réfère soit à la violation des devoirs

que la loi impose aux notaires en leur qualité, soit à la

négligence que le notaire a mise à remplir les obliga-

tions qu’il a coulraclées envers la jmrtie.

Ainsi, la loi fait un devoir au notaire de prêter son

ministèi e lorsqu’il en est légalement requis ;
elle l’o-

blige de retenir et de conserver la minute de ses actes,

d’en délivrer des expéditions aux parties intéressées.

Le notaire qui refuse son concours, celui qui n’a pas

retenu ou (jui a égaré la minute, celui qui refuse mal

à propos une expédition commet une faute lourde,

qu’on peut assimiler au dol avec d’autant plus de

raison qu’il manque à un devoir positif. Il doit donc

être condamné à réparer le préjudice que le simple re-

tard et, à ])lus forte raison, que son refus absolu aurait

occasionné. '

* lUom, 28 février 1825; — Bourges, t7 juin <829.
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Le notaire est tenu d’inscrire le nom des interdits

sur le tableau prescrit par la loi et d’exposer ce tableau

dans son étude. Le but de cette double précaution est

de mettre chacun à même de connaître l’inca|)acité de

celui avec qui on va contracter. L'omission des noms

sur le tableau ou l’absence de publicité donnée à ce ta-

bleau constituerait également une faute lourde.

En un mot, toutes les fois que le notaire, par négli-

gence, par impéritie ou par oubli, a omis d’exécuter

les obligations que la loi lui impose, sa responsabilité

se trouve engagée, sa faute est lourde, elle est assimilée

au dol, elle en produit les conséquences.

480. — Le notaire ajoute à ses devoirs, lorsqu’il se

constitue le mandataire de la partie, soit dans le pla-

cement d’une somme quelconque, soit pour la destina-

tion à donner aux sommes empruntées ou provenant

d’un prix de vente. En cette qualité, il est garant de la

solvabilité de l’emprunteur, de la légitimité des droits

des créanciers qu’il désintéresse. On peut voir dans nos

recueils de jurisprudence, et notamment dans le Dic-

tionnaire de M. Dalloz jeune, au mot responsahitiié, les

espèces nombreuses dans lesquelles ce principe a été

appliqué.

Ce dont on pourra se convaincre, c’est que la sévé-

rité des tribunaux semble s’accroître de jour en jour.

On pourra déplorer un tel état des choses; mais ce qui

est vingt fois plus déplorable, c’est que cette sévérité ne

soit que trop méritée par des excès inouïs. Sans doute

il est encore des notaires dont la conduite commande et
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attire la considération et le respect , mais combien

d’autres qui ravalent sans pudeur des fonctions que nos

pères vénéraient à l’égal d’un sacerdoce. Il faut faire

rendre le plus possible à la marchandise qu’on a payée

fort cher, et ce besoin, et ce désir immodéré de faire

fortune qui pousse notre siècle, fait souvent fermer l’o-

reille aux conseils de la prudence. Puisse la juste ri-

gueur de la magisti-ature prévenir les scandaleux dé-

sordres qui éclatent de toute part pour le malheur des

populations indignées et rappeler le notariat dans ces'

voies de probité, de délicatesse et d’honneur qui le si-

gnalèrent pendant si longtemps à l’estime et à la véné-

ration publiques.

481. - 2° Faute entraînant la nullité de l’acte.

La nullité d’un acte peut résulter de l’erreur commise

sur le droit des parties ou de l’omission d’une des for-

malités essentielles pour sa validité. Dans le premier

cas, la nullité est intrinsèque ;
elle est extrinsèque dans

le second.

48!2. — L’erreur sur le droit peut constituer une

faute excusable ou tellement légère qu’il ne serait pas

juste d’en rendre le notaire responsable. Elle sera évi-

demment telle lorsque le notaire, appréciant la position

des parties au point de vue légal, a eu des raisons plau-

sibles de croire de bonne foi à la réalité du système

qu’il a préféré.

483. — La Cour d’Orléans a été plus loin encore :
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elle a jugé que la faute commise par ignorance et de

bonne foi ne pouvait engager la responsabilité du no-

taire. Elle a, en conséquence, renvoyé d’instance un

notaire poursuivi pour avoir reçu une constitution

d’hypothèque génémle sur les biens d’une femme qui

ne pouvait concéder qu’une hypothèque spéciale.
'

484. — Mais nous ne saurions voir dans cette dé-

cision qu’un arrêt d’espèce. Que, s’en référant aux cir-

constances de la cause, la Cour d’Orléans n’ait vu dans

le fait du notaire qu’une faute légère non susceptible

d’engager sa responsabilité, c’est ce qu’elle a pu léga-

lement faire, puisque la loi abandonnait souverainement

à son appréciation les caractèi'cs de la faute imputée.

Elle a pu dès-lora, usant de son pouvoir disci-étion-

naire, juger que l’ignorance du notaire se justifiait par

des raisons plausibles. Sous ce ra[»port, l’arrêt est irré-

prochable.

485. — Il n’en serait pas de même si, abstraction

faite des faits, la Cour eût proclamé en principe que

l’ignorance du notaire de bonne foi ne saurait jamais

engager sa responsabilité. I.a justice et la raison elle-

même eussent, dans bien de cas, protesté contre ce

principe.

En effet, le ministère du notaire est obligé pour les

parties contractantes, comme pour lui-même, lorsqu’il

faut imprimer à la convention un caractère d’authen-

’ 46 janvier 1839, D. P., 39, 4, 86.
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ticité. Les citoyens obéissent donc h la nécessité, lors-

qu’ils SC présentent devant lui. En revanche, iis sont

en droit d’espérer trouver en lui un secours suffisant

pour les diriger, puisque l’institution qu’il a reçue le

leur désigne comme capble. Faudra-t-il donc qu’elles

soient exclusivement punies d’une impéritie qu’elles ne

pouvaient soupçonner et à laquelle il ne leur a pas

été donné de pouvoir se soHsti~aire?

L’équité et la raison répugnent à un pareil résultat ;

entre le notaire et la partie, il n’y a pas à hésiter; car le

premier a au moins le tort grave d’avoir accepté des

Touctions dépassant su capacité et son intelligence. Il

semble donc (ju’on devrait admettre, avec M. Armand

Dalloz, ' qu’un notaire ne peut, sans en encourir la res-

ponsabilité, agir directement contre la loi
;
par exemple,

attribuer, dans une liquidation, à l’une des parties ce

qu’un texte précis, incontesté de la loi, un texte appli-

cable, sans aucun doute, à l’affaire dont il s’agit, at-

tribue à une autre prtie. Dans de telles circonstances,

poursuit ce jurisconsulte, l’ignorance de la loi, en sup-

posant qu’il n’y ait poitJt de dol, semblerait, par elle-

même, une faute assez lourde pour déterminer l’appli-

cation de l’article 1582 .

Il est vrai que les parties elles-mêmes sont censées

connaître la loi. Mais cette présomption a bien plus de

poids contre le notaire, dont les obligations consistent

non-seulement à la connaître, mais encore à la faire

exécuter; cela est vrai surtout lorsqu’il s’agit de per-

* Urrlionnuin ,
\° rntiumtabililé, n” 5X1.
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sonnes ignorant de fait ce qu’elles sont en droit sup-

posées connaître et qui s’en sont référées au notaire

comme à l’arbitre spécial que la loi elle-même leur in-

diquait.

L’ignorance assez grave pour faire adopter ce qui

était absolument proscrit par lu loi, et déterminer ainsi

la nullité de son acte, est donc pour le notaire une faute

inexcusable. Mais ce caractère est suscptible de se mo-

difier par les circonstances, par l’exigence des parties

que le notaire a dû subir. Dans tous les cas, c’est au no-

taire attaqué à faire la preuve qu’il n’a agi que par des

motifs plausibles ou qu’il a subi une volonté à laquelle

il ne pouvait se soustraire.

486. — Au reste, dans le système même que nous

combattons, l’ignorance du notaire ne serait excusable

que s’il a agi avec bonne foi. C’est donc è lui qu’il ap-

partient de justifier cette bonne foi dont il excipe. Mais

on la présumerait si la question tranchée par le notaire

n’était pas nettement fixée par un texte précis et for-

mel
; si, livrée à la controverse, elle avait été diverse-

ment résolue par la doctrine et par la jurisprudence. Il

est évident qu’en pareille occurence le notaire ne pou-

vait qu’opter entre deux solutions, et qu’en s’arrêtant à

celle qui lui a paru la plus probable, il n’a pu commettre

une faute engageant sa responsabilité, à moins, cepen-

dant, qu’il n’ait agi de mauvaise foi, ce que le deman-

deur serait seul tenu de prouver. ‘

* Agen, IG août 18iï6;— Douai, ^ janvier 1837; D. P. 38, 2, 161.
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487. — Les nullités extrinsèques de l’acte, c’est-à-

dire celles résultant de l’omission ou de l’irrégularité

des formes prescrites, engagent plus immédiatement la

responsabilité du notaire. Ici, suivant l’expression de la

('our d’Orléans, l’impéritie lui est directement impu-

table, parce qu’il a manqué à lu mission spéciale que la

loi lui a confiée
;
parce qu’il y a ignorance de ce que le

notaire doit savoir. D’où la Cour d’Orléans conclut que

le notaire, chargé d’accomplir les formes extrinsèques

des actes, est nécessairement responsable des erreurs

provenant de son fait, qui vicient l’acte dans sa forme

et lui ôtent la force probante qu’il devait lui donner.

-488. - Celle conclusion toute logique n’est pas

consacrée par la Cour de cassation. Un arrêt qu’elle a

rendu le '27 nombre 18^7 décide, en effet
: qu’aux ter-

mes de l’article 08 de la loi du 25 ventôse an xi, nulle-

ment abrogée par les articles 1582 et 1583 du Code

civil, les notaiies ne sont pas de plein droit et d’une ma-

nière absolue responsables de la nullité pour les omis-

sions ou irrégularités qu’ils commettent lors de la ré-

daction de leurs actes; que cet article ne les assujettit

à de dommages-intérêts que s’il y a lieu. D’où ilsuit que

la déclaration de nullité d’un acte n’entraine pas néces-

saireuienl la responsabilité du notaire qui a fait cette nul-

lité
;
qu’en cette matière, les dommages-intérêts et leur

quotité dépendent delà nature et delà gravité de l’omis-

sion ou de l’irrégularité reprochée au notaire et sont

subordonnésà l’appréciation équitable des tribunaux.'

' D. P., 37, 1, iC3.
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Dans l’espèce de cet arrêt, le notaire, ayant omis de

faire approuver les renvois mis à la suite d’un testîi-

ment, était cité pour répondre des conséquences de

l’annulation qui en avait été prononcée. La Cour de

Lyon l’avait condamné aux dépens pour tous dom-

mages-intérêts. C’est le rejet du pourvoi formé contre

cet arrêt que la chambre des requêtes prononçait sur

les motifs que nous rappelons.

i89. — Quelque profond que soit notre respect

pour les hautes lumières de la Cour régulatrice, nous

ne craignons pas de le dire: son arrêt est loin de nous

paraître irréprochable soit comme principe génci’al ,

soit comme application à l’espèce particulière.

Peut-on, en effet, appliquer l’article 68 de la loi

<lc ventêse à toutes les irrégularités que les notaires

peuvent commettre? C’est ce que cet article lui-même

ne permet pas de décider. Tout acte, porte l’article, /a/<

en contravention aux clispoxittons contennex aux ar-

ticles G. 8. 9, 10, U, 20, 52. (U, 65. 66 et (>7. est nul

s'il 11 est pas revêtu de ta sifjnalnre de toutes les parties;

et lorsepte l’acte sera revêtu de la signature de toutes les

parties contractantes, il ne vaudra que comme écrit sous

signature privée, sauf dans les deux cas, s’il g a lieu,

les dommages-intérêts contre le notaire.

Ce texte est trop clair pour donner matière à con-

troverse. .\ucun des articles qui y sont relatés ne pro-

nonce taxativement sur le sort des actes reçus au mé-

pris de leur disposition. Ce n’est donc qu’en recourant

à l’article 68 qu’on pourra faire prononcer qu’ils sont
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nuis ou qu’ik ne doivent être considérés que comme

écrits sous signature privée. D’où la conséquence que

toutes les fois qu’on sera obligé de faire appel à cet ar-

ticle, pour anéantir ou affaiblir l’autorité de l’acte, on

se trouvera forcément régi par sa dis[>osition, quant aux

conséquences de ^atteinte qu^il inflige au contrat.

Mais lorsque la nullité de l’acte résulte d’une dispo-

sition formelle de la loi, que cette disposition n’est pas

dans la catégorie de celles que l’article 68 énumère,

n’est-ce pas uniquement par cette disposition que les

conséquences de la nullité devront être régies ? Mais

alors on ne comprendrait pas si le législateur a voulu

faire, de la disposition de l’article 68 , une mesure gé-

nérale et absolue
;
qu’au lieu de rappeler quelque texte,

il n’ait pas dit : Dans tous les cas où les actes seront

annulés, le notaire sera condamné, s’il y a lieu, à des

dommages-intérêts.

Nous ne devons donc pas perdre de vue le carac-

tère de spécialité que le législateur a imprimé à sa dis-

position et qui la rend inapplicable aux cas non prévus.

Ainsi l’article 16, par exemple, défend les surcharge.^,

additions et interlignes, dont il prononce la nullité, in-

dépendamment d’une amende de 50 fr., ainsi que des

(lommnges’inléréls des parties. L’article 18 prescrit l’ex-

(>osition du tableau des interdits sous peine des dom-

mages-intérêts des parties; l’article 25 prohibe de don-

ner expédition ou de laisser prendre connaissance des

actes d’autres qu’aux pei-sonnes intéressées à peine

<les dommages-intérêts. Aucun de ces articles n’ajouto

I 30
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s’il y a lieu, et cependant l’article 1(> est incontesta-

blement relatif à la forme matérielle des actes.

L’adjudication des dommages - intérêts n’est, dans

aucun de ces cas, une pure faculté. L’absence de toute

restriction indique qu’il y a nécessité de la prononcer,

par cela seul qu’on viole l’un ou l’autre de ces articles.

L’article 68 ne serait applicable que si ces articles fi-

guraient dans le nombre de ceux qu’il énumère. Pro-

noncer cette application, malgré leur omission, c’est

donc méconnaître leur disposition, c’est ajouter à l’ar-

ticle 68 lui-rnéme; en d’autres termes, c’est violer dou-

blement la loi.

En dernière analyse, lorsque l’acte sera annulé ou que

son aiilori té sera affaiblie par l’application de l’article 68,

les dommages-intérêts ne seront prononcés que si la

faute du notaire est jugée importante et grave. Mais lors-

que la nullité et les dommages-intérêts seront réclamés

en vertu d’une autre disposition, c’est uniquement sous

l’influence de celle-ci que la faute du notaire devra être

appréciée, et, si elle adjuge les dommages s<»ns restric-

tion, on conclura que la faute est de plein droit consi-

dérée comme lourde ;
le notaire sera nécessairement

responsable.

Or, dans l’espèce jugée jiar la Cour de Lyon, il ne

s’agissait de la violation d’aucun des articles rappelés

par l’article 68. Le notaire avait contrevenu à la dispo-

sition (le l’article 15, et avait ainsi déterminé rannula-

tion (les renvois non approuvés. L’obligation du notaire

était donc régie par cet article 15 et par l’article 16. Il

semble dès lors ([ue la Cour de cassation ne devait pas
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appliquer l’article 68, ni convertir en faute légère ce

qui est une faute lourde aux yeux de la loi.

490. — Dans tous les cas, et aloi-s même que la

Cour de cassation aurait sainement appliqué la loi, tout

ce qu’il faudrait en conclure, c’est que les tribunaux

ont la faculté de rechercher si, en principe, il est dû ou

non des dommages-intérêts. Mais cette faculté com-

prend-elle, l’opportunité et la nécessité d’une allocation

éiant admises, celle de déterminer arbitrairement la

quotité h allouer?

Nous distinguons entre le préjudice matériel et le pré-

judice moral. Celui-ci est essentiellement d’apprécia-

tion et ne reconnaît d’autres éléments que l’opinion du

juge. Il est dès-lors certain que les tribunaux ont le

droit exclusif d’en déterminer la nature et de fixer la

quotité des dommages-intérêts.

Mais il ne saurait en être de même pour le préjudice

matériel, et cela par l’excellente raison que la loi s’en

est formellement expliquée. Les dommages-intérêts,

dit l’artiele 1149, sontde la perte que le créancier a faite

et des gains dont il a été privé. Que la quotité de celui-

ci soit discrétionnairement fixée par le magistrat, nous

le comprenons sans peine, car le gain demeurera dans

le futur contingent, et, quelque probable qu’il soit, il

n’existe réellement pas tant qu’il n’est pas acquis.

Mais la perte éprouvée est un fait matériel, certain,

réalisé
, dont la preuve résulte même quelquefois de

Tacte annulé, le legs, par exemple, d’une somme de

mille francs qui aurait été fait par un renvoi au testa-
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ment. L’annulation de ce renvoi, pour omission d’una

approbation valable, constitue pour le légataire une

perte bien positive de mille francs. La seule réparation

indiquée par la justice sera évidemment celle qui lui

fera récupérer celte somme.

Qu’en vertu de leur droit souverain d’appréciation

les tribunaux déclarent que le notaire est excusable,

que sa responsabilité n’est pas engagée, qu’ils n’allouent

en conséquence aucuns dommages-intérêts, on le com-

prendrait. Mais qu’après avoir constaté la faute et dé-

cidé que le notaire doit une réparation, on n’accorde

que les dépens de l’instance, ou même qu’une somme
moindre que celle que le demandeur a réellement pei*-

due, c’est ce qui nous paraît inconciliable avec la dis-

position de l’article 1149.*

Il est un seul cas dans lequel on pareil système pourrait

être rationnel et légal, à savoir ; si la faste étant com-

mune aux deux parties, le juge a dû déterminer la part

de responsabilité que chacune d’elles doit encourir. Mais

lorsque la faute n’est que d’on seul côté, comme lors-

qu’il s’agit de la nullité totale ou partielle d’un testa-

ment , la peine ne saurait en être partagée dans une

proportion quelconque. L’indulgence pour l’uftpeut de-

venir une injustice pour l’autre, et cependant, selon

l’expression d’un célèbre magistrat, il n’y a pas à hési-

ter entre celui qui n’a fait même que se tromper et celui

qui souffre.

491. — Le notaire est garant de l’individualité des

Cass., l"juin tS40. D. P., 41, i, 209.
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parties. A défeut decounaissance persouoellc suftisantc,

il doit faire constater cette individualité par deux témoins

spéciaux. La négligence qu’il aurait mise à l’accomplis-

sement de ce devoir constituerait une faute lourde, des

conséquences de laquelle il devrait répondre.

492. •— Répond-il également de leur capacité? On
induit la négative de l’obligation dans laquelle se trouve

le notaire de prêter son ministère lorsqu’il en est léga-

lement requis ; du silence gardé par la loi spéciale sur

cette capacité; de ce que, pour les interdits eux-mémes,

ses devoirs se bornent à porter leurs noms sur le ta-

bleau et il exposer ce tableau dans son étude ; enfin de

ce que l’engagement pris par l’incapable est susceptible

de ratification, ce qui prouve que la loi n’a pas entendu

l’empêober de contracter d’une manière absolue. On

«jouteqne chacun doit connaître d’ailleurs la condition

de celui avec qui il traite, qu’ainsi la faute commise à

cet égard est bien plutôt imputable à la partie qu’au

notaire.

Ces considérations nous paraissent décisives. Aussi

n’bésitons-nous pas à admettre l’absence de toute res-

ponsabilité toutes les fois que le capable a traité direc-

tement avec l’incapable; les devoirs du.notaire .ne peu-

vent pas être de se livrer à des recherches qu’il doit

supposer avec raisou avoir été faites par la partie inté-

ressée. L’assentiment de celle-ci a dû prévenir même le

soupçon.

Nous ferons cependant remarquer que la loi ne fait

pas du notaire un instrument passif; qu’à côté des dc-
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voirs positifs qu’elle lui impose, il est des devoirs mo-

raux qui l’assujettisseut au même titre. Il manquerait

gravement à ceux-ci si, connaissant l’incapacité de rime

des parties, il ne faisait pas à l’autre les observations

pouvant lui faire reconnaître son erreur. Ainsi le silence

qu’il aurait gardé l’obligeraità réparer le préjudice souf-

fert par celle-ci, si l’on prouvait que l’incapacité de

l’autre lui était parfeitenteot connue , s’il n’avait pu

l’ignorer.

il y a même plus, si le notaire acquiert ou a la con-

viction qu’une partie n’est pas en état de comprendre

la portée de son engagement et de donner un consen-

tement sérieux et éclairé, il doit refuser de prêter soiv

ministère à un acte qui ne peut réellement exister sans

ce consentement.

Cedevoir devient bien plus étroit encore lorsque l’acte

qu'on sollicite de lui est de nature à compromettre

des liera non présents, comme, par exemple, une pro-

curation donnée par l’incapable à l’effet d’aliéner ou

d’hypothéquer ses immeubles.

Dans cette hypothèse, celui qui traite directement

avec l’incapable n’a qu’un seul intérêt, celui de déguiser

l’inca{)acité. Le notaire doit donc redoubler de vigilance.

Toute négligence acquerrait le caractère de faute lourde.

Le tiers, victime de la procuration, obtiendrait donc un

recours utile contre le notaire, en prouvant, par exem-

ple, que celui-ci a pu facilement se convaincre de l’état

mental du constituant.

•493. — La preuve que le notaire connaissait l’inca-

/
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pacité, et qu’il a cependant reçu la procuration, consti-

tuerait à sa charge uii dol réel et certain. L’obligation

de réparer le préjudice en résultant serait de plein droit

admise.

Cette double preuve peut être faite par témoins ;
elle

• peut dès-lors résulter aussi d’un ensemble de présomp-

tions graves, précises et concordantes. L’une et l’auti e

amènerait à un résultat identique, la responsabilité du

notaire.

C’est ce que la Cour d’Aixa taxativement jugé sur

ma plaidoirie, le 23 avril 1847. '

494. — La responsabilité de l’avoué est plus large

que celle du notaire. Officier public comme celui-ci, il

est de plus, et dans tous les cas, mandataire, et manda-

taire salarié * de la partie. La permanence de ce carac-

tère produit un effet analogue à celui que nous lui avons

vu produire pour le notaire, lorsque celui-ci l’accepte

incidemment.

Dès-lors, comme tout citoyen, l’avoué répond de son

dol ; comme officier public, il répond de sa faute ; commé

mandataire, il répond delà négligence qu’il a mise dans

l’exécution de la mission qui lui est conBée.

495. — Cette triple responsabilité résulte non pas

seulement des principes généraux du droit, mais encore

de dispositions spéciales que la loi a cru devoir consa-

‘ Arrêt d’Aix, 23 avril 1847.

’ Vid. art. 1992 Cod. civ.
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crer. Prévoyant tous les cas possibles, même celui où

obéissant à un sentiment d’avidité, heureusement fort

l'are, l’avoué se préoccuperait beaucoup plus de ses

propres intérêts que de ceux dont il a accepté la dé*

fense, elle a voulu les atteindre tous d’une manière nette

et précise. •

496. — De là les articles iô3L et 1051 du Code de

procédure civile. L’avoué qui a excédé les bornes de son

ministère, celui qui aura fait des actes ou une procédure

nulle ou frustratoire, ou ayant donné lieu à l’amende

,

devra en supporter personnellement les dépens. Il

pourra en outre, suivant l’exigence des cas, être pas-

sible des dommages-intérêts de la partie, et même être

suspendu de ses fonctions.

Ainsi la loi n’admet plus l’excusabilité pour la faute

légère. Elle est punie par la condamnation aux fraie

des actes nuis ou frustratoircs. Elle laisse, pour la faute

lourde et pour le dol, une large part à l’appréciation

des magistrats, qui peuvent les pimir sévèrement par

une allocation pécuniaire, par une peine de discipline.

497. — Mais plus une loi est sévère et plus on doit

se montrer jaloux d’en renfermer l’application dans sea

justes limites. Conséquemment la responsabilité de la

faute ne devra être appliquée à l’avoué qu’à la condition

que l’acte imputé ne puisse se justifier par des raisons

plausibles
;
que le fait reproché émane directement de

lui.

Or la première condition n’existerait pas si l’avoué.
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placé entre deux opinions également probables, s’était

prononcé pour celle qu’il a considérée comme la plus

légitime, si cette option s’est réalisée sans dol ni iraude;

tel serait, par exemple, le cas où la nullité résulterait

de l’inobservation d’une formalité à l’égard de laquelle

la jurisprudence est incertaine et la doctrine divisée.
‘

D’autre part, l’avoué serait sans reproche si l’acte lui

avait été remis tout rédigé parla partie, *ouque la signi-

fication n’en eût été faite que sur la réquisition expresse

de celle-ci; ' dans l’un comme dans l’autre cas, l’acte

n’est plus le fait direct de l’avoué, qui a dû le Êiire mal-

gré son opinion même, car, mandataire du client, il

est forcé d’obéir à la volonté expressément manifestée

par celui-ci.

498 . — L’avoué est responsable, comme de son fait

direct, des personnes qu’il s’associe ou qu’il se subs-

titue dans l’exercice de ses fonctions. Mais cette res-

ponsabilité cesse pour tous les actes pour lesquels

,

n’ayant ni attribution ni caractère» il est forcé de s’a-

dresser à d’autres qu’à lui-même. C’est ainsi que la nul-

lité d’un exploit confié à un huissier ne saurait être at-

tribuéeà l’avoué qui l’a choisi. L’huissier, en effet, est,

pour tous les actes qu’il fait, présumé le mandataire di-

rect de la partie. La faute qu’il commet lui est donc

exclusivement imputable, seul il en supporte les consé-

quences. La responsabilité de l’avoué se restreint dans

* Toulouse, 10 juin 1825.

' Caen, 37 mars 1813.

’ Montpellier, 24 juin 1836.
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les faits rentrant dans ses attributions et dont il est tenu,

alors même qu’il justifierait que la faute provient d’un

•tiers auquel il s’en est rapporté. ' Cette obligation est la

conséquence de la liberté qu’il avait de ne pas se con-

fier à une personne ignorante ou incapable. Or, cette

liberté n’existe pas lorsque le minist-ère de l’huissier est

indispensable.

Au reste, il est quelquefois difficile de déterminer à

qui, de l’avoué ou de l’huissier, incombe la responsa-

bilité d’une faute. Nous aurons bientôt occasion de nous

livrer à cette recherche. Nous nous bornerons en ce

moment à rappeler une distinction qui domine la ma-

tière : à l’avoué, la responsabilité de ce qui tient à la di-

rection de la procédure; à l’huissier, la responsabilité

de ce qui concerne taxativement l’exploit ou l’exécu-

tion du jugement.

499. — Pour que l’avoué puisse être condamné à

des dommages-intérêts, il faut : 1“ qu’il soit convaincu

d’une faute lourde ; 2® que cette faute ait occasionné un

préjudice. C’est à cette double éventualité que s’appli-

que la restriction de l’article 1031 : Suivant Cexigence

du cas. C’est donc au demandeur à prouver l’existence

de la faute, celle du préjudice.

La faute lourde peut être prouvée par l’acte qu’on

reproche à l’avoué d’avoir fait, ou de s’être abstenu de

faire. L’impéritie qui porte l’avoué à faire un acte con-

traire à la loi, ou à omettre une formalité indispensable

' Carré, sur l'arl. 1031.
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dans l’intérêt qu’il défend, est susceptible à elle seule

de constituer une faute lourde, donnant lien à des dom>

mages-intérêts.

•4insi, la Cour d’Aix a jugé, le 17 juin 1828, qu’il

doit être prononcé des dommages-intérêts contre l’a-

voué par la faute duquel un appel aurait été déclaré nul

comme prématurément réalisé, alors même que le

client lui a laissé l’acte d’appel tout rédigé, mais avec

la date en blanc, et avec l’intention que la signification

n’eût lieu qu’en temps utile, intention résultant de ce

(fue, quoique remis dans le mois où le jugement a été

rendu, l’actc d’appel portci-ait à la date de ce jugement

ces mots : rendu le... du mois dernier, expression qui

aurient été changées [lar l’avoué, ou son clerc, en cel-

les-ci : du mois courant.^

500 — On s’est demandé si, comme officier public,

l’avoué devait répondre des conséquences des conseils

qu’il a pu donner. La négative a été avec raison consa-

crée, car l’avoué ne saurait être considéré, quant à ce,

que comme le serait une personne ordinaire. C’est ainsi

que la Cour de Caen a décidé, par arrêt du 16 mars

1842, qu’un conservateur des hypolhcijues n’a aucun

recours contre l’officier rninistéi’iel sur les observations

duquel il a mal à propos radié une inscription qui ne

devait pas l’être.

L’arrêt ajoute : lorsque ces observations ont été

faites de bonne foi, et cette condition est aussi ration-

• I». P., 28, II, 190.
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iielle que juste. Il est sensible, en effet, que l’avoué

doit répondre des actes qu’il a obtenus par des moyens

que la morale réprouve. Il répond notamment des frais

d’un procès qu’il a insidieusement et de mauvaise foi

fait soutenir. Mais, dans ce cas, le jugement qui le con-

damne doit, à peine de nullité, constater en fait et dé-

clarer que le conseil a été donné insidieusement et de

mauvaise foi.'

.')0l. — L’avoué peut- il être condamné soit aux

frais, soit aux dommages - intérêts, sans avoir été mis

personnellement en cause?

La négative ne saurait être contestée b l’endroit des

dommages-intérêts ; ils ne peuvent jamais être alloués

que sur la demande formée par la partie. Or, comment

supposer une demande contre une personne qui n’est

pas présente, qui n’a pas même été appelée?

Mais, en ce qui concerne les frais, la jurisprudence

de plusieurs Cours et Tribunaux consacre l’afllrmalive.

Dans cette pratique, on condamne personnellement l’a-

voué aux dépens, par cela seul que la procédure est an-

nulée |mr un fait qu’on déclare émaner de lui, ou que

l’acte est reconnu frustratoire.

Nous ne saurions ti-op nous élever contre une pareille

manière de procéder. Les frais mis à la charge de l’a-

voué sont une véritable peine, et l’équité exige qu’il

n'en soit appliqué aucune sans que celui qui en est l’ob-

jet ait été mis b même de se défendre.

' Cass., 13 juillet 1821;— Montpellier, Il mars IS4S.
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La jurisprudence que nous signalons viole donc le

droit sacré de la défense, et cela d’autant plus mal à

propos, que celle de l’avoué peut être de nature ii l’ab>

soiidre complètement du tort apparent qui lui est im-

puté.

Nous avons dit, en effet, que l’avoué est excusable

lorsque sa faute avait été déterminée par des raisons

plausibles; qu’il n’avait même aucune faute à se repro-

cher lorsque, mandataire, il n’a &it qu’obéir à une in-

jonction formelle du mandant, et ces excuses légales,

il ne pouri-ait pas même les proposer !

Mais, dit-on, s’il en est ainsi, l’avoué aura un recouro

utile contre son client, qu’il fera condamner à l’indem-

niser. Nous convenons que l’avoué trouverait dans ce

recours le moyen de feire disparaître le préjudice ma-

tériel. Mais le préjudice moral résultant d’une condam-

nation publiquement prononcée, comment l’effacer? Ne

resteni-t-elle pas consignée dans les minutes du greffe,

cette condamnation qui flétrit l’avoué en le déclarant

improbe ou ignare? Eloignée de la décision qui la ré-

tracte, ne sera-t-elle pas exploitée par ceux qui auront

intérêt à lui donner de la publicité?

N’est-il donc pas plus juste, plus naturel d’attendre,

pour condamner un officier ministériel, de l’avoir con-

tradictoirement convaincu? Sans doute il ne faut pas

(|ue la faute de l’avoué reste impunie, mais les tribu-

naux ne peuvent d’office ordonner la réparation du pré-

judice, alors surtout que personne ne s’en plaint en-

core. Tout ce qu’ils peuvent faire, c’est de mettre la

partie intéressée à même d’obtenir la satisfaction qui lui
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est duc. En conséquence, et tout en condamnant celle-

ci, les magistrats doivent, s’ils le jugent possible, lui

réserver son recours contre l’avoué pour tout ou partie

des dépens. Ainsi mise en demeure d’exercer son droit,

la partie aura à se pourvoir ainsi qu’elle avisera.

M. Chauveau ajoute une considération qui nous pa-

raltd’une grande force. La loi a institué les deux degrés

de juridiction eu faveur de tous les justiciables. Per-

sonne ne peut être condamné par une Cour, si déjh la

condamnation n’a été prononcée par le tribunal infé-

rieur. Cela est vrai pour les actions fondées sur les ar-

ticles 1382 et 1383 du Code civil, comme pour toutes les

autres. Or, une Cour qui condamne un avoué aux dé-

pens, le prive du premier degré, car sa décision est sou-

veraine et ne peut plus être attaquée autrement que par

le recours en cassation, qui n’est jamais suspensif.

Ainsi, violation du piincipe de la libre défense, vio-

lation du principe constitutif des deux degrés de ju-

ridiction, voilà le principe que nous combattons. M.

Chauveau a raison, ce système n’est admissible que si

l’on admet que, en acceptant ses fonctions, l’avoué s’est

placé hors de la loi commune.

.302. — Comme l’avoué, l’huissier est le manda-

taire de la partie pour laquelle il instrumente. Ses de-

voirs prennent leur origine dans des principes iden-

tiques, sa responsabilité est donc la même
Aussi, la loi les a-t-elle confondus dans la dispo-

sition des articles 132 et 1031 du Code de procédure.

•Mais déjà, et dans l’article 71, la responsidiilité de
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l'huissier avait été nettement formulée : L’huissier peut

être condamné aux frais de l’exploit ou de la procédure

annulée, sans préjudice des dommages -intérêts de la

partie, suivant les circonstances.

503. — On a cru trouver dans cet article une

preuve que la condamnation de l’huissier aux frais

n’était qu’une faculté que le législateur abandonnait à

la prudence des tribunaux, d’où l’on a conclu que

l’huissier n’était obligatoirement tenu que de la faute

lourde.

A notre avis, cette opinion est erronée. L’huissier est

mandataire salarié et, au point de vue de l’article 1992

du Code civil, il doit répondre même de sa négligence.

L’article 71 n’a pu le dispenser d’une obligation im-

posée sur le môme motif à l’avoué, La possibilité dont

il s’y agit doit donc être interprétée dans le même sens

qu’on lui donne dans l’article 132, et, ce qui le prouve,

c’est que l’article 1051 fait un devoir de laisser à la

charge des officiers ministériels les frais des actes ou

procédures nulles ou frustratoires.

Les mots pourront des articles 71 et 152 ne peuvent,

en présence de l’article 1031, s’entendre que de la fa-

cuhé qu’ont les parties de faire condamner l’huissier.

Hs ne peuvent signifier que la demande faite pourra être

rejetée, car, dans ce sens, ces deux articles auraient été

abrogés par le dernier, qui fait un devoir de ce dont

ceux-ci auraient fait une simple faculté.

L’huissier est donc tenu même de la faute légère,

avec cette seule différence que celle-ci ne l’expose
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qu’aux fî^ des actes uuls, tandis que le dolou la faute

lourde lui ferait encourir KoMigation de supporter le»

dommage8>intérét6.

504. — Il importe de répéter ici ce que nous di-

sions tout à l’heure pour l’avoué. L’huissier ne peut

être tenu que de son fait personnel. Cette considération

acquiert en ce momait une haute portée, car le minis-

tère de l’huissier a de tels rapports avec celui de l’avoué

qu'il est quelquefois difficile de distinguer la part qne

chacun a réellement prise au fait qualifié faute. C’est

ainsi qu’on a eu à se demander si l’huissier répond de

Tacte qu>’il a signiûé, mais que l’avoué lui a remis tout

rédigé?

505. — MM. Pigeau et Demian Crouzilhac soutiai-

nent la négative. Ils enseignent qu’en pareil cas c'est

l’avoué qm encourt la responsabiPité. C'est qu’a aussi

décidé la Cour de Caen par arrêt du mars 1815.

Mais la doctrine contraire a^yant été consacrée par la

Cour d’appel de Metz, a reçu la sanction de la Coor de

cassation. Cdle>ci a pensé que la re^onsahiiité d’un

acte quelconque, quelle que fût la participation qu’un

tiers y eût prise, appart^ait exclusivement à l’officier

ministériel dans les attribntions duquel cet acte a été

placé, et dont le ministère était indispensable. *

506. — Cette solution, à laquelle se sont rangées les

Crm., 21 févtier
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Cours de Besaaçoii et de Grenoble, est approuvée par

M. Chauveau : c La doctrine contraire, dit ce juriscon-

sulte, est inacceptable ; autant vaudraitdire que le clerc

rédacteur est responsable vis à vis de la partie, et i(ue

l’huissier et l’avoué, qui se sont confiés à lui, n’encou-

rent aucune responsabilité. L’huissier est légalement

l’auteur de l’exploit, c’est lui qui doit veiller à ce qu’au-

cune des formalités nécessaires n’y soit omise ; il ne peut

donc exciper de ce qu’un autre aurait tenu la plume,

ce qui ne pourrait d’ailleurs se faire que sous sa sur-

veillance.' »

L’arrêt de la Cour de cassation nous parait important

surtout par la netteté du principe qu’il consacre, h

savoir : que la responsabilité de l’acte appartient à ce-

lui qui avait seul attribution et caractère pour l’accom-

plir. C’est par son application que se résoudront toutes

les difficultés que la matière doit présenter. A l’huis-

sier donc de répondre de tout ce qui tient taxativement

à l’exploit ; à l’avoué la responsabilité de ce qui con-

cerne la direction de la procédure. En d’autres termes,

l’on doit fmre pour 1^ actes de procédure ce que nous

faisions pour les actes notariés, distinguer entre les

nullités intiinsèques et les nullités extrinsèques. Celles-

ci appartiennent exclusivement à l’huissier.

507. — C’est ainsi qu’on l’a déclaré responsable de

la nullité de l’exploit parce que la copie a été remise

^ Chauveau, sur Garé, art. 71.
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au maire sans aucune mention de la présentation à un

voisin ;

'

Parce que ia date a été omise ou non suflfisamment

indiquée ;

’

Parce qu’on aurait omis l’indication du délai de l’as-

signation ;

’

Parce que le parlant d a été constaté d’une manière

irrégulière;
*

Parce qu’on aurait omis la signature ’ ou l’indication

du domicile réel du demandeur; '

Parce que l’huissier était sans qualité ;

’’

Chacune de ces nullités constitue une violation des .

devoirs que la loi impose à l’huissier. Il est donc natu-

rel qu’il réponde de l’impéritie ou de la négligence qui

en est le fondement. Il en serait de même pour tous les

cas où dans l’exécution d’un jugement ou d’un titre,

l’huissier n’aurait pas rigoureusement exécuté les for-

mes prescrites.

Dans ce cas, 1a condamnation de l’huissier serait in-

dépendante de la validité de l’acte. Ainsi, la saisie faite

sans que les garanties voulues par l’article 587 aient été

observées, n’en est pas moins valable, mais l’huissier qui

a ainsi procédé a commis une faute dont il doit la répara-

' Rouen. 1" août 1810.

' Colmar, 28 juillet 1812;— Metz, 18 Juin 1819.

’ Bruxelles, 16 mars 1831.

‘ Paris, 22 septembre 1809; — Grenoble, 7 août 1822.

• Poitiers, 13 août 1819.

' Poitiers, 21 mai 1834.
'' Grenoble, 14 avril 1818.
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tion à la partie saisie. C’est ce que la Cour d’Aix a jugé

sur ma plaidoirie dans l’affaire de l’huissier Roux (;oti-

tre Mademoiselle Saint-Martin.

;>Ü8. — Quant aux nullités intrinsèques résultant

soit de l’insuffisance de la procédure entamée, soit des

dési^)ations inexactes que l’huissier, sur les faux ren-

seignements de l’avoué on de la partie, a insérées dans

son exploit, elles ne sauraient, sous aucun rapport, lui

être imputées. ' I.a responsabilité en demeure donc ex-

clusivement à la charge de l’avoué ou de la partie.

Par application de ce principe, il a été jugé :

Que l’huissier n’est pas responsable de la nullité

d’un appel qu’on l’a chargé de notifier soit avant l’expi-

ration de lu huitaine, soit après le délai de trois mois;'

2° Qu’il ne répond pas de ce que la notification à des

créanciers inscrits ne comprend pas l’universalité de

ces créanciers ;

‘

5° Qu’on ne saurait lui reprocher la nullité d’un em-

prisonnement résultant de ce que le créancier lui a re-

mis une constitution d’avoué, au lieu d’une élection de

domicile, à énoncer dans le procès-verbal; *

Ces exemples nombreux nous ont paru utiles à rap-

peler, parce qu’ils déterminent la véritable portée du

principe que nous rappelions tout à l’heure. Rs ensei-

gnent en outre à faire la part de l’avoué, de l’huissier ,

' Cass. , S8 oclob. 1811 ,
!t9aoûl 1833.

' Aix, 17 juin 1821.

' Metz, 31 mars 1821.

‘ Lyon, 9 mai 1828L
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de la partie clle-méme, dans les questions de responsa-

bilité (|ui peuvent se présenter.

509. — Nous dirons de l’huissier ce que nous disions

tout à l’heure de l’avoué, à savoir qu’il ne doit pas être

condamné sans avoir été entendu. Nous ajoutons qu’il

ne peut être même valablement poursuivi qu’après que

la nullité de l’acte a été prononcée par la justice. Toute

demande contre lui serait non-recevable, tant que cette

nullité n’est pas un fait acquis.

510. — Le mandat de l’huissier cesse avec l’acte

qu’il a notifié. H continue cependant si l’exploit t'en-

ferme élection de domicile dans son cabinet. Entre

autres devoira, cette élection lui impose l’obligation de

transmettre fidèlement et en temps opportun toutes les

significations qui sont faites pour la partie. Le retard

dans cette transmission, et à plus forte raison son omis-

sion complète, obligerait l’huissier à réparer le préju-

dice qui naîtrait de l’un ou de l’autre.

511 — Nous terminerons, en ce qui concerne les

officiers ministériels, par deux observations s’appliquant

aux avoués aussi bien qu’aux huissiers.

l” Le désaveu admis en justice rendrait celui qui en

a été l’objet passible de tous les frais que les actes dé-

savoués auraient entraînés. Il pourrait de fdus autoriser

une allocation de dommages-intérêts en faveur de la

partie qui réclamerait d’être indemnisée du préjudice

qu’elle prouverait exister.
*

‘ Cass., 7 nov. 1849; — D. P., 49. 1. 285.

Digitized by Google



DC DOL ET BE LA PBAL'DK. 525

2° Dans l’hypothèse de faute lourde, de dol, comme

dans tous les cas où il y a lieu d’accorder des dommages*

intérêts, leur allocation est subordonnée à la preuve

qu’il existe un préjudice. Les dommages-intérêts ne

peuvent jamais êtie que l’indemnité d’un dommage et

non l’objet d’un bénéfice pour celui qui les réclame.

C’est donc ù celui-ci à prouver ce dommage. Â dé&ut

de cette preuve, la responsabilité des officiers ministé-

riels, quel que fût le motifde la prononcer, se bornerait

au paiement des frais des actes ou de fa procédure an-

nulée.

Ajoutons que les officiers ministériels engageant leur

responsabilité in commitlemh, ne l’engagent pas moins

in omittendo. Ainsi celui qui s’^t abstenu de fiiire un acte

que l’intérêt de son mandant exigeait impérieusement,

et qu’il avait mission d’accomplir ou de provoquer, se-

rai^ passible des conséquences de cette omission et tenu

dès-lors de réparer le préjudice qui en serait résulté.
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CHAPITRE IV.

PBl nwi DS KOV-IISOSTOXa OOMTaS D’AOTIOV.

SOMMAIRE.

512. 11 ne suffit pas qu'une demande soit fondée, il faut en

outre qu'elle soit recevable.

513. Nature et distinction des fins de non-recevoir.

514. Nomenclature.

512. — L’existence d'un droit n’autorise pas tou-

jours l’action destinée à le réaliser. Celui-là donc qui

prétend se pourvoir en justice doit se préoccuper non-

seulement de la légitimité, mais encore de la receva-

bilité de sa demande. Peu importerait, en effet, qu’un

dol eût été pratiqué à son encontre, qu’il en eût éprouvé

un notable préjudice, si, par négligence ou par un acte
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émané de sa volonté, il s’était rendu non-recevable à

poursuivre la réparation qui lui est due.

515- — Les moyens tendant h faire déclarer la non-

recevabilité d’une action constituent des ûns de non-

recevoir, dont la nature et les effets diffèrent essentiel-

lement, suivant qu’elles s’appliquent à la forme ou au

fond.

Les premières, qu’on qualifie plus exactement de

fins de non-procéder, n’ont pour objet que la nullité de

la procédure irrégulièrement poursuivie, et que le de-

mandeur est obligé de recommencer. Elles sont donc

|)urement dilatoires, à moins que l’intervalle consacré

h la formalité irrégulière n’ait complété la prescription

du droit. Ces fins de non-procéder n’ont donc d’avan-

tages réels que sous ce dernier i-apiwrt.

Les autres, au contraire, négligent la forme pour s’at-

taquer au droit lui-même, qu’elles ont pour but de faire

déclarer à tout jamais éteint. l.Æur consécration enlève

à l’action tout principe de viudilé et amène le débou-

tement de la demande quelque juste, quelque fondée

i|u’elle puisse être. Leur existence est donc un fait ca-

pital et décisif. C’est aussi d’elles, et d’elles seules, que

nous allons nous occuper.

Suivant M. Poucet, ces tins de non-recevoii- consti-

tuent des exceptions de pratique ou moyens non tirés du

jond, ayant pour mn, c’est-à-dire pour but, d’empêcher

que l’action ou la déjense de l’adversaire ne soit reçue

ou écoulée, quelque juste quelle puisse être au fond.

Comme si, par exemple, on oppose que les droits dont il
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se prévaut sont prescrits, ou qu’un jugement passé en

force de chose jugée l’en a débouté, ou qu’il y a for-

mellement ou tacitement renoncé. '

514. — Les piiflcrpaies tins de non-recevoir sont

donc : la chose jugée, l’actpiiescement, la prescription.

Chacune d’elles constitue une exception péremptoire,

puisque son admission entraîne forcément le rejet de

raction contre laquelle on l’invoque. Leur importance

exige que nous en recherchions les éléments, que nous

en déterminions les conditions essentielles. Cet examen

fait la matière des trois sections suivantes.

SECTION l"— DE LA CHOSE JUGÉE.

SOiiUAIRE.

515. Caractère de cette présomption.

516. Conséquences quant aux difficultés pouvant se pré'

senter.

517. Conditions exigées pour qu'il y ait chose jugée.

' Dft .tel., lit. J, chap. 2, n” t64.
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5\8. Quels sont les jufrements susceptibles de la créer?

519. Jugements provisionnels.

520. Jugements préparatoires ou interlocutoires.

521. Controverse à l’occasion de ces derniers.

522. Solution.

523. Opinion de Chauveau et jurisprudence qu’il cite.

524. Le jugement interlocutoire sur un point peut être défi-

nitif sur un autre. Conséquences.

525. A quelle époque les jugements définitifs ont-ils acquis

l’autorité de la chose jugée ?

526. Différence entre les jugements en premier ou en der-

nier ressort.

527. Le jugement en premier ressort n’acquiert l’autorité de

la chose jugée, à défaut d’appel, qu’à partir de sa

signification.

628. Effet de la réalisation de l’appel.

629. Jugements rendus en pays étrangers.

530. Le dispositif des jugements fonde seul la chose jugée.

531. Conditions de la chose jugée.

532. 1” Identité d’objet.

633. Changements survenus depuis le premier procès.

634. Il y a identité d’objet si, après avoir échoué sur le tout,

on redemande la partie.

635. Qu'en est-il dans l’hypothèse inverse ?

536. Lejugement au possessoire n’influe en rien sur l’action
,

pétitoire.

637. Que faut-il entendre par la partie réclamée?

538. 2“ Identité de cause.

539. Il n’y a pas identité de cause lor.sque le droit repose

sur des motifs différents.

540. Exemple : les nullités extrinsèques ou intrinsèques.

541. Hypothèses jugées par la jurisprudence.

642. L’identité de cause ne doit pas être appréciée par les

résultats que les deux instances doivent présenter.

643. Différence entre la cause et les moyens pouvant être

invoqués.

644. La chosejugée sur un moyen l’est pour tous les autres.

645. ,\rrèt conforme de la Cour de cassation.

I 31
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546. C'est surtout pour la nullité d'actes que cette distinc-

tion est utile.

547. Classement à faire pour résoudre la difficulté.

548. 3® Identité des parties agissant en la même qualité.

549. Manières diverses d’ètrc partie au procès.

550. 1 " .Vyant-cause. Les héritiers ou légataires à titre uni-

versel sont les ayant-cause du défunt.

551. Les donataires ou légataires à titre particulier le de-

viennent quant à l'objet donné ou légué.-

552. Mais les héritiers
,
légataires ou donataires ne sont

pas les ayant-cause les uns des autres. Conséquen-

ces.

55'J. L’acquéreur est, quant à l’objet vendu, l'ayant-cause du

vendeur.

554. Le vendeur n’est jamais l’ayant-cause de l’acquéreur.

555. Quid des créanciers ?

556. 2" Mandataires conventionnels ou légau.v. Identité du

mandant et du mandataire.

557. Ce qui est jugé pour et contre le tuteur l’est contre le

mineur.

558. Il en est de môme pour le mari et la femme.
559. Mais ce qui est jugé entre la femme et un tiers ne 1 est

]ias contre le mari, soit qu’il l’assiste et l'autorise,

soit qu’il e.\erce les actions de celle-ci,

560. Fondement légal de cette doctrine.

561. L’instance suivie pour ou contre les syndics d une fail-

lite lie le failli et la masse.

562. Distinction en ce qui concerne les créanciers hypothé-

caires.

563. La chose jugée pour ou contre le failli, avant la faillite.

est opposable aux syndics.

561. Y a-t-il identité de personnes entre le débiteur principal

et la caution ?

565. Quid des débiteurs solidaires.

666. L’identité de personnes réside bien plutôtdans la qualité

en laquelle elles ont agi que dans les conditions phy-

siques.

567. Conséquences.
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568. Quid de l’instance jugée pour ou contre l’héritier appa-

rent à l'endroit du véritable héritier.

569. Mode d'appréciation de la chose jugée.

515. — De tons temps la chose jugée a été entourée

du plus profond respect et a joui de la plus grande au-

torité. Considérée comme l’expression de la vérité, elle

est devenue la loi irrévocable des parties : Res judicata

pro veritate hahetur.

Prise dans un sens absolu, celte présomption cons-

tituerait la plus audacieuse fiction qui se puisse ima-

giner. Elle proclamei'ait, en effet, une infaillibilité qui

n’est pas dans les attributs de la justice humaine,

qu’elle placerait ainsi au-dessus des passions qui l’as-

siègent et l’égarent.

« Un orgueil aussi insensé ne pouvait pas être professé

par le législateur. Il ne pouvait ignorer l’infirmité de la

nature humaine, ses faiblesses. Aussi, pouvons-nous le

dire sans crainte, la présomption de vérité, attachée à

la chose jugée, tient à des considérations d’une autre

nature, et cette pensée n’altère en rien le juste respect

qui entoure notre magistrature. Sa dignité n’avait nul

besoin qu’on la proclamât infaillible. Suffisamment dé-

fendue par la loyauté de ses intentions, elle peut répu-

dier un caractère qui n’appartient qu’à Dieu et recon-

naître que ses lumières ne la garantiront pas toujours

d’une erreur.

C’est ce que, pour sa part, a admis le législateur; et,

la possibilité d’une erreur ainsi envisagée, la chose ju-

gée n’en doit pas moins être acceptée comme l’expres-
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sioD de la vérité. Un devoir puissant et sacré le pres-

crivait ainsi. Sans la stabilité des jugements, il n’y avait

j)as de société possible; et le jour où l’on pourrait, sous

prétexte d’erreur, remettre en question ce qui vient d’étre

solennellement décidé, verrait la confusion et le chaos

se substituer à l’ordre admirable qui régit nos rapports

communs.

516. — Ces considérations, qui fixent le sens et

l’importance du principe que nous avons rappelé, nous

amènent à cette conséquence : que nul ne sera tenté de

contester le principe lui-méme. On ne déniera jamais le

respect dû à la chose jugée. Devant une exception de ce

genre, tous les efforts se résumeront dans la dénégation

des caractères qui la constituent. Avant donc d’appli-

quer le principe, les trihuuaux auront presque toujours

ù rechercher s’il est réellement applicable à l’espèce

qui leur est soumise. C’est pour les éclairer dans cette

recherche que l’article 1351 du Code civil a nettement

déterminé les éléments dont l’ensemhle constitue la

chose jugée.

517. — Aux termes de cet article, il n’y a chose

jugée que si la seconde instance porte sur le même
objet que celui qui était demandé dans la première;

que si la demande repose sur la même cause; que si

elle a lieu entre les mêmes parties. Avant d’examiner

chacune de ces conditions, examinons celle qui les do-

mine toutes, à savoir : l’existence d’un premier juge?
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ment susceptible d'acquérir ou ayant acquis l’autorité

de la chose jugée.

518> — Toutes les décisions judiciaires ne sont pas

de nature à fonder l’autorité de la chose jugée; iVon vox

omnisjudicis, judicati conlinet auctoritatem. ‘ Pour re-

vêtir ce caractère, le jugement doit épuiser le litige, de

manière à ce que le même juge soit désormais sans at-

tribution pour prononcer entre les parties : Resjiidicaia

dicilur quœ finem conlroversiarum pronunciaûone ju-

dicis accipit, quod vel condemnatione, vel absoluiionc

contingit. '

519 . — A ce litre, les jugements qui se bornent a

statuer sur la provision ne peuvent jamais donner lieu

h l’exception de chose jugée. Cela est d’autant moins

douteux, que l’effet de ces jugements est nécessaire-

ment subordonné au jugement définitif, d’après lequel

les sommes reçues à litre de provision devront, dans

quelques circonstances, être remboursées. Le pouvoir

du juge d’ordonner ce remboursement, comme de ré-

tracter les autres mesures provisionnelles, n’a jamais

été ni pu être contesté. Celui-là donc qui n’aurait à ex-

ciper que d’un pareil jugement, à l’appui de son excep-

tion de chose jugée, ne pourrait être écouté.

r>20. — Les jugements préparatoires ou interlocu-

' t,. 7, Cod., de lent. et inlerl.

* L. 1, ùig., de re judieeUa,
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toircs pcilvent-ils acquérir l’autorité de la chose jugée?

Évidemment non, si la déOnitionque nous venonsd’em*

prunter au droit romain est exacte. En effet, ces juge-

ments n’épuisent pas la juridiction du juge dont ils

émanent; ils mettent si peu fin au litige, que leur objet

consiste uniquement à mettre ce litige à même de re-

cevoir une solution définitive.

De là il résulte que, lors même que les jugements

préparatoires ou interlocutoires n’ont pas été exécutés,

leur existence ne peut être un obstacle à ce que les par-

ties puissent revenir devant le juge et lui demander une

décision sur le fond du procès. Elles peuvent soutenir

que l’objet de ce jugement n’était pas indispensable et

que les faits indiquent suffisamment les droits qu’elles

peuvent respectivement revendiquer. De son côté, le

juge peut déserter les errements jusqu’aloi-s suivis et

prononcer définitivement, malgré qu’il eût refusé de le

faire d’abord.

521. — Cela n’a jamais été contesté lorsqu’il s’agit

d’un jugement préparatoire, mais le contraire a été sou-

tenu dans le cas d’un interlocutoire. Il est vrai que ces

jugements diffèrent entre eux en ce sens que les pre-

miers ne laissent pas même entrevoir quelle sera l’opi-

nion du juge sur le fond du procès, tandis que les se-

conds semblent indiquer cette opinion. On peut croire,

en effet, que si la preuve ordonnée est faite, la partie

qui l’a sollicitée gagnera son procès. Ainsi, l’interlocu-

toire crée un préjugé qui ne saurait naître dans aucun,

cas du jugement purement préparatoire.
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522. — Mais tout ce qui résulte de cette différence

nous est positivement indiqué par l'article 451 du Code

de procédure. L’appel du jugement préparatoire ne peut

être reçu qu’avec celui du jugement définitif. Ce n’est,

en effet, que par le résultat de celui-ci qu’on peut con-

naître celui à qui le jugement préparatoire a été préju-

diciable. L’interlocutoire, au contraire, peut être im-

médiatement attaqué devant le degré supérieur par

celui qui en redouterait les conséquences ou qui ne

voudrait pas accepter le préjugé qui en résulte.

Le défaut d’appel ne peut donner au jugement un ca-

ractère qu’il n’a pas. L’interlocutoire demeure donc

sans effets obligatoires sur le fond du procès. La chose

jugée peut bien résulter d’une décision formelle, mais

elle ne s’attache jamais à un préjugé, quelque certain

et positif qu’il soit. Or, l’interlocutoire ne saurait ja-

mais créer qu’un préjugé.

Dès-lors, celui qui, ayant d’abord contesté l’interlo-

cutoire, l’a ensuite exécuté, pourra, après cette exé-

cution et lors du jugement définitif, soutenir que la

mesure ordonnée était inutile, chercher ailleurs que

dans les procès-verbaux et les enquêtes les moyens de

faire prévaloir ses prétentions. Ce qui lui est absolu-

ment et uniquement interdit, c’est de plaider la non-

recevabilité de la preuve ou la non -admissibilité des

faits articulés. Sur ces deux points, il y a dans l’inter-

locutoire une appréciation dont le contraire ne saurait

être légalement prononcé que par le juge supérieur.

Ce que la partie peut faire est également facultatif

pour le juge. Ainsi, le tribunal n’est pas obligé de per-
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sister dans l’opinion qu’il a pu concevoir sur l’impor-

tance et la nécessité de la preuve. Quelle qu’ait été cette

opinion première, il peut la déserter si, mieux éclairée,

sa conscience lui en fait un devoir. Il peut donc après

l’interlocutoire, décider contrairement au préjugé ré-

sultant de sa prononciation, et cela encore bien que les

faits articulés et admis aient été complètement justifiés.

L’opinion contraire a été cependant soutenue. Mais

ce n’est pas dans son sens que penchent la doctrine et

la jurisprudence. Elle manque, en effet, de fondements

juridiques, tandis que l’autre opinion s’étaye sur des

considérations décisives en raison et en droit. Voici

comment les résume M. Chauveau, dans son Traité dt

la procédure :

525. — <11 est impossible qu’un jugement puisse

être définitif sur le droit, lorsqu’il n'est qu’interlocu-

toire sur le fait; d’autant que le point de droit, n’étant

que la raison de décider et non la matière immédiate

du jugement, n’est pas susceptible d’une décision sé-

parée. Aussi longtemps que l’objet en litige est en sus-

pens et soumis à l’éventualité d’un avant-dire droit, ie

droit lui -même demeure indécis, le juge ayant pu

adopter mentalement, décéler môme une opinion ou

un principe, mais non les réduire eu jugement. Ce n’est

cependant qu’à partir de ce jugement que l’autorité de

la chose jugée peut éti*e légalement acquise ou com-

mencer à courir, car ce n’est qu’alors que le juge a

rempli sa mission et qu’il est à tout jamais désinvesti

de la connaissance du litige. Mais tant que ce désiu-
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vestissement ne s’est pas réalisé, le juge n’a pas dit son

dernier mot sur le procès; il n’a pas, dès-lors, la faculté,

mais il doit encore considérer comme un devoir impé-

rieux de juger en définitive suivant sa conscience et sa

conviction, rejetant, si cette conviction l’exige, le prin-

cipe que d’abord il avait adopté, pour revenir aux mo-

yens soit de &it, soit de droit qu’il avait primitivement

rejetés. ' *

M. Chauveau cite un grand nombre de décisions sou-

veraines qui ont consacré cette doctrine, doctrine qui,

du reste, n’est qu’une saine application de la maxime

adoptée par nos maîtres en législation : Semperjudici ab

inlerlocutorio discedere ticel. Il est vrai que nos Codes

n’ont pas renouvelé textuellement ce principe. Mais

qu’ils l’aient virtuellement admis, c’est ce dont il n’est

pas possible de douter. L’orateur du gouvernement le

proposait comme règle dans l’exposé des motife de la

loi, de crainte que les magistrats ne se méprissent sur

la nature et la partie de l’interlocutoire. L’interlocu-

toire, en effet, sans autre objet que d’éclairer la reli-

gion des juges, pourrait finir par les égarer, dans la

fausse persuasion qu’ils se seraient liés eux-mêmes en le

prononçant.

Il est donc vrai, en droit français comme en droit ro-

main, que le juge peut revenir de l’interlocutoire. Cela,

certes, ne saurait signifier qu’un tribunal a la faculté,

après avoir jugé la preuve recevable et les faits per-

tinents et admissibles, de décider plus tard le contraire.

' Chauveau, sur Carré, arl. tSl

,
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Le pouvoir de se réformer ainsi n’a jamais appartenu à

une juridiction quelconque. Prisé dans ce sens, la

maxime que nous avons rappelée serait une mons-

truosité en droit. Tout ce qu’on doit en induire, c’est

que malgré l’interlocutoire, qu’il ait été ou non exé-

cuté, le juge peut et doit décider en sens contraire du

préjugé que cet interlocutoire fait naître, si, mieux

éclairée, sa conscience l’exige ainsi.

Concluons donc, de ce qui précède, que lorsqu’il

s’agit de juger définitivement le procès, le juge reprend

toute son indépendance, toute sa liberté d’action. II

peut donc négliger les résultats de l’interlocutoire, les

repousser même complètement et puiser les éléments

de sa décision dans les autres circonstances de la cause

et dans les faits qui lui avaient d’abord paru insuf-

fisants. Il peut même prononcer au fond sans que les

mesures interlocutoires aient été remplies. Dès-lors, un

jugement de ce genre ne peut, dans aucun cas, devenir

la baso d’une exception de chose jugée.

,524. — Un jugement interlocutoire sur un point

peut être définitif sur un ou plusieurs chefs.’ C’est ce

qui arrive lorsque, avant d’aborder le fond, le juge a h

apprécier des exceptions, soit eu la forme, soit inhé-

rente au droit lui - môme. \a disposition qui écarte ces

exceptions n’a rien d’interlocutoire ;
elle constitue, à

cet égard, un jugement définitif qui, s’il est acquiescé

ou exécuté, acquiert l’autorité de la chose jugée et rend

non-recevable à proposer plus tard les mêmes excepr

lions.
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o2o. — A quelle époque les jugements definitifs

ont-ils acquis l’autorité de la chose jugée? L’ordon-

nance de 16(}7 contenait, à cet égard, une disposition

expresse. L’article 5 du titre 27 disposait en ces ter-

mes : Les jugements qui doivent passer en force de

chose jugée sont ceux rendus en dernier ressort et dont

il n’y a pas d’appel, ou dont l’appel ne sera pas rece-

vable, soit que les parties y eussent formellement ac-

quiescé, ou quelles n’en eussent interjeté appel dans le

temps, ou que l’appel ait été déclaré péri.

5^. — L’ordonnance mettait donc sur la même li-

gne les jugements rendus en dernier ressort et ceux

qui, pouvant être attaqués par l’appel, ne l’avaient pas

été. Notre Code de procédure n’a pas renouvelé cette

disposition, mais il ne dit nulle part le contraire. Cette

réserve absolue n’indique-t-elle pas qu’en cette matière

il n’a entendu rien innover, et que conséquemment c’est

par l’ordonnance elle-même qu’il faut décider la ques-

tion que nous avons posée?

Or, la doctrine qu’elle consacre nous paraît juste et

rationnelle, car les considérations qui recommandaient

la disposition de l’ordonnance n’ont pas cessé d’être

vraies. Celui qui s’abstient d’attaquer un jugement con-

traire à ses intérêts est présumé en reconnaître le bien

fondé et le mérite, et cette sanction donnée au juge-

ment est la plus puissante de toutes. Sans doute, nul

n’est contraint d’agir tant qu’il est dans les délais pour

le faire. Aussi la présomption d’acquiescement cèdera-

t-elle devant la manifestation d’une volonté contraire,

Digitized by Google



540 TRAITE

volonté qui sera libre de se produire au moment même
où l’on voudra exciper de la présomption d’acquiesce-

ment. Mais tant que l’appel n’est pas réalisé, c’est cette

présomption qui doit prévaloir. Ainsi, la différence en-

tre un jugement rendu en dernier ressort et celui sus-

ceptible d’appel, c’est que le premier acquiert de plein

droit l’autorité de la chose jugée, tandis que cette au-

torité n’est que momentanée pour le second, tant que les

délais de l’appel ne sont pas expirés.

527. — Mais, pour l’admettre ainsi, il faut que la

partie ait été mise en demeure d’agir par une significa-

tion régulière du jugement. Un jugement non signifié

n’est qu’un titre informe, constituant tout au plus une

menace dans un avenir plus ou moins lointain, et

contre laquelle on n’est pas même tenu de se pourvoir.

Il y U plus, celui qui abandonne, qui délaisse ainsi son

titre, après l’avoir obtenu, peut être considéré comme

s’il l’énonçait aux avantages qui en résultent, et le si-

lence de la partie adverse n’a, en cet étal, rien que de

très naturel, on ne saurait exiger qu’elle le rompe

qu’après qu’une notification est venue lui apprendre

qu’on voulait profiter du jugement.

528. — L’appel réalisé suspend de plein droit l’au-

torité du jugement, alors même qu’il aurait été émis

hors les délais ou après un acquiescement. La non-rece-

vabilité de l’appel, comme le mal fondé, ne peut être

déclaré que par le degré supérieur. Ce n’est donc que
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par la décision de celui-ci que le jugement reprend ou

perd à tout jamais l’autorité de la chose jugée.

Nous terminerons nos observations sur ce point en •«

rappelant deux faits importants et qu'on ne saurait ou-

blier pour la matière qui nous occupe.

529. — 1® Rendre la justice est un acte de souve-

raineté. En France, elle se rend au nom du peuple fran-

çais et pr des magistrats choisis et institués parle chef

du pouvoir exécutif. Cette double circonstance, offrant

toutes garanties aux citoyens, leur impose l’exécution

des jugements comme un devoir rigoureux.

Mais on ne peut exécuter en France que les juge-

ments émanés des tribunaux français. Dès -lors, la

chose jugée ne saurait jamais résulter d’un jugement

rendu en pays étranger et par des juges étrangers, à

moins que son exécution n’ait été ordonnée par un tri-

bunal français. Or, on sait que la faculté donnée aux

juges français, à cet égard, ne se borne ps à un enre-

gistrement pur et simple. \ji doctrine cl la jurispru-

dence sont d’accord sur ce point. Le juge a le droit de

reviser le jugement étranger et de ne confirmer les ad-

judications qu’il prononce que s’il les trouve néces-

saires et justes. Le jugement de révision est donc ici

le véritable jugement, et, comme il émane de l’autorité

française, il est, quant à la chose jugée, 5 l’instar des

autres jugements.

.530. — 2® Quels que soient les termes des motifs

d’un jugement, quelle que soit la solution à laquelle
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ils puissent conduire, il n’y a chose jug<^e que sur ce qui

est consigné dans le dispositif. Ce n’est que Ih, en eflet,

que la pensée réelle du juge se développe avec préci-

sion et netteté
;
que se trouve en quelque sorte le véri-

table jugement. C’est donc aussi et uniquement là qu’il

faut chercher ce que le juge a fait, car on ne trouvera

dans les autres parties du jugement que des indications

sur ce qu’il a voulu faire. Or, la pensée du juge, tant

qu’elle ne s’est pas traduite en jugement, ne saurait

sortir h effet et moins encore donner naissance à l’au-

torité de la chose jugée.

C’est ce qui a été consacré par de nombreux arrêts

de la Cour de cassation, dont un, notamment, rendu

le 9 janvier 18ô8 , décide que , bien qu’un arrêt ait

reconnu dans ses motifs que le teirain litigieux est vain

et vague et que la Commune en doit être réputée pro-

priétaire, cependant, s’il ne prononce rien à cet égard

dans le dispositif et se borne à ordonner une expertise,

en réservant tous les droits des parties, il n’y a point

chose jugée sur la nature du terrain, ni sur la question

de propriété.'

o5t. — Ainsi, l’exception de chose jugée ne pourra

prendre naissance que dans l’existence d’un juge-

nient précédent, rendu sur le fond du droit, ayant

épuisé la juridiction du juge, et dont le dispositif offrira

,

par rapport à l’instance nouvelle, les caractères pres-

crits par l’article 1351, à savoir ; que la chose demandée

' Dalloi, p. 38, t, 169;— l'irf. id., 37, 1, i53.
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soit la mémo
;
que la demande soit fondée sur la même

cause
;
qu’elle s’agite entre les mêmes parties et en la

même qualité : Eadem res, eadem ratio petendi, eadem

condilio personarum.

532 . — Première condition. Identité d’objet.

Cette identité ne doit pas s’entendre en ce sens qu’il

faille que l’objet réclamé dans les deux instances soit

physiquement et matériellement le même. Il suffît, dans

ce cas, d’uiie affinité certaine et incontestable.

Ce principe, enseigné par Pothier, conduit à cette

double conséquence.

333. — 1“ Les changements survenus dans le corps

qui a fait la matière du premier procès n’empêchent

pas qu’il ne soit le même dans le second
, si c’est le

corps lui-même qui est réclamé. C’est en effet le même
objet, augmenté ou diminué, qu'on demande, et le re-

fus qui en a été fait une première fois crée un obstacle

insurmontable à toute nouvelle prétention : Si petiero

gregem et victus fuero, et vel aucto vel minuta numéro

gregis iterum eumdem gregem petai^, obslobit mihi

exceptio.'

534. — 2® La chose ne cesse pas d’être la même si,

après avoir échoué sur la revendication d’un corps

certain, d’une quantité ou d’un droit incorporel, on

demande plus tard une partie plus ou moins considé-

' L. 21, Dig. deexeep. rri jud.; — Rennes, 18 mars 1821.
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rable de ces mêmes objets : Si quis cum totum petiissei,

partem pelai, exceptio rei judicalæ ei nocel, nam pars

in lotum esl, eadem enim res accipilur el si pars pela-

lur ejus quod lolum pelilum esl, nec inleresl ulrum in

corpore hoc pelalur, an in quanlilale, vel injure. '

Cette règle était tellement absolue en droit romain,

qu’on appliquait l’exception de chose jugée à la de>

mande des fruits non encore existants au moment du

premier procès. Tout ce qui était produit par la chose

refusée était considéré comme cette chose elle-même,

et par conséquent à l’abri de toute demande ultérieure:

Sed ex ea re sunl qua pelila est, magisque esl ut isla

exceptio noceat.

Ces conséquences, admises par notre ancien droit,

n’ont nullement été abrogées par les lois qui nous régis-

sent actuellement. Les décisions du droit romain sont

donc encore parfaitement applicables dans les deux cas

que nous venons de rappeler.*

I

\

535. — Si la partie est comprise dans le tout, le

tout n’est pas compris dans la partie. Celui qui a suc-

combé sur une demande partielle, pourra-t-il donc de-

mander plus tard la totalité de l’objet en partie refusé ?

Les jurisconsultes romains n’étaient pas d'accord

sur ce point. La négative était pourtant généralement

admise, mais elle subissait de nombreuses exceptions.

Le droit français n’a non plus rien disposé à cet

’ L. 7, Dig. df excrpt. reijud.

’ Merlin, Chose jugée — Touiller, t. x, n“ 14.*i el suiv.;— Kavard,

.Chose jugée eU:...
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^rd, mais la doctrine et la jurisprudence admettent

dans plusieurs cas l’affirmative. Ainsi, ou permet,

comme en droit romain, h celui qui a succombé sur la

demande d’une servitude de passage pour gens à pied,

de réclamer plus tard le passage pour charrettes et

bétes de somme ;
' on décide en outre que celui qui a

échoué dans la demande de l’usufruit d’un fonds peut,

plus tard, en revendiquer la propriété; que celui qui a

été débouté de la demande en revendication de la par-

celle d’une propriété est recevable à réclamer et à se

&ire adjuger plus tard la propriété tout entière.*

Il est vrai, comme l’observe Toullier, que dans ce

cas il obtiendra la parcelle qui lui avait été d’abord re~

fusée. Mais il est h remarquer que lejugement qui rejette

la demande particulière qui en était faite n’en attribue

point la propriété au défendeur, il rejette seulement

cette demande particulière. La parcelle m’appartient

aujourd’hui à un autre titre, comme dépendance de la

propriété qui m’est attribuée en entier contre vous. *

536 . — C’est par suite d’un effet analogue qu’il est

aujourd’hui souverainement admis que le jugement sur

le possessoire reste sans influence sur l’examen et la

décision du pétitoire. Cependant celui quia été délx)uté

de sa demande en possession acquiert cette même pos-

session, s’il gagne son procès au pétitoire. Or, il ne peut

atteindre à ce résultat que parce que le premier juge-

' L. 11, Dig., $ 6, (fe txctpl. rti jnd,

* Cass., 14 février 1831.

’ Tom. X, n° 5S,
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ment ne peut acquérir l’autorité de la chose jugée que

sur ce qui a faitTobJet du litige, à savoir ; la possession

considérée divisement et indépendamment de la pro-

priété. Réclamer et obtenir cette possession comme
l’attribut et la conséquence du droit de propriété, c’est

évidemment demander une chose sur laquelle il n’a ja-

mais été statué.

557. — Toutefois on ne saurait raisonnablement

soutenir que la chose jugée sur la partie ne s’opposera

jamais à ce qu’on puisse revendiquer le tout. Ainsi il

serait absurde de soutenir que celui qui a vainement

demandé les dix-neuf vingtièmes d’une chose pourra

plus tard être recevable dans sa demande de la totalité

de cette même chose. C’est donc par les circonstances

particulières à chaque espèce qu’on devra résoudre la

question que nous avons posée. Seulement, ce qu’il im-

porte de ne pas perdre de vue, c’est que la chose jugée,

étant une exception rigoureuse, doit être renfermée

dans ses plus étroites limites, et que, dans le doute, la

laveur due à l’action doit l’emporter.

558. — Deuxième condition. Identité de cause.

La cause est le principe générateur de l’action ralio

petendi. Il faut donc bien se garder de la confondre avec

l’action elle-même, car la même cause peut devenir

Torigine de plusieurs actions d’un genre différent. Mais

la décision intervenue sur celle qui a été réalisée cons-

titue la chose jugée contre toutes.

Ainsi l’existence d’un vice rédhibitoire ou d’un de&ut
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caché donne le droit soit de poui-suivre la résiliation de

la vente, avec restitution du prix, soit de garder la chose

en obtenant une réduction ou une remise sur le prix.

J’ai donc ou l’action eu rescision ou l’action en quanti

minoris.

Mais cette double action a une seule et même ori-

gine ; l’existence du vice rédhibitoire. Conséquemment,

si j’ai succombé-sur l’une d’elles, je serais non-receva-

ble a intenter l’autre. Toute demande à cet égard serait

repoussée par l’exception de chose jugée.

On remarquera que la différence dans l’objet que ces

deux actions se proposent est plutôt apparente que

réelle. Dans l’une et dans l’autre il s’agit, en effet, de

porter atteinte à la convention des parties. Le degré de

gravité de cette atteinte ne saurait être un motif suffisant

pour exclure l’identité de chose. Et celle-ci concourant

avec l’identité de cause, l’exception de chose jugée se-

rait inévitable.

539. — L’identité de chose ne suffirait pas pour au-

toriser cette exception, car, comme l’observe Pothier,

la même chose peut m’être due en vertu de plusieurs

différentes causes d’obligation, et j’ai autant de créances

différentes et autant d’actions différentes contre mon

débiteur qu’il y a de différentes causes d’obligations

d’où elles naissent; lesquelles différentes actions ren-

ferment autant de questions différentes. Le jugement <

qui a donné congé de ma demande sur l’une n’a rien

statué sur l’autre.
‘

‘ De$ Oblig . , n» 898.
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Il est évident, en eflet, que la cause n’étant que le

principe générateur de l’action, la décision qui statue

sur celle-ci ne fait qu’une seule chose : elle décide que

ce que je réclamais ne m’appartient pas en vertu du

droit dont j’excipais. Mais de là ne résulte pas directe-

ment ou indirectement que je ne puisse obtenir l’objet

même que j’ai vainement réclamé, en vertu d’un droit,

c’est-à-dire d’une cause différente de celle sous les ins-

pirations de laquelle je m’étais primitivement placé.

540. — Par exemple, les conventions peuvent être

frappées d’impuissance pour violation des formes pres-

crites par la loi ou pour absence des conditions essen-

tielles à leur validité. Il y a donc incontestablement

deux droits, dont l’un se borne à attaquer l’instrument

écrit de la convention, tandis que l’autre tend à enlever

à la convention elle-même toute possibilité d’existence.

Conséquemment, et malgré que les actions naissant de

l’un et de l’autre arrivent à un résultat identique, à

savoir : la nullité de la convention, il est évident que

ce qui aurait été prononcé contre le premier n’aurait en

rien, nous ne dirons pas décidé, mais même préjugé le

second, car une convention peut être très régulièrement

conforme aux prescriptions exigées par la loi pour sa

validité intrinsèque, et cependant se trouver dans le

cas d’être annulée comme manquant d’une des condi-

tions qui en forment l’essence. C’est ainsi qu’après avoir

succombé sur l’instance en nullité d’un testament pour

vice de forme, on est très recevable à le faire annuler

pour insanité d’esprit, captation ou suggestion.
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541. — Les applications de cette doctrine sont fré<

queutes en jurisprudence. Ainsi il a été jugé notam-

ment :

1° Que l’annulation d’un acte de partage, comme con-

tenant aliénation d’un fonds dotal par le mari, n’est pas

une violation de la chose jugée par un arrêt précédent

qui a maintenu ce partage sur une demande en nullité

pour cause de lésion ;

‘

^ Que le jugement qui rejette une demande en nul-

lité d’une vente faite à un avocat, sous prétexte que

cette vente aurait pour objet une chose litigieuse
, ne

fait point obstacle à la demande subséquente en nullité

du même contrat, comme n’étant pas réellement une

vente, mais comme constituant une anticbrèse; *

3° Que lorsqu’une partie, ayant succombé dans sa

demande en révocation d’une donation pour survenance

d’enfants, se pourvoit en réduction de cette même dona-

tion pour fournir la réserve, on ne peut lui opposer l’ex-

ception delà chose jugée, résultant de l’arrêt qui a rejeté

sa première demande. On ne peut la lui opposer surtout

si, lors de cet arrêt, elle était défenderesse à la demande

en exécution de la donation, sous prétexte qu’à ce titre

elle devait faire valoir en défense à cette demande tou-

tes ses exceptions, et par conséquent sa prétention de

faire réduire la donation. ’

542. — Peu importe donc que le résultat que pour-

' Gass., 15 juin 1837; — J. D. P. , t. i, 1858, p. 160.

• Ca88.,15juinl82J; — D. P. ,21,1,424.

’ Cass. , 5 juin 1821.

Digitized by Coogle



650 TRAITÉ

ront présenter les deux instances soit le même, si d’aiU

leurs la cause de ces deux instances est distincte et dil>

férente. On ne peut confondre la cause avec l’objet

qu’elle se propose, et de même qu’il y a chose jugée

lorsque l’action, sans déterminer une conséquence par*

faitemeiit identique, est cependant fondée sur la même
cause que la précédente, de même il faut reconnaître

que l’exception de chose jugée n’est pas proposahie

lorsque la chose demandée, étant la même, procède ce-

pendant dans les deux instances d’un droit complète»

ment distinct et dilTérent.

543. — D’autre part, on doit bien se garder de con-

fondre la cause, principe de l’action, avec les moyens

qui n’en sont que le développement. Les moyens ne

sont, en effet, que les raisons de fait et de droit tendant

à justifier la cause alléguée, d’où la conséquence que

cehii qui prétend se faire reconnaître créancier d’un

droit quelconque, étant tenu de le justifier, doit appeler

au secours de sa prétention tous les moyens qui sont de

nature à le faire admettre. Il serait absurde, en effet

,

que chaque moyen devînt le motif d’un nouveau procès,

car ce serait rendre les contestations interminables.

544. — IjS chose jugée sur un de ces moyens est

donc jugée pour tous, et celui qui, voulant réparer l’o-

mission qu’il aurait commise, renouvelerait le litige, se

verrait inévitablement repoussé par l’effet du premier

jugement.
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545- — C’esl ce que la Cour de cassation a formel-

lemeut décidé dans l’espèce suivante :

c Erhard avait été débouté par un arrêt de la Cour

de Colmar, du 24 décembre 1814, de la demande par

lui formée en nullité d’un acte du 16 floréal an x, sur

le fondement que l’un des témoins instrumentaires n’é-

tait pas majeur.

« Plus tard, Erhard investit le tribunal de Belfort

d’une demande en nullité du même acte, sur le motif

que l’un des témoins instrumentaires n’avait pas la qua-

lité de Français. Son adversaire lui oppose la chose ju- -

gée, résultant de l’arrêt du 24 décembre 1814.

« Cette fin de non-recevoir est repoussée par le tri-

bunal ; mais, sur l’appel, le jugement est infirmé et

l’exception accueillie en ces termes :

€ Attendu que par un précédent arrêt, du 24 décem-

bre 1814, la nullité prétendue de l’obligation a été re-

jetée, qu’ainsi cette obligation est défendue par l’auto-

rité de la chosejugée; que l’intimé n’a pu, sans lui por-

ter atteinte, remettre en question cette même nullité,

sous prétexte d’un autre vice de forme que celui qu’il

avait d’abord objecté
;
que la simple proposition d’un

nouveau moyen ne constitue pas une nouvelle cause de

demande ou d’exception; que les cas rares où une par-

tie peut, par des moyens qu’elle aurait omis de pro-

duire, faire rétracter les jugements ou arrêts en dernier

ressort, sont énoncés parmi les ouvertures de requête

civile, voie que l’intimé n’a tenté, ni pu tenter.

« Erhard s’étant pourvu en cassation, la Cour régu-

latrice rejeta son pourvoi. A la vérité, dit l’arrêt, lors
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du premier arrêt, Erhaixi fondait la nullité alléguée sur

la minorité d’un témoin, tandis que lors du second il la

fondait sur la qualité d’étranger non naturalisé d’un

autre témoin. Mais ce n’était paslà ntle cause différente,

c’était seulement un moyen nouveau, d’où il suit que

l’une et l’autre action ont eu évidemment le même objet

et la même cause, qui était la nullité de l’obligation

pour vice de formes. * »

Depuis lors, de nombreuses décisions sont venues

confirmer cette doctrine, * fondée elle-même sur celte

maxime de droit : In judicium omne jus dedi/xissr vi-

delur.

?>46. — C’est surtout en matière de nullité d’actes

que la distinction de la cause et des moyens est impor-

tante. Ici, en effet, l’objet est le même, et la demande

sei-n inévitablement admissible ou non, suivant qu’elle

procédera d’une nouvelle cause, ou qu’elle ne consti-

tuera qu’un moyen nouveau.

o47. — A cet égard, toute difficulté cesse devant

un classement exact des causes pouvant déterminer

cette nullité. Nous avons dit que les moyens du fond

constituent une cause différente de celle résultant des

moyens de forme. On doit donc ranger les nullités dans

une double catégorie, à savoir : celles qui naissent de

l’irrégidarité de l’acte, celles procédant de son invali-

' Cass.
,
3 février 1818.

* Vid. Dalloz jeune, Diedonnaire de jurieprudence et SupplémenI

,

T» chose jugée, n* 133.
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dilé. I..C jugement rendu sur une de ces culégories n’a

aucune influence sur l’autre.

Mais il comprend virtuellement tous les moyens à

l’aide desquels les nullités de cette categorie peuvent

être obtenues. Ainsi l’irrégularité de l’acte peut tenir à

la violation d’une formalité essentielle, à l’oubli d’une

mention exigée parla loi, à l’incapacité du notaire, à

une eri-eur sur l’âge, la qualité ou la capacité des té-

moins. Or ce ne sont pas là des nullités distinctes. L’en-

semble de ces faits ne constitue qu’une seule et même
nullité. Dès-loi-s, si le juge, appréciant l’une de ces ex-

ceptions, l’a rejetée en déclaiant l’acte régulier, cet acte

est désormais à l’abri de toute attaque sous ce rapport.

En d’autres termes, il y a chose définitivement jugée

sur sa régularité.

On peut encore l’attaquer pour vice intrinsèque, à

savoir : pour cause de dol, de violence, d’erreur, d’in-

sanité d’esprit, mais on déciderait pour ces moyens ce

que nous venons d’établir pour ceux de forme. Ainsi, le

jugement qui repousserait l’iin d’eux créeiait la chose

jugée contre tous les autres. « Dans les nullités de ce

genre, dit Toullicr, * la cause prochaine de l’action est

le défaut de consentement. Le dol, l’ei reur, la violence,

l’insanité d’esprit, l’incapacité de la partie, ne sont que

des moyens de prouver que le consenlement n’a pas

été ou ne pouvait pas être donné. » Consc(|uemment,

celui qui, pouvant exciper de plusieurs, n’en a fait va-

loir qu’un seul à l’appui de sa demande, ne peut, après

' T. X, n“ IGN.

I 32
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avoir succombé, renouveler le procès et exciper des

autres. Le jugement qui déclare le consentement sin-

cère et régulier s’oppose à ce qu’on soutienne plus tard

le contraire.

Ainsi, il n’y a qu’une nullité en la forme, qu’une nul-

lité au fond. Celui qui en excipe doit l’éiayer de tous les

moyens à sa disposition, sous peine d’être non-rece-

vable à exciper plus tard de ceux qu’il aurait omis.

Mais il est certain que la partie qui n’en aurait fait va-

loir qu’un seul en première instance est recevable à les

proposer tous en cause d’appel, l’article 464 du Code

de procédure civile, qui prohibe en appel toute de-

mande nouvelle, restant forcément étranger aux mo-

yens nouveaux à l’appui de la môme demande. Or, nous

venons de le dire, chaque grief distinct, soit en la for-

me, soit au fond, ne constitue qu’un moyen et non une

cause.

548. — Troisième condition. Identité de parties,

agissant en la même qualité.

La partie qui n’a pas figuré dans une instance ne

saurait être liée par le jugement qui l’a terminée. Mais

elle ne peut à son tour l’invoquei' : Fies inter alios judi-

cata, neque emotumenhtm his qui judicio non inler-

Juerunt, neque prœjudicium soient irrogare. '

La présomption de vérité résultant de la chose jugée,

alors même que l’erreur en est démontrée, est certes

assez exorbitante pour qu’on doive la restreindre dans

' L. 2, Coi!, quibu! rvs jud. non noeel.
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ses bornes naturelles. Or, s’il est rationnel qu’une dé-

cision souveraine règle à l’avenir les droits de ceux qui

y ont concouru, il serait injuste de l’imposer comme loi

à ceux qui n’ont pas même été appelés à user du droit

le plus imprescriptible, celui d’une légitime défense.

Ainsi, la personne demeurée étrangère au jugement

est toujours recevable à soutenir et à faire prévaloir le

contraire de ce qui a été décidé. La partie condamnée

peut, elle-même, faire admettre contre cette même per-

sonne le contraire de ce qui a été admis en faveur de

celui qui a obtenu le jugement. L’équité, en effet,' vou-

lait que, par cela seul qu’on ne peut être atteint par un

jugement, on ne fût pas admis à en revendiquer le bé-

néfice. Cette conséquence n’était que l’indispensiible

corollaire de la première.

Vainement se récrierait-on contre le scandale de ces

décisions contradictoires. Ce scandale est plutôt appa-

rent que réel, car ce qui peut être vrai pour l’un peut ne

pas être vrai pour l’autre. D’ailleurs, apparent ou vrai,

dit Toullier, ce scandale ne peut être une raison suffi-

sante pour violer la première règle dejustice et pour me

condamner sans m’entendre, en m’appliquant un juge-

ment lors duquel je n’ai pu déduire les moyens qui eus-

sent amené une décision contraire. La disposition de

l’article 1351 prouve que telle a été l’opinion du légis-

lateur.

L’exigence de l’identité des parties est donc équi-

table et juste. Nous allons résumer les divers cas dans

lesquels elle doit être admise.
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5i9. — On est partie dans un jugement, non-seu-

lement par soi-méme, mais encore par les personnes

qui ont qualité et droit pour nous représenter. Tels

sont les ayant-cause, les mandataires, les administra-

teurs légaux.
^

550. — 1® Ayant-cause :

Les héritiers, les légataires universels sont évidem-

ment les ayant-cause du défunt. Ils sont censés con-

tinuer son individualité. Ils ne font avec lui qu’une

seule et même personne. Dès-lors, si j’ai fait juger con-

tre le défunt qu’une obligation que j’avais contractée

envers lui est le résultat du dol, ses héritière ou lé-

gataires ne pourraient plus m’actionner en vertu de la

même obligation, sans être repoussés par l’exception de

chose jugée. Par réciprocité, cette exception me serait

applicable si, ayant succombé dans ma demande contre

le défunt, je voulais la renouveler contre ses héritiers

nu légataires.

551. — Le donataire, les légataires particuliers sont,

pour tout ce qui concerne l’objet donné ou légué, au

lieu et place du donateur ou du testateur. Ils agissent

réellement, quant à ce, loco hœredum. Les jugements

rendus en faveur ou contre leur auteur conservent donc,

h leur égard, l’autorité de la chose jugée. Ils créent

donc un obstacle invincible à ce qu’ils puissent ac-

tionner ou être actionnés à raison du même objet et

pour la même cause.
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552. — Mais si l’héritier, les légataires et dona-

taires sont chacun en droit soi les ayant-cause de leur

auteur, ils ne le sont nullement les uns des autres. Cha-

cun d’eux agit en une qualité qui lui est propre et ne

saurait engager l’autre que s’il en a reçu le mandat

formel.

De là il résulte : 1° que la chose jugée contre un hé-

ritier agissant pour la part lui obvenue dans la succes-

sion, ne saurait nuire ou profiter à son cohéritier, alors

même que celui-ci agirait en vertu du môme titre de

créance ayant fait la matière du premier procès.

Ainsi , une créance de 4,000 fiuncs est échue par moitié

au lot de Joseph et par moitié à celui de Jacques. Joseph

actionne le débiteur pour ses 2,000 fr. Celui-ci soutient

que la créance n’émane pas de lui ou qu’elle est le ré-

sultat de manœuvres dolosives et frauduleuses. Cette

pi’étention est accueillie et Joseph débouté de sa de-

mande par un jugement qui acquiert l’autorité de la

serait chose jugée.

Plus tard, Jacques demande le paiement des 2,000 fr.

qui lui sont échus. Cette demande a la môme cause que

celle de Joseph, à savoir; le titre de 4,000 francs annulé

par rapport à celui-ci. Mais l’exception de chose jugée,

que le débiteur voudrait tirer du premier jugement

,

inadmissible par deux raisons :

D’abord, parce qu’il n’y aurait pas dans les deux ins-

tances identité des parties. Jacques n’est pas l’ayant-

cause de Joseph. Comme celui-ci, il agit en vertu d’un

droit propre et personnel, qui n’a jamais pu se con-

fondre avec celui de Joseph, et qui, dès-lors, n’a nulle-
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ment été agité lors du premier procès. Le jugement qui

a mis Ou à ce procès reste donc pour Jacques res inler

alios judicata, sans qu’on pût le lui opposer, tout com-

me il ne pourrait en exciper lui-même pour empêcher

le débiteur de renouveler les exceptions dont ce juge-

ment l’aurait débouté. '

De plus, il n’y a pas identité d’objets, car, comme

l’observe Pothier, etaprèslui M.Toullier,les2,OOOfrancs

réclamés par Jacques ne sont pas les 2,000 francs que

Joseph demandait. Ces deux sommes procèdent bien

d’une origine commune, mais elles se sont divisées en

passant sur la tête des héritiers et sont devenues deux

capitaux distincts, n’ayant rien de commun l’un avec

l’autre. Leur annulation ne saurait donc être prononcée

que contradictoirement avec chacun de leur proprié-

taire.

Conséquemment, le débiteur ne pourra se soustraire

à la demande de Jacques qu’en faisant admettre contre

lui les exceptions qu’il a fait consacrer à l’égard de

Joseph.

2“ La chose jugée contre le légataire universel ne

saurait être opposée aux légataires particuliers, ni leur

profiter, alors même qu’il s’agirait de la nullité de l’ins-

titution. Ainsi, l’annulation du testament, pour cause

de dol, de captation ou pour vice de forme, serait sans

influence sur le sort des légataires particulier qui se-

raient demeurés étrangers à l’instance.

Le contraire était admis en droit romain. Mais cela

‘ L. Sâ, Dig. de excepl. rei jud.
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ne tenait nullement aux principes de la chose jugée; ce

résultat n’était que la conséquence delà maxime par-

tim teslatus, partim inteatatus nemo decedcre paient.

Notre loi admettant le cumul des successions testa-

mentaires et légales, la décision du droit romain ne

pourrait être suivie que si l’on admettait que le légataire

universel représente les légjitaires particuliers, et qii’il

y a chose jugée pour ceux-ci dans le jugement rendu

en faveur ou contre celui-là. Or, cela ne pourrait être

'Consacré que s’il y avait identité de personnes entre eux,

et nous venons de voir qu’on ne saurait l’admettre.

553. — L’acquéreur est l’ayaut.cause du vendeur

relativement à ce qui a fait l’objet de la vente et pour

tous les actes antérieurs au contrat. Personne ne peut

céder à autrui des droits plus étendus que ceux qu’il

possède lui-méme, et la chose grevée ou mes mains ne

peut être transmise par moi qu’avec les mêmes char-

ges. Conséquemment, les jugements rendus contre le

vendeur, ou obtenus par lui, nuisent ou profitent à

l’acquéreur, il ne pourrait être attaqué ou attaquer lui-

même, pour tout ce qui en a fait la matière, sans que la

chose jugée fût opposable.

554. — Mais le vendeur n’est dans aucun cas l’ayant-

cause de l’acquéreur : Juliantis scribil exceptionem rei

judicatœ, a persona autoris ad emplorem transire so-

lere, rétro autem ab emptore ad autorem reverti non

debère.' Cette décision se justifie très bien en raison et

' L. 9, Dig. de except. rei jud.
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en droic. On n'a pas à craindre, en effet, que le proprié-

taire, qui ignore peut-être encore qu’il vendra sa pro-

priété, veuille laisser grever cette propriété au préju-

dice d’un futur acquéreur. On est donc certain qu’il fera

tous ses efforts pour empêcher la réussite de l’action

dirigée contre lui. D’ailleurs, l’acquéreur, au moment

de la vente, connaît ou doit connaître tout ce qui se rat-

tache à la propriété qu’il acquiert. Il se soumet donc, en

l’acceptant, à toutes les obligations du vendeur.

On peut dès-lors, et sans injustice, le considérer

comme lié par les jugements rendus contre son veu-,

deur. Mais ce ne serait pas sans danger pour ses inté-

rêts qu’on obligerait celui-ci h accepter comme chose

jugée ce qui aurait été décidé entre des tiers et son ac-

quéreur, pendant sa possession.

L’acquéreur, en effet, peut avoir intérêt 5 rompre

son marché, et trouver, dans la réussite des actions des

tiers ou dans l’échec de celle qu’il a lui-même formulée,

un motif de rupture. Il est évident que, en cet état, il

n’apportera pas tous ses soins à assurer l’une et à re-

pouser l’autre, et si la décision pouvait être définitive-

ment obligatoire contre le vendeur, celui-ci se trou-

verait souvent condamné sans avoir été réellement

entendu.

Voilà le péril que le législateur a pressenti et qui lui

a commatidé de disposer que la chose jugée contre l’ac-

quéreur ne pouvait jamais refluer contre le vendeur :

Rétro autem ab einptore ad autorem reverti non potest.

Conséquemment, si la chose aliénée rentre, parla ré-

solution de la vente, entre les mains du précédent pro-
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|)riétaire. il l’a recouvre telle qu’il l’avait lui-mème

ti-diismise. Toutes les charges que des tiers seraient

(uirvenus à lui im[K>ser disparaissent, sauf à ceux qui

les ont obtenues à en faire judiciairenient ordonner le

maintien contre lui.

555. — En thèse ordinaire, les créancière sont les

ayant -cause du débiteur. Les jugements rendus en fa-

veur de ce deiTiier, ou contre lui, sont donc profitables

ou nuisibles aux premiers. La chose jugée contre le

débiteur, l’est contre les créanciers. Ce principe est vrai

sans exception pour tous les créanciers postérieurs à la

date du jugement.

Quant aux créanciers antérieure, il faut distinguer

entre ceux qui sont simplement chirographaires «;t

ceux dont la créance est garantie par une affectation

spéciale sur les immeubles.

Les premiers ne peuvent se soustraire à l’exception

de chose jugée qu’en soutenant que leur débiteur a agi

en fraude de leurs droits.. Cette faculté, que l’article

1 167 leur confère, constitue un droit personnel que le

débiteur n’a jamais pu aliéner ni altérer. Mais la fraude

ne se présumant pas, la charge d’en faire la preuve pè-

serait tout entière sur ceux qui l’allcgueraient. A défaut

de justification, les jugements rendus contre le débiteur

acquerraient contre les créanciers l’autorité de la chose

jugée.

Les créanciers ayant une affectation spéciale sur les

immeubles du débiteur, c’est-à-dire les hypothécaires

ou les privilégiés, ne peuvent voir leurs droits altérés,
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modifiés ou anéantis par ie fait de leur débiteur. Consé»

quemment, les jugements intervenus entre celui-ci et

des tiers, relativement aux immeubles affectés, ne peu-

vent jamais préjudicier aux créanciers qui n’y ont été

ni parties, ni appelés.

Sans doute, aux termes de l’article 2125 du Code civil,

ceux qui n’ont sur l’immeuble qu’un droit suspendu

j)ar une condition, ou résoluble dans certains cas, ou

sujet à rescission, ne peuvent consentir qu’une hypo-

thèque soumise aux mêmes conditions ou à la même
rescision. Aussi, la certitude de l’existence de ces con-

ditions, ou du principe de la rescision, déterminerait

infailliblement la perte de tous les droits du créancier.

Mais c’est cette existence au moment de la constitution

de l’hypothèque qu’il faut établir, et cela contradictoi-

rement avec le créancier. Le jugement qui a désinvesti

le débiteur prouve bien qu’il n’était pas propriétaire au

moment de la demande, mais il n’établit rien, quant au

droit qu’il pouvait avoir au moment de l’emprunt qui

peut être de beaucoup antérieur. Ce jugement ne peut

donc acquérir l’autorité de la chose jugée sur ce der-

nier point. Dans tous les cas, le créancier, seul intéressé

à justifier du droit de son débiteur, est d’autant moins

représenté par celui-ci, qu’il peut arriver que ce débi-

teur trouve dans sa dépossession un avantage tel que sa

résistance n’aura pas été sérieuse.’

’ L.
JJ 1, e-rcept. rei jud.; — L. 3, princ., Dig. de

pign. et hypth. Conforme, Pigeaii, Obi., n® 90S; Touiller, t. x, n"

Vid . , sur les ayanl-e.iuse, la iliscussion de Mcrliti
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556. — 2“ Représentants conventionnels ou légaux.

Le mandataire, agissant en cette qualité, ne constitue

avec son mandant qu’une seule et même personne : Qui

mandat ipse fecisse videlur. Dès- lors, les jugements

rendus sur les poursuites du premier profiteront ou

nuiront au dernier, selon qu’ils auront été favorables

ou contraires. Le mandant ne pourra donc plus être

actionné ou actionner lui-même, quant à la ilbose ayant

lait la matière de l’instance intentée ou suivie par son

mandataire.

Toutefois , cela n’est absolument vrai qu’en tant

que le mandant avait capacité de se faire représenter

au moment où l’instance a été introduite et jugée.

Aussi la Cour de cassation a jugé, le 4 mars 1835, que

le jugement rendu contre un capitaine de marine,

comme représentant le propriétaire, mais postérieure-

ment à la faillite de celui-ci, ne peut être opposé aux

syndics comme ayant acquis l’autorité de la chose ju-

gée, alors qu’ils n’y ont été ni représentés ni appelés.

557. — Ce qui est jugé contre le tuteur, est jugé

contre le mineur : Factum tutoris, Jacttim pupitli. En

conséquence, les personnes (jue le tuteur aurait fait

condamner ne seraient plus iccevables à renouveler

le procès contre le mineur devenu majeur. A sou tour,

celui-ci ne pouiraitse soustraire aux adjudications pro-

noncées contre le tuteur, sauf le droit de se pourvoir en

requête civile dans le cas de non-sufiisantc défense.

558. — Les actions intentées par le mari, soit com-
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me chef de la communaulé, soit comme administrateur

de la dot, sont censées jugées contre la femme malgré

(|u’clle n’ait pas figuré dans l’instance. Elle ne pourrait

donc plus revenir contre ce qui a été décidé, sans s’ex-

poser à être repoussée pr l’exception de chose jugée.

En effet, si elle n’a pas été personnellement en cause,

elle a été valablement représentée par son mari, auto-

risé à agir pour elle et à l’engager.’ Mais le mari se-

rail tenu de l’indemniser des pertes que sa négligence

aurait occasionnées pour elle.

.‘)')9. — Ce qui est jugé entre la femme et un tiei-s

ne l’est pas entre elle et son mari, présent dans l’ins-

lance pour l’assister et l’autoriser, ou comme exerçant

ses actions, t/cst ce que la Cour de cassation a formel-

lement consacré dans l’ivspèce suivante :

* Après le décès d’un sieur noussean, laissant des

enfants mineurs, un jugement du IS pluviôse an vni,

avait délaissé à la veuve, en paiement de ses reprises ,

divera immeubles dépendants de la succession de sou

mari. Lt veuve Rousseau, épousant le sieur Fresnais,

se constitua ces immeubles comme lui étant propres ,

avec stipulation expresse de remploi en cas d’aliénation.

« La terre de Vareiines, un de ces immeubles, ayant

été vendue par les époux, ils ont acquis les domaines

de Douct et de Redefond, avec déclaration de l’origine

des déniera et de remploi au profit de la femme.

« Plus tard, les mineurs Rousseau, devenus majeurs

' Vid. art. \iil, M28, tS50, 1531 et 1549 Cod. civ.
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ont feit annuler la liquidation de l’an vin. Cette nullité,

prononcée par un jugement de 1820, a été confirmée

par arrêt de la Cour de Rennes, du 51 mai 1821. La

restitution des immeubles a été faite aux enfants.

c En cet état, les époux Fresnais ayant fait prononcer

leur séparation de corps, il s’est agi de savoir si les do-

maines de Douet et de Redefond, acquis en remplace-

ment de celui de Varennes, dont la femme a été évin-

cée, devait appartenir à cette dernière, sans récom-

pense, comme elle le soutenait , ou bien si, au contraire,

ces biens devaient être réputés conqnéls de commu-

nauté, comme le prétendait le mari ,
en excipant de la

chose jugée résultant de l’arrêt du 51 mai 1821.

€ C’est dans ce dernier sens que se prononce le tri-

bunal d’Angei-s, par jugement du 2 juillet 1822, con-

firmé par arrêt de la Cour d’appel de la même ville, du

12 mai-s 1825.

« Mais, sur le pourvoi de la dame Fresnais, l’arrêt

de la Cour d’Angers est cassé par la Cour de cassation,

pour fausse application des priuci|>es relatifs à la chose

jugée.

t Attendu,- dit la Cour suprême, que si, par les ju-

gement et arrêt des 22 février 1820 et 5l niai 1821, la

liquidation du 18 pluviôse an viii, formant le titre de la

dame Fresnais, a été révoquée sur la réclamation de

ses enfants, tout ce qui en résulte, c’est que les droits

dont elle a longtemps joui ont été reconnus apprtenir à

ces mêmes enfants, comme héritiers de leur père; qu’en

exécution de ces jugements, pouvait s’élever la ques-

tion de savoir si les enfants avaient droit de revendiquer
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les biens que leur mère avait acquis à titre de remploi,

ou seulement ceux qu’elle s’était constitués propres et

qu’elle avait aliénés ; mais que cette question ne pouvait

être agitée qu’entre la mère et les enfants qui, seuls
,

avaient figuré dans ces jugements, et qui, seuls, avaient

qualité pour soutenir les débats auxquels ils pouvaient

donner lieu; mais que le sieur Fresnais, qui n’avait paru

dans l’instance sur la liquidation de l’an viii, person-

nelle à la mère, que du chef de sa femme et comme
exerçant ses droits, ne pouvait pas personnellement se

faire un titre de ces jugements de 1820 et 1821, rendus

en faveur des enfants, sans exciper, contre toute règle

,

du droit d’autrui. ' »

I.Ü Cour de renvoi s’étant conformée à la doctrine de

la Cour de cassation, Fresnais se pourvut contre l’arrêt,

mais son pourvoi fut rejeté le 23 novembre 1826-

.^1. — Le fondement légal et juridique de cette

doctrine est la maxime que la chose jugée avec autrui

ne saurait profiter ou nuire : Rcs judicata aliis nec no-

vet, nec prodest. Or, la prétention du mari de s’enrichir

pai l’effet du jugement qui avait dépouillé la mère au

profit des enfants, était insoutenable. Tant que ces der-

niers n’avaient pas revendiqué les biens et que leur

mère les possédait matériellement, ces biens étaient

,

par rapport à l’époux, soumis à la loi du contrat de

mariage, l^es en faire sortir en faveur d'un jugement ne

[irojionçant aucune adjudication au profit de l’époux,

' Ca»»., 4 iiiui 1825.
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c’était réellement abuser du principe de la chose jugée,

ou tout au moins en faire la plus étrange application.

L’arrêt de la Cour d’Angers méritait donc la censure

dont il fut l’objet.

561. — Les syndics d’une faillite sont les adminis-

trateurs légaux des biens en dépendant. Ils représen-

tent, quant à ce, le failli et les créanciers. Lesjugements

rendus contre eux ou obtenus à leur requête constituent

donc la chose jugée en faveur ou contre le failli et les

créanciers; etsi le premier reprend plus tard l’exercice

de scs actions, s’il est remis à la tête de ses affaires, il

n’en demeure pas moins obligé d’exécuter ces juge-

ments, tout comme il serait en droit d’en recueillir le

bénéfice.

562. — Relativement aux créanciers, les syndics ne

les représentent que pour les rapports que chacun d’eux

peut avoir avec la faillite qu’ils administrent. Delà cette

conséquence : que les jugements rendus contre les syn-

dics n’affectent que les droits que les créanciera ont

contre la masse. C’est ce que la Cour de cassation a ex-

plicitement consacré en décidant que les jugements qui

condamnent les syndics à satisfaire à une obligation par

eux prise au nom de la masse, n’ont pas l’autorité de la

chose jugée contre les créanciers personnellement; que

leur exécution ne peut être poursuivie contre ces créan-

ciers que jusqu’à concurrence des forces de la faillite.
‘

' Cass.
,
17 mars 1840;— }. D. P., loin, i, 1840, p. 54S.
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De là il résulte encore que les droits des créanciers

hypothécaires ou privilégiés, se trouvant placés eu de-

hors des éventualités de la liquidation, ne peuvent être

modifiés, altérés ou aliénés que par ces créanciers eux-

mêmes. Conséquemment, lesjugements obtenus contre

ou |iar les syndics, au préjudice de ces droits, ne pour-

raient être opposés aux créanciers comme constituant

l’autorité de la chose jugée.'

585. — Les syndics étant les continuateurs du failli,

tous les jugements antérieurs à la faillite doivent être

respectés par eux. Ils ne pourraient remettre en ques-

tion ce qui en a fait l’objet sans être repoussés par

l’exception 'de chose jugée, sauf les cas de fraude spécia-

lement prévus par les lois concernant les faillites.

564. — Il n’y a réellement aucune identité de per-

sonnes entre le débiteur principal et la caution. Il sem-

blerait dès-lors que la chose jugée avec l’un ne devrait

ni nuire ni profiter à l’autre. Cependant le droit romain

décidait nettement le contraire, ’ et cette solution avait

été pleinement admise par notre ancienne jurispru-

dence.

c La raison, dit Pothier, c’est que ; la dépendance

de l’obligation d’une caution de celle du débiteur prin-

cipal, à laquelle elle a accédé, fait regarder la caution

comme étant la même partie que le débiteur principal

,

à l’égard de tout ce qui est jugé pour ou contre celui-ci.

' Cass. , 11 mars ISi.^.

• !.. 21
, S 4 , Dig. de exeept. rei jud.
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tl’csl pourquoi si le débiteur principal a eu congé de la

demande du créancier, pourvu que ce ne soit pas sur

des moyens personnels à ce débiteur principal, la cau-

tion, depuis poursuivie, peut opposer au créancier l’ex-

ception rei jtidicatæ.

* Le créancier ne peut, en ce cas, répliquer que c’est

res inter alios judicata. Car, étant de l’essence du cau-

tionnement que l'obligation de la caution dépende de

celle du débiteur principal, qu’elle ne puisse devoir

(juc ce qu’il doit, qu’elle puisse opposer toutes les ex-

ceptions in rem qui peuvent être par lui opposées, il

s’ensuit que tout ce qui est jugé eu faveur du débiteur

principal est censé l’étre en faveur de la caution, qui

doit à cet egard être censée la même personne que lui.

Vice versti, lors(]ue le jugement a été rendu contre le

débiteur principal, le créancier peut l’opposer à la cau-

tion el demander qu’il soit exécutoire contre elle. >

Les articles 2()ô6 et 2250 du Code civil prouvent que

ces règles sont passées dans le droit qui nous régit. Le

premier autorise la caution à op{)Oser au créancier tou-

tes les exceptions appartenant au débiteur principal et

qui sont inhérentes à la dette. Or, de toutes les excep-

tions, celle de la chose jugée, ayant anéanti la dette, est

la plus importante, la plus décisive. Elle appartient in-

contestablement au débiteur principal ,
on ne saurait

dès-lorela refuser à la caution sans violer l’article 2050-

Vainement dirait-oii que c’est là une exception per-

sonnelle au débiteur, que la loi défend à la caution d’in-

voquer. Il ii’y a d’autres exceptions de ce genre que

celles exclusivement attachées à la personne et résul-
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tant d’une qualité qu’elle seule peut invoquer. Ainsi

l’état de femme mariée, de mineur, d’interdit, etc ,

c’est là un motif de nullité de l’obligation, mais de nul-

lité relative. La caution pourra d’autant moins s’en pré-

valoir, que son engagement tient peut-être à la connais-

sance de l’incapacité du débiteur principal et au désir

du créancier de se soustraire ainsi au danger qu’il re-

doute. Si donc le jugement avait annulé l’obligation du

débiteur principal sur une de ces causes, la caution ne

pourrait l’invoquer. Alors, mais alors seuleméht, il s’a-

girait d’une exception exclusivement personnelle au

premier.

D’autre part, l’article 2250 dispose que l’interpella-

tion faite au débiteur principal, ou sa reconnaissance ,

interrompt la prescription contre la caution, c II résulte

évidemment de cet article, dit Merlin,' que dans les

poursuites exercées contre le débiteur principal, et dans

les actes qui, de sa part, tendent à les prévenir , la cau-

tion est considérée par la loi comme ne formant avec

lui qu’une seule et même personne ; comme représen-

tée par lui; et de là à la conséquence que le jugement

rendu contre le débiteur principal est censé rendu con-

tre la caution, il n’y a qu’un pas qu’il est impossible de

ne pas franchir. «Telle est aussi l’opinion de Toullier.*

Merlin et Toullier admettent donc que ce qui a été

jugé par rapport à la dette, contre le débiteur principal,

réfléchit directement contre la caution, et de là ils con-

' Quetl. de droit, ehote jugée, § 18.

» Tom. X, n"‘ *09 et 210.
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chient avec raison qu’à défaut d’appel de la part de l’nii,

l’autre pourra l’émettre de son chef, dans les trois mois

de la signification du jugement qui lui serait faite à

personne ou à domicile. Mais de là aussi résulte l’im-

possibilité pour la caution de former tierce-opposition

au jugement. Le contraire, admis par la Cour de Lyon,

a été repoussé par la Cour de cassation. ' Toutefois, et

aux termes de la doctrine de la Cour suprême, cetu

impossibilité n’existe que pour le cas où la tierce-op-

position reposerait sur des moyens communs avec le

débiteur principal, déjà soumis au juge et appréciés

par lui. Si les moyens étaient purement personnels à.

la caution, la tierce-opposition serait recevable.

La caution ne représente dans aucun cas le débiteur

principal. Dès-lors lesjugements rendus en sa faveur ou

contre elle ne sauraient être opposables on profiter à

celui-ci. L’identité des parties requise [>ar l’article 1551

n’existerait pas dans les deux instances. Il ne pourrait

donc y avoir chose jugée.

Cette règle ne souffre aucune exception lorsque la

caution a été condamnée. Elle en comporte une dans

l’hypothèse contraire. En effet, si le jugement déclare

que la caution est libérée parce qu’elle a payé la dette

,

le débiteur principal pourra s’en prévaloir par un dou-

ble motif : 1° parce que le paiement a anéanti la dette

vis-à-vis du créancier, qui ne saurait prétendre être

payé par le débiteur, après l’avoir été par la caution:

2° parce que le jugement qui constate que celle-ci a

' 27 nov, 1811.
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payé lui donne le droit de se faire remboui-ser par le

débiteur. Ce jugement équivaut donc à une cession de

la part du créancier, car il transfère, à proprement par-

ler, la créance sur la tête de la caution, qui peut seule,

è l’avenir, en demander et en poursuivre le paiement.

Dans tous les autres cas, la libération obtenue par la

caution reste sans influence sur le sort du débiteur prin-

cipal. Le jugement demeure pour celui-ci res inter

alios judicata

,

et il peut être condamné tandis que la

caution a été renvoyée de l’instance. Il n’y aurait même
là rien de contradictoire, car l’engagement de la cau-

tion peut être irrégulier et nul, et la dette du débiteur

exister très légalement. Il reste donc nécessairement

obligé tant qu’un jugement ne l’a pas personnellement

et contradictoirement délié de ses obligations.

565 . — Iæs débiteui-8 solidaires sont les repi-ésen-

tants les uns des autres. Celui qui paye fait la chose de

tous, agit pour tous, et cette faculté il la puise dans les

principes régissant la solidarité. 1^ dette solidaire n'est

qu’une seule et même dette, ceux qui l’ont contractée

se sont réciproquement donné le mandat d’agir un seul

pour tous. I>e jugement rendu en faveur ou contre l’un

d’eux est donc censé rendu en laveur ou contre tous les

autres.

Cette conséquence nous parait résulter expressément

de divers textes de lois. Ainsi l’article 1206 dispose que

les poui-suites contre l’un des débiteurs solidaires inter-

rompent la prescription à l’égard de tous les autres;

l’article 2249 ajoute que l’interpellation faite, couformé-
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meut aux articles ci-dessus, ii l’un des débiteurs solidai-

res, ou sa reconnaissance, interrompent la prescription

h l’égard de toiK les autres. Enfin nous lisons dans l’ar-

ticle 1365 que le serment déféré à l’un des débiteurs

solidaires profite à tous les auti’es.

C’est cependant dans cet article qu’on a voulu puiser

un argument en faveur de l’opinion contraire. Le légis-

lateui-, a-t-on dit
, se tait sur l’effet du serment déféré

par l’iin des débiteurs solidaires, il n’admet donc pas

qu’il puisse lier les autres codébiteurs. D’où la consé-

quence que si le débiteur solidaire peut améliorer la

position des autres débiteurs, il ne peut jamais la rendre

plus mauvaise; dès-lors, tout en profitant du jugement

favorable à leur codébiteur, les débiteurs solidaires ne

devraient pas être atteints par le jugement ayant con-

damné celui-ci.

Les articles 1206 et 2249 répondent suffisamment è

ce qui fait la force principale de cette objection. L’un

et l’autre, en effet, prouvent que les actes faits avec, par

ou contre le débiteur solidaire, obligent les autres codé-

biteurs. Le dernier {^connaît formellement au codébi-

teur solidaire la faculté de priver ses codébiteurs du

bénéfice de la prescription et d’empirer ainsi leur posi-

tion. On ne saurait donc, sous le prétexte d’un résultat

semblable, décider que le jugement rendu contre l’un

doit rester étranger à tous les autres. On fait très léga-

lement, par l’intermédiaire delà justice, ce qu’il est per-

mis de faire spontanément et volontairement.

Tout ce qui résulte de l’article 1365, c’est que la loi

a positivement exclu la délation du serment des actes
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que le codébiteur solidaire peut faire au nom et dans

l’intérêt de tous les autres débiteurs. Le fondement de

cette exclusion est très rationnel, car le mandat qui

résulte de la solidarité est celui de se défendre mutuel-

lement par rapport à la dette commune. Or, déférer le

serment, c’est renoncer à toute défense; c’est, en quel-

que sorte, donner sans condition, * et, par conséquent,

agir en dehors des limites du mandat.

Ainsi, l’article 1565 considère la délation du serment

par le débiteur du même œil que la remise consentie

par l’un des créanciers solidaires ; et de même que cette

remise ne comprend que la part de ce créancier, * de

même le serment déféré et accepté n’a d’effets qu’à l’en-

contre du débiteur. Mais une exception, résultant d’ail-

leurs d’un texte précis, n’a jamais eu pour effet de dé-

truire la règle, elle la confirme au contraire, car sans

celle-ci l’autre était complètement inutile. Or, la règle,

en notre matière, étant que le débiteur solidaire agit

pour tous les autres codébiteurs, la conséquence à en

tirer, c’est que le Jugement régulièrement obvenu con-

tre l’un, produit tous ses effets contre les autres.

Bien entendu, au reste, que cela ne se produit que

pour les moyens communs et inhérents à la dette, car

les exceptions personnelles à chacun des débiteurs so-

lidaires ne pouvant, aux termes de l’article 1208, être

invoquées que par lui, échappent forcément à l’autorité

du jugement, dans lequel celui qui est au cas de les faire

' Merlin, loeo citato.

‘ Art. nas.
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valoir n a pas personnellement figuré. Il semit donc tou-

jours recevable à en exciper. Il pourrait même, dans

cet objet, former tierce-opposition au jugement. *

566. — L’identité des parties exigée par la loi s’en-

tend moins de leur condition physique que de la qua-

lité en laquelle elles ont agi. Celui qui a figuré au procès

par le ministère d’un tiers a été réellement la seule par-

tie intéressée. Il serait donc non-recevable à intenter

plus tard la même demande aussi bien que s’il avait

nommément et personnellement agi. Par une juste et

nécessaire réciprocité, celui qui n’a soutenu le litige

que comme mandataire d’un autre, pourra ultérieure-

ment demander, en son nom propre, l’objet qui faisait

la matière du procès déjà jugé. Il est évident, en effet,

qu’exercer un droit au nom et dans l’intérêt exclusif

d’un tiers, ce n’est renoncer ni directement, ni indirec-

tement au droit analogue qui peut vous appartenir per-

sonnellement et sur lequel d’ailleui-s le juge n’a pu ni

dû prononcer.

La même personne peut avoir deux droits qu’elle

n’est pas toujours obligée de cumuler lorsqu’elle pré-

tend les exercer. Or, chacun de ces droits peut puiser

sa source dans une qualité différente. L’existence de ces

(jualités autorise donc autant d’instances distinctes.

567. — Ainsi je revendique un immeuble en vertu

' Conforme, Merlin, loco citato; — Toullicr, toni. x, n“ *i02; —
l'oihier, n" 909.
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d’un droit personnel. Je succombe. Plus tard, j’hérite

d’un tiers ayant sur cet immeuble un droit analogue à

celui que j’ai vainement réclamé. Je réalise de nouveau

l’action en revendication. Dans cette instance, comme

dans la première, la chose demandée sera la même, la

cause pourra être identique. Les parties seront physi-

quement les mêmes ; cependant l’exception de chose

jugée ne sera pas recevable, parce que j’agis dans la se-

conde en une qualité différente de celle que j’avais

dans la première. Le droit que j’y exerce ne m’appar-

tenait pas dans l’origine, il reposait sur la tête de la

personne que j'ai été appelé à représenter. Elle pouvait

l’exercer sans craindre qu’on pût lui opposer le résultat

de la demande que j’avais intentée et à laquelle elle était

demeurée étrangère. Or, ce qu’on ne pouvait faire con-

tre elle, on ne le pourrait contre moi, lorsque, ap[)elé

à lui succéder, je fais valoir l’action qui lui appartient.

C’est par application de ce principe que l’avant-

cause peut quelquefois revenir sur la chose jugée avec

s(ni auteur. C’est ce que la Cour de Toulouse a juste-

ment admis en jugeant, le IB juin 1856 ,
que lorsqu’un

individu a été déclaré non-recevable à attaquer, pour

cause de simulation, un acte de vente par lui consenti,

ses enfants peuvent néanmoins, sans qu’on puisse leur

opposer l’autorité de la chose jugée sur l’action intentée

par leur auteur, attaquer ce même acte de vente comme

contenant une donation déguisée dont iis demandent la

réduction. En effet, les enfants ont, pour tout ce qui

concerne leur réserve, un droit propre et personnel,

dont le père n’a jamais eu la disposition et qu’il n’a pu
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ni altérer ni détruire. Ils ne peuvent, dès-lors, être con-

sidérés, quant à ce, comme les ayant- cause de leur

père, et, en cette qualité, liés par l’événement de l’ins-

tance qu’il a soutenue.

En thèse ordinaire donc, chacun peut renouveler au-

tant de fois l’action qu’il a de droits distincts, il peut,

après avoir succombé en son propre, agir comme re-

présentant celui-ci, revenir ensuite comme l’ayant-

cause de celui-là. Il y a, en effet, autant de droits

différents qu’il y a de personnes distinctes, et chacun

de ces droits fournit une cause prochaine à l’action.

Mais nous supposons, dans cette hypothèse, que ces

divers droits ne se sont ouverts que successivement. Il

en serait autremeut si, avant l’introduction de la pre-

mière instance, ils reposaier.t tous sur la tête du pour-

suivant. La confusion qui en serait résultée substitue

aux droits particuliers un droit unique, un patrimoine

exclusif, personnel à l’héritier, et à raison duquel il ne

saurait intervenir qu’un seul jugement, par la raison

qu’il ne pourrait jamais exister qu’une seule action :

Non en'tm pot est amplim diio'! séparatim movere, illæ

enim acliones non mnt amptius sépara iæ,cim in eadem

personna concurranl. '

La confusion de deux héritages amène donc celle des

qualités. Il n’y a plus de droit particulier au père, à la

mère dont on a hérité, et de droit personnel à l’hé-

ritier. Celui-ci existe désormais seul et comprend de

plein droit tous les autres. D’où la conséquence que le

' Pothier, Pand., liv. 40, t. 3, § 1 ;
— vid. L. 10, Dig., de aet. empt,

I 33
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jugement intervenu sur une action intentée postérieu-

rement à la confusion rend toute action ultérieure non-

recevable, alore même qu’on prétendrait l’exercer en

qualité d’héritier de tel ou tel. Le successeur, dit Toul-

lier, doit et peut appeler au secours de son action tous

les moyens capables d’en assurer le triomphe, mais il ne

peut pas plus séparer les qualités d’héritier de son père,

de sa mère, qu’il ne pourrait séparer celles d’héritier de

son aïeul, de son aïeule, d’un oncle, d’un frère, etc...,

car si l’on admettait de pareilles séparations fictives

,

quel serait le terme du procès? ’

Cet effet particulier de la confusion cesserait si celle-

ci ne s’est pas opérée. Or, on sait que l’acceptation bé-

néficiaire empêche toute confusion. Dès-lors, l’héritier

qui aurait réalisé cette acceptation serait à l’instar de ce-

lui qui n’a recueilli les divei*ses successions que succes-

sivement. Il pourrait donc exercer autant d’actions qu’il

y a de droits différents, sans qu’on pût lui opposer l’ex-

cepliun de chose jugée sur l’une d’elles.

568. — Telles sont les conditions exigées par l’ar-

ticle 1551, conditions impérieuses et dont la réunion

peut seule constituer l’autorité de la chose jugée. Ces

conditions doivent être rigoureusement observées, car

l’action est de droit commun, et, dans le doute, c’est

en sa faveur qu’on doit se prononcer.

Cependant la jurisprudence a introduit une exception

quant à l’identité des parties. Elle a admis que l’iiis-

' T. X. n»4U.
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tance, suivie de bonne foi et sans collusion avec l’hé-

ritier apparent, créait la chose jugée en faveur et contre

l’héritier réel. Cette exception est juste en équité et en

raison. L’héritier apparent exerce valablement les ac-

tions de la succession, ou est obligé de s’adresser à lui,

comme de répondre à son attaque; et, puisque cette

obligation n’est que la conséquence de la négligence

de l’héritier réel, il ne serait pas rationnel de punir les

tiers en les rendant victimes de cette négligence.

Cour d’appel de Pau a admis le principe à l’endroit

du propriétaire apparent. Elle a eu eifet décidé que les

jugements rendus sans collusion contre le possesseur

jouissant de tous les droits attachés à la propriété ont

l’autorité de la chose jugée contre le véritable propiié-

taire qui ne s’est fait connaître qu’après la décision du

procès, qu’en conséquence celui-ci n’est pas recevable

à les attaquer par la voie de la tierce-opposition. Voici

les motifs puissants à l’aide desquels la Cour arrive à

cette solution ;

c Attendu qu’il est de principe que le possesseur

est de droit réputé propriétaire de la chose possédée ;

tant que le propriétaire ne se présente pas; que puisque

le possesseur jouit de tous les droits attachés à la pro-

priété, il en résulte du moins que les actes qu’on est

contraint de faire avec lui ou contre lui, relativement à

la chose possédée, doivent être valables; qu’ainsi l’ar-

ticle 1240 du Code civil, en renouvelant les dispositions

du droit romain, a déclaré que le paiement fait de bonne

foi à celui qui est en possession de la créance est vala-

ble, encore que ce possesseur en soit plus tard évincé ;
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que par la même raison ceux qui ont des droits à exer<

cer, relativement à la chose possédée, doivent pouvoir

s’adi-esserau propriétaire apparent, tant que le véritable

propriétaire reste inconnu. Que, s’il en était autrement,

et que l’on fût obligé de recommencer avec les pro-

priétaires qui étaient restés cachés , les procès Jugés

contradictoirement avec les propriétaires apparents, le

litige pourrait devenir interminable au moyen de muta-

tations successives et secrètes ; enfin, les demandeurs

pouri'aient se trouver exposés à voir s’écouler, pendant

le cours des procédures vaines, un temps assez grand

pour éteindre leur action ou faire disparaître leurs

preuves; qu’un tel système, qui porterait le trouble dans

la société, est reprouvé par la justice, par la jurispru-

dence et par l’opinion commune des auteurs. ' >

Le pourvoi formé contre cet arrêt fut rejeté par la

Cour de cassation, le 7 juillet 1824. Il est vrai que la

Cour suprême motive son arrêt plutôt sur le feit que sur

le droit. Mais, en présence de la doctrine si juridique de

la Cour de Pau, il y a lieu de croire que si son examen

eût été nécessaire, le sort du pourvoi n’eût pas changé.

369. — En résumé, la chose jugée, n’étarit qu’une

exception, doit être sévèrement appréciée. Elle ne peut

être admise que dans les conditions que nous venons

.d’examiner. Si ces conditions se rencontrent, toute nou-

velle action est impossible, la première sentence ayant

complètement épuisé le litige et enlevé au magistrat

> 4juillel1823.
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son caractère do juge : Judex postea quam semel xenten-

iiam dixit, poxiea judex esxe dexinit Cet effet ne se

réalise pas seulement à l’égard des juges qui ont rendu

la sentence, il régit tous les tribunaux français. Quel

que fût donc le juge investi de la connaissance du se-

cond litige, il ne pourrait passer outre h l’examen et au

jugement, en présence de l’exception de chose jugée,

soulevée par une des parties.

Cette exception ne constitue dans tous les cas qu’un

avantage que la partie peut répudier. Le juge n’est donc

pas tenu de la consacrer d’office et de suppléer au si-

lence de la partie. Il n’en est (las de même en matière

criminelle, la règle non bis in idem doit être toujours

rigoureusement appliquée. Le jugement qui l’aurait vio-

lée, alors même qu’aucune des parties ne l’a invoquée,

n'échapperait pas è la censure du degré supérieur ou à

celle de la Cour de cassation.

SECTION II. — DE LA R.ATIFICATION.

$0«HA1BE.

670. Définition de la ratification faisant la inauère de la

section.

' !.. 5.^ et 6S, dr rr jud.
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571. Fondement juridique de cette fin de non-recevoir.

572. Principes géni^raux qui la régissent.

573. l" principe. Capacité de la partie.

571. 2““ principe. Vice purement relatifàl intérêt privé.

575. 3“' principe. Acte nul ou sujet à rescision.

576. Doit-on placer dans cette catégorie l'acte non signé

par toutes les parties ? Controverse entre Merlin et

Toullier d'une part, et Zacchariæ de l'autre.

577. Jurisprudence.

578. 4““’ principe. Effet rétroactif de la ratification.

579. 5"'" principe. Liberté dans le consentement.

580. Conditions de la validité de la ratification expresse.

581. 1° Elle doit rappeler la substance de la convention.

582. 2“ L'existence du vice.

583. Conséquences de cette condition à l'endroit des vices

autres que celui mentionné. Opinion de M. Favard

de Langlade.

584. Réfutation.

585. La ratification pour lésion exclut tout reproche ultérieur

de violence.

586. Mais non pour le reproche de dol.

587. Quid, si la ratification émanait de l'héritier de celui qui

a été violenté ou trompé?

588. 3® Elle doit rappeler l'intention de corriger le vice.

589. L'acte de ratification n'est soumis à aucune forme dé-

terminée.

590. Kxception lorsque l'acte à ratifier exige la forme au-

thentique.

591. La ratification imparfaite peut être complétée.

592. Mais l'acte imparfait ne peut servir de commencement

de preuves par écrit, ni autoriser la preuve testimo-

niale

593. La ratification résultant de l'exécution est assimilée à

la ratification expresse.

594. Caractères de cette exécution.

595. 1° Actes devant la constituer.

596. L'existence des faits d'exécution est laissée à la prudence

du juge.
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597. L'acte d'exécution doit être personnel.

598. Positif et non équivoque.

699. Des offres de paiement non acceptées ne contiendraient

pas ratification.

800. II en serait de même d'une mesure conservatoire réa-

lisée avant la demande en nullité.

601. L'exécution partielle suffit pour qu'il y ait ratification.

60-2. 2° L'exécution doit être volontaire.

603. Kffet de l'erreur de droit, quant à la ratification.

604. Opinion de Touiller sur la ratification obtenue sous 1 in-

fluence de la menace d’une contrainteoud’un procès.

605. Vices de cette doctrine.

606. 3“ Epoque à laquelle l'exécution volontaire entraine

ratification.

607. Questions que soulèvera ordinairement le litige.

608. .\ qui incombe la charge de prouver que la ratification

a été utilement donnée?

609. L’e.xécution volontaire, après la connais.sance tlu vice '

dont cet acte est entaché, em[>orte l’intention de pur-

ger ce vice.

610. Quid, si l'exécution découle do la nature de l’acte ?

611. Le paiement intégral ou partiel d’une lettre de change

ou de tout autre effet négoiùable, entre les mains du
tiers-porteur, n’est point une ratification.

612. Les principes applicables aux obligations s'appliquent

aux libéralités.

570. — En droit, la ratification obéit à des princi-

pes difTcrents, selon qu’elle s’applique à un acte vala-

blcmenl fait au nom et dans l’intérêt d’un tiers , ou à

une convention que les parties contractantes peuvent

faire rescinder ou annuler. La première est régie par

l’article 1998duCode civil, la seconde par l’article 1338.

C’est de cette dernière que nous nous occupons exclu-

sivement.
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Dans le sens de i’arlicle 1558, ratifier up traité, c’est

en reconnaître la légitimité
; c’est consentir à ce qu’il

soit exécuté dans un temps plus ou moins prochain.

Toute prétention ultérieure, tendant à contester l’une

ou à empêcher l’autre, serait doue essentiellement con-

traire h l’acte de ratification. Celte contradiction ren-

drait l’action non-recevable.

571. — Celte tin de non-recevoir a son fondement

juridique dans ce principe : qu’il est loisible à chacun

de renoucer à un droit existant à son profit. Or celui

qui, pouvant faire annuler on rescinder une obligation

,

consent à en resserrer le lien ou, mieux encore, à l’exé-

cuter, ne saurait prouver plus énergiquement qu’il en-

tend répudier la faculté de décliner les conséquences de

son engagement.

.\ussi le législateur a-t-il placé sur la même ligne la

ratification expresse, résultant de l’acte de reconnais-

sance ou de confirmation de l’obligation nulle ou res-

cindable, et la ratification tacite que l’exécution entraîne

par elle-même, c’est ce que dispose textuellement l’ar-

ticle 1558, en indiquant les caractères et les conditions

de chacune d’elles.

572. — Avant d’entrer dans l’examen de ces condi-

tions, il n’est pas sans intérêt de rappeler quelques prin-

cipes généraux qui doivent les régir, nous arriverons,

ensuite aux caractères constitutifs, particuliers à chaque

espèce de ratification.
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573 . — Premier principe. La ratification renfermant

l’aliénation d’un droit, il faut, pour être capable de ra-

tifier, avoir la capacité d’aliéner. Ainsi le mineur, l’in-

terdit, la femme mariée, dans les cas prévus par la loi

,

ne peuvent légalement ratifier tant qu’ils sont dans les

liens de la minorité, de l’interdiction, du mariage.

'174. — Deuxième principe. Le vice dont on entend

purger le contrat doit être uniquement relatifè l’intérêt

privé des. parties. I.a ratification s’appliquant à une

nullité d’ordre public serait complètement inefficace.

Atteinte du même vice que l’obligation primordiale

,

elle n’échapperait pas au sort que la loi réservait à

celle-ci.

Il ne dép^d pas, en effet, des parties de modifier les

dispositions sanctionnées dans un intérêt général et pu-

blic. Tout ce qu^elles feraient à cet égard ne créerait

aueun lien entre elles. Il leur serait donc toujours loi-

sibles d’en faire prononcer l’infirmation. L’obligation

illicite ou contraire aux bonnes mœurs, nulle en prin-

cipe, ne saurait être validée par l’effet de la confirmation

émanant de la même volonté qui eût été impuissante à

la consentir ab initio. Or, ce que la volonté clairement

exprimée ne pourrait faire, la volonté présumée ne sau-

rait l’accomplir. L’impossibilité de ratifier expressé-

ment entraîne de plein droit celle de ratifier tacitement.

Aussi l’exécution jusque Hi donnée, soit à la convention

nulle aux yeux de l’ordre public, soit à des conventions

de même nature, ne pourrait empêcher la consécration

de la nullité, dès qu’elle serait demandée. Ces divers
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jioints de doctrine, consacrés par les auteurs, résultent

d’une jurisprudence imposante.

, Ainsi il a été jugé que la ratification faite par un in-

dividu devenu majeur, d’une condamnation avec con-

trainte par corps, prononcée contre lui en minorité, est

radicalement nulle quant à la contrainte par corps. *

Qu’on ne peut admettre, comme une raison de vali-

der un marché à terme illicite, l’exécution volontaire et

de bonne foi donnée précédemment à des conventions

de même nature. ’

Que l’exécution, novation ou ratification d’actes ayant

une cause illicite, telle que l’usure, ne couvre pas la nul-

lité de ces actes.
‘

Il est évident, en effet, que, dès que la tentative de

frauder la loi ne saurait produire aucun effet, on ne

pouvait, sans inconséquence, valider les moyens à l’aide

desquels les parties ont voulu pallier, dénaturer ou con-

sommer la fraude. prohibition de la lui qui proteste

contre la contravention
,

proteste aussi formellement

contre son exécution. Quelle que soit donc celle qu’elle

a reçue, et, en supposant même que ce qui aurait été

payé ne fût pas répétible, la demande en nullité pour

l’avenir ne devrait pas moins être consacrée.

Ainsi, le débiteur, ayant exécuté partiellement, sera

recevable à répudier la partie de ses engagements qui

reste encore à accomplir, à une condition cependant,

à savoir ; que le motif d’ordre public déterminant la

' Kouen, 15 novembre 18i5.
* Lyon. 31 décembre 1832.
’ Cass., 31 décembre 1833.
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nullité ail continue d’exister. Si ce motif n’était que

temporaire, et s’il avait cessé d’exister au moment où

la convention a été exécutée en tout ou en partie, celle

exécution pourrait constituer une ratification valable et

créer une fin de non-rece>'oir contre l’action en nullité

ultérieurement intentée.

loi prohibe tout pacte sur succession future, toute

renonciation à la succession d’un bomme encore vivant.

Celte probibilion est d’ordre public ; mais elle n’est

aussi que temporaire. I.a succession venant à s’ouvrir,

ceux qui sont appelés à la recueillir sont libres d’en dis-

poser à leur volonté. Jusque là, le pacte ou la renon-

ciation illicite n’a pu être ratifiée ni confirmée, mais elle

peut l’étre dès ce moment, puisque le droit de l’atta-

quer peut utilement être exercé. Conséquemment si

,

an lieu d’user de ce droit, la partie intéressée ratifie le

pacte, confirme la renonciation; si elle exécute les obli-

gations qui résultent de l’un onde l’autre, elle ne saurait

revenir contre cette ratification. Vainement exciperait-

elle du caractère primitif de l’acte. On lui répondrait,

avec i-aison, qu’après l’ouverture de la succession, l’or-

dre public n’avait plus rien à démêler avec les stipula-

tions dont celte succession pouvait être l’objet; que li-

bres de traiter, les parties ont pu maintenir ce qu’elles

avaient déjà fait; qu’il suffit donc que le pacte ré|)rouvé

dans l’origine ait été exécuté depuis le moment où la

prohibition d’ordre public s’est effacée pour qu’il doive

produire tous ses effets.
*

' Roueu, 30 décembre 1823 ;
— Cass., 11 aoôt 1823 ;

— Grenoble,

25 mars 1831.
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575 . — Troisième priacipe. On ne peut ratiBei*

qu’un acte nul 011 sujet à rescision. La ratiBc’ution sup-

pose donc l'existence d’une obligation reconnue par le

droit positif. D’où Zacchariæ tire cette conséquence :

qu’on ne peut ratifier une obligation naturelle ou une

obligation inexistante.

576. — Doit -on langer dans cette derraère caté-

gorie l’obligation non revêtue de la signature de toutes

les parties? L’affirmative, soutenue par Merlin, dans un

réquisitoire du 27 août 1812, ‘ a été consaci'ée pr quel-

ques arrêts. Elle s’étaye sur ce qu’un acte non signé pi-

les parties, faussement qualifié de conliat, ne crée au-

cune action en justice; qu’il n’est donc ps susceptible

de ratification, car on ne peut confirmer que ce qui a

uue existence réelle aux yeux de la loi, indépendam-

ment du vice qu’il s’agit de faire disparaître.

I.a négative est vivement soutenue par Toullier.
*

Pour ce jurisconsulte, l’absence de signature n’est

qu’une nullité d’intérêt privé. Or, il n’existe aucune

nullité de ce genre qui ne puisse être ratiBée. Ainsi, le

titre non signé ne fait pas preuve de l’obligation, les

parties sont présumées ne pas l’avoir consentie. Mais

cette présomption ne disparait-elle pas lorsque celui qui

pouvait s’en prévaloir, et obtenir l’anéautissemeiit de

l’acte, l’a volontairement exécuté ou a consenti à ce

qu’il le fût plus tard ? C’est ce que Merlin a pensé lui-

' Rrp., V* ratif., n° 9.

• T. VIII, p. 719, n" 5i7.
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même en abandonnant l’opinion qu’il avait d’abord sou-

tenue pour adopter celle de Touiller.
^

L’accord de ces deux maîtres n’a pas convaincu Zac-

chariæ.Il ne peut, dit'il, adopter les motifs sur lesquels

ils se fondent, ni admettre que les obligations^éelje-

ment inexistantes soient susceptibles de ratification.

Il est certain qu’en raisonnant dans l’hypothèbe ad-

mise par Zacchariæ, à savoir : celle ob, au moment de

conclure une convention, l’une des parties refuse de si-

gner l’acte qui doit en constater l’existence, il faut dire,

comme lui, que cc refus de signature équivaut à un re-

fus de contracter, qu’il n’y a donc pas eu réellement de

convention.

Mais le défaut de signature à l’acte peut tenir à de

tous antres motifs; il peut être le résultat d’une omis-

sion involontaire, d’une négligence. Il est évident, dans

cette hypothèse, que l’obligation existe, malgré l’im-

|>erfection du titre qui la constate.

Or, il est un moyen certain, positif de reconnaître

dans quelle catégorie on doit ranger l’obligation que-

rellée pour défaut de signature; ce moyen, c’est la con-

duite des parties qui le fournit. Évidemment, si le refus

de signature tient au refus de contracter, on peut fa-

cilement prévoir qu’il ne viendra à l’esprit d’aucune

d’elles de confirmer ce qu’elle n’a pas voulu faire et

moins encore de donner à l’acte aucune exécution. Si

donc l’acte a été confirmé, s’il a été exécuté, il faudra

nécessairement admettre que, sous un titre irrégulier.

' Quetl. de droit, v® ratif., n® 3.
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existait une obligation certaine, positive, conséquem-

ment susceptible de ratification.

L’auteur de cette ratification essaierait donc vaine-

ment d’en répudier les effets. C’est parce qu’on ne ra-

tifie pis ce qui n’a jamais existé, qu’on verrait dans sa

conduite la preuve de l’existence de l’obligation
;
que

le titre primordial n’eût pas de force probante, que cet

état des choses dût faire prononcer la nullité de l’obli-

gation, c’est ce qui est incontestable, mais c’est ce qui

se réalise dans tous les cas de nullité. La ratifieation

n’a pas d’autre objet que de remédier à cet inconvé-

nient. Dès-lors, celui qui, placé dans cette alternative

ou de faire annuler la convention ou de la ratifier, a

opté pour ce dernier parti, a suffisamment prouvé la

sincérité de l’obligation qu’il exécute ou qu’il consent à

exécuter.

On ne doit donc pas confondre l’obligation réelle-

ment inexistante avec celle résultant d’un titre impar-

fait. Il n’est plus permis surtout de s’y tromper, lors-

que celui qui est seul intéressé à la ruine du litre a for-

mellement ou tacitement déclaré renoncer à s’en pré-

valoir. A dater de cette renonciation, il ne lui est plus

permis de prétendre que son obligation n’existait pas.

577. — C’est dans ce sens que s’est prononcée la

jurisprudence. Ainsi, la Cour d’Amiens a jugé, 4e 24

prairial an xiii.quc la nullité, résultant de l’absence de

signature de l’une des parties, est couverte par la de-

mande d’exécution de la partie signataire et que le dé-

faut de signature d’un acte synallagmatique peut éti‘e
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réjwré par une accession postérieure et par le consen-

tement donné avant la demande en nullité.
'

Ce principe a été, plus virtuellement encore, con-

sacré par la Cour de cassation dans une espèce fort

remarquable. La Cour de Poitiers avait décidé que

l’exécution donnée h une transaction non signée par les

parties renfermait une ratification valable. Cette déci-

sion était déférée à la Cour de cassation, comme ayant

faussement appliqué l’article 1338 du Code civil.

Cet article, disait le demandeur en cassation, n’est .

applicable que lorsque la nullité provient d’un défaut

de capacité ou de consentement et non d’un vice de

forme. En effet, si l’on admettait qu’un contrat qui,

comme la transaction, doit être nécessairement prouvé

par écrit, pût se prouver par l’exécution, quand l’acte

n’a point reçu son complément, l’obligation d’une

preuve écrite deviendrait illusoire, puisque les faits

d’exécution étant de nature à s’établir par témoins, il

serait toujours possible de suppléer la preuve écrite à

l’aide de la preuve testimoniale.

Comme on voit, la question était nettement posée

devant la Cour de cassation. Voici comment elle a été

tranchée : Attendu que l’exécution donnée par toutes

les parties à l’acte du 4 août 1807 s’opposait à ce qu’il

pût être proposé aucune nullité, s’il y eu avait à pro-

poser contre cet acte, la Cour rejette le pourvoi.*

Il est vrai que la même Cour a jugé, le 6 juillet 1856,

' Dalloz A., I. X, p. 712.

’ 19 novembre 18M.
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qu’un acte de partage itidicalenient nul, foute d’$voir

été signé pr les prties, ne pouvait ps être ratifié pr
l’exécution, prce qu’il n’avait jamais existé. Mais il est

à remarquer que dans cette espèce les prties avaient

foil constater prie notaire leur refus de signer; dès-

lors, l’exécution donnée aux dispositions projetées ne

pouvait être que la conséquence de la qualité des pr-

ties et ne constituait qu’un partage provisionel. Ajou-

tons que le copartageant qui avait refusé de signer était

une femme mariée et que l’exécution faite par le mari

ne puvait, dans aucun cas, être considérée comme une

ratification par la femme.

Cour de cassation aurait-elle décidé de même si

le prtage était intervenu entre majeurs et capbles?

Si l’acte n’eût ps constaté le refus de signer de la prt

de ,1a prtie? Si l’exécution avait été strictement con-

forme à ses dispositions? Il est permis d’en douter.

I/arrêt que nous venons de rapporter prouve que ce

doute n’est pas sans fondement.

Au reste, on comprend qu’en matière de prtage il

est difficile de décider si l’exécution donnée è l’acte nul

a été la conséquence de cet acte ou si elle n’est que le

résultat d’un accord tacite entre les copartageants.

Mais cette difficulté n’existe plus lorsqu’il s’agit d’obli-

ptions en général. Siérait-il, par exemple, à un ven-

deur de contester la sincérité de l’acte non sigiié, si de-

puis cet acte, et en force de ses stipulations, il avait reçu

le prix et délivré la chose ?

L’arrêt de 1836 est un arrêt d’espèce plutôt que de

principe. II n’affaiblit donc en rien l’autorité de celui
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de 1820, au principe duquel se sont rangés un grand

nombre de Cours et tribunaux. ' La Cour d’Aix ,
no-

tamment, a jugé, le 26 janvier 1847, sur ma plaidoirie,

que l’acte d’attermoiement exécuté par toutes les par-

ties ne pouvait plus être querellé pour défaut de signa-

ture, soit du débiteur, soit de quelques créanciers.

Ainsi, l’absence de signature à l’acte &it présumer

l’inexistence de l’obligation, mais elle n’en est pas une

preuve péremptoire. La ratification postérieurement

donnée justifie le conti-aire; elle est donc valable, car il

y a réellement dans ce cas une obligation nulle aux

yeux de la loi et, dès-lors, susceptible d’étre confirmée.

On ne peut distinguer là où le législateur n’a pas dis-

tingué lui-méme. Conséquemment, que la nullité pro-

vienne de l’incapacité de la partie, d’un vice de consen-

tement ou d’un vice de forme; qu’elle altère le carac-

tère essentiel de l’acte ou sa force proliante, la ratifica-

tion la fuit également disparaître ; en d’autres termes,

l’acte existe malgré la nullité, et il n’est pas, comme

l’enseigne Toullier, de nullité fondée sur l’intérêt privé

qui ne puisse être réparée par la ratification expresse

ou tacite.

578. - Quatrième principe. La ratification a un

effet rétroactif. L’acte valablement ratifié est présumé

se suffire ab inilio. Il produit donc, en faveur du créan-

cier, tous les effets dont if est susceptible à partir de sa

date.

’ P.1U, 17 décembre i82é;— Cass., 2 novembre 1825 ;— Toulousr,

18 janvier 1828 ;
— Cass., 1*' mars 1830.
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Toutefois, les droits acquis à des tiers, dans l’inter-

valle de l’acte à la ratification, ne peuvent recevoir de

celle-ci ni modification ni altération. Comme l’intérêt

public lui-même, le droit des tiers est au-dessus et en

dehors des stipulations des parties. Or, la ratification

peut bien nuire à son auteur, mais elle ne saurait ré-

troagir contre ceux qui ont traité avant sa réalisation. *

L’effet rétroactif de la ratification est donc purement

personnel aux parties. C’est ce qui a déterminé la Cour

de cassation à décider que la ratification du mari, sans

le concours de la femme, est impuissante pour effacer

les vices d’une obligation contractée par celle-ci, sans

son consentement et sans son autorisation.
’

579. — Cinquième principe. l,a i-alification doit

émaner d’une volonté éclairée et libre. C’est ce prin-

cipe qui a dicté les conditions que l’article 1358 impose

à la ratification.

580- — Aux termes de sa disposition, l’acte de ra-

tification expresse n’est valable que s’il renferme la

substance du titre primordial, la mention du motif de

l’action en rescision, l’intention do réparer le vice sur

lequel elle est fondée.

,581. — 1® Substance de la convention. Toullier

enseigne qn’il faut entendre par là la relation de ce

' Cass. , 1 6 janvier 1 837 ;
— Paris, 23 juillel 1 838 ;

— Douai, 20 jnia

838 ;
— D. P.. 57, i, 62, 39, 2, 8, 40. 2. 33.

* 26 juin 1839;—D. P., 39, i, 249;—Conf., Cass., 12 février 18*1,
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qui est essentiel à l’existence dé l’obligation. On n’a

donc pas besoin de transcrire l’acte en son entier, il

suffît de rappeler les clauses constitutives de l’engage-

ment qu’on s’était proposé de souscrire et qu’on veut

confirmer. La substance de l’obligation est valablement

indiquée toutes les fuis qu’il est impossible de se mé-

prendre sur la nature de cet engagement.
^

582. — 2“ Mention du vice autorisant l’action en
r*

rescision. L’article 1558 s’occupe de la ratification de

la convention et non de celle de l’acte nul pour vice de

forme. Pour celle-ci, en effet, elle est plus facilement

admissible, parce qu’elle doit plus facilement se pré-

sumer. Les nullités de forme sont odieuses. Aussi n’a-

t-on pas hésité a considérer, comme entraînant l’inten-

tion d’en répudier le bénéfice, le silence que la partie

garderait d’abord sur leur existence, la défense qu’elle

présenterait nu fond. Cependant, ce point de doctrine

n’est pas unanimement admis, mais il est évident que

dans tous les cas la nullité extrinsèque de l’acte pour-

rait être ratifiée comme l’action en rescision elle-même.

Pour le vice de rescision spécialement, la loi veut

qu’il soit clairement indiqué. L’aliénation résultant de

la ratification, portant sur un droit utile, sur une excep-

tion péremptoire, ne se présume pas; elle doit clai-

rement s’induire des termes de l’acte de ratification.

L’effet de cet acte se concentrera donc sur le vice qui

y est mentionné.

583. — De là cette conséquence que la renonciatioa
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à 66 pourvoir contre une convention pour la violence

qui lui aurait donné jiaissance, n’eropéchera pas de

&ire valoir ultérieurement la lésion qu’elle renfermerait

et sur laquelle les parties ne se sont pas expliquées.

Cette doctrine, évidemment calquée sur la lettre et l'es-

prit de la foi, a cependant trouvé des contradicteurs;

pour la soutenir, dit Favard, il faut penser que la partie

qui a renoncé à l’un des moyens de rescision a pu vou-

loir ne pas renoncer à l’autre; et dës-Iors la ratiflcatiou

n’est-elle pas un piège tendu à la bonne foi de l'autre

partie? Supposer l’intention de réserver les moyens de

faire annuler l’acte qu’on vient de confirmer, c’est sup-

poser une fraude qu’on ne doit pas favoriser.

584. — Ces reproches ne prouvent qu'une seule

chose, à savoir : que M. Favard n'a |>as suffisamment

tenu compte de l’esprit qui a dicté la disposition de

l’article 1558. La ratification n’est utilement consentie

que si elle procède d’un consentement éclairé. Or, ce

caractère ne peut résulter que de la preuve que le dé-

biteur connaissait, aumomentoùil mtifiait, le vice dont

l’acte était entaché.

A cette condition essentielle, le législateur en ajoute

une seconde ; il veut que cette preuve résulte de l’acte

de ratification. Or, cette preuve est complète, loi'sque

l’acte énonce le motif de l’action en rescision.

Cette exigence du législateur est-elle injuste ? I.a ré-

ponse est facile. La volonté de bannir toute apprécia-

tion humaine dans des questions de cette nature ne

peut qu’être hautement approuvée. Permettre d’arriver.
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à Taide d’inductions, de présomptions, de la preuve

testimoniale elle-méme, h constater une ratification,

c’était tomber dans les inconvénients inséparables de

ces modes de constatation et arriver souvent ii con->

sacrer le contraire de la vérité.

La loi a donc sagement agi en exigeant une preuve

que le consentement a été donné en connaissance de

cause, et en n’acceptant comme telle que l’indication

renfermée dans l’acte de ratification. Mais si c’est là la

pensée et le but de la loi, évidemment on ne pourra

considérer comme couvert que le vice mentionné par

les parties.

Comment dire, en présence du texte de l’article 1558«

que cette conclusion n’est qu’un piège, qu’une fraude

qu’oii ne doit pas favoriser? Un piège pour le créancier?

Mais ne sait*il pas que la ratification ne lui sera utile

qu’en tant que le motif de l’action en rescision s’y trou*

vers relaté? Pourquoi donc, si la convention est res-

cindable par deux motife, s’il a été dans son intention

et dans celle du débiteur de les purger l’un et l’autre,

pourquoi, disons-nous, ne les a-t-il {m mentionnés

tous les deux?Ce n’est qu’à ce prix que la loi lui promet

pleine sécurité pour l’avenir. Lui siérait-il donc de se

prétendre trompé, lui qui a commencé par dédaigner

les prescriptions de cette loi qu’il accuse?

M. Favard se préoccupe beaucoup trop des intérêts

du créancier, car, pour le défendre, il va jusqu’à com-

promettre celui du débiteur. Cependant, si une fraude

était à redouter, c’œt contre ce dernier qu’on pouvait

,en craindre la r^lisation. En effet, si le système que
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nous combattons était admis, il serait facile, en faisant

ratifier la convention sous un prétexte quelconque, de

se débarrasser de tout péril à l’endroit du vice réel

qu’elle pourrait renfermer. Cette éventualité seule suffi-

rait pour prouver combien sage est la précaution dont

le législateur a usé.

De plus , on ne peut renoncer à un droit dont on

n’a aucune connaissance. Le silence que les parties

garderaient dans l’acte de ratification, sur tel ou tel

moyen de rescision, prouverait qu’elles ne l’ont pas

connu. Admettre cette connaissance, ce serait donner

à ce silence une portée bien plus significative. On ne

pourrait en effet l’interpréter que par le refus de rati-

fier, car, dans le cas contraire et en présence de l’arti-

cle 1538, le créancier n’aurait pas manqué de requérir

la mention indispensable pour qu’il jouit du bénéfice

de la renonciation.

Ainsi, que le silence de l’acte tienne à l’ignorance ou

au refus de ratifier, la conséquence est identique. Dans

le premier cas, il ne peut exister de ratification ; dans

le second, il n’en existe aucune. Dès-lors, repousser

sous ce prétexte la demande ultérieurement formée par

le débiteur, c’est se placer en contradiction manifeste

.

avec la loi, avec la justice.

En principe donc, ratifier une convention à l’endroit

d’un vice pouvant la faire rescinder, ce n’est pas renon-

cer à se pourvoir contre ses dispositions pour un tout

autre motif, à moins cependant que l’existence de ce

nouveau moyen fût inconciliable avec la ratification.

Reconnaître qu’un acte n’est pas le produit de la vior
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Icnce, ce n’est pas reconnaître nécessairement qu’il est

pur de toute lésion ;
mais avouer que celle-ci n’existe

pas et se prohiber toute recherche à son occasion, c’est

convenir que la convention n’est pas le résultat de la

violence, car l’acte qui n’est pas lésif existe légitime-

ment ; l’accepter comme tel, c’est dire qu’il a été libre-

ment et volontairement souscrit, qu’il renferme un lien

quelconque, toutes choses qui sont incompatibles avec

l’idée de la violence.

Quel pourrait être, dans ce cas, le motif de la ratifi-

cation? \ quoi bon songer à la lésion si, le consente-

ment manquant de son caractère essentiel, il n’a jamais

existé de convention? Le débiteiu’ pourrait-il soutenir

avoir ignoré la violence dont il se prétendrait plus tard

victime? Évidemment cette ignorance ne serait même
pas proposable. Elle a, en effet, nécessairement précédé

la convention, la ratification elle-même. On ne peut

donc voir dans celle-ci, quel qu’en soit l’objet, qu’un

fait donnant d’avance le démenti le plus complet à

tout reproche s’attaquant à l’essence de l’acte.

585. — La renonciation à se pourvoir pour lésion

entraîne donc la non-recevabilité de toute action ulté-

rieure fondée sur la violence. Ce n’est pas ici une induc-

tion, une présomption plus ou moius probable. I/in-

compatibilité profonde entre la ratification et l’existence

d’une violence dans le consentement à la convention

ratifiée, est une preuve décisive contre celle-ci. Le dé-

biteur ne pourrait donc être relevé des effets de la rati-
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fication qu’en prouvant qu’elle lui a été surprise par

dol ou arrachée par violence.

586. — Le dol agit dans le contrat de la même ma-

nière que la violence. Comme celle-ci, il vicie le contrat

dans son essence, en enlevant au consentement tout ca-

ractère de liberté. Il semblerait donc que le reproche

de dol, proposé après une ratification pour cause de

lésion, déviait subir le même sort que le Reproche de

violence.

Mais il ' existe entre ces moyens de rescision une

nuance essentielle à retenir. I.a violence a nécessaire-

ment précédé la ratification, tandis que le dol peut

n’être découvert qu’après. En cet étal, faire de la dé-

chéance un principe absolu contre le dol, ce serait con-

sacrer, dans un cas donné, une injustice, et admettre

qu’on a pu renoncer è un droit dont on nç soupçonnait

même pas l’existence.

L’équité veut donc que celui qui a été victime d’im

dol, ne perde pas, sans le savoir, le droit de se faire in-

demniser. Son ignorance, an temps de la ratification,

enlèverait à celle-ci toute son efficacité. Tout ce qui en

résulterait, c’est que malgré le silence de l’acte, et

contrairement ce que la loi admet dans les cas ordi-

naires, l’ignorance ne serait pas présumée. C’est donc

à celui qui l’allègue, pour se soustraire aux effets de la

ratification, à en fournir la preuve. Cette preuve pou-

vant être faite [lar témoins, peut résulter des pré-

somptions.
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387. — Si la violence OU le dol s’était exercé contre

l’auteur de celui qui ratifle à l’endroit de la lésion, les

principes ordinaires reprendraient leur empire. L’héri-

tier peut ignorer des faits qui ne lui sont pas person-

nels, et cette ignorance serait présumée par cela seul

que l’acte de ratification garderait le silence sur l’un ou

sur l’autre. Mais le porteur du titre ratifié pourrait

|>rouvei' soit par témoins, soit par présomptions, que le

vice ultérieurement invoqué était parfaitement connu

au moment de la ratification ; et, cette preuve faite,

l’effet de celle-ci lui serait définitivement acquis.

Eu général donc, et sauf le cas d’incompatibilité, la

ratification n’éteint que le vice qui s’y trouve men-

tionné. C’est donc aux parties intéressées à veiller à ce

<pie l’acte relate exactement toute la pensée des parties

et les divers moyens dont on entend abatidonner le

bénéfice.

388. — 3® Intention de réparer le vice. C’est dans

l'accomplissement de cette condition que réside la véri-

table autorité de la ratification. A quoi bon, en effet,

rappeler la substance de l’acte, indiquer les motifs de

rescision, si les parties ne manifest)'ut pas l’intention

et le dessein de renoncera s’en prévaloir.

L’expression de cette volonté est donc de rigueur.

Mais la loi ne lui a tracé aucune formule sacramentelle.

Elle s’en référé à la conscience et aux lumières du juge

appelé a décider si elle résulte suffisamment du titre

invocpié. Ce qui doit être observé et retenu, c’est que

cotte volonté ne doit pas être facilement présumée, et

I 3i
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que duns le doute c’est contre la fin de non-recevoir

(ju’on doit se prononcer.

C’est par application de ce principe qu’il a été jugé

par la Cour de Rouen, et ensuite par la Cour de cassa-

tion, que des actes contenant afiectation d’hypothèque

à une obligation entachée de dol ne peuvent être con-

sidérés comme une confirmation, ni comme exécution

volontaire, alors que ces actes sont muets sur l’inten-

tion de ratifier.'

Que la renonciation à l’exercice de l’action en resci-

sion pour cause de lésion, en matière de vente, ne peut

s’induire d’actes postérieui-s intervenus entre le ven-

deur et l’acquéreur qu’autant que ces actes contien-

draient une stipulation expresse et une intention for-

melle de renoncer à cette actioir.’

Mais la Cour de Poitiers a jugé, le 7 juillet 182.5,

(jue CCS seuls mots : je ralijie le présent billet, apposés

pur un majeur sur un billet constatant qu’il a été sous-

crit en minorité, remplissent toutes les conditions vou-

lues par l’article 1338 pour la validité de la ratifica-

tion. Au besoin, dit cet arrêt, l’approbation signée en

majorité constituerait un nouvel et valable engagement.

Quoi qu’il en soit, ces exemples suffisent pour déter-

miner la nature de la mission que la loi confie aux ma-

gistrats. D’autre part, la disposition de l’article 1558

imprime à leur appréciation une direction assurée. Les

l'onditions imposées à la validité de la ratification sont-

' 20 décem. 1832; — D. 33, i. 113.

• lU-nnes, 50 jaiiv. 1834; — D. P., 34, 2, 211.
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clics OU non remplies? L’intention de purger l’actc du

vice dont il est entaché est-elle suffisamment expri-

mée? Telles seront les questions qui se présenteront à

résoudre dans les limites que nous venons de retracer. .

'

589. — L’acte de ratification n’a pas de forme spé-

cialement déterminée. Il peut être fait par-devant no-

taire ou sous seing-privé. Dans ce dernier cas, il n’est

JW8 nécessaire de le rédiger en autant d’originaux

qu’il y a de parties. I.a ratification pure et simple est

un contrat essentiellement unilatéral qui ne renferme

aucune obligation de la part de celui qui l’a obtenue. Il

se peut cependant que le débiteur, en échange de son

consentement, ail exigé quelques faveurs on obtenu un

sacrifice de la part du créancier. L’engagement de ce-

lui-ci pourrait être constaté soit par l’acte de ratifica-

tion, soit par un écrit séparé. Mais cette circonstance

ne changerait rien à la nature de la ratification et aux

effets qu’elle doit obtenir.

La ratification n’a pas besoin d’être acceptée par le

porteur du titre vicié. Elle peut être faite hors sa pré-

sence et sans son concours. Elle peut résulter d’une

lettre missive ou de tout autre écrit émanant de celui

qui a qualité pour la consentir.

590. — Cependant si l’acte qu’on veut ratifier est

du nombre de ceux qui exigent la forme authentique,-

c’est dans celle forme que la latification doit être

donnée. Telle serait par exemple la ratification d’une

constitution d’hypothèque. Bien entendu que cela n’est
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indispensable que par rapport aux effets de l’acte

contre les tiers. Du débiteur au créancier, l’obligation

ne cesserait pas (|’étre inattaquable, quand même la

l’atiflcatiou manquerait d’autbenticilé.

591. — L’acte de ratification imparfait, pour n’ôtre

pas conforme aux prescriptions de l’article 1358, ne

produirait aucun effet. Mais ou pourrait le compléter

?» l’aide d’écrits émanés du débiteur, si, réunis à l’acte,

ces écrits fournissaient la preuve de la ratification.

C’est là une conséquence de ce que nous venons de

dire. On peut ratifier pr un acte, pr un écrit quel-

conque. On peut à plus forte raison suppléer, à l’aide

de ceux-ci, à ce que l’acte présenterait d’obscur ou

d’incomplet.

.592. — Mais nous n’admettons pas que l'acte resté

imprfait pût servir de commencement de preuve par

écrit et autoriser l’admission de la preuve testimoniale.

La volonté d’exclure cette preuve d’une manière abso-

lue, à l’endroit de la ratification, nous pratt résulter

formellement de l'article 1558. La loi n’a pas voulu

recourir à ce mode de preuve dont elle pouvait facile-

ment apprécier l’insuffisance dans une question inten-

tionnelle sur laquelle les témoins ne pourraient jeter un

très grand jour, à moins qu’on ne les interrogeât sur

des faits d’exécution, et alors on tomberait dans la i-a-

tification tacite qui nous reste à examiner.

595. — L’article 1558 assimile à la ratification ex-
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presse celle résultant de l’exécution delà convention

nulle ou rescindable. On devait d’autant plus le décider

ainsi, que l’exécution est le dernier mot du débiteur;

qu’elle lui impose des sacrifices onéreux, ce que ne fait

pas ordinairement la ratification expresse; que dés-lors

elle ne peut être considérée que comme l’expression

hautement manifestée de In légitimité et de la sincérité

de la convention.

594. — Cet effet de l’exécution exigeait, dans la

détermination des actes qui la constituent, qu’on sc

rapprochât autant que possible des conditions tracées

à la ratification expresse. C’est ce cpie n’a pas manqué

de faire le législateur, l/article 155^ n’admet la rati-

fication tacite que si la convention a été exécutée; que

si cette exécution a été volontaire; que si elle s’est

réalisée après l’époque à laquelle l’acte pouvait être

valablement confirmé ou ratifié.

595. — 1® Exécution. L’article 1304 assigne une

durée de dix ans à la faculté d’intenter l’action en res-

cision. Le législateur suppose donc que la convention

nulle ou rescindable peut être exécutée pendant ces

dix ans. Mais si cette exécution, que nous appelerons

passive, pouvait être considérée comme une ratification

tacite, l’article 1304 ne serait plus qu’un piège, condui-

.sant infailliblement à la déchéance celui qui, ayant foi

eu sa disposition , n’aurait pas immédiatement réalisé

l’action en rescision.
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Le maintien de l’état des choses créé par la conven-

tion ne peut donc constituer l’exécution à l’effet de

l’atifier. Il n’est un obstacle h l’action en rescision (pie

s’il s’est prolongé au-delà de dix ans. L’article 1ÔÔ8 n'a

donc réellement en vue, et ne qualifie exécution, que les

actes postérieurs émanés de la partie ayant intérêt de

contester et qui décèlent l’intention d’accepter ii--

révocablement l’effet de la convention, tels seraient,

par exemple, le fait d’avoir disposé de tout ou de partie

des biens reçus ou transmis par la convention nulle ou

rescindable; celui d’avoir retiré, après la majorité ou

apres la découverte du dol, le prix de la vente faite en

minorité ou obtenue dolosivement.

Ainsi on ne peut considérer comme exécution, dans

le sens de l’article 1558, que les actes destinés à con-

firmer l’état des choses créé par la coiiveution, à en

développer les conséquences. L’exécution qui ne con-

sisterait que dans le silence ou le défaut de réclamation

contre cet état des choses ne saurait constituer une

ratification quelconque, à moins qu’elle ue se fût pro-

longée au-delà de dix ans.

596. — L’existence des faits d’exécution est ordi-

nairement laissée à l’appréciation des deux degrés de

juridiction. Leur décision échappe même à la censure

de la Cour de cassation. Mais, pour ce qui concenie la

i-atification, le caractère du fait d’exécution constitue

une question de droit, et la Cour de cassation a la fa-

culté et le devoir d’en apprécier souverainement les
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«•oiiséquences. C’est ce que, après quelques hésitations,

a formellement consîuîré la cour régulatrice. '

Quoi qu’il en soit, ce qu’il importe de retenir de cette

jurisprudence, c’est l’assimilation rigoureuse qu’elle fait

de la ratification tacite à la ratification expresse. Iden-

tiques dans les effets, ces deux modes doivent, autant

que possible , offrir dans leurs éléments constitutifs

les mêmes caractères, reposer sur les mêmes conditions.

597. — De là il suit que l’acte d’exécution doit être

personnel à celui qui pouvait ratifier. Qu’im[)ortc, en

effet, que la convention ait été exécutée par ceux qui

n’avaient aucun droit à la faire rescinder? Que cette

exécution ait été connue, tolérée même? Chacun ne

peut être lié que par son propi’e fait. Ce principe est

surtout rigoureux lorsqu’il s’agit de l’établissement

d’une déchéance entraînant l’aliénation d’un droit per-

sonnel.

598. — Une seconde conséquence non moins juste,

c’est que les actes d’exécution doivent être positifs et

non équivoques, c’est-à-dire que, postérieurs à la dé-

couverte du vice, ils doivent comporter l’intention de

renoncer à s’en prévaloir. Tout doute sérieux à cet

égard s’opposerait à ce qu’on pût en faire découler une

ratification utile.

Nous venons de voir la Cour de cassation, les Cours

de Rouen et de Rennes le décider formellement ainsi

* 8 janvier 1838, 12 jtiiii 1839; — D. P. 38, i, 306. 39, i, 244.
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pour la ratification expresse. Concevrait-on qu’il en

fût autrement lorsque l’intention des parties, ne se dé-

celant que par l’exécution prétendue, ne peut être ap-

préciée que par les présomptions résultant de celle-ci.

Or, l’aliénation d’un droit n’est pas facilement présu-

mée^ Vrai loraqu’il s’agit d’une ratification expresse, ce

principe ne saurait être repoussé dans l’appréciation

d’une ratification tacite. C’est au reste ce qui est con-

sacré par une imposante jurisprudence.

599. — La Cour de cassation a jugé, le 8 avril 1855,

que des offres de paiement d’une obligation, qui n’ont

[ws été acceptées, ne peuvent éti*e considérées comme

une exécution qui rende celui qui les a laites non-re-

ccvable à demander ensuite la nullité de l’obligation.

Le même jour, la Cour de Rennes décidait que la simple

demande d’un délai pour le paiement d’une obligation

n’empêchait pas le débiteur d’en poursuivre plus tard

la rescision pour dol ou fraude.

600. — Ce qui a été admis pour les actes annon-

çant l’intention d’exécuter, l’a été également pour les

mesures conservatoires prises dans l’intervalle de la

convention à la demande en nullité ou eu rescision.

Ainsi l’homologation en justice d’un acte sous seing-

privé, pour lequel la loi exige la forme authentique,

ne rend pas non-recevable à ,en demander la nullité

la partie qui a obtenu cette homologation. ' Ainsi en-

' Turin, 26 novembre 1806.
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'core, rîDScriptioii prise en vertu d’un acte postérieu-

re I eut jugé simulé, même en la supposant connue de

l’auteur de cet acte vicieux, n’est point par elle-mônie

une ratification ou confirmation. '

Nous pourrions multiplier les exemples, car ils

abondent dans nos recueils de jurisprudence, mais

ceux que nous venons de rappeler suffisent pour fixer

la nature et la portée de notre doctrine. Elle se résume

dans ces propositions fort simples : l’article 1538 ne

considère comme efBcace que les fait constituant une

exécution réelle et effective; cette exécution ne se

rencontre ni dans le silence qui ne s’est pas prolongé

au-delè de dix ans, ni dans l’intention plus ou moins

prochaine d’exécuter, ni moins encore dans les mesu-

res purement conservatoires. Les actes d’administra-

tion se plaçant dans la catégorie de celles-ci, il en

résulte qu’administrer plus ou moins longtemps la

chose possédée eu vertu d’un titre vicié, ce n’est pas se,

rendre non-recevable à faire plus tard prononcer l’an-

nulation de ce titre.

601. — L’exécution n’a pas besoin d’être complète

pour servir à déterminer la ratihcalion. L’acte d’exécu-

tion partielle arriverait à ce résultat, car, comme l’exé-

cution totale, il ne poun-ait être attribué qu’à la recon-

naissance de la sincérité et de la légitimité de l’obliga-

tion. En effet, exécuter partiellement une convention,

c’est avouer qu’on n’a ni le moyen ni le droit de la faire

CüKA., 34 janvier 1833.
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rescinder. Un pareil aveu, quel qu’en soit le mobile,

impuissance ou abandon, n’en constitue pas moins la

ratification. Celle-ci résulte donc d’un commencement

d’exécution
,
pourvu qu’il se fût réalisé dans les cir-r

constances que nous avons à examiner.

(}()2. — 2® Exécution volontaire. Iæs vices qui altè-

rent le consentement lui enlèvent tout caractère de

spontanéité. L’exécution imposée par violence, ou snr-

jH’ise par dol, ne créerait donc ni ratification ni con-

firmation.

Il n’y a pas non plus de consentement valable lors-

que celui qui a été donné ne l’a été que par erreur.

L’erreur sur le caractère de l’acte qu’on exécute s’oj)-

poserait donc à ce que cette exécution fût considérée

comme une ratification. Non-seulement elle ne serait

pas volontaire, mais elle ne se semit pas réalisée en

temps utile, ce qui suffirait, ainsi que nous allons le

voir, |K)ur en anéantir les effets légaux.

G()^. — L’erreur sur les conséquences légales d’un

fait connu pourrait-elle être alléguée pour être relevé

de la ratification tacite? En d’autres termes, l’erreur de

droit produit-elle, <juant à la ratification, les effets de

l’erreur de fait?

I.a doctrine et la jurisprudence deviennent chaque

jour plus affirmatives sur l’assimilation qu’il convient

de faire entre l’une et l’autre. Mais nous avouons que,

tout en adoptant le principe, nous en refuserions l’ap-

plication à la matière des ratifications, et cela par les
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motifs suivants : il est très difficile d’admettre yne er-

reur de droit en matière de rescision. Il n’est personne

(jui ne sache que l’obligation imposée par la violence

ou surprise par le doî ne crée aucun lien. L’obligé ne

doit rien, n’a jamais rien dû, et il est impossible qu’il

puisse croire en cet état devoir quelque chose. Autant

nous admettons l’ignorance touchant les manœuvres

employées, autant nous nous refusons à admettre que

,

leur existence une fois connue, on ait pu se tromper sur

les conséquences qu’elle doit nécessairement enti-aîner.

Qui pourrait se persuader que la loi oblige à exécuter

une obligation qu’on suit mieux que personne n’avoir

jamais existé?

Permettre d’attaquer une ratification sous prétexte

d’erreur de droit, c’est donc ouvrir la porte à de nom-

breux procèsdont la solution, dans un sens comme dans

l’autre, aura cet étiange caractère qu’elle ne reposera

que sur cette allégation impossible à vérifier, impossi-

ble à débattre. Comment, en effet, le demandeur prou-

vera-t-il avoir ignoré le droit? Comment le défendeur

justifiera-t-il le peu de fondement de cette ignorance?

Il faudra donc que les tribunaux refusent ou admettent

de confiance, au risque de ne consacrer souvent qu’une

véritable injustice.

loi n’a pu vouloir placer les magistrats dans cette

cruelle perplexité. Nous en avons la preuve dans le soin

((u’ellc prend de ne rien laisser^ l’induction, en matière

de ratification. L’impossibilité absolue de son applica-

tion doit donc faire rejeter la doctrine qiu* nous com-

battons.
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Il est d’ailleurs un autre motif qui devrait le fairr

décider ainsi. Au dire de tous, l’erreur de droit ii’annide

le contrat que lorsqu’elle en a été la cause déterminante

et exclusive. Dans la ratification tacite, l’exécution re-

connaît une cause indépendante de l’erreur, à savoir :

l’intention de purger l’acte du vice qui l’entache. C’est

là, nous l’avons dit, une condition essentielle sans la-

quelle il ne saurait exister de ratification.

Dès-lors, si l’exécution n’a pas ce caractère, il de-

vient inutile de recourir aux principes régissant l’erreur

de droit. I! n’y a pas, il n’y a jamais eu de ratification.

Mais si le juge, appréciant l’exécution, reconnaît et

constate l’intention constitutive de la ratification
,
celte

exécution a dès-loi's une cause naturelle et légitime,

li’erreur de droit n’en a plus été le seul mobile, on ne

pourrait plus s’en prévaloir. La prétention d’avoir erré

sur les conséquences légales d’nn vice serait même in-

soutenable loi-sque le vice étant connu en fait, on a eu

l’inteiitiou et la volonté d’en répudier le bénéfice. Or ,

renonce-t-on à un droit qu’on ne sait même pas vous

appartenir?

I..a difficulté née d’une erreur de droit peut donc être

soulevée lorequ’il s’agit de déterminer le cnu-actère de

l’exécution. Mais ou ne saurait admettre que cette dif-

ficulté une fois tranchée et la ralification, c’est-à-dire

l’intention de purger l’acte, admise, on puisse s’en faire

relever sous prétexte d’erreur de droit.

(JOA. — Toullier pense que l’exécution n’est volon-

taire que si elle est entièrement dégagée de l’influence
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qiiei>eiit avoirsarl’espritde celui qui exécute la frayeur

d’une conti-ainte ou d’un procès. Il admet, en consé-

quence, que celle faite sous cette influence serait inef-

ficace pour créer une ratiflcation.

605< — Il nous paraît bien rigoureux d’assimiler à

la violence l’exercice d’un droit puisé dans la loi et

auquel on est contraint de recourir. Le refus du débi-

teur place en effet le cvéancier dans la nécessité soit de

le traduire eti justice, soit d’user des moyens coërcitifs

que le titre lui confère. Il serait étrange, dès-lors, que

l’exécution déterminée par l’une ou par l’autre de ces

mesures dût plus lard être invalidée.

Cette doctrine encouragerait singulièrement la résis-

tance des débiteurs, et, k ce titre seid, nous hésiterions

à l’admettre. Nous sommes bien plus engagé à ne pas le

faire lorsque, poussant plus loin notre examen, nous

arrivons forcément à une conclusion diamétralement

op|K)sée à celle de Toullier. En effet, ou l’exécution

donnée devant la menace d’une contrainte ou la crainte

d’un procès a précédé la découverte du vice de l’acte ,

ou elle a suivi cette découverte. Dans le premier cas,

elle est évidemment insuffisante pour créer une ratifl(;a-

tion, en force des principes spéciaux à celle-ci
;
dans le

second, elle doit d’autant plus pioduire se» effets que

l’action en rescision était le moyen le plus péremptoire

pour éviter le procès, pour s’affranchir de toute con-

trainte, et qu’ainsi mis en demeure de la réaliser, le

débiteur, en s’abstenant de le faire, a prouvé qu’il ne

croyait pas devoir ou pouvoir utilement l’intenter. Dans
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l’une comme dans l’autre de ces hypothèses, il y a réef-

lement ratification obligatoire et définitive.

Bien loin donc que les poursuites du créancier soient

un motif pour relever le débiteur de l’exécution qu’elles

ont déterminée, la vérité est que leur existence donne

à cette exécution un caractère plus grave, plus décisif.

Qu’un débiteur s’abstienne de faire valoir ses droits

contre sa dette lorsqu’il n’est ni inquiété ni poursuivi

,

cela se conçoit; mais que, tradlrit en justice ou menacé

d’une contrainte, il continue de garder le silence; que,

mieux encore, il exécute la convention dont il connaît

le vice et qu’il dépend de lui de faire anéantir, c’est ce

qu’on ne comprend plus. Une pareille abnégation ne

peut provenir que du sentiment de la légitimité de la

poursuite, et c’est dans ce sentiment même que repose

le fondement essentiel de la ratification.

Au reste, celte règle n’est pas plus que toutes les au-

tres à l’abri d’une exception. Certes, la violence morale,

(jui fait quelquefois annuler une obligation, pourra,

dans tel cas donné, être invoquée contt’c la ratifica-

tion; et si les tribunaux investis, appréciant la nature

des moyens employés pour déterminer l’exécution, l’é-

tendue de la contrainte qui en est résultée, pensent

que le débiteur n’a pas joui de la plénitude de liberté

sans laquelle il n’existe pas de consentement valable,

ils décideront que l’exécution n’a pas été volontaire.

Mais une j)areille éventualité ne suffît pas pour qu’on

puisse se croire autorisé à faire de la règle l’exception,

et de l’exception la règle.
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1)06. — 3° Epoque à laquelle l’exécution volontaire

est susceptible de créer la ratification. L’article 1338

fixe cette époque au moment où l’obligation pouvait

être valablement confirmée ou ratifiée. C’est là la con-

séquence du principe qu’on ne [>eut faire indirectement

ce qu’il n’est |)as permis de faire directement. Or, la ra-

tification expresse suppose, chez celui qui la donne, la

capacité de contracter, la connaissance du vice dont

l’acte est entaché. Conséquemment l’exécution n’équi-

vaudra à ratification que si elle réunit ce double ca-

ractère.

Dès-loi’s les mineurs, les interdits, les femmes ma-

riées ne sauraient, tant que leur état n’a point changé,

aliéner, par l’exécution, le droit de faire annuler l’enga-

gement qu’ils ont souscrit. Cette faculté, ils ne l’acquiè-

rent qu’après qu’ils sont sortis des liens de la minorité,

de l’interdiction, du mariage. Pouvant, à cette époque,

ratifier expressément, ils pepvent le faire tacitement

par l’exécution qu’ils donnent à l’obligation.

Mais le capable ne {>eut ratifier que s’il connaît le

vice de la convention. Cette connaissance est de l’es-

sence de la ratification, car, ainsi que nous l’avons déjà

dit, celle-ci puise son autorité dans l’intention de re-

noncer à se pourvoir contre le vice dont la convention

est entachée. Or, comment pourrait-on être présumé

avoir renoncé à un droit qu’on ne connaissait pas? Dès-

lors, la ratification tacite opérant les mêmes effets que

la ratification expresse, l’exécution qui la constitue doit

nécessairement être postérieure à la connaissance du

,yice.
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607. — Ce point de doctrine nu saurait &ire aucune

difficulté; mais il en sera autrement de la déterminatiou

du fait en lui-mème. A quelle époque remonte la décou'

verte du dol? Est-elle antérieure ou postérieure à l’exé-

cution?' Est-ce au débiteur à prouver qu’il ignorait le

vice de l’acte ou au créancier à justifier que l’exécution

a été faite en connaissance de cause? Telles seront les

questions sur lesquelles l’attention des magistrats sera

principalement appelée.

Les premières ne peuvent jamais offrir qu’une appré-

ciation de fait du domaine exclusif de la conscience.

Elles sont donc laissées à l’arbitrage souverain du juge.

f.a dernière présente une difficulté en droit qui a par-

tagé la doctrine et la jurisprudence.

608. — Zacchariæ se prononce contre le créancier.

Sans doute, dit-il, celui qui invoque une exception dont

le fondement repose sur l’eri-eur, doit prouver cette er-

reur en vertu de la règle actoris incumhii ouus probandi.

Mais telle n’est pas la position du débiteur auquel on

oppose l’exécution de l’obligation conti-e laquelle il se

pourvoit en nullité ou en rescision. Il n’a plus rien à

prouver une fois qu’il a justifié sa demande. C’est au

créancier qui veut tirer de l’exécution une fin de non-

recevoir contre l’action en nullité ou en rescision, à

établir, suivant la règle reus excipietulo fil actor, l’exis-

tence des conditions moyennant le concours desquelles

l’exécution volontaire équipollc à confirmation , et à

démontrer, par conséquent, que l’exécution a eu lieu

en connaissance du vice dont l’obligation est entachée
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et dans l’intention de l’effecer.* Telle «^tait aussi l’opi-

nion d’abord enseignée par Merlin.

Mais il est facile de se convaincre que la position

supposée des parties, sur laquelle cette opinion s’étaie,

n’estpas réellement cellequ’elles occuperont respective-

ment. l^e demandeur en rescision sera arrête in limine

litis par la Hn de non-recevoir tirée de la ratification.

Il ne pourra donc établir l’irrégularité de l’acte qu'après

avoir fait disparaître eette fin de non-recevoir.

Le fondement fie celle-ci se trouvant dans l’exécu-

tion, c’est à celui qui l’oppose 11 prouver cette exécu-

tion. Cette preuve faite, le demandeur doit être écon-

duit, il moins qu’il ne prouve à son tour que cette

exécution ne réunit pas les caractères constitutifs de

la ratification. C’est là son exception pour laquelle il

devient réellement demandeur, et qu’il est tenu de

justifier.

Vainement, objecte-t-on que l’exécution n’équivalant

àratiflcation qu’à certaines conditions, celui qui excipe

de l’une doit prouver qu’elle est conforme au désir de

la loi. L’exécution se suffit à elle-même. Elle est légale-

ment présumée exempte de tout vice. Certes, l’exécu-

tion déterminée parie dol ne produirait aucun effet. Ira-

t-on jusqu’à prétendreque celui qui oppose la ratification

tacite sera obligé de prouver que l’exécution dont il se

prévaut n’est pas le résultat du dol? Ce qu'on ne ferait

pas pour le dol, on ne saurait le faire pour l'erreur.

Celle-ci n’est pas plus présumée que le dol lui-même,.

’ T. Il, p. noie iO.
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et si celui qui allègue l’un est tenu de le prouver, il n’y

a aucun motif {lour dispenser do la même obligation

celui qui se prévaut de l’autre.

Ajoutons avec la Gourde cassation,' que cette obli-

gation doit être imposée au débiteur : 1® parce que les

faits d’où l’erreur peut résulter lui sont personnels;

2° parce que ces faits constituent une exception établie

pour son utilité; 3“ parce qu’ils tendent à enlever au

créancier le bénéfice de la ratification. Le système con-

ti-aire n’a donc aucun fondement réel. Non-seulement

il fait abstraction complète du fait d’exécution, mais

il méconnaît en outre les conséquences légales que

cette exécution doit entraîner.

C’est la démonstration de ce double tort, clairement

établie par Toullier, qui a amené 1a rétractation de

Merlin. En voici les termes : « Toullier a raison de dire

que je ne m’étais pas exprimé avec mon exactitude or-

dinaire. Tout bien réfléchi, je crois mes arguments plus

spécieux que solides, et en voici deux auxquels ils me
paraissent devoir céder :

« 1° On n’exécute un acte que parce qu’on le connaît

bien, car il n’y a qu’un insensé qui puisse exécuter

un acte qu’il ne connaît pas ou qu’il ne connaît qu'im-

parfaitement, et la démenee ne se présume pas. Exé-

cuter un acte, c’est agir comme si l’on en avait une

parfaite connaissance ; c’est donc avouer qu’on le con-

naît dans toutes ses parties. Or, si l’aveu d’un fait ne

prive pas celui duquel il est émané du droit de le re-

* 25 juillet 1825.
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tracter pour cause d’erreur, il le place du moins dans

la nécessité de prouver que c’est par erreur qu’il lui

est échappé. L’article 1358 du Code civil est formel, et

il n’est point de principe plus constant dans toute la ju-

risprudence ;

< '2° Sans doute l’exécution d’un acte nul ne peut

être réputée volontaire qu’autant qu’cHe ii’est pas le

fait de l’erreur; mais elle ne peut aussi être réputée

telle qu’autant qu’elle n’est pas l’effet de la violence et

du dol. Or, quand un acte nul a été exécuté par une

partie qui avait le droit de le faire annuler, et qu’elle

vient ensuite en demander l’annulation, lui siérait-il

bien, pour repousser la fin de non-recevoir que lui

opposerait le défendeur, de dire à celui-ci : L’exécution

dont vous excipez a été l’effet de la violence et du dol ;

elle n’a donc pas été volontaire de ma part
,
et comme

c’est à vous à prouver qu’elle a été l’ouvrage de ma

volonté, c’est nécessairement aussi à vous à prouver

que je n’y ai été induit ni par violence ni par dol? Non

certes, et le défendeur lui répondrait victorieusement :

Par cela seul que vous avez exécuté l’acte, vous êtes

censé l’avoir exécuté spontanément et en pleine liberté;

ni le dol, ni la violence ne se présument; l’exécution

que vous avez donnée à l’acte sera donc réputée volon-

taire tant que vous ne prouverez pas qu’elle vous a été

arrachée par violence ou surprise par dol. Eh bien !

point de différence entre l’erreur et la violence ou le

dol. L’uue ne se présume pas plus que les autres. La

simple allégation de l’erreur ne peut donc pas avoir plus^

d’effet que la simple allégation du dol ou de la viO'-'
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lence, elle ne peut donc pas faire retomber sur le défen-

deur le fardeau de la preuve que l’exécution n’a pas été

déterminée par l’ignorance du vice de l’acte.* »

Cette démonstration nous paraît sans réplique. Nous

admettons donc que l’exécution fait présumer |)ar elle-

même la connaissance du ^dce de l’obligation
;
que

celte présomption doit céder devant la preuve du con-

traire; que cette preuve est à la charge exclusive du

débiteur prétendant se faire relever des effets de l’obli-

gation.

609. — Ce caractère de l’exécution produit en outre

cette conséquence, qu’elle emporte virtuellement l’in-

tention de purger le vice de l'obligalion. Exécuter vo-

lontairement un acte qu’on sait être nul ou rescindable,

c’est indiquer aussi positivement que possible qu’on re-

nonce è l’attaquer désormais. Cela (“stsi évident, que les

réserves qui accompagneraient l’exécution n’en atté-

nuer.iient aucunement l’importaucc et n’apjiorteraient

aucun obstacle à la fin de non-recevoir qu’elle crée.

Cette décision est parfaitementjuridique. Que peuvent

signifier des protestations, des réserves, à côté d’un fait

diamétralement contraire, volontairement accompli. La

seule protestation efficace, c’est de ne pas foire ce qu’on

sait n’étre pas obligé de foire. Qu’y a-t-il de plus incon-

ciliable avec la foculté de demander la nullité d’une

obligation, que l’exécution préalable de cette obligation ?

IjC fait a beaucoup plus de puissance que la parole. Toute

‘ Quesl. de droil. r* ratif., ii” 3.
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manifestation d’une volonté contraire à l’acte qu’on

exécute reste sans efficacité possible. *

610. — Il en serait autrement si l’exécution était

forcée, si elle n’était que la conséquence inévitable et

nécessaire du caractère ou de la nature de l’obligation

nulle ou rescindable. Dans l’iin comme dans l’autre cas,

l’exéritinn cesserait d'être volontaire. Elle ne suffirait

donc pas pour créer la ratification, alore même qu’oii

aurait exécuté sans réserves ni protestations.

L’exécution est une conséquence de l’acte, lorsque

le fait qui la constitue découle naturellement de l’enga-

gement contracté irrégulièrement. Tel est le cas rap-

pelé par la loi 5, § 2, Dig. de minoribus. Un mineur a

imprudemment accepté une succession. Devenu ma-

jeur, il a payé quelques dettes échues et urgentes de

cette même succession. Ce paiement ne saurait équi-

valoir è ratification
,
parce qu’il n’est qu’une consé-

quence inévitable et directe de l’acceptation. '

611. — Le paiement intégral ou partiel d’une lettre

de change ou de tout autre effet négociable, entre les

mains d’un tiers-porteur, dans quelque hypothèse qu’il

ait été réalisé, ne saurait empêcher le souscripteur de

faire prononcer plus tard la nullité de l’effet contre le

premier porteur. La raison en est que la nullité du titre

li’est pas même opposable aux tiers-porteurs de bonne

' Cass., !48 juillet 1829.

* DuraitUm, t. xiii, n*283.
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foi, et que l’obligation de le désintéreaser demeure'

rait entière, quand même le débiteur aurait obtenu jii'

diciairement celte nullité. Il peut donc faire avant ce

qu’il serait tenu de faire après. Un pareil paiement ne

saurait d’ailleurs jamais être considéré comme fait dans

l’intention de renoncer au recours que l’existence du

dol créerait.

Mais hors ces rares exceptions, l’exécution volontai-

rement réalisée, après la découverte du vice de l’acte,

entraînerait la ratification. L'effet de celle-ci, comme

celui de la ratification expresse, assure l’existence de la

convention, la purge du vice dont elle pouvait être enta-

chée, et devient une fin de non-recevoir insurmontable

contre toute recherche ultérieure.

612. — l^s principes que nous venons d’exposer

pour les obligations s’appliquent aux libéralités. Re-

marquons en effet que la prohibition de l’article 1539

ne concerne que les nullités de forme dont la donation

entre vifs peut être entachée. Cette restriction, person-

nelle d’ailleurs au donateur, prouve suffisamment que

la donation entachée d’un vice intrinsèque peuUdeve-

nir l’objet d’une ratification soit expresse, soit tacite.

I.a donation nulle en la forme, et qui serait exécutée

par les héritiers du donateur ne pourrait plus tard être

querellée de nullité par eux.

Les héritiers sont, par rapport aux donations con-

senties par leur auteur, placés sur la même ligne qu’à

l’endroit des dispositions testamentaires. Gonséquem.

ment l’exécution sciemment donnée aux unes et aux
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autres les purge des vices dont elles pourraient être

entachées tant en la forme qu’au fond ; elle crée donc

line fin de non-recevoir insurmontable contre toute

action ultérieure.

SECTION III.— DE LA PRESCRIPTION.

.SOUMAIRE.

613. Justice de la prescription contre l’action en nullité. Sa

néces.sité.

614. Esprit de la loi à cet égard.

61.5. Fondement philosophique de la prescription, d'.aj>rés

M. Troplong.

616. Justesse de cette doctrine, lorsijue l'acte a été exécuté.

617. Quid, lorsque cet acte n'a rei.’ii aucune exécution?

618. Couclusion
;
pour prescrire, il faut que l’acte ait été

exécuté.

619. Quels caractères doit réunir l’exécution décennale. Ca-

pacité.

6-20. Ejwque de son point de départ.

621. .V la charge de qui est la preuve de la découverte du

ilol.

622. Nature de la preuve admissible.

623. Les principes généraux sur l’interruption de la pres-

crij)tion régissent celle édictée par l'article 1304.
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624. En est-il de môme des causes de suspension.

625. L’action en dommages-intérôts se prescrit-elle confor-

mément à l’article 1304 ?

626. Toute action serait-elle éteinte après 30 ans. si la dé-

couverte du dol ne s’était réalisée que depuis moins

de 10 ans.

627. Importance de l’article 1301 pour la répétition de ce qui

a été payé sans être dû.

628. Ce n'est que l’action que l’article 1304 atteint, môme
dans le cas de non-exécution.

629. Conséquences quant à l’exception.

630. Origine de la règle quœ temporalia ad agendum perpétra

tant a/l excipiendutn.

631. Motifs du silence gardé par l’article 1304 sur l’exception.

632. .Vpplication de la règle en matière de dol.

633. Condition de cette application.

634. L’exception perpétuelle n’est donc que la défense à

la demande.

635. La possession est le fait dominant du litige.

636. Conséquence dans le cas de ratification expresse ou

tacite.

637. L’exception n’est admissible que lorsqu’elle tend à con-

server un état de chose depuis longtemps existant.

638. Ce caractère dicte la solution des difficultés que la

question peut faire naître. Application,

639. Résumé.

f)13. — Si la prescription
,
comme moyen d’ac-

tpiérir, a pu paraître odieuse, c’est inconlestablement

lorsque, invoquée jrar la mauvaise foi, elle vient au se-

cours de la violence ou du dol. Cependant les diverses

législations qui se sont succédées n’ont pas hésité à l’ad-

mettre, et cet assentimentcommun que cette institution

U rencontré à toutes les époques est un témoignage ir-

récusable de sa nécessité.
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Celle nécessilé esl d’ailleurs aUestée par les consi-

déralions sur lesquelles est fondée la prescription. Les

transactions entre citoyens sont la base la plus usuelle

du droit de propriété. Laisser ces transactions éternelle-

ment en suspend, c’étjnt atteindre la propriété elle-même

et blesser au cœur toute société. F.n pi'ésence d’un pareil

danger, on s’explique facilement comment, au milieu

des difficidtés soulevées par son application, l’admis-

sion de la prescription, comme principe, a été unanime-

ment adojilée.

Le Code civil n’a donc fait qu’accepter le legs que lui

avaient fint les précédentes législations. L’article lô()4

n’a introduit qu’une seule modification, à savoir: la

détermination du délai de dix ans pour la prescription

des actions en nullité comme pour celles en rescision.

Do cette manière, la controverse, qui avait si vivement

jusque l.à préoccupé la doctrine et la jurisprudence sur

le caractère de l’action ,
s’est trouvée désormais com-

plètement sans objet.

614. — Avant d’examiner le texte de cet article, il

importe de bien préciser son esprit. Nous pouri ons ainsi

déterminer la nature de la prescription qu’il consacre,

et celte détermination nous servira à résoudre quelques

dilTfcultés sur lesquelles la doctrine n’est pas encore

définitivement fixée.

615. — Un des jurisconsultes les plus éminents de

notre époque, M. Troplong, recherchant quels sont les

fondements philosophiques de la prescription, arrive à

I 35
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cette conclusion :
que les droits, considérés dans leur

idéal, ne peuvent recevoir du temps aucune modifica-

tion, que ce n’est donc pas sur lui qu’est directement

fondée la prescription, qu’elle a sa base dans la jiosscs-

sion de celui qui acquiert, et dans une présomption de

renonciation chez celui qui néglige sa propriété, et cpie

le temps n’y intervient que comme mesure des éléments

sur lesquels elle repose.

616. — Cette conclusion, en ce qui concerne la dé-

chéance consacrée par l’article ISO^i, sera d’une incon-

testable justesse, s’il est vrai que le principe de cette

déchéance réside dans l’exécution que l’acte nul ou

rescindable a reçue. Cette exécution , conféi’ant à l’un

la possession , constitue l’autre en négligence et finit

par faire admettre sa renonciation si, pendant dix ans,

il n’a pas revendiqué contre un pareil état de choses.

Or, que tel soit le fondement de la prescription auto-

risée par l’article lô04, c’est ce dont il n’est pas permis

de douter. La perte d’un droit quelconque, par le seul

effet du temps, n’était pas admissible en principe, car

le terii|)S n’intervient dans la pi-escription que comme
mesure des éléments sur lesquels elle repose. Le légis-

lateur ne pouvait consacrer une injustice aussi flagnuite.

La consécration de la prescription suppose donc la pos-

session d’une part, la négligence de l’antre. C’est le

tioissemont d’intérét qui en résulte, c’est le préjudice

permanent, éprouvé par celui contre qui on prescrit, qui

pioteste perpétuellement contre son silence. Légalement

mis en demeure de faire valoir ses droits, il consomme
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lui-méme la spoliation dont il se prétendrait victime, si

son inaction s^’est prolongée jusqu’au terme fixé pour la

prescrij»tion. Or tout cela ne peut se réaliser que par

l’exécution dont l’acte nul ou rescindable a été l’objet.

017. — A défaut d’exécution, en effet, le débiteur

n’éprouve aucune atteinte ni dans sa fortune, ni dans

ses droits. Il ne peut être accusé de négligence, car snti

intérêt ne le sollicite pas d’agir. L’existence de l’acte

nul ou rescindable constitue tout au plus une menace

dans l’avenir, menace d’autant plus vainc, que l’inac-

tion du créancier peut être considérée comme un aveu

de l’invalidité de son titre, comme une renonciation à

s’en prévaloir. Apparente ou réelle, cette présomption

excuse le silence gardé par le débiteur, qui doit d’autant

moins s’adresser à la justice qu’il ne pourrait en obtenir

que ce qu’il possède déjà.

Iæ prescription atteignant en cet état le débiteui-

serait un fait injuste , d’autant plus anormal que le

créancier aurait prescrit sans avoir possédé. Or, de tou-

tes les conditions, la possession est la plus indispensa-

ble pour pouvoir prescrire. Conséquemment, nul ne

peut prétendre avoir prescrit une action, ou, cc qui est

la même chose, s’en être libéré par le laps de temps

dans lequel son exercice est circonscrit, s’il n’en a pos-

sédé l’objet pendant tout ce temps. L’exécution de

l’acte nul ou rescindable pouvant seule donner cette

possession, il faut en conclure que, dans l’esprit de la

loi, pour que la prescription de l’article 1304 soit appli-

cable, il faut que l’acte ait été exécuté pendant dix ans.
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Cette intention nous la rencontrons dans le texte

(l’une manière bien plus formelle encore. Dans tous tes

cas on l’action en nullité ou en rescision n’est pas limi-

tée ô MH moindre temps, par une loi particulière, cette

ACTION dure dix ans.

C’est donc l’action seule (|ui est déclarée susceptible

d’étre atteinte par la prescription. Or, l’action n’étant

que le droit de poursuivre en justice ce qui nous est

dû ou ce qui nous appartient, la nécessité de l’intenter

suppose que cidui à qui elle est imposée n’a pas ou n’a

j)lus ce qu’il devrait avoir, en d’autres termes, que la

convenlion nulle ou rescindable l’a privé d’une partie

(le ce qu’il avait à recevoir ou l’a dépouillé d’une chose

qu’il avait toujours possédée et qu’il est en droit de

redemander.

Alors, mais alors seulement, l’inaction qu’il s’im-

pose en présence d’un préjudice flagrant, parfaitement

connu, donne à sa conduite le caractère d’abandon qui,

rapproché de la possession décennale de son adver-

saire, détermine et doit déterminer la prescri[)tion.

(U8. — Le texte de la loi est donc parfaitement

d’accord avec son esprit. La première condition, essen-

tielle à l’application de l’article lo04, est que l’acte nul

ou rescindable ait reçu son exécution
;
que cette exé-

cution ait duré dix ans sans réclamation. C’est l’action

résultant de cette exécution qui prescrit par le laps de

dix ans. Ce qui le prouve encore mieux, c’est la perpé-

tuité de l’exception dont nous aurons à nous occuper.

I.a prescription de l’article 1504 n’est donc qu’un

Digiiized by Google



m' DOI. ET DE I.A ERAIRE. fr>9

modederalificalion tacite. Seulement, l’eÜelque produit

dans celle-ci le fait postérieur d’exécution, est ici la

conséquence du silence obstiné du débiteur. Ce carac-

tère de la prescription explique les conditions que la

loi a tracées dans le point de dé|)art du délai qui la

constitue.

619. — L’exécution décennale n’est utilement in-

voquée que lorsqu’elle émane d’une personne ea[)able,

d’un consentement éclairé sur le vice de la convention:

Contra non vnlenlem agcrc, non ciirril prescriptio. Or,

la loi considère comme suflisarnment emj)éclié d’agir,

non -seulement celui qui est incapable de contracter,

mais encore celui qui ignore l’existence du droit que la

prescription doit lui ravir. C’est ce qui résulte explici-

tement de l’article 1504.

€ Le délai de dix ans ne court, pour les actes faits

par un interdit, que du jour de la levée de l’interdic-

tion; pour les actes faits par un mineur, que du jour

de la majorité; pour ceux faits par la femme mariée

non autorisée, que du jour de la dissolution du mariage;

dans le cas de violence, que du jour où elle a cessé ;

dans les cas d’en'eur ou de dol, que du jour où ils ont

été découverts. »

On le voit, la loi présume dans la prescription l’efTct

que la ratification produit, à savoir : la renonciation à

se pourvoir contre le vice de l’acte. Il fallait donc que

dans l’une comme dans l’autre , le débiteur pût vala-

blement aliéner.
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(î20. — Or, cette faculté n’a jamais appartenu au

mineur, à l’interdit, à la femme mariée; elle ne saurait

être exercée par celui qui ignore lu nature vicieuse de

l’engagement qu’il a souscrit. Cette ignorance du vice

est présumée la cause unique de l’exécution, laquelle,

se trouvant entachée d’erreur, ne saurait créer aucun

lien obligatoire. C’est ce qui se réalise pour la ratifi-

cation; c’est aussi ce que la loi admet pour la pres-

cription.

Dès-lors, le moment de la découverte du dol sera

d’une importance décisive dans les procès où s’agite la

question de pi escription. L’action, en effet, se trouvera

éteinte ou non, suivant la détermination que recevra

ce point de départ de la prescription. A la charge de

qui doit-on imposer le fardeau de la preuve?

621. — Il semblerait résulter de l’article lô04

que c’est à celui qui excipe de la prescription qu’in-

combe ce devoir. Il n’y a prescription que si l’exécution

s’est réalisée dans les conditions voulues par la loi. Ce-

lui-là donc qui invoque cette exécution devrait en justi-

fier le caractère, pour pouvoir utilement s’en prévaloir.

Mais les considérations que nous avons invoquées

pour la solution de cette question, à l’endroit de la rati-

fication, doivent recevoir, dans cette circonstance, une

entière application et conduire à une conséquence

identique. L’exécution n’est jamais présumée le résultat

de l’erreur. C’est la présomption contraire qui est seule

admissible. La partie qui l’invoque ii’a donc à prou-

ver que son existence et sa durée.
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Cette preuve fournie, la prescription est acquise, à

moins que le débiteur n’allègue et ne prouve que le

point de départ assigné n’est pas celui qui doit être

adopté, en d’autres termes, que la découverte du dol

ne remonte pas à dix ans. Cette allégation le constitue

demandeur en exception. Iæ preuve est donc à sa

charge, et cela par les motifs que nous avons déjà ra|)-

pelés, à savoir : qu’elle ne peut résulter que de faits qui

lui sont personnels, que ces faits constituent une ex-

ception établie pour son utilité, qu’ils tendent à enlever

au créancier le bénéfice de la prescription.'

H22. — Mais il n’en est pas de cette preuve comme

de celle de l’hypothèse prévue par l’article 448 du

Code de procédure civile, elle ne doit pas être néces-

sairement une preuve écrite. C’est par les documents

du procès, par les renseignements fournis par les té-

moins, c’est enfin par les présomptions qu’elle peut

être acquise.

623. — Les principes généraux du droit sur l’in-

terruption de la prescription reçoivent une application

incontestée à celle édictée par l’article 1304. Tout acte

constitutif d’une interruption, soit naturelle, soit civile,

produirait donc, dans les conditions exigées par la loi,

tous les effets dont il est susceptible.

624. — Qu’en est-il des causes qui suspendent la

' Cass., 23 juin 1828 ;
— Grenoble, 1" mars 1827 ;

— D. P., 25, i,

400; 27,2 ,
95.
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prescription? I.e delai de dix ans, qui aurait commencé

de courir contre un majeur, scrait-il suspendu par la

minorité ou l’interdiction de son héritier?

L’affirmative n’était pas douteuse eu droit romain.

Le mineur, comme l’enseigne Ulpien, était considéré

comme lésé, en cela même qu’il n’avait pas formé en

temps utile l’action que son auteur lui avait transmise :

IIoc enim ipso deceptus videtiir, quod cum posset resti-

tui inlra lempus stalutiim ex persona defuneti, hoc non

fecil.' On lui accordait donc, pour intenter l’action

après la majorité, le môme temps qui restait au défunt

au moment de sa mort : Tempns quod hafmit is cni

hœres cxtilil. Ui prescription restait donc suspendue

depuis le décès du majeur jusqu’à la majorité de son

héritier. Ce temps d’arrêt n’était que la conséquence de

la règle contra non valentem agere, non currit près-

criplio.

Le fondement de cette doctrine, consacrée par notre

droit, a été admis par le Code civil. L’article 2252, à

la section des causes qui inlerroitipenl la prescription,

dispose que la prescription ne court pas contre les mi-

neurs et les interdits. Conséquemment notre question

serait toute tranchée, si l’on déclarait cette disposition

applicable à la prescription de l’article I50i>

C’est cette applicabilité que nie Toullier. « Le Code,

< dit cet éminent jurisconsulte, a obéi quant à ce à

« d’autres principes que le droit romain, afin de ne pas

€ prolonger l’incertitude des transactions. Ce n’est qu’à

' L. 19, Dig. de minoribtu.
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« l’égard des actes faits par les mineurs et les interdits,

€ et non à l’égard des actes faits par ceux auxquels

€ ils succèdent, que l’article 1304 ordonne que le

« temps ne courra que du jour de la majorité ou de la

< levée de l’interdiction. De plus, l’article 1676 porte

< expressément que le délai donné pour la rescision de

€ la vente pour lésion des sept douzièmes court contre

€ les absents, les interdits et les mineurs venant du

€ chef d’un majeur. * »

Nous pourrions dire de Toullier ce que lui-même

disait tout à l’heure de Merlin : il ne s’est pas exprimé

avec son exactitude ordinaire. 11 est, eu effet, facile de

reconnaître que des deux arguments qu’il invoque, le

premier est insignifiant, le second se retorque contre

son opinion d’une manière victorieuse.

L’article 1304 n’avait qu’un objet spécial: le sort de

l’acte nul pour avoir été souscrit en minorité, en état

d'interdiction, ou rescindable pour cause d’erreur ou de

dol. Dans chacun de ces cas, il détermine le point de

départ de la prescription de l’action qui en résulte.

Mais l’article 1304 ne s’explique ni sur le cas où les

personnes , h qui appartient l’action
,
meurent sans

l’avoir exercée et avant que le délai, dans lequel l’exer-

cice en est circonscrit, ait commencé de courir, ni sur

le cas où elles meurent pendant le cours de ce délai, ni

sur le cas où ce sont des mineurs qui leur succèdent.

Que conclure de ce silence, si non que, s’en référant aux

principes généraux en matière de prescription, le légis-

' Toni. VII, 11' 613.
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lateur a laissé sous leur empire la solution que chacun

d’eux doit recevoir.

Ainsi dit Merlin, le législateur est censé dire que,

dans le premier cas, l’héritier entre dans tous les droits

du défunt, et que par suite il jouit, pour intenter l’ac-

tion en nullité ou en rescision, de tout le délai qui était

encore entier à la mort de celui-ci ; il est censé dire, par

la même raison, que, dans le second cas, l’héritier a pour

intenter l’action tout le temps qui restait encore au dé-

funt; il faut donc bien aussi qu’il soit censé dire que,

dans le troisième cas, le temps qui restait au défunt ne

commencera à courir contre l’héritier que du Jour où

celui-ci aura atteint sa majorité.
*

Cela est d’autant plus évident, qu’on ne pourrait dé-

cider le contraire sans violer formellement la disposition

de l’article 2252. Sans doute la règle qu’elle renferme

est susceptible de quelques exceptions, mais à condition

que ces exceptions soient textuellement établies par

une disposition expresse, c’est ainsi que l’exige l’article

22.52 lui-méme.

Or cette exception , dans le cas de l’article 1676,

n’est qu’une conséquence du principe posé par l’ar-

ticle 2252. La prescription de l’action biennale court

contre le mineur et l’interdit parce que l’article 1676,

conformément à ce principe, le décide formellement.

Touiller ne pourrait donc invoquer l’analogie qui le dé-

termine que si l’article 1304 s’expliquait comme l’ar-

ticle 1676. Nous avons donc raison de dire que, loin

' Quftlinn de droit, v®, reteition,
Jj

5.
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d’étre favorable à son système, cet article le repousse
;

il est évident en effet que si l’article 1676 ne s’en était

pas Ibrrnellement expliqué, la prescription biennale de

l’action en rescision eût été suspendue par la minorité

et l’interdiction. Donc l’article 1304 gardant le silence,

il est impossible de ne pas admettre, dans l’hypothèse

(}u’il prévoit, ce qu’on aurait admis dans le cas de l’ar-

ticle 1676, si, à son tour, celui-ci s’était tu.

Mais, dit Toullier, il y a non-seulement identité de rai-

son, mais une raison de plus pour appliquer la disposition

de l’article 1676 aux autres actions en rescision dont

la durée est de dix ans. Les considérations qui précè-

dent repoussent suffisamment cette observation, que

les principes d’ailleurs condamnent. Lorsqu’il s’agit

d’une exception pour la(|uclle la loi exige un texte for-

mel, l’existence de ce texte, pour un cas déterminé, ne

saurait autoriser son application à un autre cas non

spécifié. Ce qui en résulterait plutôt, c’est que ce der-

nier a été formellement exclu : Qui dicit de uno, de al-

téra negat. 11 suffit donc que l’article 1676 soit une

exception au principe général pour qu’il faille le res-

treindre au cas spécial qu’il prévoit, soit en vertu du

principe que nous venons de rappeler, soit parce que

les exceptions étant de droit étroit
, on ne peut les

étendre d’un cas à l’autre sous prétexte d’analogie, de

parité ou de supériorité de raison.

Nous ne croyons donc pas que l’opinion de Toullier

puisse être suivie. L’avis contraire est seul conforme

aux véritables principes, c’est ce qu’attestent la doctrine
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cl la jurisprudence.' On doit donc décider que dans le

cas de l’article 1504, comme dans la prescription eu

général, le délai est suspendu parla minorité et par l’in-

terdiction de l’héritier du majeur , contre lequel il a

commencé de courir.

625. — Nous avons vu plus haut que le dol engendre,

outre et indépendamment de l’action en rescision, l’ac-

tion en dommages-intérêts, et que le plaignant est en

ilroit d’exercer celle-ci, soit qu’il ne veuille ou qu’il ne

jinisse intenter l’autre. Celte action, comme celle en

rescision, est-ellealleinte par la prescription de dix ans?

La négative est enseignée par M. Chardon en ces

termes : < Si l’action ne tendait qu’aux dommages-in-

* térêts résultant du dol ,
elle pourrait être utilement

« exercée après les dix ans de la découverte. La règle

t générale pour les prescriptions est celle que contient

* l’article 2262 du Code civil, qui fixe à trente ans la

€ durée de toutes les actions réelles ou personnelles,

c Toutes les prescriptions acquises par un laps de

« temps mois considérable ne sont que des exceptions

€ à cette règle, et, comme toutes les exceptions, elles

€ doivent être restreintes aux cas pour lesquels elles

« sont établies. Or l’article 1504 n’établit la prescrip-

* tion de dix ans qu’à l’égard de l’action en nullité. ’ »

Parfaitement d’accord avec M. Chardon sur le prin-

* Merlin, Uirn ci(ato;— Üomal. L. riv., liv. 2. lil. tic la rettilulion,

sccl. l,n° 15;— Solon, des AW/iWï, l. ii, p. 454, n“ 495;— Limoges.

26 mai 1358; — Ü. P., 38, 2, 203.

• T. I. p.8t. Il» 34.
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cipe, nous ne pouvons en contester la conséquence.

Mais ce que nous ne pouvons admettre, c’est l’appli-

cation qu’il en fait à l’article 1Ô04, lequel nous parait

établir formellement une exception à l'article 2262.

Il est vrai que cet article ne parle nommément que de

l’action en nullité ou rescision , mais l’extinction ne

porte pas seulement sur l’action ; ce que la prescription

atteint, c’est principalement sa cause, or si l’action en

dommages-intérêts n’a pas d’autre cause que celle de \

l’action en rescision, et si, pour ce qui concerne cette

dernière, cette cause est désormais éteinte, comment

la première pourrait-elle survivre à son principe géné-

rateur?

L’identité de la cause , dans l’action en rescision

et dans celle en dommages-intérêts, ne saurait être

contestée. Le dol seul qui motive l’une, motive l’au-

tre. Mais si l’acte ne peut même plus être querellé

sous ce rapport, il est évident qu’on n’aurait aucun

fondement dans la demande en dommages-intérêts, et

que cette demande ne pourrait être justifiée.

C’est ce qui se réalise chaque jour pour la rescision,

pour vices rédhibitoires. L’existence de l’un de ces

vices engendre deux actions : l’une en rescision, l’autre

en quanti minoris, c’est-à-dire en dommages-intérêts.

Celui qui ayant intenté l’une a succombé serait- il

recevable à intenter plus tard la seconde ? Évidem-

ment non, car en donnant congé sur la première, le ju-

gement a légalement prononcé sur toutes les deux.

Cette doctrine, que nous avons dit être celle du judi-
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cieux Pothier, ’ a conduit à cette conséquence ration*

nelle
,
que celui

,
qui a laissé expirer les delais de

la rédhibition , ne peut plus recourir h l’action en

dommages-intérêts, c’est ce que la Cour d’appel d’Aix,

notamment, a jugé dans l’aflaire Agard contre Gilles,

sur le motif entre autres que le recours en dommages-

intérêts, après la déchéance de l'action en nullité ou

rescision de la vente, accuserait l’inutilité de cette dé-

chéance en la remplaçant avantageusement jiar l’action

en dommages-intérêts. *

Le môme effet se produirait exactement dans le cas

de l’article 13(H, si l’opinion de M. Chardon pouvait

être admise. Quel serait le bénéfice de la prescription,

si son accomplissement laisse subsister : d’une part, le

droit d’obtenir une réparation intégrale; de l’autre

,

l’obligation de faire disparaître tout préjudice occasioné

par le dol? Qu’aurait donc gagné celui qui a proscrit?

Quelle serait la peine de la négligence de celui qui a

laissé prescrire? Le maintien de l’acte! Mais ce maintien

n’a filus de prix réel, lorsque l’inégalité qu’il crée doit

être rachetée à [>rix d’argent.

Le système de M. Chardon enlève donc toute sanc-

tion réelle à l’article 1304. L’action en dommages-inté-

rêts ne pourrait survivre à l’action eu rescision sans

briser toute l’économie de celte disposition législative,

sans méconnaître ouvertement l'esprit qui l’a dictée.

iXous venons de le dire, la prescription n’est, à vrai

' Viil. iK/ira, n" 538.

’ 2:1 décembre 1813; — Juri$p. de la Cour tfÀir, 18'U, p, t29.
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(lire, qu’un mode de ratification tacite, car elle ne ré-

sulte que d’une exécution donnée en pleine connais-

sance du vice dont l’obligation est entachée. Dix ans

entiers de cette exécution font consacrer qu’il a été

dans l’intention des parties de purger ce vice, lequel '

se trouve dès-lors complètement effacé. Or, comment

concilier cette conséquence avec le système de M. Char-

don? L’action en dommages-intérêts survivrait-elle à la

ratification expresse ou tacite? Evidemment non. Mais

alors comment pourrait-elle survivre à la ratification

légale résultant de l’exécution décennale? L’obstacle

que nous rencontrons dans le premier cas, à savoir :

l'extinction du principe générateur de l’action se rencon-

tre d’une manière non moins énergique, non moins pé-

remptoire. Il y a dès-lors une invincible impossibilité à

décider pour l’un le contraire de ce qu’on déciderait

pour l’autre.

En résumé, si le dol crée deux actions, ces deux ac-

tions, différentes quantaux résultats, n’ont qu’une seule

cause. La prescription effaçant le dol, empêchant qu’on

puisse plus tard en alléguer l’existence, atteint égale-

ment tous les droits que celui-ci est dans Iç cas de créer.

Permettre de demander des dommages-intérêts lors-

qu’on s’est rendu non-recevable à poursuivre la rescision

de l’acte, c’est véritablement abuser de la différence

des mots et reconnaître un effet qui n’a pas de cause.

626. — Nous ne pouvons donc partager l’opinion

de M. Chardon, pas plus en ce point que lorsqu’il en-

seigne qu’après trente ans, loi*s même que le dol n’au-
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rail été découvert que récemment, toute action serait

prescrite. On ne saurait se placer plus formellement en

contradiction avec le texte de la loi, qui ne fait courir

le délai de dix ans que du jour de cette découverte.

Cette découverte est donc un des éléments constitutifs

de la prescription, elle en forme l’unique point de dé-

part, à quelque époque qu’elle se réalise. Conséquem-

ment, dire que l’exécution qui a précédé cette décou-

verte pourra concourir dans une proportion quelconque

à l’acquisition delà prescription ou la déterminer, c’est

se placer en révolte ouverte contre la volonté expresse

du législateur, c’est consacrer une injustice en dépouil-

lant celui qui n’a jamais pu agir parce qu’il a toujours

ignoré qu’il eût un droit î> exercer; c’est enfin mécon-

naître cette maxime si équitable : Contra non valen-

tem agere, non currit prescriptio.

Li prescription ne peut se justifier que par l’incon-

cevable négligence apportée à la réclamation d’un droit

qu’on sait vous appartenir, qu’on est en état de reven-

diquer. C’est ce que consacie l’article 1504, en n’ou-

vrant le délai de la prescription qu’au moment de la

découverte du dol. Assigner un teni|>s quelconque à

cette découverte, était une chose impossible. C’est donc

ajouter à la loi que de la circonscrire même dans le dé-

lai de trente ans.

627. — La déchéance prononcée par l’article 1504

est absolue; il est bon de ne pas le perdre de vue, en

présence des principes concernant la répétition de l’indû.

On sait qu’aux termes de l’article 1255, ce qui a été
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payé sans être dû est sujet à répétition , on sait aussi

que l’action en répétition dure trente ans. Or, celui qui

a soldé une obligation pourrait prétendre avoir payé ce

qu’il ne devait pas, et conséquemment vouloir se placer

sous le patronage de la prescription trentenaire.

Il est certain que le dol n’oblige ni naturellement ni

civilement. Celui qui a payé une dette qui en est viciée

a donc réellement payé ce qu’il ne devait pas. Mais si on

pouvait, en pareille matière, invoquer les principes de

la répétition, on arriverait ,à cette singulière antinomie

qu’un droit, éteint en vertu de l’article 1504, survivrait

pendant vingt ans encore à cette extinction. Cet article

ne serait donc plus qu’une menace inutile et vaine.

Un pareil résultat est la condamnation la plus éner-

gique du système qui le verrait se produire. Nous pou-

vons donc, par l’effet seul, juger que le législateur n’a

pu admettre la cause. C’est au reste à quoi aboutit l’ap-

préciation des véritables principes en matière de ré|)é-

tilion de la chose non due.

Il n’y a paiement non dû que lorsque la dette n’exis-

tait pas ou n’existait |)liis au moment où elle a été payée; '

et que cette circonstance, ignorée au moins par ledébi-

teur, a seule déterminé le paiement. L’erreur sur la

qualité respective de créancier et de débiteur est telle-

ment essentielle que celui qui paye, sachant qu’il ne doit

pas, se rend non-recevable à répéter : Sed si sciens se

non debere, indebiium solvit, cessât repelilio... Enim

vero indebiium solutum sciens. non recle repelit. ‘

' l,. 1, Dig. Pi L. 9, Cotl. de eondicl. indebili.
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Cette doctrine n’est que la consoquence de cette idée

fort juste : qu’on ne paye pas uniquement pour se pro-

curer le plaisir de redemander judiciairement ce qu’on

n’était pas obligé de payer. Conséquemment, celui qui

paie sciemment une dette qu’oii lui réclame
,
qui ne

peut en conséquence exciper d’une erreur quelconque,

prouve suffisamment que cette dette constituait au moins

pour lui une obligation naturelle, et ce motif suffit pour

rendre l’action en répétition non-recevable.

Ainsi l’exercice de la répétition suppose le paiement

par erreur d’une dette qui n’existait pas, soit que le pré-

tendu débiteur ne se fût jamais engagé, soit que la dette

existant dans le principe eût déjà été payée par lui, soit

enfin qu’il ne fût pas le débiteur véritable.

Or, celui qui paie une dette, en vertu d’un engage-

ment qu’il a souscrit , ne se place dans aucune de ces

hypothèses. Que la dette ait été acceptée par le résultat

de la violence, de l’erreur ou du dol, qu’elle soit sans

cause ou sur une cause fausse ou illicite, elle n’en existe

pas moins ,
elle n’en est pas moins le fait du débiteur

,

qui demeure obligé tant qu’il n’a pas feit prononeer en

justice la nullité de son engagement. Un consentement

extorqué, dit Pothier, n’en est pas moins obligatoire

Umt que le lien ii’en a pas été régulièrement rompu.

Donc l’exécution de l’obligation, le paiement qu’elle a

déterminé, n’est qu’une conséquence natui-elle de l’exis-

tence de l’obligation elle-même. Donc la dette payée

était due aux yeux de la loi positive.

Comment donc pourrait-elle être répétée lorsque le

débiteur, pouvant la faire annuler, l’a au contraire ac-
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ceptée et payée. Car il feut nécessairement admettre que

le paiement a été réalisé en pleine connaissance du vice

de l’obligation. En effet, si le dol n’était pas découvert

lors du paiement, il est inutile de recourir aux principes

de la répétition. L’action en nullité est ouverte du mo-

ment où le dol apparaît, et cette action suffit pour dé-

terminer la restitution de ce qui a été payé.

Que si le paiement a été fait avant la découverte du

vice et que, celle-ci se réalisant, le débiteur ait gardé le

silence pendant dix ans, ce silence équivaut à i-atilica-

tion. L’acte ainsi confirmé est désormais inattaquable.

Or, la dette existant dès-lors légalement, le paiement

qui l’a éteinte ne saurait devenir l’objet d’une action eu

répétition.

Ainsi tant que l’action en nullité u’est pas prescrite,

elle sauvegarde suffisamment les intérêts du débiteur,

elle est pour lui à l’instar de la répétition, puisqu’elle

amène le remboursement de ce qu’il a injustement payé.

Après l’extinction de cette action, il existe réellement

une dette obligatoire puisant ce caractère dans la ratifi-

cation dont elle a été l’objet, soit expressément, soit

tacitement, soit par l’effet de la prescription. Il ne peut

donc y avoir lieu à répétition, par la meilleure de toutes

les raisons , à savoir : 'parce que le paiement s’ap-

plique à une dette due.

Les considérations qui précèdent nous paraissent de

nature à applanir les difficultés que pourrait &ire naître

la distinction entre les cas où l’on pourrait être appelé

à exercer soit l’action en rescision, soit l’action en ré-

pétition. Le paiement a-t-il été la conséquence de l’er-
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reur sur l’existence actuelle de la dette, sur la qualité

respective de créancier et de débiteur? C’est l’action en

répétition qui est ouverte. Toutes les fois, au contraire,

que l’erreur a porté sur les caractères extérieurs ou es-

sentiels de l’obligation, sur sa validité, l’action est dé-

terminée par l’objet qu’elle se propose. Or, dans cette

hypothèse, la restitution ne sera que la conséquence de

la constatation du vice de l’obligation, de la nullité qui

en résulte. C’est donc cette nullité qu’on doit établir a

priori, et dès-lors l’action renti’o nécessairement sous

l’application de l’article 1504.

628. — Nous avons raisonné jusqu’ici dans l’hypo-

thèse de l’action intentée après rcxécnt'on de l’acte , et

nous avons dit que la prescription n’étail elle- mémo que

la conséquence de cette exécution. Il est cependant cer-

tain que, même dans le cas où l’acte n’a pas été exé-

cuté, l’aclion du débiteur se pi-escrindt par dix ans, en

ce sens qn’après ce délai il ne pourrait plus directement

faire prononcer la rescision de l’obligation.

62J). — Mais, loin d’affaiblir notre système, ce point

de vue vient lui donner une éclatante confirmation. En

effet, le créancier, dans cette hypothèse, ne gagne à la

prescription que d’étre afTi-anchi de la nécessité de se

défendre en justice contre la demande en rescision,

ses droits, quant h la chose ayant fait l’objet de l’obli-

gation demeurent ce qu’ils ont été jusque là, une me-

nace d’autant plus vaine que, le jour où il voudia les

réaliser, le débiteur aura la faculté de faire prononcer
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par voie d’exception la rescision qu’il ne peut requérir

par voie d’action. Ici, en efiet, s’applique la maxime :

Quœ lemporalia sunt ad agendum, mnt perpétua ad

excipiendum.

630. — Il n’est peut-être pas de règle qui soit plus

souvent invoquée au palais que celle que nous rappe-

lons, il s’en faut pourtant qu’elle le soit toujours à

propos. Celte circonstance, et l’importance d’ailleurs

qu’elle a pour les droits qu’elle est dans le cas de pro-

téger, nous font un devoir d’en rechercher le sens, d’en

préciser l’étendue. Nous déterminerons ainsi les cas

dans lesquels elle doit être appliquée.

Que cette règle puise son origine dans certains textes

du droit romain, c’est ce dont il est permis de douter.

A notre avis
,
Merlin ' prouve le conti-aire avec autant

de supériorité de raison que de clarté.

Ce qui est certain, c’est qu’elle avait été consacrée en

principe par notre ancien droit. Mais, d’accord sur ce

principe, les docteurs étaient loin de s’entendre sur son

application. Quelques-uns mêmes allaient jusqu’à l’ex-

clure, lorsque ce qui faisait l’objet de l’exception avait

pu être proposé par voie d’action.

Cette doctrine, comme l’observe Merlin, dénaturait

complètement le principe. La faculté d’agir perpétuel-

lement par exception, lorsque l’action n’est que tempo-

raire, implique forcément le concours de l’action et de

l’exception. Prohiber celle-ci, lorsque l’autre n’avait pas

’ Réperl., prttcrijilton

,

secl. 2,
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été exercée, c’était donc refuser d’appliquer la règle au

cas pour lequel elle a été précisément faite et qu’elle

paraissait devoir exclusivement régir.

C’est cependant celte erreur grave que les rédacteurs

de l’ordonnance de 1539 avaient consacrée, en inscri-

vant dans l’article 154 : qu après l'âge de 35 ans parjails

et accomplis ne se pourrait, pour le regard du privilège

ou Javeur de minorité, plus déduire ou poursuivre la

cassation des contrats, en demandant ou en défendant.

Ainsi la prescription atteignait , sous l’empire de

celte ordonnance, non-seulement l’action, mais encore

l’exception. Mais celle disposition avait été, h l’endroit

de celle-ci, sévèrement appréciée par la doctrine. In

hoc iniqua est constitniio, s’écriait Dumoulin, et cette

opinion si grave avait suffi pour que dans la pratique

le texte rigoureux de l’ordonnance ne fût appliqué que

lorsque, sous le rôle apparent de défendeur, le mineur

venait, comme véritable demandeur, après dix ans de

la majorité, exciper de la lésion soufferte en minorité.

Les termes de l’article 1304, en regard de ceux de

l’ordonnance de 1539, prouvent que le législateur nou-

veau a formellement proscrit le système de celle-ci.

La réprobation qui avait d’ailleurs accueilli ce système

lui en faisait un devoir. Cependant M. Duranton voit,

dans le silence gardé sur l’exception, l’intention de sui-

vre aujourd’hui encore l’opinion des rédacteurs de l’or-

donnance. Mais cette doctrine nous parait insoutenable

en présence du texte, mieux encore de l’esprit de la loi.

631. — L’article 1304 n’a pas dit que l’exception
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serait prescrite, parce que l’exception à l’aide de la-

quelle on veut se maintenir en possession suppose,

chez celui qui en cxcipe, la possession actuelle et an-

cienne de ce qui fait l’objet du litige. Celui qui veut le

dépouiller n’a donc pas cette possession, et, en cet état,

comment concevoir la possibilité d’une prescription?

On ne peut prescrire qu’auUmt qu’on a possédé, que ce

qu’on a possédé : Tantum prescriptum (fuamtum posses-

vnn. Il suffît donc que celui qui revendique n’ait rien

possédé, pour qu’il n’ait pas, nous ne dirons pas pres-

crit, mais pu [)rcscrire. Si quelque chose avait pu être

atteint par la prescription, ce serait le droit qu’on

chei che à faire valoir après un silence et une inaction

de plus de dix ans. Ainsi, l’absence de toute possession

ne [)crmettait pas de placer l’exception sur la même
ligne que l’action dans l’hypothèse contraire, et voilà

pounpioi l’article lôOise borne à soumettre celle-ci à

la prescription qu’il édicte. Le silence qu’il garde sur

l’exception ne peut donc être interprété comme le fait

M. Duranton. On ne comprendrait pas d’ailleurs ce si-

lence si le Code n’avait voulu que ce que voulait l’or-

donnance. l.a chose méritait certes bien qu’il s’en ex-

pli(|u:\t autrement.

fîr>!2. — L’esprit de la loi ainsi fixé, nous arrivons à

celte conséquence que l’exception perpétuelle suppose

l’existence d’une action actuellement prescrite. C’est évi-

denfiment ce qui se réalisera dans le cas de dol, lorsque

la prescription décennale aura fait disparaître l’action.

Dès-lors, la recevabilité de la maxime quœ tempora-
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lia, etc... ne peut être contestée. Nous ne connaissons

guère que M. Durantou qui l’ait combattue.' Mais il

suffit de lire ce qu’il a écrit à ce sujet pour s’étonner

qu’un jurisconsulte àussi distingué n’ait pas jugé par

l’embarras de ses développements et par la gravité des

doutes qu’il signale qu’il n’était pas dans la voie des

véritables principes.

Son opinion, indépendamment de ce qu’elle est à

peu près isolée, est combattue par une nombreuse et

imposante jurisprudence , couronnée par un arrêt de

la Cour de cassation du 1" décembre 1840.’

63Ô. — Cet arrêt nous fournit l’occasion naturelle

de passer de ces considérations générales aux condi-

tions que le j%^e doit exiger pour appliquer la règle

que nous examinons. Or, la première et la plus in-

dispensable de ces conditions, c’est que l’obligation

nulle ou rescindable n’ait encore reçu aucune exécu-

tion. Ainsi, la Cour de cassation pose en principe que

l’exception ne peut être utilement invoquée qu’autant

que celui qui s’en prévaut est constamment resté en

possession de l’objet ayant fait la matière de celte obli-

gation. Alors, en effet, le créancier n’a pu prescrire,

ainsi que nous venons de le dire, et, de son côté, le

débiteur n’ayant jamais éprouvé de préjudice, ne peut

être présumé avoir renoncé au droit que l’existence

du dol lui conférait. L’exception n’est en conséquence

' T. XII, n" 549.

* JmrnoU du Palait, t. i, p. 16, 1847.
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qu’un moyen de se défendre contre une injiiste spolia-

tion qu’il ne dépendait pas du créancier de faire réussir

en retardant à dessein le moment de la poursuivre.

L’attaque se réalisant, la défense a le droit de se pro-

duire, car, comme l’observe Merlin, rien n’est plus

conforme à l’équité que de faire durer le droit de se

défendre aussi longtemps que dure le droit d’attaquer,

et de ne jamais considérer comme trop lente la défense

qui est aussi prompte que l’attaque.

63-i. — L’exception perpétuelle doit donc offrir ce

caractère qu’elle n’est que la défense ù la demande. Dès-

lors elle suppose que l’acte rescindable n’a encore i cçii

aucune exécution; dans le cas contraire, le débiteur

ne possédant plus ne pourrait plus en invoquer le bé-

néfice.

•\insi, je suis induit, par dol, à vendre tout ou jmrtie

de ce que je possède. Découvrant le dol, je refuse de

livrer l’objet vendu que je continue de posséder. Dix

ans après, l’acquéreur me poui’suit, en exécution de la

vente, j’ai le droit d’en faire prononcer la résiliation.

Vainement opposerait-on la prescription, cette pres-

cription m’a eidevé la faculté de faire prononcer la res-

cision par voie d’action, mais l’absence d’exécution, la

continuité de la possession, enfin ma qualité de défen-

deur m’autorisent è me prévaloir de la maxime quev

lemporalia, etc...

65o. — I>a possession est donc réellement le fait

dominant du litige. De là , cette conséquence (|ue le

1 3()
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débiteur qui l’nurait perdue ou qui ne l’exercerait pas

jure suo, ne pourrait, après la prescription de l’action,

demander la rescision de l’acte par voie d’exception.

La possession, pour conserver, doit offrir les caractères

exigés pour celle qui fait acquérir, c’est-à-dire qu’elle

doit être paisible, publique et exercée animo domini.

Une possession matérielle, contraire à un titre régulier

ou entaché de précarité ne suffirait donc pas.

636. — Dcs-lors, celui qui aurait ratifié l’obligation

rescindable, soit expressément, soit tacitement, et qui

aurait ainsi aliéné le droit de l’attaquer par action, ne

serait plus recevable à en demander l’annulation par

voie d’exception. I.a possession de fait dont il excipe-

i-ait ne pourrait prévaloir contre le titre régulier et légi-

time de son adversaire, à moins que, s’étant prolongée

au-delà de trente ans, elle fût sanctionnée par la pres-

cription. La môme fin de non-recevoir écarterait la pré-

tention à faire rescinder l’acte par exception, lorsque

le défendeur n’a conservé les biens qu’il détient qu’à

titre de locataire ou de fermier.

637. — En dernière analyse, l’exception n’est pro-

posable que lorsqu’elle a pour objet de maintenir un

fait existant au moyen de l'annulation d’un titre con-

traire. C’est ce qui se réalise lorsque celui qui est ac-

tionné en l evcndication excipe de sa possession cons-

tante et demande la rescision du titre en vertu duquel

on veut l’en dépouiller.

Mais loisque dépouillé, soit de tait, soit en vertu d'un
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litre flont U a reconnu la validité, il veut reconquérir

ce qu’il a perdu, sa j)rélenlion ne peut plus constituer

une exception. De (pielque manière qu’elle se produise,

elle n’en constituera pas moins une action tombant

sous l’application des articles lôO-i et 1538. Ainsi, la

maxime quæ icmporatia, etc.... n’est applicable que

lorsqu’il s’agit de conserver ce que l’on possède. Elle

ne peut jamais être appelée au secours d’une prétention

tendant à se faire restituer ce qu’on a perdu. La posses-

sion de l’objet en litige est dotic une condition s:ms la-

quelle on ne saurait même l’invoquer. Celte conclusion

de la Cour de cassation n’est que la consécration des

principes anciens sur la matière.’

658. — C’est dans ce caractère essentiel de l’ex-

ception que se trouve la solution des difficultés que son

applicabilité peut créer dans certains cas. La loi 0, § 4,

Dig., (le jnrejnrnndo

,

nous offre une hypothèse qui

peut fréquemment se présenter encore : un individu,

déchu de l’action en rescision, intente purement et

simplement l’action en revendication de l’objet qu’il

prétend lui appartenir, sans indiquer le titre qui l’en

a dépouillé. Lorsque ce titre lui est opposé, il en de-

mande à son tour la rescision, réj)ondant au reproche

de prescription par la maxime quæ lemporalia, etc...

Evidemment l’application de cette maxime est ici in-

voquée par voie d’exception, mais elle n’en doit pas moins

' Vid. L. 51, Üig. quitus causit majores etc... présidcnl Kavre^

Matianalia in pandeefas, sur la L. 9, $ 4, de jurejurando.
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être refusée. Son objet n’est plus de conserver, il tend

à faire acquérir un droit défînitivement aliéné. Dès>lors

celui qui l’invoque n’est pas dans les conditions voulues

parla loi. Qu’importe, en effet, qu’en formulant sa de-

mande première, il n’ait foit aucune mention du titre

qu’il savait exister? Ce silence ne peut changer l’état

des choses, ni surtout empêcher que la revendication

exercée ne puisse être accueillie tant que le titre restera

debout. Sa rescision est donc l’objet principal du litige,

le but réel de l’action principalement intentée, dès-loi*s

si, par la prescription encourue, cette rescision n’est

plus admissible, celte demande doit être rejetée.

S’il suffisait du détour que nous venons de signaler

pour échapper à l’article 1304, sa disposition ne serait

bientôt plus qu’une lettre morte sans efficacité, sans ap-

plication. On évitera ce fôcheux résultat en appréciant

la prétention dont on investit la justice plutôt |)ar ses

effets que par la circonstance dans laquelle elle se pro-

duit. L’exception est-elle invoquée à l’appui et pour le

maintien d’un état des choses actuel ? Elle est perpé-

tuelle, la règle quœ temporalia, etc... est applicable.

A-t-elle pour objet de &ire acquérir un droit perdu, la

possession d’une chose dont on s’est dépouillé? Elle

constitue une véritable demande principale régie par la

disposition de l’article 1304. L’invocation de la maxime

quœ temporalia, etc... n’est qu’un abus.

Il en est de même lorsque cette invocation est faite

pour échapper à la prescription qu’on oppose contre

une demande qui, sans être une défense contre l’action

à laquelle on défend, tend cependant à la modifier ou à
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en atténuer les résultats. Telles sont les demandes re-

conventionnelles ou en compensation.

Henrys estime que ces demandes constituent des ac-

tions plutôt que des exceptions. Ce sont, dit-il, des de-

mandes réciproques accumulées, et le défendeur, par

ces exceptions, tend plutôt à une compensation qu’à dé-

truire la demande principale. Par exemple : Titius fait

demande à un journalier, à un laboureur, du paiement

d’une obligation, le défendeur exeipe de quelques jour-

nées ou labourages qu’il prétend. Cette exception n’est

pas inhérente à l’action principale, c’est plutôt une nou-

velle action qu’une exception. '

De là Henrys conclut, avec raison, que, si cette ex-

ception était à son tour repoussée par celle de prescrip-

tion, celui qui l’oppose ne pourrait se prétendre relevé

de celle-ci par l’action principale à laquelle il défend.

L’action, en effet, ne produit ce résultat qu’à l’endroit

de l’exception qui lui est viscérale et connexe, qui

procède, conséquemment, de l’action elle-même qu’elle

a pour but d’anéantir : Quœ permit actionem. Or, tel

n’est pas, évidemment, le caractère de l’exception com-

pensatoire ou reconventionnelle. Elle ne peut être ad-

mise que si elle est fondée en fàit et en droit au mo-

ment où on l’oppose. Dès-lors, si elle se trouve frappée

de prescription, les conditions de la raison et de la loi

ne se rencontrent plus, et le rejet qui l’accueille n’est

qu’un devoir rigoureux pour le magistrat.

L’absence de connexité entre les deux droits les rend

' !.. 4, qiieKl. 44. l. ii, p. 961.

Digitized by Google



TRAITE<)54

tellement indépendants l’un de l’autre, que les dili-

gences faites par le créancier de l’un ne sauraient

même suspendre la prescription à l’égard de l’autre.

Ainsi, il sufldruit que la prescription non accomplie au

moment de l’introduction de l’instance, le fût au mo-

ment où l’exception se produit, pour (jue cette excep-

tion dût éti’e rejetée. C’est ce que la Cour de cassation a

formellement décidé par arrêt du 3() mars 1808.

Ainsi, la nature de la demande reconvenlionnelle ou

en compensation n’est nullement modifiée parce qu’au

lieu d’être introduite [lar action princi[»ale, elle est op-

posée par exception à une instance pendante. Elle ne

peut triompher dans ce cas que si elle eût dû être ac-

cueillie dans le premier. Donc, la prétention d’échapper

à la prescription qui l’eût repoussée dans celui-ci, par

application de la maxime quœ letnporolia sunt ad agen-

dum, sttnl perpétua ad excipiendum, n’est ni admissible

ni fondée ;
elle tend à confondre deux choses essentiel-

lement distinctes et à poursuivre abusivement un avan-

tage que la raison et la loi repoussent également.

650. — En résim)é, la perpétuité de l’exception est

admise par notre législation. Mais ce caractère n’ap-

partient qu’à celle qui est viscérale et connexe à l’ac-

tion elle-même et dont le but est d’obtenir par le rejet

de cette action le muintien et la conservation de l’état

des choses qu’elle met en question. Réclamer un droit

dont on s’est dépouillé en se ménageant la faculté de le

faire par voie d’exception, opposer à une demande une

prétention qui, sans la détruire, doit en modifier ou en
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atténuer les effets, c’est former une demande principale

plutôt qu’opposer une exception, dans quelque circons-

tance qu’on se trouve placé. Dès-lors, la prescription

qui a éteint le droit est un obstacle invincible à ce qu’il

puisse être revendiqué. Décider le contraire par appli-

cation de la maxime quœ leniporalia sunl ad agendum,

nmt perpétua ad excipiendnm, ce serait méconnaître

son véritable caractère et lui accorder une étendue dont

elle n’est pas susceptible.

FIN DD TOME I.
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